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PREFACE. 

i. 

Apres dix-huit siecles de christianisme, quel spec¬ 

tacle nous oflre le raonde intellectuel et moral? Une 

moitie du genre humain est encore plongee dans les 

tenebres du polylheisme et de 1’idolatrie. La religion 

chretienne est divis£e en communions ennemies et 

rivales. Au sein de la plus haute culture et d’une ci¬ 

vilisation brillante, la philosophic se s^pare de la reli¬ 

gion; la science fait divorce avec la foi; la politique 

ne peut plus diriger les hommes vers leurs destinees 

sup^rieures ; les plus nobles aspirations de notre na¬ 

ture restent sans objet determine; Lame humaine est 

tlottante au gre des doctrines et des tendances les 

plus contraires. 

Dans cet etat de division de la pensee humaine, 

dans ces profondes perturbations de 1’ordre moral, 

le sceplicisme et les doctrines de l’universelle nega¬ 

tion peuvent prendre, prennent en effet, un ascen¬ 

dant redoutable sur la raison obscurcie, sur la vo- 

lonte affaiblie. Alors se soulevent, du plus bas fond 

de notre nature, les mauvais instincts, les mauvaises 

passions; alors l’ordre social se trouve ebranle j usque 

dans ses fondements; et si la force ne contenait le 

torrent devastateur, il n’y aurait pas de lendemain 

pour nos societes vieillies. 
TOM R I. a 
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Tout le monde soufFre de cette situation violente, 

et ceux qui gouvernent, et ceux qui sont gouvernes; 

le pretre comme le philosophe; Thomme de foi 

comme Thomme de science; le citoyen paisible et 

obscur qui veut renfermer sa vie dans le sanctuaire 

domestique, comme celui qui prend part au gouver- 

nement difficile de la chose publique; Tarliste comme 

le litterateur; Tagriculteur comme Tinduslriel. Les 

pompes sociales, les fetes splendides, les plaisirs se- 

duisants, les somptueuses demeures, loutes les recher- 

ches d’un luxe prodigieux ne sont pas le remede effi- 

cace a Tindigence de Tame humaine; et Tappat de ces 

choses n’est propre qu’a entlammer de plus en plus 

les convoitises ardentes des desherites de la fortune. 

Qu’est-ce qui fait defaut a notre civilisation puis- 

sante et raffinee? Qu’est-ce qui manque a la science 

et a Tart? Qu’est-ce qui manque a la vie et a la poli¬ 

tique ? Qu’est-ce qui manque a la famille et a la so¬ 

ciety ? Disons-le sans detour : c’est Dieu, Dieu lui- 

memel Sa place est presque vide dans les esprits et 

dans les coeurs! Devons*nous nous etonner que les 

tenebres et la douleur y etablissent leur demeure? 

Au declin des societes antiques, TEvangile et la 

croix de Jesus-Christ sauverent le monde d’une ruine 

irreparable en replacant Dieu dans 1’ame humaine. 

Un rayonnement prodigieux de vffiite, de justice, de 

paix et d’amour vint regenerer la pauvre humanite, 

et lui preparer des destinies nouvelles. 

Alors commencerent a se d^rouler, au milieu des 

resistances du vieux monde et de celles de notre im- 
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parfaite nature, les richesses de tout ordre que 

l’Evangile de Jesus-Christ portait dans son sein. Com- 

bien elle aurait ete pure, noble, brillante et heureuse 

rhumanit^, si elle s’etait laisse entierement penetrer 

par cette s6ve de vie divine! Ge n'est pas ici le lieu 

de rechercher et d’enumerer les causes qui ont era- 

peche la civilisation chretienne d’atteindre a son 

apogee, ni de signaler cedes qui ont amene, en par- 

tie, sa decadence. Ayons seulement le courage de 

dire que si l’unite chretienne a ete declnree, que si la 

science a voulu se separer de la foi, que si la liberte 

a voulu regner sans la religion, une part terrible 

de responsabilit6 dans ces malheurs incombe aux 

homines qui ont represente, dans le monde chretien, 

et l’unite, et la foi, et la religion ! 

Mais quelles que soient les causes, leurs effets 

n’en sont pas moins reels, vivants, a jamais deplo- 

rables. Cet etat ne peut se prolonger et durer 

sans s’aggraver encore; et l’aggravalion de cet etat, 

que serait-ce, sinon la dissolution de tout ordre mo¬ 

ral, le regne des plus funestes doctrines, des plus 

mauvaises passions? Si Dieu, dans son infinie miseri- 

corde, ne prend encore en piti6 notre faible nature, 

riiumanite semble courir au plus profond des 

abimes. L’atheisme et le mat^rialisme seront la reli¬ 

gion des masses; l’anthropotbeisme et l’anthropola- 

trie seront la pliilosopliie et le culte des esprits deli- 

cats, des dilettanti de la pens£e Y a-t-il des couleurs 

capables de peindre ces abaissements et ces miseres? 

Une impulsion divine, suite de celle qui sauva 
a. 
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1’humanity au jour de sa regeneration, semble neces- 

saire. Elie seule peut conserver le christianisme, et 

lui faire porter les plus beaux fruits. 

Cette impulsion salutaire vient d’etre donnee a 

1’Eglise, depositaire des verites et des forces dont 

1’humanite a besoin pour sortir victorieuse de la crise 

redoutable qu’elle traverse. Le Yicaire de Jesus-Christ 

a pris, dans sa sagesse el son amour pour les hommes, 

une de ces mesures decisives qui peuvent elficace- 

ment combattre le mal et faire triompher le bien. 

Apres trois siecles d’interruption deces saintes as¬ 

semblies, un concile general a ete convoque par la 

bulle yETERNi Patris pour le huit decembre de cetle 

annee. Yoici dans quels termes le Souverain Pontife 

expose le but de cette reunion solennelle : 

« Ce concile cecumenique aura donc'a examiner 

avec le plus grand soin et a determiner ce qu’il con- 

vient le inieux de faire, en ces temps si difficiles et 

si durs, pour la plus grande gloire de Dieu, pour 

1’integrite de la foi, pour la beaute du culte divin, 

>»our le salut eternel des hommes, pour la discipline 

du clerge regulier et seculier et son instruction salu¬ 

taire et solide, pour l’observance des lois ecclesias- 

tiques, pour la reformation desmoeurs, pour l’edu- 

cation chretienne de la jeunesse, pour la paix com¬ 

mune et la concorde universelle 11 faudra aussi 

travailler de toutes nos forces, avec l’aide de Dieu, 

a eloigner tout mal de 1’Eglise et de la societe civile, 

a ramener dans le droit sender de la verite, de la 

justice et du salut, les malheureux qui se sont egares, 
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a r^primer les vices et a repousser les erreurs, afin 

que notre auguste religion et sa doctrine salutaire 

acquierent une vigueur nouvelle dans le monde entier, 

qn’elles se propagent chaque jour cle plus en plus, 

qu’ellesreprennentl’empire, elqu’ainsilapiete,riion- 

netete, la justice, la charity et toutes les vertus chr6- 

tiennes se fortifient et (leurissent pour le plus grand 

bien cle l’humanite. Car l’influence del’Eglise catho- 

lique et de sa doctrine s’exerce non-seulement pour 

le salut eternel des homines, mais encore, et personne 

ne pourra jamais prouver le contraire, elle contribue 

au bien temporel des peoples, a leur veritable pro¬ 

sperity, au maintien de l’ordre et de la tranquillity, au 

progres meme de la solidity des sciences humaines, 

ainsi que les faits eclatants de l’histoire sacree et de 

l’histoire profane le montrent clairement et le prou- 

vent constamment de la maniere la plus evidenle. Et 

comme Jesus-Christ notre Seigneur nous reconforte, 

nous ravive et nous console par ces paroles : La o'u 

deux ou trois sont rassembles en mon nom, la je suis 

avec cux. Nous ne pouvons pas douter qu’il ne veuille 

bien lui-meme nous assister dans ce concile par 

l’abondance de sa grace divine, afin que noiis puis- 

sions rygler toutes choses de maniere a procurer le 

plus grand bien de sa sainte Eglise. C’est pourquoi, 

apres avoir repandu nuit et jour, dans toute l’humi- 

lite de notre coeur, ncs plus ferventes prieres clevant 

Dieu, Pere de lumiere, nous avons pense qu’il etail 

necessaire de reunir ce concile. » (Billie AZterni Pa- 

tris, du 29 juin 1868.) 
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Plusieurs cle nos ven6rables collogues dans Pepi- 

scopatont deja dit an public, soit dans des instruc¬ 

tions pastorales, soit dans des ecrits speciaux, les 

esperances quo le saint concile fait naitre dans leurs 

ames 1. Sans pretendre le diriger, sans m6me preju- 

ger le detail de ses decisions supremes, ils se sont 

appliques a caracteriser son oeuvre d’une maniere 

g^nerale et a raconter ses bienfaits futurs. 

A l’exemple et sur les traces de ses collogues, ne 

sera-t-il pas permis au dernier des eveques d’exposer 

aussi devant le public et ses convictions et ses voeux? 

L’oeuvre que le concile est appele a faire est assez 

grande et assez difficile pour qu’il soit utile, meme 

avant l’ouverture des debats solennels, que chaque 

eveque, qui se sent interieurement presse de le 

faire, modestement propose ses pensees, en les sou- 
* 

mettant a la sagessede ses collogues et surtout a celle 

du Pontife supreme. La liberte et la maturite des dis¬ 

cussions ne peuvent que gagner a cet echange 

d’idees, a cette preparation generate; et lesinterets 

en cause sont si graves, que rien de ce qui peut etre 

utile ne doit etre neglige. 

D’ailleurs tous les grands conciles ont ete prepa- 

1 Mgr l’ev6que d’Orleans, Lettre sur le futur concile (ecumeni- 

que; Mgr l’archeveque de Westminster, Le centenairc de Saint- 

Pierre et le concile general; Mgr l’eveque de Mayence, Le concile 

cecumenique; Mgr l’archeveque de Malines, L’infaillibilite et le 

concile general ; Mgr l'eveque de Nimes, Les conciles generaux. 

La liste des Mandements serait longue. Nous nous bornerons h citer 

ceux de NN. SS. les eveques de Saint-Brieuc, de Chalons et de 

Peipignan. Nous signalerons aussi une sdrie d’arlicles remarquables 

qui ont paru dans la Semaine religieuse de Grenoble. 
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res par des travaux anterieurs, auxquels les eveques 

se sont cru le droit et le devoir de prendre une 

part active. Sans remonter a la plus haute antiquity, 

qu’il nous suffise de rappeler ici le traite celebre que 

Durand de Mende ecrivit pourle concile de Vienne. 

D’innombrables ecrits precederent ceux de Pise et 

de Constance; et il y en eut aussi qui furent publies 

anterieurement an concile de Trente1. Mats les 

exemples de nos vdndrables collegues, que nous' 

avons invoquds d’abord, suffiraient seuls a demon- 

trer la legitimite et l’opportunitd de pareils travaux. 

II. 

Depuis de longues annees deja, nous dtions pro- 

fonddment convaincu que l’etat dri monde appelait 

un concile g^n^ral; que ce concile etait le vrai re- 

mede proportioned aux maux et aux besoins de 

l’Eglise et de la societe. Depuis de longues annees 

nous nourrissions l’espoir que Dieu inspirerait au 

pieux Pontife a qui il a confie le gouvernement de 

son Eglise dans ces jours troubles, la pensee salu- 

taire de cette convocation. Et quand elle a etd an- 

noncee solennellement, quand elle a etd accomplie, 

une joie profonde a rempli notre ame; et, dans le 

secret de notre cceur, nous avons adresse les plus 

vives actions de graces au Pontife qui initia son 

1 Nous citerons Nausea, ev6que de Yienne, De rebus conci¬ 

liar i bus. 



VIII PREFACE. 

regne par des mesures pleines d’espcrance, et qui 

l’achevera par des mesures plus grandes et plus 

durables. 

Le futur concile, qui a ete salue avec tant de bon- 

heur par tous les vrais amis du bien, est appele, ce 

nous semble, a faire une oeuvre de lumiere, une 

oeuvre de justice, une oeuvre de salutaire reforme. 

Dans son oeuvre de lumiere et de verite, le saint 

concile peut oflfrir au monde le plus magnifique des 

spectacles, le plus propre a faire une impression 

profonde et salutaire sur la raison publique. 

On l’a dit avec verity : toutes Les grandes erreurs 

contemporaines sont autant des negations de la rai¬ 

son que des negations de la foi; toutes sont aussi 

destructives de la raison que de la foi. Le materia- 

lisme brutal et l’atheisme grossier peuvent-ils laisser 

debout dans la conscience humaine une seule idee, 

un seul principe ndcessaire? En partant de l’a- 

theisme ou du materialisme, c’est-a-dire en prenant 

pour point de depart de 1’humaine philosophic la ne¬ 

gation de la raison souveraine, elernelle, necessaire, 

parfaite, infinie, qu’on essaye d’analyser les lois de 

I'inlelligence, de definir le vrai, le beau, le bien, 

d’etablir une legislation de la pens£e; toutes ces 

tentatives seront vaines, tous ces efforts seront 

impuissants. 

Apres avoir banni du monde la raison, comment 

pourrait-on la conserver dans l’homme? Nos id6es 

et nos principes necessaires, depourvus de support , 

depouilles de substance, flotteront dans la pensee 
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comme ces nuages legers qui apparaissent et s’effa- 

cent en meme temps a l’horizon. Dans l’impossibilite 

absolue d’expliquer Porigine, la nature, l’autorite de 

ces idees et deces principes, la raison devra douter 

d’elle-meme; et toutes ses affirmations, toutes les 

sciences qu’elle pretend edifier seront frapp^es de la 

meme impuissance. 

Le pantheisme arrive avec eclat an meme resul- 

tat; et sous l’empire de ses doctrines, la mine de la 

raison est encore plus visible. Refusant au Parfait, a 

Plnfini l’existence r6elle; ne concevant la vie que 

comme un perp6tuel va-et-vient du neant a l’etre et 

de 1’etre au neant; identifiant necessairement, a 

l’origine des choses, l’etre et le neant, tout pan- 

theiste consequent ne peut reconnaitre, dans le 

monde liabite par nous , que l’intelligence humaine, 

que la raison humaine. L’homme est vraiment le 

Dieu de ce monde, parce qu’il porte, dans sa raison, 

l’ideal divin. Mais si cet ideal n’est qu’un produit de 

cet etre miserable et fugitif qu’on appelle l’homme; 

s’il n’a d’existence que dans une pens^e toujours 

defaillante, cet ideal n’est qu’un phenomene sans 

substance, sans valeur, sans autorite. C’est un mi¬ 

rage trompeur qui brille un moment et s’eflace. 

L’homme retombe dans le vide el le neant de sa pens6e. 

La negalion absolue de l’ordre surnaturel n’est 

pas moins fatale a la raison que les prodigieuses er- 

reurs du pantheisme et de l’atheisme. Nier la possi- 

bilite de l’ordre surnaturel ou du miracle en conser- 

vant la notion de Dieu, c’est assujettir Dieu aux lois 
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qu’il a portees pour le gouvernement d'un monde 

cree et conserve par l’amour. Assujeltir Dieu aux 

lois qu’il a librement decretees, c’est nier sa souve- 

rainete, sa liberte divine. Refuser a Dieu la possibi¬ 

lity de temoigner a l’liomme un amour superieur a 

celui qui ydate dans la creation naturelle, c’est nier 

1’amour infini de Dieu. Ainsi la negation de la possi¬ 

bility de l’ordre surnaturel vient se resoudre dans la 

negation de la souverainete et de 1’infi.nite de Dieu, 

de son amour sans bornes. 

Mais les idees de la souverainety et de l’infinity de 

Dieu sont parmi les idees les plus claires de notre 

raison; et nier ou contester les idees claires de la 

raison, c’est nier et contester la raison elle-meme. 

II est done vrai que, par une disposition provi- 

dentielle digne de nos plus profondes adorations, les 

erreurs qui menacent aujourd’hui I’homme et la so¬ 

ciety humaine sont des erreurs qui impliquent la 

negation et la destruction des lois de la pensee, de 

l’eternelle logique, de la raison elle-meme. 

Quelle mission sublime est done reservye a un 

concile general qui va faire entendre au monde la 

grande voix de l’Eglise catholique! En fut-il jamais 

de plus belle? Par la conservation de toutes les 

grandes croyances de l’humanity, raffermir la raison 

humaine sur sa base ybranlee; payer un jusle tribut 

de louange aux philosophes qui ont consacre les 

forces de leur gynie a degager et a demon trer les 

lois et l’autority de la raison, depuis Aristote et 

Platon jusqu’a Descartes et Leibnitz; emprunter aux 
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divines relations et aux ecrits des saints docteurs 

tout ce qu’il y a de plus lumineux pour repandre, 

s’il est possible, un jour nouveau sur toutes les 

grandes verites, patrimoine kernel de rhumanite; 

surtout presenter nos divins mysteres comme la 

plus parfaite manifestation de l’amour de Dieu pour 

l’homme, comme la plus haute philosophie do Dieu 

et de l'homme : telle nous apparait, dans ses traits 

g^neraux, I’oeuvre de lumibre que le concile est 

appel6 a accomplir. 

Certes nous ne proposons pas au concile de faire 

des dissertations scientifiques. Cette taclie n’est pas 

celle d’une assemble; elle est reservee aux savants. 

Mais quelle puissance le saint concile ne peut-il pas 

metlre dans ses enseignements et ses formules 1 

Quels tresors de verite ne peut-il pas y renfermer! 

De ce nouveau Sinai, de ce nouveau Tliabor, qu il 

sorte une lumiere capable de dissiper les tenebres 

qu’une science egaree accumule autour de la pen- 

see affaiblie; une lumiere capable de faire resplendir 

l’6ternelle verite aux yeux et aux coeurs de tous les 

hommes de bonne volonte. La dignity bumaine, les 

esp6rances humaines, l’ordre moral et social salueront 

dans le saint concile un maltre, un ami, un sauveur. 

L’emission d’une lumiere divine ne sera pas l’unique 

bienfait du concile. A cote de l’oeuvre de verity, il y 

aura pour lui l’oeuvre de justice, aussi importante, 

aussi n^cessaire que la premiere. Nous osons dire 

que, dans l’Ctat actuel de I’esprit humain, i’anatheme 

seul ne ramenera pas ceux qui errent. Ges sevcies 
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avertissements, ces sentences redontables souvent 

necessaires, ne suffiront pas cependant a toucher, a 

emouvoir, a convertir les coeurs de nos freres errants 

dans les senders de Tinfidelite. Ce qni pourra leur 

faire une salutaire impression et ouvrir devant 

eux la route de la verile pure et complete, ce se- 

ront les procedes de la plus delicate justice et les 

temoignages d’une heroique charite. Ici l’ceuvre du 

concile pourra etre en partie nouvelle, et celle nou- 

veaut6, si Dieu lui est propice, pourra devenir le 

salul du monde. Nous croyons qu’il serait du plus 

grand effet que le saint concile, sans toucher aux 

spheres qui doivent lui rester etrangeres, s’appliquat 

a mettre en lumiere tout ce qu’il y a de vrai dans les 

travaux de la pens^e moderne, dans les sciences 

philosophiques, morales, sociales, politiques; dans 

les sciences naturelles elles-memes, considerees par 

rapport a la religion. 

Faire l’inventaire de toutes les verit6s utiles a la 

moralite, a la dignile, a la felicite lmmaines; louer 

les homines qui les ont decouvertes ou proclamees, 

a quelque camp que ces hommes de bien appartien- 

nent; ramener toutes ces parcelles a leur somme, 

tous ces rayons a leur foyer, toils ces progres a leur 

cause reelle : l’Esprit de verite, l’esprit de Jesus- 

Christagissantmeme sur ceuxqui l’ignorent, surceux 

qui le m^connaissent : certes, voila une oeuvre dif¬ 

ficile, une oeuvre delicate, mais d’une grandeur el 

d’une utilite incomparables. Oui, cette oeuvre est 

digne de la grande assemblee qui reunira toutes les 
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forces vives du catholicisme. Elle ne peut etre rea- 

lisee que par elle. Mais le monde, a genoux, la lui 

demande; car il a l’instinct que l’heure de la verite 

pure et sans melange, que l'heure de la vraie jus¬ 

tice et de la vraie liberte ne sonneront pour lui 

qu’apres l’accomplissement de cette oeuvre! 

Cette justice intelligente emanera d’une charitd 

aussi vaste que le coeur de Dieu lui-meme, aussi vive 

que la flamme celeste de son amour. Oui, tous les 

hommes doivent se sentir aimes par le saint concile. 

11 donnera a tous les hommes des temoignages de 

cet amour par le respect le plus sincere de leur 

liberte, de leurs droits, de leurs aspirations legi¬ 

times. Cet amour portera le saint concile a faire aux 

temps, aux moeurs, aux besoins presents toutes les 

concessions que permetlenl et la conservation invio¬ 

lable du depot de la foi, et la rigueur des principes 

immuables. Ce sera au saint concile a realiser ces 

grandes maximes : « La charite soutfre tout; elle 

croit tout; elle espefe tout; elle supporte tout1... 

Elle se fait tout a tous pour les sauver tous2. » 

Non, le monde ne r^sistera pas a ces manifesta¬ 

tions de justice, a ces temoignages de charite. II 

reconnaltra que Jesus-Christ est toujours vivant 

dans son Eglise, toujours present au milieu de 

ses Apotres. II tomhera aux pieds du Sauveur, il 

sera regenere. Les malentendus se dissiperont; les 

coeurs faits pour se comprendre et pour s’aimer se 

1 I Cor., xiii, 7. 

2 Ibidem, ix, 22. 
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rapprocheront; et 1’aurore de la grande unite pro¬ 

mise par l’Homme-Dieu brillera sur le monde. 

Cette unite sera prepare encore par d’autres 

moyens tres-efficaces. Tous les eonciles generaux ont 

ete reformateurs; tous ont travaille a reformer non- 

seulement les rnoeurs des fideles, mais aussi, mais 

surtout les choses et les personnes e«clesiastiques. 

L’Eglise possede une puissance de reformation sur 

elle-meme cjui est un des signes les plus eclatants de 

sa vie imperissable. Elle ne craint pas de confes^er 

au monde et les abus et les exces qui peuvent se 

glisser dans ses rangs; et elle ne les confesse que 

pour les guerir : « II est naturel, disait le pape 

Adrien VI dans une lettre a I’empereur Charles-Quint, 

il est nature] que la maladie descende de la tete aux 

membres, et des Souverains Pontifes aux prelats in- 

ferieurs. Nous tous, prelats et eccl6siastiques, nous 

nous sommes egares dans nos voies. II n’en est pas 

un seul qui fasse le bien. Nous devons done tous 

rendre gloire a Dieu, nous humilier devant lui, re- 

connaitre notre ddch^ance, et nous juger nous- 

memes, avant (jue Dieu nous juge » Ces paroles 

d’un saint Pape ne peuvent pas sans doute s’appliquer 

iU’etat present de l’Eglise. Mais elles sont un des te- 

1 Nec mirum si aegritudo a capite in membra, a Summis Ponli- 

iicibus in alios inferiores praelatos descenderit. Omnes nos, id est 

praelati et ecclesiastici declinavimus unusquisque in vias suas, nec 

fuit jam diu qui faceret bonum, non fuit usque ad unum : quam- 

obrem necesse est, ut omnes demus gloriam Deo, et humiliemus 

animas nostras ei, videatque unusquisque nostrum unde ceciderit, 

et se potius quilibet judicet, quam a Deo in virga furoris sui judi— 

cari velit. Raynaldus, t. XX, p. 365. 
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moignages les plus frappants de cette puissance de 

reformation d’elle-meme que 1’Eglise possede. 

En corrigeant les desordres et les abus, 1 Eglise 

s’efforce aussi d’ameliorer, selon les besoins variables 

des ages, et ses institutions et sa discipline. 

Icis’ouvre un champ immense que nous n’essaye- 

rons pas de parcourir en ce moment. Indiquonsseu 

lenient les objets principaux qui appelleront 1 atten¬ 

tion du concile. Parmi ces objets, les rapports de la 

foi et de la science seront au premier rang. Le con¬ 

cile saura delimiter d’une main prudente mais gene- 

reuse la sphere de la liberie scientifique, et donner 

aux etudes et aux sciences thdologiquesla plus lieu- 

reuse impulsion. 
L’etude des rapports de l’Eglise avec la societe, de 

la religion avec la liberte moderne, viendia sans 

doute apres celle des rapports de la foi avec la 

science. La surgiront des problemes d une incompa¬ 

rable gravite; et les Peres du concile, guides par la 

divine Sagesse qui presidera a leurs deliberations, et 

s’inspirant des enseignements de la tradition eccle- 

siastique et de ceux des Souverains Pontifes, sauront 

trouver ce sage milieu et ces mesures conciliatrices 

qui permettront a l’Eglise de conserver d excellentes 

et pacifiques relations avec la societe laique. On peut 

croire que la legislation canonique sera heureuse- 

ment modifi^e dans plusieurs de ses parties, et raise 

en hannonie avec ce milieu social que la Providence 

a fait a 1’Eglise. Enfin toutes les institutions eccle- 

siastiques seront revisdes, corrig6es, ameliorees; et 

t 
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le clerge recevra une direction puissante qui le ren- 

dra de plus en plus digne de remplir sa divine mis¬ 

sion dans le monde moderne. 

L’oeuvre de conciliation, d’amelioration et de 

reforme qui incombera au concile, est immense; et 

nous ne croyons pas qu’iin seul concile puisse l’ac- 

complir dans toutes ses parties et dans sa perfection. 

Une suite de conciles pourra peut-etre seule realiser 

une tache qui semble au-dessus des forces naturelles 

d’une seule assemblee; et ne doutons pas que Dieu 

n’accorde a son Eglise la frequence des conciles, 

puisqu’en elle se trouve le moyen le plus etficace 

d’operer le bien necessaire. 

Dans la seconde partie de cet ouvrage, sans con- 

suiter notre faiblesse, nous exposerons nos vues sur 

les grandes questions que nous venons d’enum^rer : 

les rapports de la foi avec la science; ceux de l’Eglise 

avec la societe; les reformes et les ameliorations a 

introduce dans la discipline et les institutions eccle- 

siastiques. 

Nous devons maintenant faire connaitre l’objet de 

cette premiere partie. 

III. 

En enum^rant les reformes et les ameliorations 

qui seront probablement operees par le concile, nous 

avons omis a dessein la principale peut-etre de ces 

ameliorations, celle qui se rapporte au gouvernement 
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ecclesiastique. Nous 1’avons omise d’abord parce que 

nous devions appeler ensuile sur elle toute l’atten- 

tion du lecteur. 

Un sentiment assez repandu parmi les catholiques 

parait etre celui de la necessity de fortifier l’unite et 

le pouvoir supreme duchef de l’Eglise. Ce sentiment, 

legitime en lui-meme, se produit, chez un certain 

nombre, par la manifestation publique du d6sir et de 

l’esperance de voir le futur concile definir, comme 

dogme de la foi catholique, l’infaillibilite dogmatique 

du Souverain Pontife. L’infaillibilite pontificale peut 

etre enlendue dediverses manieres. Celle qui semble 

prevaloir dans l’ecole, qui appelle de ses voeux la 

definition conciliate, estla plus absolue de toutes. 

Dans ce systeme, l’infaillibilite dogmatique est un 

privilege entierement et exclusivement personnel au 

Pontife; c’est-a-dire un privilege da Pontife ensei- 

gnant seul et sansaucun concours necessaire de l’e- 
piscopat. Ainsi entendue, l’infaillibilite est identique 

a la monarchie pure, indivisible, absolue du Pontife 

romain. La souverainete spirituelle et l’infaillibilite 

dogmatique, son attribut necessaire, appartiennent 

au Pape et n’appartiennent qu’a lui. 

Faire definir par le concile cette infaillibilite abso¬ 

lue, separee, personnelle, et cette monarchie pure., 

indivisible et absolue du Pontife romain, tel parait le 

but de l’ecole dont nous signalons les tendances. 

Deja plusieurs preiats se sont montres favo- 

rables a ce projet, et semblent avoir voulu lui 

preparer des voies faciles, dans 1’opinion publique, 
b TOME I. 
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par lenrs ecrits. D’autres eveques, au contraire, ont 

temoigne des repugnances et des craintes. Tous ne 

se sont inspires que de l’amour de la v£rite et de 

l’Eglise. Mais il nous semble que la queslion qui se 

souleve n’a pas ete jusqu’a present traitee sous tous 

ses aspects, et les grands cotes du probleme redou- 

table sont encore dans une ombre qui peut nuire a 

sa bonne solution. 
• * 

Dans ces graves et decisives circonstances, nous 

croyons avoir aussi un devoir a remplir. Personne 

sans doute ne refusera a un eveque catholique le 

droit de dire librement, dans ce concile, son opinion 

sur la question capitale appelee, dit-on, a occuper 

d’abord ratlenlion de la sainte assemblee. Mais la 

preparation du concile doit etre aussi libre que les 

debats conciliaires eux-memes; et, puisque plusieurs 

de nos venerables collegues ont cru devoir porter la 

question devant le public, nous pensons qu’il est tres- 

licite et tres-loisible d’imiter et de suivre ces exemples. 

On ne peut, ce nous semble, dans ces circons- 

tances, refuser d’appliquer a la preparation du con¬ 

cile les grandes maxiines de la liberte conciliaire. 

Ecoutons Bellarmin : <c Le Pontife, dans un con¬ 

cile, n’est pas seul juge; ily a beaucoup deGollegues, 

tous les bveques, qui peuvent le juger et le deposer 

s'il 6tait convaincu d’heresie... Le serment qu’ils 

pretent au Pape ne ravit pas aux eveques la liberte 

necessaire dans les conciles. Ils jurent d’etre obeis- 
* 

sants au Pontife, taut qu’il demeure tel, taut qu’il 

ordonne ce qu’il a le droit d’ordonner selon Dieu et 
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Ies saints canons; mais ils ne jurent en aucune ma¬ 

nure de ne pas dire dans le concile ce qu'ils pensent, 

on de ne pas proceder contre le Pape, s’il 6lait con- 

vaincu d’htSr^sie1. » 

Nous esperons bien que les conciles futurs n’auront 

jamais a exercer cette terrible justice. Si nous cilons 

ce texte, c’est pour montrer que, de l’aveu du plus 

illustre docteur romain, aucune limite arbitraire ne 

peut etre mise a la liberie 6piscopale. 

On peut appliquer aussi aux eveques, membres 

d’une assemble delib^rante, ce que Benoit XIY a 

dit des cardinaux, qui n’ont, dans les consistoires, 

que la voix consultative : « Ils ne peuvent, sans se 

rendre coupables, ni refuser leurs conseils, ni s’ex- 

primer en termes ambigus, alors meme qu’ils pre- 

voient que leur avis sera rejet6 par les autres cardi¬ 

naux et par le Pape lui-meme2. » 

De pareilles apprehensions ne sont pas les notres, 

et nous ne citons ces paroles que pour montrer jus- 

qu’ou vont les droits de la conscience episcopale. 

Ne trouvant au fond de notre coeur que l amour 

1 Accedit quod Pontifex in concilio non est solus judex, sed ha- 

bet multos collegas, id est, omnes episcopos, qui, si eum convincere 

possint de hseresi, possent etiam eum judicare, et deponere, licet 

invitum... Juramentum non tollit episcoporum libertatem, qua? m 

concilio necessaria est; jurant enim se fore obedientes summo 

Ponlifici, quod intelligitur donee Pontifex est, et dum jubeat ea , 
quae secundum Deum et sacros canones jubere potest : Sed non 

jurant se non dicturos quod sentiunt in concilio, vel se non depo- 
siluros eum, si haerelicum esse convincant. De conciliis, lib. i, 

cap. xxi. 
2 Necpossunt, sine culpa, consilium suum reticere, aut ambi- 
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de l’Eglise et du Saint-Siege, nous remplirons, sans 

faiblesse et sans crainte, meme dans la preparation 

du concile, notre devoir d’eveque; et, avec le senti¬ 

ment du plus profond respect des futures decisions, 

nous dirons nettement notre opinion. 

Une etude, nous osons le dire , consciencieuse des 

divines Ecritures, des monuments de la tradition et 

surtout de l’histoire et des actes des conciles gen6- 

raux, nous a mis en possession d’une conviction pro- 

fonde. L’Eglise, croyons-nous, est une monarchic efli- 

cacement lemp^ree d’arislocratie, et porte aussi un 

caractere democratique, en ce que le monarque et le 

corps arislocratique qui la gouvernent sortent ou 

peuvent sortir de l’eleclion. Le Pape est, de droit 

divin, le chef supreme de l’Eglise; leseveques, de 

droit divin, participent, sous son autorite, au gou- 

vernement general de la societe religieuse. La sou¬ 

verainete spirituelle est done compos^e de deux ele¬ 

ments essentiels; l’un principal, la papaute; l’autre 

subordonn6, l’episcopat. L’infaillibilite, qui forme 

le plus haut attribut de la souverainete spirituelle, 

est necessairement aussi composee des elements es¬ 

sentiels de la souverainete. Elle ne se trouve, d’une 

maniere absolument certaine, que dans le concours 

et le concert du Pape avec les dveques, des Ch eques 

avec le Pape; et la regie absolument obligatoire de 

la foi catholique, sous la sanction des peines port6es 

guis verbis obductum proferre, etiamsi praevideant illud abaliis..., 

atque ab ipso Pentifice respuendum. De Syn. dioec., lib. xm, 
cap. hi, n° 7. 
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contre l’heresie, est placee aussi dans ce concours et 

ce concert des deux Elements de la souverainet6 spi- 

rituelle. 

Telle est la base essentielle de la constitution de 

l’Eglise; tels sont les principes essentiels sur lesquels 

elle repose depuis bientot dix-neuf siecles. Batie sur 

le fondement divin de Pierre et des Apotres, cette 

Eglise de Jesus-Christ n’a pas eu a se plaindre jus- 

qu’ici d’une constitution ponderee, qui a fait sa force 

et sa gloire. Est-il possible d’admettre un seul mo¬ 

ment que cette constitution divine puisse subir une 

transformation essentielle, puisse changer de nature? 

Nous ne craignons pas, et c’est notre devoir de 

le dire : si le projet d’une definition dogmatique 

qui attribuerail l’infaillibilite absolue au Pape seul 

pouvait se realiser, des ce moment la monarchic 

de l’Eglise, temperee efficacement d’aristocratie, de- 

viendrait. une monarchie pure et absolue; des ce 

moment, la souverainete et l’infaillibilite, composees, 

depuis dix-neuf siecles, de deux elements essentiels, 

seraient ramen^es a un seul. Yoila, selon nous, la 

revolution que prepare une ecole bien intentionnee 

sans doute, mais possedde par l’esprit de systeme. 

Posee dans les termes precedents, la question ac- 

quiert une incomparable gravite. Ce sont les desti- 

nees de l’Eglise, de l’ordre moral et religieux qui 

sont en jeu. Nous conjurons nos venerables colle- 

gues dans l’episcopat, nous conjurons tous les theo- 

logiens de donner a cette question l’attention la plus 

s6rieuse. Quelle responsabilite va peser sur l’6pisco- 
b* 
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pat! Pour en attenuer le poids, qu’on ne clise pas 

que la question n’est pas nouvelle; qu’elle a ete de- 

battue depuis des siecles dans les ecoles; qu’elle est 

epuisee. Non, cette grande question prend, de nos 

jours, un aspect inattendu, un aspect nouveau. Par 

l’effet meme des controverses contemporaines, il se 

devoile, dans cette question, des cotes inapergus 

jusqu’ici. Les faits et les raisonnements, sur lesquels 

l’ecole extreme veut edifier son systeme, doivent 

etre soumis a un examen nouveau, a une revision 

severe. 

Le sentiment profond de cette situation nous avait 

porte, depuis plusieurs annees, a consacrer tous nos 

loisirs a une etude approfondie de la constitution de 

l’Eglise. G’est le fruit de ce long travail que nous 

osons presenter aujourd’hui et au Souverain Pontife 

et a nos venerables freres dans l’episcopat, et au pu¬ 

blic capable de s’interesser a ces questions. Le mo¬ 

ment pouvait-il etre choisi d’une maniere plus 

opportune ? 

Dans un premier livre, apres avoir demontre la 

necessity et l’infaillibilite de l’Eglise, nous exposons 

les principes generaux de sa constitution. Dans le 

second etle troisieme nous cherchons a etablir, et par 

la charte divine donnee a l’Eglise, et par les actes 

authentiques et solennels des conciles generaux, les 

vrais rapports qui ont existe et qui doivent exister 

entre la papaut6 et l’episcopat. De ces longues etudes, 

il resulte avec evidence que la monarchic pontifical© 

est efficacement temperee par l’aristocratie episcopale. 
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A la lumiere de documents et de fails qui se sont 

produils dans une duree de seize siecles, nous exa- 

minons ensuite la theorie de la monarcliie absolue et 

de l’infaillibilite shparee et personnelle du Souverain 

Pontife. Cette importante etude occupe tout le livre 

quatrieme. Nous discutons cette theorie dans son 

point de depart historique, dans son principe, dans 

ses preuves, dans ses consequences, dans les princi¬ 

pals difficulty qu’elle engendre. 

Le cinquieme livre deduit des reclierclies et des 

discussions precedentes leurs resultats legitimes. 

La theorie du gouvernement ecclesiastique, pre¬ 

sentee dans son vrai caractere, demontre a tous les 

yeux et la perfection de la constitution de 1 Lglise, 

et aussi, nous osons le dire, 1’esprit de conciliation 

qui a preside a tous nos travaux. 

Rien nest plus digne des meditations du sage que 

cette constitution de PEglise oil la Sagesse divine a 

depose, dans une harmonieuse proportion, tousles 

elements de 1’ unite, de l’ordre, de la dur6e et d’une 

sage liberte. 
La Papaute et l’Episcopat apparaissent dans leur 

divine grandeur. La papaute reste dans son incompa¬ 

rable majeste; la liberte de f episcopal n enle\e lien 

a sa subordination; tous les droits se concilient dans 

un magnifique concert. Et il nous,est donnc d adoiei 

le sceau divin dans cette ponderation reciproque des 

elements dela souverainete spirituelle. Est-ilpossible 

d’admettre que ce grand et divin caractere puisse 

etre alter6 par la main des hommes ? Plusieurs cha- 
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pitres sont consacres a demontrer l’impossibilite de 

cette hypothese, les dangers de l’esprit d’une ecole 

extreme, les inconvenients de ses projets. Enfin, en 

nous inspirant des enseignements de la pure doc¬ 

trine et d’un des documents les plus venerables de 

la sagesse de l’Eglise, nous osons proposer le 

moyen‘de fortifier l’autorit6 spirituelle parune union 

plus etroite que jamais entre l’episcopat et la pa- 

paute; le moyen de donner au Pape et aux eve- 

ques l’exercice le plus regulier et le plus facile de 

leurs droits et de leurs devoirs; le moyen le plus 

excellent des reformes et des progres; le mode le 

plus parfait du gouvernement ecclesiastique : la 

PERIODICITE CONCILIATE. 

La doctrine que nous presentons dans cet ouvrage, 

grace a Dieu, ne nous est pas personnelle. Nous 

croyons fermement qu’elle est celle de l’antique, de 

l’universelle , de la vraie tradition ecclesiastique. 

Cette doctrine enseignee par tant de grands saints 

et par tant de grands homines de tous les ages et de 

toutes les nations, s’est particulierement conservee 

en France, lorsque se sont formees, dans les der- 

niers siecles, les ecoles theologiques rivales. Du sein 

d’une de ces ecoles sortira certainement contre ce 

livre l’accusation de gallicanisme. Nous devons ici 

la plus entiere et la plus tranche explication. 

Depuis quelques annees, et dans ces derniers 

temps surtout, il s’elcve de la presse religieuse une 

clameur violente contre le gallicanisme. On jette au 

passe de notre Eglise, a la sagesse de nos peres, a la 
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»loire de nos plus grands docteurs, a celle de nos 

confesseurs et de nos martyrs, l’insulte et 1 outrage. 

Ges violences redoublent a l’approche de 1’ouverture 

du saint concile. Le gallicanisme est wie heresie, Bos- 

suet est un heresiarque, ose-t-on dire et ecrire. On se 

croit habile en degageant le clerge francais actuel de 

toute solidarity avec ses devanciers, ses peres et ses 

maitres. Le gallicanisme, assure-t-on, n’a ete qu’un 

incident passager et funeste dans 1 histoire de notio 

Eglise. Les plus savants le font remonter a Gerson et 

a Pierre d’Ailly. Sans racine dans le passe, sans adhe¬ 

sion dans le present, te gallicanisme n’a 6t£ qu’une 

aberration qu’il faut frapper des anathemes de 

l’Eglise; et on ne craint pas de dire que la decla¬ 

ration de 1682 legitime etnecessite la nouvelle defi¬ 

nition de l’infaillibilite pontificale qu’on demande 

au concile. Etainsi, dans un esprit de justice et de 

paix, et pour la plus grande edification du monde, 

on veut tourner le futur concile contre la France, 

conlre son Eglise, contre son passe 

En presence de ces travestissements de la verite 

et de Fhistoire, en presence de ces odieuses accusa¬ 

tions et de ces menaces sinistres, nous croirions man- 

quer a tous nos devoirs de piete filiale, a tous nos 

devoirs d’eveque francais, si nous ne taisions enten¬ 

dre la protestation de la conscience indign£e. Qui 

pourrait trouver mauvais que, du sein de la faculte 

de tlmologie de Paris, du sein de celte vieille Sor- 

* Voir la note a la lin du volume. 
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bonne que nous habitons, une voix s’eleve pour 

defendre notre Eglise? 

Oui, le gallicanisme theologique, le gallicanisme 

de l’^piscopat frangais, contient un fond de verite 

yternelle et necessaire. Sans nous porter solidaire 

de toutes les doctrines qui ont regu ce nom, sans 

nous porter solidaire d’aucune assemblee, d’aucune 

declaration, et en professant tout le respect qui est 

du aux decisions et bulles de Sixte IV1, d’Alexan¬ 

dre VIII2, de Clement XI3, de Pie VI4, nous adh£rons 

a des doctrines qui nous paraissent vraies, et qui n’ont 

jamais 616 ni pu 6tre censurees; aux doctrines qui 

aftirment le caractere efficacement temper^ de la mo- 

narchie pontificate par I’aristocratie episcopate; la 

complexity des yiements qui composent la souverai- 

nety spirituelle et l’infaillibility dogmatique, la ne¬ 

cessity du concours de ces deux eiyments pour yta- 

blir la regie absolue de la foi. 

Dans ces trois propositions genyrales qui sont ex- 

posyes, expliquyes, demontryes dans cet ouvrage, 

dans ces trois propositions, disons-nous, consiste 

pour nous l’essence impyrissable de la tradition de 

notre Eglise, la forte et noble doctrine de nos pyres. 

Et comme la ydrite ne peut pas ytre contraire a 

elle-meme, cette doctrine est facilement conciliable 

avec les doctrines les plus moderees de 1’ecole qui 

porte le nom d'ultramonlaine. Quel est le droil 

divin, le droit certain du Souverain Pontificat qui ne 

1 Condemnation de Pierre d’Osma. — 2 Bulle Inter multiplices. 

3 Bulle Vinearn Domini. — 4 Bulle Auctorem fidei. 
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soit enonce et dyfendu dans notre livre? L’infallibi¬ 

lity pontificale elle-meme n’y est pas ni£e, mais ra- 

menee a sa vraie nature. Nous reconnaissons et 6ta- 

blissons que le Pape, par son droit de consulter ou 

de convoquer le corps Episcopal, par la possibility oil 

il est d’agir toujours de concert avec lui, possede, 

en vertu de l’ordre divin, le moyen assure de donner 

l’infaillibilite a ses jugements dogmatiques. 

Contestons-nous l’autorite des jugements ex cathe¬ 

dra, en affirmant, avec les grands maitres de la 

tlieologie, qu’il n’y a certainement de jugements de 

cette sorte que quand le Pape a employe le moyen 

le plus certain que Dieu lui donne pour ne pas se 

tromper, c’est-a-dire le concours des eveques? 

Nous ne contestons l’infaillibilite pontificale qu'au- 

tant qu’on l’identifie au systeme de la monarchic 

pure, indivisible, absolue du Pontife romain; qu au- 

tant qu’on fait de sa monarchie absolue et de son 

infallibility personnelle un seul tout, qui nous parait 

en disaccord et avec l’Ecriture, et avec la tradition, 

et avec les actes des conciles gen<§raux. 

Ces doctrines moderees peuvent se concilier avec 

tous les systemes moderes, quelque noin qu’ils por¬ 

tent, a quelque ecole qu’ils appartiennent. Ainsi 1’es¬ 

prit de ce livre est pacifique. 

Mais il n’est jamais permis de sacrifier la verite a 

la paix; et ce sera une gloire eternelle pour la tradi¬ 

tion de notre Eglise d’avoir fourni, dans des circon- 

stances d^cisives, le moyen cle conjurer un grand 

danger*, le moyen de donner au gouvernement eccle- 
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siastique, par la periodicite conciliate, le plus haul 

degre de perfection dont il soit peut-etre susceptible. 

Telle est notre oeuvre. II nous reste a la deposer 

aux pieds du Souverain Pontife, aux pieds de nos 

venerables collegues, les Peres du futur concile. 

Nous la soumettons, du plus profond de notre coeur, 

a leur examen, a leur jugement. Nous retractons d’a- 

vance tout ce qu’il pourrait y avoir, contre notre in¬ 

tention et inalgre tous nos soins, de contraire a la 

verite catholique. Nos affirmations sont souvent ener- 

giques, parce que nos convictions sont profondes. 

Mais nous savons aussi que, dans ces sortes de ma- 

tieres, l'illusion n’est pas impossible; et nous pre- 

fererons toujours un acte de foi et d’obffissance a 

1’Eglise aux speculations d’une science toujours im- 

parfaite. 

Nous savons, grace a Dieu, que le divin Maitre 

sera au milieu des siens. II nous fera toujours la 

grace d’entendre sa voix. Sa gloire, la gloire de son 

Eglise, le bien de nos freres ont ete, nous osons le 

dire devanlCelui qui lit au fond des coeurs, le seul 

mobile de nos travaux. Nous prions nos freres dans 

le sacerdoce de nous juger avec la charite de Jesus- 

Christ. A Lui seul, nous avons consacre noire vie. II 

nousaccordera, nous I’esperonsde son inffiiie miseri- 

corde, de toujours vivre pour Luietde mouriren Lui. 

6 juillet 1869, Octave des saints Apotres Pierre et Paul. 
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L’Eglise catholique est en presence de nombreux 

ennemis. 

Les materialistes et les athees ne voient en elle 

qu’une institution abusive, fondee sur une supersti¬ 

tion funeste. 

Les deistes la considerent comrae 1’expression 

d’une doctrine qui n’a e(e qu’une forme imparfaite 

et passagere de la pensee humaine. Utile dans le 

passe, elle peut encore, selon ces philosophes, rem- 

plir dans le present une mission salutaire aupres des 
TOME I. 1 
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classes populates. Mais quand elle s’affirme comme 

autorite divine, elle s’arroge des droits imaginaires 

et devient oppressive et dangereuse. 

Les sceptiques ne lui accordent que leur superbe 

indifference. 

Nous n’entreprenons pas, dans ce livre, la refuta¬ 

tion directe de ces doctrines d’erreur. Leurs parti¬ 

sans sont liostiles a l’Eglise, parce qu’ils ont. le mal- 

heur de meconnaitre la divinity du Christianisme. II 

n’entre pas dans l’objet de cet ouvrage de demon- 

trer d’une maniere directe cette divinite. Mais s’il 

nous est donne de mettre dans tout leur jour les ca- 

racteres divins qui eclatent dans la constitution de 

FEglise catholique, tout homme sense adorera en 

son londateur la Sagesse divine elle-meme. 

Dans la vastc carriere ou nous entrons, la premiere 

question qui s’offre- a nous est celle de la necessity 

meme de l’Eglise catholique. Le protestantisme sous 

toutes ses formes, le vieux protestantisme et le pro¬ 

testantisme rajeuni, nient la necessite de FEglise. 

G’est contre eux que nous allons essayer de la demon- 

trer; et cette demonstration, nous Fesperons, pourra 

aussi avoir son utilite a Fegard de ces faibles Chre¬ 

tiens qui ne savent pas se soustraire a Facfion d^Ie- 

tere des systemes athees, sceptiques ou deistes. 

Le jour ou un chretien s’est dit : Pourquoi des 

homines entre Dieu et moi? pourquoi des traditions 

et des autorites humaines? Dieu n’a-t-il pas donne 

sa parole aux homines, et sa parole n’est-elle pas 

renfermee dans la Bible? ne dois-je pas trouver dans 
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la Bible tout ce que je dois croire, esperer, aimer? 

leChristianisme n’est-il pas toutentier dans la Bible? 

le jour, disons-nous, ou ces pensees sont tomb6es 

dans 1’esprit d’un homme, a ete celui de la naissance 

du protestantisme. II y a plus de trois siecles que 

cette revolution religieuse s’est operee dans Ie 

monde; il y a plus de trois siecles qu’on a voulu re- 

duire le Christianisme a la Bible seule et le separer 

de l’Eglise. Quels ont'ete les r£sultats de cette sepa¬ 

ration? Quelle lecon renferme cette experience plus 

que trois fois seculaire ? II n’est pas de sujet plus im¬ 

portant de meditation pour tous les chretiens. 

Mais d’abord qu’est-ce que le Christianisme? Don- 

nons a cette question une reponse qui, ecartant pour 

le moment tout ce qui est conteste parmi les cbre- 

tiens, n’exprime que la pensee commune de tous ceux 

qui admettent la divinite de i’Evangile. Le Christia¬ 

nisme est une revelation divine proposant au monde 

certaines verites a croire et des devoirs a pratiquer. 

Que Eon restreigne le cercle des verites dogmatiques 

autant qu’on le voudra, on sera toujours force de 

convenir qu’il existe quelques verites indubitable- 

ment enseignees par la revelation cliretienne; no 

serait-ce que la providence de Dieu, laresponsabilite 

de l’homme, la vie future. Quant aux prescriptions 

morales, elles sont trop 6videntes dans l’Evangile 

pour etre contestees. Tous les chretiens doivent done 

convenir que la revelation, prise dans le sens m6me 

le plus large, est une loi pour I’esprit etune loi pour 

le coeur; que, dans ces limites, elle a pour but d’unir 
i. 
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les homines avec Dieu et les homines entre eux, en 

leur donnant tous les moyens de r6aliser les fins 

sublimes assignees a P humanity. 

Puisqu’il propose a tous les homines, sans distinc¬ 

tion de temps et de lieux, la meme loi intellectuelle 

et morale, le Christianisme est necessairement un, 

perpetuel, universel; et il veut fonder sur la terre 

une societe possedantces caracteres eclatants, sceau 

inimitable deschoses divines. ' 

Nous ne croyons pas qu’un protestant convaincu de 

ladivinite du Christianisme puisse refuser ces notions. 

Ces definitions etant admises, nous disons que re- 

duire le Christianisme a la Bible, c’est Ini oter son 

caractere auguste de revelation, sa force de loi, sa 

puissance dissociation; c’est le depouiller de cette 

unite, de cette immutability, de cette universality, 

temoignages irrecusables de sa celeste origine. 

Dans sa sagesse infinie, Dieu, apres avoir fait en¬ 

tendre sa voix aux homines, a bien voulu fixer par 

l’Ecriture les verites qu’il nous a enseignees. Le don 

de la Bible est digne de l’infinie bonte. Par la Bible, 

la virile a pris corps sur la terre; elle parle, elle se 

montre a tous. Par la Bible, la verite se conserve 

contre cette fatale puissance de l’oubli, qui efface 

peu a pen toutes choses du coeur et de la memoire 

des homines. Est-il necessaire de rappeler en detail 

tout ce que nous devons a la Bible? Elle est la depo- 

sitaire des traditions les plus pures et les plus neces- 

saires; le temoin des fails les plus importants; la 

source des plus hautes verites, de la morale la plus 
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parfaite. Elle nous olfre les exemples les plus efficaces 

pour nous exciter a la vertu , et nous ouvre, au mi¬ 

lieu des douleurs et des 6preuves de la vie, un tr6sor 

inepuisable de consolations et d'esperances. C’est 

dans cet admirable livre que nous apprenons a con- 

naitre veritablement Dieu, a 1’aimer, a l’adorer, a 

converser avec lui, a nous unir a lui. 

Mais quelque divin qu’il soit, ce livre, pour etre 

compris par les homines, a di\ etre ecrit en langage 

humain. La Bible est done la verite divine dans un 

langage humain; et parce qu’il tombe d’une bouche 

divine, parce qu’il eclate sous les 61ans de 1 inspira¬ 

tion , le langage ne change pas de nature, et reste 

toujours langage humain. Eh bien, il n’est pas donne 

au langage humain de fixer la pensee d une maniere 

si nette, de lui preter des contours si fermes, une 

forme siarretee, que souvent et tres-souvent, on ne 

puisse se meprendre, et voir dans la parole ecrite 

un sens tout autre que celui qu’elle renferme. Que 

sera-ce s’il s’agit de verites tres-hautes, tres-au-des- 

sus de l’intelligence humaine? La Bible en effet ne 

conlient pas seulement les premiers principes de la 

religion et de la morale , qui sont aussi dans la rai¬ 

son et dans la conscience; coinme elle etend et de- 

veloppe nos rapports avec Dieu, elle nous presente 

et doit nous presenter des mysteres qui depassent la 

raison. L’imperfection du langage humain n’est done 

pas la seule cause de l’obscurite de la Bible; la gran¬ 

deur des verites qu’elle annonce en rend souvent 1 ac- 

ces difficile, car tout ce qui tient a l’Infini plonge plus 
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ou moins dans les tenebres divines oil il s’enveloppe. 

Malgre cette palpable obscurite du texte biblique, 

separe de la tradition, le protestantisme, a son ori- 

gine, assurait que la Bible etait parfaiteraent claire, 

et que pour la comprendre il suffisait de la lire, de¬ 

pendant ses sectateurs ne faisaient pas un seul pas 

dans la carri&re de 1’interpretation biblique, sans se 

diviser entre eux sur la maniere d’entendre les pas¬ 

sages qu’ils disaient les plus clairs. Personne n’ignore 

les divisions fondamentales qui eclaterent des l’ori- 

gine de la reforme et entre les premiers reformateurs. 

La Bible n’etait pas interpretee a Geneve comme a 

Wittemberg, a Zurich comme a Strasbourg; et le 

temps enfanta sans cesse de nouvelles secies, qui 

toutes en appelaient a la parfaite clartd de la Bible. 

Le principe de la clarte absolue des Ecritures ne 

pouvait se maintenir devant le bon sens, qui lui 

opposait une irrecusable experience. Alors on invo- 

qua l’assistance divine; cliaque lidele, lisant la Bible 

avec une intention pure, etait assiste par 1’Esprit- 

Saint, disait-on, et une lumiere infaillible lui decou- 

vrait le veritable sens du texte sacre. Mais quel est 

l’homme qui ne se croit anime d’une intention pure? 

Il devra done regarder comme autant d’inspirations 

divines toutes les pensdes qui naitront dans son es¬ 

prit a l'occasion de la lecture des saints Livres, tous 

les mouvements qui s’tdeveront dans son coeur! Il 

devra done adorer toutes ses opinions, toutes ses il¬ 

lusions ; et plus Lillusion le dominera, plus ellecap- 

tivera sous son joug la raison et le sentiment, plus il 
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se tiendra assure de 1’inspiration celeste. Qu’est-ce 

que ceci, sinon le fanatisme? Les secies extravagantes 

et funestes qui se sont levies si nombreuses au sein 

de la reforme n’avaient pas d’autre principe; elles 

justifiaient Unites leurs folies, tous leurs crimes par 

le mouvement de VEsprit . 

L’inspiration individuelle n’offrait done pas une 

regie plus sure d’interpretation que celle de la clarte 

absolue des Ecritures. On ne pouvait se maintenir 

dans cette position. II fallait necessairement chercher 

un principe plus rationnel; et au point de vue de la 

reforme, qui excluait loute tradition, toute autorite, 

il ne reslait que le sentiment et la raison. Mais comme 

la voie du sentiment ramenait le fanatisme, il fallait 

en definitive s’arreter a la raison. Elle seule se trou- 

vait appelee a lire et a interpreter la Bible. 

La raison et la Bible, telles etaient done les seules 

sources de la vie religieuse du monde. La raison 

appliquant a la Bible sa puissance d’examen, de cri¬ 

tique et d’interpretation; la raison clierchant dans la 

Bible seule la verile religieuse et morale, voila, selon 

le protestantisme, toute l’organisation du Christia- 

nisme, voila tout le Christianisme lui-meme. 

Remarquons d’abord que la tache qui incombe a 

la raison n’est pas petite. Que cherche-t-elle dans la 

Bible? Sont-ce quelques dates plus ou moins curieu- 

ses, quelques fails plus ou moins importants, le sens 

de quelque texte qui prete matiere aux disputes des 

philologues? C’est quelque chose de plus. La raison 

doit chercher dans la Bible la veritable revelation, 
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la veritable religion, c’est-a-dire la regie absolue el 

immuable cle la raison et cle la volonte; les lois me- 

taphysiques et morales; la destinee bumaine; le 

passe, l’avenir; Dieu lui-meme; et chaque individn 

est ainsi appele a se faire a soi-meme sa revelation, 

sa religion, sa loi et son Dieu. Et quelle est cette 

faculte appelee a decider en souveraine ces graves 

questions? Nous ne voulons pas ici deprecier la rai¬ 

son. La raison est le premier flambeau que Dieu a 

donne a l’homme, la premiere revelation qu’il lui a 

accordee. La raison est une communicaticTn de la 

lumiere divine; elle forme une sainte societe entre 

1’homme et Dieu. Parti des splendeurs eternelles, le 

rayon divin tombe dans la conscience bumaine, et 

illumine ses tenebres. II met dans cette conscience 

des principes eternels, necessaires, universels; des 

principes d’une Evidence parfaite. De la les maximes 

fondamentales de la morale, les axiomes de toutes 

les sciences, le sens commun de l’humanite. Mais en 

dehors de ces premiers principes insuflisants a tous 

les besoins de la vie intellectuelle et morale, il faut 

bien reconnaitre que la raison n’est plus une lumiere 

manifeste; elle entrevoit bien plus qu’elle ne voit, 

elle pressent plus qu’elle n’aflirme. Les facultes de 

1’inluition et du raisonnement sont d’ailleurs tres- 

inegales, tres-inegalement d^veloppees, tres-inega- 

lement exercees. Et, sous ce rapport, il y a autant 

de diversity parmi les esprits qu’il existe de diffe¬ 

rence dans les lineaments des visages et dans 1’ex¬ 

pression des physionomies. 
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Eli bien, c’est cette faculte bornee, faible et ver¬ 

satile; cette faculte inegale, inegalement cultivee, 

inegalement droite, qui deviendra Pinterprete et le 

juge, le moyen unique et universel de la revelation 

et de la religion. Bornee dans ses idees, courte dans 

ses vues, !a raison de chacun se posera comme la 

mesure des choses divines. Quelle verite ne sera pas 

contests? Avec quelle facilite 1’esprithumain ne pas- 

sera-t-il pas d’une conviction a une autre, renianl 

aujourd’hui ce qu’il adorait hier? La verite el le bien 

de la veille seront le lendemain le mensonge et le 

mal. Plus de dogme arrete, plus de loi constante. 

Comme un tourbillon toujours agite en lui-meme, 

la raison, inquiete et trouble, sera dans un per- 

petuel mouvement. On comptera plus facilement les 

mille sons qui eclatent dans la voix de I’ouragan, 

les atomes qui tourbillonnent au soleil, que les 

pensees et les sentiments qui se succederont sur cette 

scene mobile de la conscience individuelle. Au milieu 

de ce conflit, de ce choc de toutes les convictions, 

chacun se fera sa religion suivant un sentiment plus 

ou moins pur, suivant une raison plus ou moins 

elevee, que disons-nous? selon la fantaisie et le ca¬ 

price. II y aura done autant de revelateurs et de re¬ 

ligions que d’individus; l’anarchie, le chaos intellec- 

tuel et moral', seront Petal normal et divin de 

V humanity. 

Mais alors que deviendront Pindependance, Pau- 

torite divine de la revelation, de la religion, et leur 

force de loi? Elies devaient redresser et perfection- 
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ner la raison, et c’est la raison elle-meme qui donne 

aux dogmes leur autorite et leur valeur. Elies de- 

vaient epurer, elever, fortifier le sentiment, et c’est 

le sentiment lui-meme qui les cree. 

En-effet, si Dieu se contentait de donner la Bible 

au monde en invitant chaque raison a binterpreter, 

c’est-a-dire a y chercher ce qu’elle devrait croire et 

faire, Dieu se depouillerait de la fonction et du titre 

de r^velateur pour en investir l’homme. Une lettre 

morte n’est pas une revelation; cette lettre ne doit 

jamais etre separee du sens qui la vivifie; et si la 

raison et le sentiment devaient determiner ce sens, 

ces facultes deviendraient les agents v^ritables de la 

revelation, qui ne serait jamais fixee, puisqu’elle 

subirait toutes les transformations de la raison et 

du sentiment! Etrange revelation, dont il ne serait 

jamais possible de nous former une notion certaine 

et durable! 

Le systeme protestant enleve done a la revelation 

chretienne son autorite sur la raison et la conscience. 

Depouillee de son autorite, la revelation, au milieu 

de cette mobility, de ces variations, de ces contra¬ 

dictions des systemes et des doctrines, perd neces- 

sairemenl tous ses caracteres d’unite, d’immutabi- 

lit^, d’universalite. Elle n’est plus une institution 

publique et commune. II ne reste*qu’une opinion 

ephemere, qu’une opinion inconsistante et legere 

comme la feuille qui tourne a tous les vents. 

Ainsi individualis^e, la religion n’est plus un prin- 

cipe d’union; elle ne peut plus r6unir les liommes 
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dans les memes penseeS, dans les memes sentiments. 

La religion, qni doit tout consommer dans l’linite, 

n’a plus la puissance d’associer deux homines. 

Telles sont les consequences que la logique fait 

sortir du principe protestant, et les fails donnent a 

la logique une eclatante confirmation. 

Luther commence a peine a dogmatiser, que deja 

sa reforme est reformee par Calvin, Zwingle, Bucer 

et Cranmer. Les confessions succedent aux confes¬ 

sions, les symboles aux symboles. Rien n’est stable 

sur le sable mouvant de la reforme. La licence de 

tout penser et de tout croire se developpe de toute 

part, les sectes se inulliplient a l’infini; tous les 

dogmes sont nies tour a tour. Aucune barriere n est 

eflicace contre cette ardeur d’innovation, ni les con¬ 

fessions de foi, ni la doctrine des points fondamen- 

taux, ni l’autorite des princes l. 

Le d<§isme dit a l’homme : Consultez votre con¬ 

science, regardez la nature; I)ieu n’a-t-il pas tout dit 

a votre raison, a votre coeur? Et le deisme engendre 

les opinions les plus disparates sur Dieu et sur 

Lhomme, et par ce spectacle des contradictions 

humaines, il precipite souvent l homme dans un 

scepticisme voisin de l’atheisme. Le prolestantisme 

ditau chretien : Prenez la Bible; la parole divine ne 

dit-elle pas tout a votre raison et a votre coeur? Et 

le protestantisme d6veloppe les systemes religieux 

les plus contradictoires. Au milieu de ces conlradic- 

1 Voyez Bossuet, Histoire des Variations; Moeliier, la tsijm- 

bolique ; Saintes , Histoire du rationalisme en Allernagne. 
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II. Le ratio- 
nalisme 
chretien 

et 
ses negations. 

tions, la raison apprend a douter du Christianisme; 

elle passe rapidement a 1’indifference religieuse ou au 

deisme, pour tomber ensuite dans nn autre abime. 

II est done vrai que reduire le Christianisme a la 

Bible, e’est le detruire. 

Au sein du protestantisme, ou sous l’influence des 

causes qui lui ontdonne naissance, s’est developpe 

un nouveau systeme religieux qu’on a appele le 

rationalisme oil le naturalisme chretien. Ces mots de- 

signent une doctrine purement rationnelle et natu- 

relle, qui veut conserver encore quelque couleur, 

quelque apparence de christianisme. Dans ce sys¬ 

teme, toutes les notions recues parmi les Chretiens 

ont ete delaissees; l’ordre surnaturel tout entier a 

ete ni6 et relegue parmi les fables dont on amuse le 

premier age. La revelation positive, l’inspiration 

des livres saints, les miracles, les mysteres, en un 

mot tout ce qui constitue le Christianisme, a ete eon- 

sidere comme une simple allegorie, une poesie sa- 

cr6e. Une science corrosive s’est attachee a chaque 

livre, a chaque page, a chaque mot de la Bible, pour 

en elTacer tout caractere surnaturel. Et ce livre, qui 

etait pour les protestants du seizieme siecle tout le 

Christianisme, est devenu pour leurs heritiers du 

dix-neuvieme comme un simple monument litte- 

raire. On a voulu ramener le Christianisme tout en¬ 

tier aux phenomenes naturels du developpement de 

l’esprit. A ce point de vue, la religion devient per¬ 

fectible comme toutes les acquisitions de l’aclivite 

humaine; et la raison individuelle s’empare de son 
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histoire, de ses dogmes, de ses preceptes, pour les 

examiner et les discuter, rejetant ce qui lui deplait, 

adoptant ce qui lui convient1. 

Quels ont ete les resultats positifs de cette uni- 

verselle et audacieuse critique ? Que reste-t-il debout 

de l’edifice du Christianisme ? La reforme l’ignore 

encore, et elle ne sait pas au juste quels debris elle 

doit conserver au milieu de cette destruction. Cepen- 

dant il est un point autour duquel semblent se reu- 

nir tous ces demolisseurs, indifferents, sceptiques, 

ralionalistes, et pantheistes. Ils reconnaissent, ce 

semble, dans le Christianisme un caractere provi- 

dentiel de perfection religieuse, qu’ils font consister 

dans la charite, a laquelle ils veulent ramener toute 

Fessence de la religion chretienne. 

Nous ne pretendons pas cependant que tous nos 

freres separ^s soient entraines dans ce mouvement. 

Nous pourrions citer en France, en Allemagne, en 

Angleterre, des hommes dignes de tout respect, et 

qui s’honorent en restantfideles adorateurs du Christ. 

Nous pourrions rappeler de beaux et utiles travaux 

1 Voyez Wegschetder , Institutions theologiccechristiancE dogma¬ 

tics; Strauss, Die Christliche Glaubenslehre ; Saintes, Histoire da 

rationalisme; Baur, Geschichte der Christlichen Kirche; Ewald , 

Geschichte des Volkes Israel; Michel Nicolas, Etudes critiques sur la 

Bible; Pecaut, le Christ et la conscience; Reville, Etudes critiques 

sur I’Evangile selon saintMatthieu; Schoerer, Melanges de critique 

religieuse; Renan, Etudes d'histoire religieuse; Vie de Jesus; 

Colani, Jesus-Christ et les crogances messianiques. Nous ne me- 

connaissons pas les differences considerables qui existent entre les 

divers ecrivains que nous venons de citer, mais nous croyons 

qu’ils arrivent tous a peu pres au meme resultat. 
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en faveur de la divinite du Christianisme. Mais ces 

vieux chretiens deviennent rares parmi nos freres 

separes. Ils gardent an milieu des leurs une attitude 

pleine d’inconsequence. Ils luttent en vain contre la 

logique innee du protestantisme. La desertion se fait 

autour de leurs rangs 6claircis. La foule va oil la 

menent Y esprit et la methode du protestantisme1. 

Pour confirmer nos assertions, laissons parler un 

homme qui s’est fait un des interpretes de ce nou¬ 

veau christianisme. II nous apprendra a la fois com- 

bien les idees chretiennes ont baisse parmi nos freres 

separes, et quelle nouvelle transformation on von- 

drait imposer a la religion du Christ. 

u La reforme aujourd’hui s’effraye d’elle-meme; 

car, a force de regarder l’Evangile, de le creuser, il 

arrive, 6 douleur! qu’elle efface elle-meme son livre; 

elle s’est si bien acharnee , elle a examine de si pres 

chaque mot, chaque syllabe, qu’elle a, pour ainsi 

dire, use le texte, et qu’il lui reste quelquefois, ose- 

rai-je le dire? une page blanche. Dans le pays de 

Luther, que d’hommes, a cette heure, sont occupes 

depuis deux siecles a retrancher quelques lignes de 

l’Ancien et du Nouveau Testament! Depuis Lessing 

jusqu’a Strauss, que de pages arrachees et emportees 

dans l’abime! A la vue de cette destruction de la 

1 Les liommes honorables auxquels nous rendons hommage sont 

trop connus; certains ouvrages, auxquels nous faisons allusion, sont 
trop recentset trop eclatants pour qu’il soit necessaire deles nommer. 

Disons seulemenl qu’une grande lecon est donn^e au monde, et 

que la decomposition du protestantisme n’a jamais ete plus frap- 

pante. Nous aurons occasion de revenir sur ces faits si graves. 
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lettre, la reformation s’effraye, elle voudrait render. 

L’Angleterre s’indigne cle l’audace de l’Allemagne; 

on ne sait ou fuir! Comment defendre le livre sacre 

desatteintes de 1’esprit qu’on a soi-meme evoque? 

11 faudrait l’enfoiiir de nouveau dans le sanctuaire 

catholique; mais il y a une force plus grande que 

tous les regrets, et ceux qui reculent jusqu’au seui! 

de la papaute sont decides a ne pas le franchir 1. 

Alors il reste a se roiclir contre tout effort de la vie, 

s’endurcir, se tenir les yeux fermes dans la tour- 

menle, ou bien encore s’abuser de mille formules; et 

arrive a ce point, le protestantisme trouve aussi son 

jesuitisme. Pourquoi cela ? Parce que la reformation 

avait promis de n’adorer que 1’Esprit, et voila qu’elle 

ne peut tenir sa parole. Ils s’epouvantent a la nou- 

velle qu’un nouveau critique, un de Wette, un 

Schleiermacher, un Strauss, vient d enlever une 

nouvelle syllabe a l’Evangile! Et que serait-ce done 

si tous les livres disparaissaient de la terre! Fau- 

drait-il croire que FEsprit de Dieu s’est evanoui! Ils 

ont retranche l’Eglise afin qu il ny ait plu> de 

barriere entre l’homme et Dieu ; et que savent-ils si 

un jour ou l autre Dieu ne voudra pas retiier le 

livre lui-meme, pour que la parole, la pensee, Fame 

vive sans le lien de la lettre? Quand l’enfant possede 

sa lecon, le maitre lui fait fermer la page. Depuis dix- 

huit cents ans, Fhomme epelle sa loi sur FEvangile 

1 L’evenement n’a pas verity la proph^tie. MM. Newmann T 
Ward, Oakeley, et leurs nombreux amis, ont donne et donnent, en¬ 

core tous les jours un eclatant dementi a M. Quinet. 
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ouvert. Que savent-ils si le maitre ne vent pas qu’il 

la repete au fond de l’ame sail's le concours materiel 

des Ecritures? Depuis dix-huit cents ans, rhomme se 

contente de lire l’Evangile, ce n’est pas assez; il est 

necessaire, desormais, qu’il l’ecrive lui-meme sur la 

surface de la terre, sur le front des peuples, sur 

le sable, sur l’airain, sur les institutions et sur les 

chartes nouvelles \ » 

Malgre le vague calcule des paroles, la pensee de 

ce passage est fort claire. On veut ret rancher du 

Christianisme les dogmes et les baits, la metaphysique 

et l’histoire, une partie de la morale elle-meme; on 

veut le reduire au seal sentiment de la charite. 

Mais tout sentiment suppose une idee; tout sen¬ 

timent repose sur une idee. Le sentiment moral 

implique la loi morale. Qu’est-ce qu’une loi? L’ex- 

pression d’un rapport. Or, le rapport, pour etre 

exact, doit deriver de la nature meme de 1’etre qu’il 

faut r6gler. Cette nature doit done etre connue; la 

notion de l’etre ou le dogme est done toujours ante- 

rieure a la morale et au sentiment , et leur sert de 

fondement. 

Vous voulez conserver le sentiment chretien et l’ap- 

pliquer a la vie. Vous voulez inscrire au front des peu¬ 

ples, aufaite deleurslois etde leurs institutions, dans 

leurs mceurs, le divin precepte de la charite! C’est fort 

bien.*Mais ce sentiment n’implique-t-il pas une cer- 

taine notion de Dieu, une certaine notion de I’homme, 

1 OiM.NET, le Christianisme et la Revolution , p. 204 et suiv. 
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une certaine notion de la nature et de la destinee hu- 

maines? Retranchez le Dieu du Christianisme avec sa 

personnalite, sa providence, sa liberte, son amour 

infini de l’homme, que devient l’amour chretien de 

Dieu? II n’a plus d’objet. Retranchez les motifs sur 

lesquels l’Evangile fait reposer le precepte de la cha¬ 

rge fraternelle, et vous otez a ce precepte toute sa 

puissance, toute son efficacite. L’homme n’a plus 

aucune raison de se sacrifier pour son frere, et la 

societe humaine sans l’esprit de sacrifice cesse d’etre 

chretienne. Elevez le moindre doute sur les destinees 

futures de 1’ame humaine, et, des ce moment, vous 

dessechez dans sa source tout sentiment chretien. 

Vous etes done tenu de vous expliquer. En redui- 

sant le Christianisme au sentiment, conservez-vous 

la notion chretienne de Dieu et de l’homme? Alors 

vous reedifiez tout ce que vous vouliez detruire; vous 

ramenez tout ce que vous vouliez bannir; et vous 

etes force de reculer jusqu’au seuil du Catholicisme. 

Si, au contraire, vous vous reduisez au parti de 

retenir le sentiment chretien en abandonnant l’idee 

chretienne, si vous ordonnez a l’homme d’aimer 

Dieu sans lui dire ce que Dieu est, et en lui permet- 

tanl d’appeler Dieu tout ce qu’il pense; si vous com- 

mandez a l’homme de s’immoler pour ses freres, 

sans lui donner le motif de ce sacrifice, il est evi¬ 

dent que votre sentiment est quelque chose d’inde- 

fini, de vague, d’insaisissable, et par consequent 

de sterile et d’inefficace. Votre sentiment se reduit 

a un mot. 

TOME I. 
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L’etrange tlieorie que nous discutons a trouve des 

propagateurs partis de rangs bien divers. 

Un homme, un pretre, qui avail consacre a la 

defense de 1’Eglise les plus beaux dons du ge¬ 

nie, les retournant contre elle, a'adopts ce nou¬ 

veau christianisme. La tlieorie que nous venons 

d’examiner et de reduire a sa juste valeur , est 

tout l’esprit d’un commentaire des Evangiles que 

cet ecrivain celebre a publie, et qui se resume tout 

entier dans ces paroles : « Le Christ n’a point dog¬ 

matist; il n’a point fonde sur un corps de doc¬ 

trine theologique et philosopliique defini et a ja¬ 

mais fixh, la societe qu’il venait etablir, mais sur la 

regie immuable du droit et du devoir, loi com¬ 

mune des peuples dont elle forme le lien. Hors de 
« 

cette loi qui doit se developper d’age en age, non 

quant a son principe invariable, mais quant a ses 

applications progressives; hors de cette loi, qui est 

veritablement pour la race humaine la voie et la 

vie, il laisse une libertt entiere a la speculation, au 

travail perpetuel de la pensee, d’oii nait la science, 

qui acquerant sans cesse, se transforme sans cesse. 

11 n’eleve devant 1’homme, divinement destine a 

poursuivre le vrai jusque dans sa source infinie, 

aucune barriere. Et conime il faut, pour avancer, 

tenter plus d’une route, il ne veut pas que la diver- 

site des opinions divise ceux que l’amour doit unir. 

La foi qu’il exige, ce n’est pas la foi a des solu¬ 

tions doctrinales de questions qu’enveloppe l’eternel 

probleme de la nature et de son Auteur, mais la 
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foi aux preceptes et la foi en Celui qui aide a les 

accomplir » 

Le Christ n’a enseigne aucun dogme; il n’exige 

pas la foi a des solutions doctrinales de questions 

qu’enveloppe l’eternel probleme de la nature et de 

son Auteur; il n’eleve devant l’homme aucune bar- 

riere. Il laisse done une liberte entibre a la specula¬ 

tion , au travail de la pensee; et la diversity des opi¬ 

nions dogmatiques est la condition necessaire du 

progres de la raison. On croit rever en entendant 

ces paroles. Il en resulte que le Christ n’impose a 

personne la croyance en Dieu. En effet, Dieu est 

un dogme , et on ne peut croire en Dieu sans admet- 

tre une certaine solution doctrinale des questions 

qu enveloppe Vkernel probleme de la nature et de son 

Auteur. Or, on nous assure que le Christ ne donne 

aucune solution du probleme de Dieu, et n’exige la 

foi a aucune doctrine. Incroyable hypothese! En 

n’exigeantaucune foi doctrinale, le Christ proclame- 

rait et enseigneraitndeessairement l’indifference dog- 

matique. Il mettrait sur la meine ligne le theisme, 

le deisme, le pantheisme, le scepticisme, l’atheisme; 

il permettrait a la raison d’adoptertour a tour chacun 

de ces systemes. 

Oui, le Christ, en ne consacrant par son ensei- 

gnement direct aucune de ces solutions, les permet¬ 

trait toutes. On pourrait done etre son disciple et pro¬ 

fessor Fatheisme! on pourrait etre athee et chretien! 

1 Les Evangiles, traduction nouvelle par F. Lamennais, p. 169. 

2. 
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Telle serait la grande revelation dont il aurait grati- 

fie la terre; et le Christianisme, dans un moment 

donne, devrait se confondre avec l’ath&sme. 

II est vrai que le commentateur demande la foi 

aux preceptes et meme la foi en Celui qui aide a les 

accornplir. 

Mais il oublie de nous dire comment ail milieu de 

la diversity, de la contradiction meme des systemes 

dogmatiques, condition necessaire , selon lui, du 

developpement de la raison, on ’pourra determiner 

une regie du droit et du devoir; il oublie de nous 

dire comment on pourra croire en Dieu sans le con- 

naitre. On pensait jusqu’ici que le droit et le devoir 

impliquaient necessairement une certaine notion de 

Dieu et de l’homme, et qu’il n’y avait pas de foi en 

Dieu sans une certaine connaissance de Dieu. Tout 

est change dans le nouveau christianisme; mais, heu- 

reusement pour les destinees religieuses du monde, 

ce systeme n’est qu’un tissu de contradictions pal- 

pables, un edifice qui, au moindre souffle, croule 

sur lui-meme. 

Nous venons d’etudier une solennelle experience, 

et 1’elTort de trois siecles pour separer l’Eglise du 

Christianisme. Que nous reste-t-il? un christianisme 

sans culte, sans dogme et sans morale. Ne serait-ce 

pas l’aneantissement complet de toute religion, si 

Thomme etait assez fou on assez fort pour aller jus- 

qu’aux extremes consequences des faux principes 

qu’il pose? Qu’on ne s’y trompe pas, en dehors du 

Christianisme il n’y a pas de religion pour les peuples 



NECESSITA TE L’EGLISE. 21 

qui ont ete chretiens, et tous les coups portes au 

Christianisme retombent sur la religion. 

On dira peut-etre que la philosophie nous reste, et 

qu’elle se prdsente pour remplacer la religion clire- 

tienne,oupourenfondcrune autre. Larefutationdeces 

pretentions de la philosophie separee demanderait nn 

travail etendu, quenousavons faitailleurs, etque nous 

ne pouvons pas reproduire ici. Bornons-nous arappe- 

lerdesfaitsquiresumcnt les conclusions de ce travail. 

La philosophie qui renie le Christianisme et veut le 

remplacer est n^cessairement ou athee, ou pantheiste, 

ou sceptique, ou deiste. Or, tous ces systemes ont 

fait leurs preuves. 

Lesprodigieuseserreurs, les funestes consequences 

de l’atheisme et du pantheisme, les miseres intellec- 

tuelles et morales du scepticisme, sont des faits pal- 

pables, aises a verifier pour tout liomme attentif et 

honnete , pour tout liomme qui ne veut abdiquer ni 

sa dignite ni ses esperances 1. 

Le deisme s’eloigne moins de la verite, et offre 

aux esprits des apparences secluisantes. Mais les er- 

reurs, les lacunes et les contradictions de ses divers 

systemes, son impuissance absolue a fonder une re¬ 

ligion digne de Dieu et digne de Lhomme, clemon- 

treront toujours son insuffisance, et prouveront tou- 

jours qu’il ne peut etre qu’une opinion individuelle, 

et, partant, inconsistante, legere, sterile 2. 

1 Voir notre Essai sur le pantheisme, et notre Theodiceechretienne. 

2 Voir notre livre : Dignite de la raison humaine et necessite de 

la revelation divine; notre Discours sur le livre De la religion natu- 

relle de M. Jules Simon; notre Discours sur 1’Antichristianisme. 

lit. Impuis¬ 
sance 

de la philoso¬ 
phie <i 

remplacer le 
Christianisme. 
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S. But de ce 
chapitre. 

Forcement conduite, quand elle nie le Christia- 

nisme, a des syslemes errones ou insufFisants, la 

philosophie doit rester unie an Christianisme, si elle 

ne veut pas devenir une puissance funeste. 

Nous venons de prouver que le Ghristianisme, si 

necessaire au monde, si necessaire a la philosophie 

elle-meme, ne peut subsister ni avec la methode du 

vieux protestantisme ni avec la methode du nouveau 

rationalisme qui veut encore s’appeler chretien. 

II nous sera plus facile maintenant d’etablir que le 

vrai Christianisme est inseparable de FEglise catho- 

lique. 

CHAPITRE II. 

LIAISON DE L’EGLISE AYEC LE CHRISTIANISME. — CONDITIONS 

ESSENTIELLES DE 1,’EGLISE. 

SOMMAIRE. — I. Liaison necessaire de l’Lglise catholique avec l’es- 

sence m6me du Christianisme. — II. La religion rdvdleeet le Christia¬ 

nisme. — III. La tradition. — IV. L’enseignement et le minist&re 

enseignant. — V. Les pouvoirs constitutifs du minist^re enseignant. 

— VI. Verification des donnees de la logique chrdtienne par les insti¬ 

tutions positives du Seigneur. — VII. L’Lglise catholique. 

Quand on reflechit sur les besoins religieux de 

l’homme et de la societe humaine, on reste profon- 

dement convaincu de l’impuissance absolue de 

Thomme a fonder et a conserver une religion vrai- 

ment digne de Dieu et en harmonie parfaite avec les 

aspirations invincibles de l’ame humaine G 

1 Voir Dignite de la raison humaine et necessite de la revelation 

divine, depuis la dix-septieme jusqu’a la vingt-quatrieme le^on 

inclusivement. 
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Alors naissent dans le coeur de l’homme le desir et 

I’esperance d’une assistance divine; alors l’homme 

appelle, par toutes les voix de la raison et de la 

conscience, le secours divin. 

II est digne de l’infinie bonte de ne pas refuser 

une satisfaction a des voeux qu’elle fait naitre elle- 

meme an sein de Tame humaine. 

Une fois que l’homme est arrive a cette conviction 

de la necessity morale d’une revelation divine, il lui 

est facile d’en reconnaitre tous les traits dans le Chris- 

tianisme. La verite de son histoire, la perfection de 

sa doctrine, la beaute de ses mysteres, 1’excellence de 

ses institutions, lesbienfaits qu’ilrepandsur lemonde, 

tout concourt a prouver qu’il est vraiment l’oeuvre 

de Dieu, tout prouve que Dieu a vraiment donne au 

monde cette religion divine, dont Lbomme entrevoit 

la necessity et que tous ses besoins appellent. 

Ce n’est pas ici le lieu, nous l’avons deja dit, de 

developper ces grandes considerations et de donner 

les preuves de la divinite du Christianisme. 

Le but unique de ce chapitre est de prouver que 

l’Eglise catholique est tellement liee au Christianisme 

que sa notion se deduit avec rigueur de Fessence 

merne de la religion revelee, de I’essence meme du 

Christianisme. 

Avant d’etablir cette demonstration si importante, 

dans l’etat actuel de 1’esprit humain et dans les cir- 

constances solennelles ou nous nous trouvons, il est 

necessaire de jeter un coup d’oeil rapide sur l’essence 

constitutive de la religion revelee. 
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ii. Lareiigion Pour repondre aux besoins religieux de l’&me 
revelee et le 1 
christianisme. humaine, la religion revelee est un enseignement di- 

vin et une force divine; elle est lumiere et grace. 

Cette revelation retablit dans la raison toute la verite 

naturelle oubliee ou obscurcie; cette grace purifie la 

conscience et revet Fame de toute la force morale 

necessaire a l’accomplissement du devoir. Le mal de 

l’erreur et du peche qui degrade et souille la nature 

humaine trouve ainsi dans la religion revelee son 

remede et sa guerigon. Mais la bonte infinie ne se 

contente pas de restaurer la nature dans sa dignite 

native, elle la perfectionne et lui fait des desti- 

nees entierement divines. Des verites, des lumieres 

surnaturelles sont ajoutees a celles de la raison epu- 

ree et fortifiee. Des vertus surnaturelles viennent 

orner Fame transformee. La religion rdvelee est done 

essenliellement une oeuvre creatrice, une creation 

nouvelle au sein de la premiere, l’effet d’une inter¬ 

vention divine directe et immediate, une oeuvre 

surnaturelle qui a pour but la purification, la restau- 

ration, le perfectionnement divin de la nature hu¬ 

maine. Et comme cette nature est a la fois spirituelle 

et corporelle, les manifestations et les effusions divi¬ 

nes, les dons divins destines a l’etre humain, lui ar- 

rivent par des moyens exterieurs el sensibles, et la 

revelation ainsi que la religion sont interieures et 

exterieures, spirituelles et sensibles. 

Cette creation divine aura ses commencements et 

ses progres, son aurore et son midi. Une longue 

preparation precede le jour de la maturity. Des reve- 
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lations successives viennent retablir les verites que 

I’homme oubliait, et le depot s’en conserve intact. 

L’effusion de la grace est proportioning a celle de la 

verite. Enfin les temps s’accomplissent. Le Verbe 

createur se rend visible et vient converser avec les 

hommes. Nous l’avons vu plein de grace et de verite 

passer en faisant le bien et operant le salut. Pretre 

et victime, il reconcilie le Ciel avec la terre, et an- 

nonce fere de la misericorde et de la paix. Lumiere 

essentielle, il annonce aux hommes toutes les veri¬ 

tes necessaires a raccomplissement des destinees 

humaines. Principe d’une vie nouvelle, il inocule a 

l’humanite, par une serie de saintes initiations, un 

amour nouveau, des forces nouvelles, et les plus 

belles, les plus parfaites vertus peuvent fleurir sur 

ce sol regenere. 

Le but supreme de la mission de l’Homme-Dieu a 

ete d’unir les hommes avec Dieu de la maniere la 

plus parfaite, et de les unir ensuite intimement entre 

eux. Par cette union divine, commencee dans les 

epreuves du temps, achevee dans les splendeurs de 

I’eternite, le Christ procure a l’ame humaine toute la 

perfection et toute la felicite qu’elle peut desirer. 

Par l’union fraternelle qu’il etablit entre les hommes, 

il depose au sein de la societe humaine les germes 

feconds de tous les perfectionnements sociaux, de 

tous les progres. 

Cette fin sublime d’unir tous les hommes entre eux 

par des liens spirituels, en les placant sous la meme 

loi de verite, en les animant du meme amour, cette 
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fin, clisons-nous, implique necessairement la fon- 

dation et l’existence d’une societe religieuse. Cette 

societe, en harmonie avec la nature qu’elle est appe- 

lee a guerir et a perfectionner, sera a la fois spiri- 

tuelle et sensible, invisible et visible, divine et hu- 

maine. Cette socidte, manifestation sociale de la 

religion revelee, portera tous les caracteres des 

oeuvres divines. 

La doctrine qu’elle enseignera au monde sera ne- 

eessairement une et invariable, comme la verite elle- 

meme. Cette doctrine pourra s’aceroitre et se deve- 

lopper, mais elle ne changera jamais. Toujours les 

mernes verites; toujours les memes dogmes, plus ou 

moins manifestos; et la parfaite harmonie , la consis- 

tance, la suite logique de cette doctrine, presente- 

ront un contraste frappant avec les variations et les 

contradictions incessantes des doctrines humaines. 

Comme la doctrine , la constitution de cette 

societe divine sera immuable dans ses dldments 

essentiels; elle pourra se developper sans jamais 

changer. 

Faite pour tous les hommes, appelee a les rcunir 

tous, cette societe sera necessairement perpetuelle, 

en contenant tous les temps dans sa duree; univer- 

selle, en s’6tendant a tous les lieux, sans connaitre 

aucune dillerence de race ou de climat. 

Enfin , cette societe sera sainte comme leDieu dont 

elle emane; c’est-a-dire qu’elle sera incorruptible 

dans tous ses elements essentiels, et deviendra une 

source toujours feconde de saintete sur la terre. 
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Toutes ces deductions ne sont-elles pas parfaite- 

raent logiques ? ne forment-elles pas une chaine in¬ 

destructible ? Tout homme qui conserve une etincelle 

de foi chretienne, tout homme qui adore Toeuvre 

divine dans le Christianisme peut-il se refuser a ces 

deductions? Qu’il essaye de briser un seul anneau de 

cette chaine, et, elle tombera tout entiere, et toutc 

idee de la divinite du Christianisme s’evanouira sans 

retour. L’homme se retrouvera e'n presence de toutes 

les faiblesses, de toutes les miseres dune nature 

imparfaite ou dechue. 

Si Dieu a donne une religion au monde, s’ilafonde 

sur la terre une societe divine, c’est evidemment 

pour que cette religion et cette societe se conser¬ 

ved, etdurent autant quelTiumanite. Dieu ne pour- 

rait laisser peril* son oeuvre sans etre contraire a 

lui-meme. Mais la religion revelee, le Christianisme 

est essentiellement, nous l’avons vu, une oeuvre 

surnaturelle, une creation nouvelle. La force qui lui 

a donne naissance peut seule le conserve!*. La duree 

du Christianisme sera done divine et surnaturelle 

comme son origine. 

Quand on cherche les conditions essentielles de 

cette conservation, de cette duree surnaturelle du 

Christianisme, on trouve qu’elles se reduisent a 

deux : une tradition indefectible ou vraiment divine, 

un enseignement infaillible ou vraiment divin. 

Ce sont ces deux conditions essentielles de la con¬ 

servation du Christianisme que nous devons mainte- 

nant mettre en lumiere pour devoiler a tous les yeux 
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Ill. La tradi¬ 
tion. 
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comment. les Elements constitutifs de l’Eglise catho- 

lique emanentde F essence meme du Cliristianisme. 

Ilya dix-huit siecles qu’une parole nouvelle reten- 

tit sur les rives du Jourdain et dans les plaines de la 

Judee etde la Galilee. Cette parole revelait les mysteres 

de Dieu et ceux de l’homme; elle etait accompagnee 

d’uneefficacitemerveilleusequipenetraitetsubjuguait 

lescoeurs. Tantots’elevantjusqu’aux hauteurs les plus 

sublimes de l’infini, elle en d^voilait les secrets avec 

une majeste, un calme, une simplicity inconnues a la 

terre; tantol elle recourait aux images les plus fami- 

lieres pour s’insinuer dans les intelligences les plus in- 

cultes. Quelles impressions cette parole ne dut-elle pas 

faire sur les disciples de l’Homme-Dieu! Comme la se- 

mence de la parabole, elle jetait dans leurs amesde pro- 

fondes racines. En meme temps que le son exlerieur 

frappait leurs oreilles, le sens profond de la parole 

illuminait leur intelligence et faisait naitre des senti¬ 

ments dans leurs cceurs. Tout leur elre etait modilie 

par elle; ils se transformaient en homines nouveaux. 

Ces ignorants connaissaient une philosophie plus 

sublime que celle de Platon; ces homines grossiers 

s’elevaient aux vertus les plus difliciles. La parole 

de Jesus-Christ creait en eux une vie speciale, une 

intelligence nouvelle, un amour nouveau, une nou¬ 

velle activite. . 

Voila la tradition chretienne : c’est la doctrine 

meme de Jesus-Christ passant dans l’esprit et dans 

le coeur de ses disciples, de la societe qu’il fonde; 

c’est cette doctrine realisee dans les idees, les 
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moeurs, les institutions chretiennes; c’est cette doc¬ 

trine assez vivante pour que la societe chretienne 

devienne comme un £clio de la parole meme de 

1’ Homme- Dieu. 

Cette realisation d’une doctrine dans les idees, les 

moeurs et les institutions d’une societe n’est pas par- 

ticuliere au Christianisme. On retrouve un plieno- 

mene analogue dans toutes les religions; et ce phe- 

nomene semble le resultat d’une loi generale de 1 hu¬ 

manity. Cette loi veut que lorsqu’un dogme religieux 

est pos6, il produise toutes ses consequences et en- 

fanteune civilisation tout entiere. On doit le retrou- 

ver dans la vie privee et publique du peuple dont, il 

decide la destinee; et, dans ce sens, on peut dire 

que 1’existence d’une tradition vivante est fondee 

sur les conditions meines de la nature humaine. 

En constatant cette loi, nous n’avons pas certes 

l’intention d’assimiler la tradition divine aux tradi¬ 

tions humaines; mais de montrer seulement la pio- 

fonde liaison de la tradition divine avec une des 

conditions de notre nature. 

La tradition arrive a toute sa puissance quand 

elle developpe, au coeur de la societe qu’elle gou- 

verne, le sens traditionnel. Ce sens traditionnel est 

un sentiment delicat et profond de la verite deposee 

dans le dogme public, sentiment qui repousse avec 

promptitude tout ce qui lui est contra ire, et qui s as- 

simile avec une merveilleuse facilite tout ce qui lui 

est analogue. Sous l’intluence de la doctrine e\an- 

g^lique, il s’est forme dans la conscience de la so- 
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ciete chr6tienne comme un gout chretien qui peut 

discerner ce qui, dans les idees et les sentiments, 

est conforme ou contraire aux donnees chretiennes. 

S’eleve-t-il parmi les fiddles une doctrine empruntee 

a des sources etrangeres, et qui cependant se pare 

des apparences du Christianisme, le sens chretien est 

blesse; il se revolte et proteste contre un melange 

adultere. Arius, pour citer un exemple, emprunte a 

Philon et a Platon la notion d’un Verbe cree et 

dependant. Consequent avec son id6e paienne, le 

pretre sacrilege nie l’egalite des Personnes divines et 

la divinite de Jesus-Christ. Qu’arrive-t-il parmi les 

chreliens? Un cri general de surprise et d’indigna- 

tion s’eleve; le sens chretien a ete bless6. La doctrine 

arienne est repoussee comme heterogene, et bientot 

la science, eclairant le sentiment, demontre a tous 

l’introduction impie de l’idee pai'enne au sein du 

Christianisme. Quand la doctrine a forme et deve- 

loppe ce sens doctrinal, il devient un des gardiens 

fideles de la purete de la doctrine elle-meme. 

Le depot de la verite, en effet, a besoin d’etre 

garde, car l’humanite est assiegee de nombreuses 

causes d’erreur. Aux traditions divines peuvent se 

meler des pens6es et des opinions humaines qui vou- 

dront ensujte se perpetuer sous la forme de tradi¬ 

tions. Toutefois,il y aura unmoyen de discerner, dans 

la tradition, le vrai du faux : ce qui vient de Dieu, 

ce qui vient de I’homme. La tradition humaine pren- 

dra naissance au milieu du cours de la tradition di¬ 

vine, a un moment donne de sa dur^e. Elle sera 
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done nouvelle, et ne remontera pas a l’origine du 

Ghristianisme. Elle aura un pere, et formera la pro¬ 

priety d’un individu on d’une communaute partieu- 

liere. On ne la retrouvera pas dans Tuniversalite du 

Christianisme. Analogue aux causes qui 1 ont pro¬ 

duce , cette tradition ne sera pas constante avec 

elle-meme. On la verra souvent se modifier, varier 

et changer. Nouveaute, locality, variability, tels 

sont les caracteres des traditions humaines. 

Les traditions divines, au contraire, se distingue- 

ront par leur antiquite, leur universality, leur per¬ 

petuity. Quand on cherche la cause d’une croyance 

clirytienne aussi vieille que le Ghristianisme, d’une 

croyance aussi repandue que le Christianisme lui- 

meme, d’une croyance toujours professee par les 

fideles; quand on cherche, disons-nous, la cause de 

ce phenomene, on n’en trouve pas d’autre que Ten- 

seignement du divin fondateur du Christianisme. 

II n’est pas difficile de demontr^r que la tradition, 

dont nous venons de dyterminer l’origine et les carac¬ 

teres, doit rester inalterable. Si elle pouvait se corrom- 

pre; si elle pouvait etre oubliee et changee par la 

societe clirytienne tout entiere; si d’autres idees rem- 

placaient les idees chretiennes, d’autres sentiments 

le sentiment chretien; si ce sens chrelien, qui s’est 

forme au coeur de la sociyte chretienne sous Taction 

de la doctrine de Jesus-Christ, pouvait s’obliterer et 

seperdre; des ce moment, le Christianisme lui-meme 

cesserait d’exister; Tedifice entier de la revelation 

croulerait sur lui-meme. 11 en resterait peut-etre 
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quelques debris informes, semblables a ces trongons 

de colonnes, a ces fragments de sculpture qu’on 

trouve dans la poussiere des palais mines. INIais ces 

mines ne pourraient plus abriter l’humanite. La re¬ 

velation lie s’adresse pas a une seule generation hu- 

maine; elle est fade pour toutes; elle veut les eclai- 

rer, les guider, les perfectionner toutes. Elle doit 

done se conserver autant qu’elles. Sans cette perpe- 

tuite, Dieu serait contraire a lui-meme, puisque 

voulant eclairer les homines, il laisserait s’eteindre 

le flambeau qu?il aurait lui-meme allume. Oui, celui 

qui a reconnu la necessity, 1’existence de la revela¬ 

tion divine, celui qui a reconnu dans le Christia- 

nisme l’oeuvre de Dieu, et dans son fondateur 

l’Homme-Dieu, ne peut admettre que la croyance 

chretienne puisse se perdre dans la societe chre- 

tienne; que la tradition chretienne puisse perir. II 

est oblige de confesser qu’elle doit toujours rester 

pure et inalterable. Et si cette conservation parait 

au-dessus des forces humaines; si 1’homme oublieux, 

leger, ignorant, plein de prejuges et de passions, 

parait un mauvais gardien des divines doctrines, il 

faut necessairement admettre une action providen- 

tielle conservatrice de la tradition. Aux caracteres 

d’antiquite, d’universalite, de perpetuite propres a 

la tradition chretienne, ajoutons done celui d’inde- 

fectibilite, qui consacre et conserve tous les autres. 

Ainsi, par la nature des choses, et par l’effet de 

la sagesse et de la bontdi de Dieu , le Ghristianisme 

deviendra une tradition vraiment vivante. 11 sera la 



LE CHRISTIANISME ET L’fiGLISE. 33 

croyance publique, universelle, perpetuelle, inaltera¬ 

ble, de la societe chretienne. Et lorsqu’on voudracon- 

naitre le veritable enseignement de l’Homme-Dieu, la 

vraie doctrine chretienne, il faudra necessairement. 

s’adresser a celte societe, lui demander ce qu’elle pro- 

fesse, ce qu’elle croit. Nous voyons, en etfet, des dis¬ 

cussions dogmatiques soulevees parmi les chr^tiens, 

sortir la regie elle-meme qui pouvait les apaiser et les 

terminer. On a proclame comme le vrai dogme ce qui 

etait cru partout, toujours et par tous, quod ubique, 

quod semper, quod ab omnibus, et on rejette les nou- 

veautes profanes. 

Cette regie est esgentiellement logique; elle seule 

peut conserver le Christianisme, et c’est en s’ap- 

puyant sur cette maxime quel’Eglise traverse tousles 

orages, etmaintient toujours le dogme divin comme 

le phare eternel qui doit eclairer l’humanite. 

L’Ecriture ne doit jamais etre separee de cette 

tradition vivante de la societe chretienne. C’est cette 

tradition orale qui en est l’interprete legitime. Que 

serait le don de la lettre seule, si le sens divin de 

cette lettre n’avait pas ete confie d’une maniere im- 

perissable a l’esprit, au coenr, a la vie meme de la 

societe chretienne? Que serait la Bible, si elle etait 

jetee comme une enigme aux generations humaines, 

chargees chacune de recommencer sans cesse un nou¬ 

veau travail d’interpretation ? Pourrions-nous voir 

dans le saint Livre un bienfait de la sagesse et de la 

bonte divines? Ne serait-il pas plutot un brandon de 

discorde allume parmi les homines? Et n’avons-nous 
3 TOME I. 
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pas vu, dans le chapitre precedent, que reduire lc 

Christianisme a la Bible c’etait le detruire? Que la 

Bible soit a jamais inseparable de la croyance uni- 

verselle et constante de la societe chretienne! Sans 

cette croyance, il ne nous resterait dans les mains 

qu’une lettre obscure, froide, sterile. 

La tradition est tellement n6cessaire, que sans 

elle on ne pourrait constater facilement ni sure- 

ment l’origine des Ecritures elles-memes. Par quel 

moyen connaissons-nous, parexemple, les auteurs de 

nos Evangiles, et la confiance que meritent ces mo¬ 

numents sacres, si ce n’est par la tradition? C’est la 

croyance dessiecles,c’estle temoignage de l’antiquite, 

qui viennent corroborer tous les caracteres intrinse- 

ques d’authenticity, de veracite, d’inspiration que 

porte le livre divin. Et, sans ces preuves historiques et 

traditionnelles, les preuves internes ne seraient peut- 

etre pas completes. Ces deux genres de preuves for- 

ment un toutqu’il ne faut jamais disjoindre, sous peine 

de compromettre l’autorite du plus precieux monu¬ 

ment denotre foi. Ainsi, sans la tradition, nous n’a- 

vons ni le sens ni la lettre meme de l’Ecriture. La 

tradition est meme plus necessaire que l’Ecriture, 

puisque le Christianisme n’a pas commence par un 

livre; puisque le Christianisme a precede l’Evangile. 

Jesus-Christ n’a rien ecrit; il s’est contente de graver 

dans les coeurs sa doctrine et ses preceptes. Deja le 

Christianisme avail repandu ses Eglises dans le monde 

entier, lorsque quelques apotres voulurent raconter 

au monde ce qu’ils avaient vu de leurs yeux et tou- 
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chi de leurs mains, comme ils s’expriment eux- 

memes. L’Evangile icrit a iti un bienfait immense; 

mais cependant le Christianisme vivait sans lui, vi- 

vait avant lui. II vivait par la parole orale, par la 

tradition, et ce qui lui a donni l’existence doit aussi 

la lui conserver. D’ailleurs les apotres et leurs pre¬ 

miers disciples n’ont pas tout ecrit; il est des viritis 

recues par toutes les communions chretiennes qu’on 

chercherait vainement dans l’Evangile. 

Les timoins de cette tradition si necessaire, et sans 

laquelle le Christianisme tombeenruine,sontrhistoire 

chretienne elle-meme et ses monuments. Les symboles 

antiques; les actes et les decrets des assemblies gene- 

rales de la sociiti chritienne; laliturgie, les prati¬ 

ques de l’Eglise; les ecrivains ecclesiastiques; les 

oeuvres de l’art; enfin tous les moyens par lesquels 

une sociiti manifeste sa vie interne, ses pensies et 

ses sentiments; tcls sont les timoignages qui nous 

garantissent la tradition chretienne. Par des principes 

tiris de la nature des choses et selon nos notions de 

la sagesse et de la bon tide Dieu, nousaftirmons que la 

croyance chritienne a du se conserver; par les faits et 

les timoignages nous dimontrons cette conservation. 

Telle est la tradition catholique dont la notion se 

lie nicessairement a celle du Christianisme et de la 

rivilation. L ne rivilation divine implique une tradi¬ 

tion divine. Siparer ces cleuxidies, c’est, les ditruire 

l’une et Tautre. 

Nous n’avons pas encore tiri de l’essence du 

Christianisme toutes les conditions de son existence. 

IV. L’ensei- 
gnement 

et le ministere 
enseignant. 

3. 
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La tradition, dont nous avons etabli la necessity et 

1’existence, est surtout une doctrine transmise. Mais 

une doctrine ne se transmetque par un enseignement, 

et une doctrine publique comme la doctrine chretienne 

exige un enseignement public. Un enseignement pu¬ 

blic exigelui-meme un ministere public, unefonction 

publique d’enseignement. Nous arrivons ainsi a la 

necessity absolue d’un ministere enseignant. Ce mi¬ 

nistere proposera au monde la parole divine et reve- 

lee, conservee par TEcriture et par la tradition. II 

redira cette parole a tous les temps, a tous les 

homines. II la portera aux extremites du monde, et 

dans chaque lieu habite, dans les villes comme dans 

les hameaux, il s’elevera une chaire qui annoncera 

sans cesse aux peuples les plus sublimes verites. 

Cette institution de l’enseignement universel est 

grande, il faut en convenir; et, a cote de la raison, 

qui est aussi un enseignement universel et comrnun, 

quoi de plus beau, de plus propre a faire naitre Tad- 

miration, que cet autre enseignement divin, comple¬ 

ment et perfectionnement de celui de la raison elle- 

meme ? Mais quelle est la condition essentielle et fon- 

damentale de cet enseignement ? Nous touclions ici a 

un des points les plus importants de tout cet expose. 

Nous disons que cet enseignement doit etre infail- 

lible. 

D’abord que faut-il entendre par cette infallibi¬ 

lity? Ce grand privilege consiste dans la conserva¬ 

tion parfaite et dans la reproduction fidele de la 

doctrine de Jesus-Christ par le ministere enseignant. 
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La doctrine de l’Homme-Dieu arrive a l’humanitepar 

deux voies, l’Ecriture sainte et la tradition. L’Ecri- 

ture en donne la lettre, la tradition en perpetue le 

sens. Une tradition indefectible et inalterable est la 

condition meme de la duree de l’institution fondee 

par le Christ, de la perpetuite de la religion, nous 

venons de le prouver. Mais une tradition indefec¬ 

tible implique necessairement un ministere d’ensei- 

gnement infaillible. 

En elfet, c’est ce ministere d’enseignement qui 

doit annoncer et precher la doctrine contenue dans 

l’Ecriture et dans la tradition. Comment cette doctrine 

ecrite, comment cette doctrine orale, comment la 

croyance generale pourront-elles se maintenir dans 

leur purete divine, se perpetuer, durer sur la terre, 

si ce ministere, qui en est le gardien et l’organe, ne 

participe pas lui-meme, par une assistance toute par- 

ticuliere de l’Esprit-Saint, a l’infaillibilittiPQui nevoit 

avec quelle facilite la doctrine revelee, arrivant aux 

tideles par l’intermediaire du ministere d’enseigne¬ 

ment. pourrait se corrompre et se perdre, si ce mi¬ 

nistere n’en etait pas un gardien assure, un organe 

fidele ? L’intime connexion de l’indefectibilite de la 

tradition avec l’infaillibilite du ministere enseignant 

se revele ici clairement. Ces choses s’appellent, s’en- 

gendrent l’une l’autre; chacune a son tour est cause 

et etfet, et toutes les deux reunies nous clonnent 

l’idee d’une infaillibilite passive et d’une infaillibilite. 

active, glorieuses et necessaires prerogatives d’une 

societe divine et surnaturelle; dons divins que l’infi- 
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nie bonte ne refuse pas a l’humanite, quand elle 

veut la regenerer et la sanctifier. 

Ce grand privilege de l’infaillibilite ne reside pas 

dans chaque membre du corps enseignant. Dieu sans 

doute peut inspirer ou assister un homme de maniere 

a le mettre a l’abri de l’erreur. Mais ce miracle n’est 

pas le moyen ordinaire de sa providence surnatu- 

relle, et il n’est pas neeessaire a la conservation du 

Christianisme. Les membres du corps enseignant, 

pris isolement et comma homines, resteront done 

sounds a toutes les faiblesses humaines. II y aura 

des erreurs particulieres et locales. Mais l’enseigne- 

ment perpetuel et commun du ministere public res- 

tera toujours pur de toute erreur dans la foi, puisque 

l’existence rnerne du Christianisme est rigoureuse- 

ment attacliee a cette condition. 

L’inviolable saintete de fenseignement ordinaire 

ne suffit pas encore au maintien et a la conservation 

de la religion divine. II peut s’elever des questions 

parmi les fideles; on peut disputer sur 1’interpreta- 

tion des divines Ecritures, sur le sens de tel ou tel 

dogme, sur l’autorite de telle ou telle tradition. Par 

I’etlet de ces discussions, les esprits divises et aigris 

s’accuseront reciproquement d’erreur; 1’unite sera en 

danger, elle pourrase briser en mille fragments. Si on 

laisse chacun a son jugement prive, l’erreur et le mal 

n’auront pas de remede; l’existence de la religion elle- 

meme courra le plus grave peril. 11 faut done un juge de 

ces controverses, et ce juge ne peut etre que le mi¬ 

nistere enseignant, puisque le jugement qu’il pronon- 
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cera ne sera que la continuation et l’exercice meme 

de sa fonction d’enseignement. Par ces sentences so- 

lennelles, le ministere enseignant n’etablira pas des 

dogmes nouveaux, car il n’est pas revelateur. Son 

droit et son devoir consisteront seulement a declarer 

quelle est la vraie revelation,c’est-a-dire a determiner 

parmi les doctrines controversies celle qui est ensei- 

gnee par THomme-Dieu. Or nous savons que la doc¬ 

trine du Sauveur se perpitue par l’Ecriture et par 

une tradition vivante et indefectible. Le ministere 

enseignant n’aura done qu a proposer ce qui aura 

ete cru partout, toujours et par tons : quod ubique, 

([uod semper, quod ab omnibus. II pourra aussi, selon 

les circonstances et le besoin des esprits, deduire 

des verites revelees leurs consequences evidentes, 

quoiqu’elles n’aient pas toujours ete clairement aper- 

cues, puisque ces consequences sont contenues dans 

la revelation elle-meme. Ainsi, certains points de 

doctrine, restes par l’effet de causes particulieres 

indicis et flottants dans la tradition universelle, 

pourront etre proposes a la foi des fideles, si le bien 

de la societe spirituelle le demande. 

On voit done que les jugements ecclesiastiques en 

matiere doctrinale se reduisent principalement a un 

temoignage. Les juges sont ici des temoins qui attes- 

tent un fait : la croyance generale et perpetuelle de 

leurs Eglises. Cette formidable iclie d infaillibilite se 

ramene ici a un element assez simple : la puissance 

de l’homme de constater des faits; ce qui n exclut 

pas, dans l’ordre surnaturel, la necessile du secours 
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divin. La vie humaine tout entiere repose sur la cer¬ 

titude morale, c’est-a-dire sur la puissance de con- 

stater des faits. Dieu a voulu que la religion r6velee 

portat aussi sur cette meme base, mais appuvee pai¬ 

sa main divine. 

D’apres cet expose, il est clair que 1’infaiHibilite 

de l’enseignement et le mode de son exercice se de- 

duisent rigoureusement de la notion meme du Chris- 

tianisme. Mais insistons encore sur ce point decisif. 

Le Christianisme; par son essence, et d’apres le 

dessein de son fondateur, est necessairement une 

revelation surnaturelle, etablissant une societe di¬ 

vine appelee a toujours durer. La base et le lien de 

cette societe spirituelle est la verite revelee, qui ne 

peut se conserver qu’a l’etat d’une tradition vivante 

et indefectible. Mais l’organe de cette tradition 

vivante, de cette verite revelee, le ministere charge 

de l'enseigner, de l’interpreter, doit necessairement 

etre infaillible. En effet, supposez un instant que 

l’enseignement universel du corps pastoral soit une 

erreur; supposez qu’il n’v ait pas de juge infail¬ 

lible des controverses; des lors le Christianisme tout 

entier, tout le systeme de la revelation perissent el 

s’abiment. La revelation doit se propager, se repandre 

par l’enseignement; et cet enseignement pourrait 

mettre des pensees humaines a la place des pensees 

divines, pourrait substituer la parole de l’homme a 

la parole de Dieu! Mais alorsla revelation deviendrait 

entierement inutile, et Dieu cesserait d’etre d’ac- 

cord avec lui-meme. II voudrait la fin sans les movens. 
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II donnerait an monde line revelation parce qu’il 

jugerait ee bienfait digne de sa sagesse, de son 

amour, et il ne prendrait aucun soin de sa conserva¬ 

tion! Non, il n’en peut etre ainsi. Et si, pourdonner 

a l’enseignement pastoral cette infaillibilite qu’exige 

la conservation de la verite et de la societe reli- 

gieuse, une assistance divine, un concours divin 

sont necessaires, cette assistance, ce concours ne lui 

manqueront pas. Cette assistance divine ne sera que 

la continuity meme de l’intervention surnaturelle 

qui a ete l’origine du Christianisme. Surnaturel par 

son essence, le Christianisme ne peut se conserver 

que par un rnoyen analogue a sa nature et a sa fin. 

Dieu ne peut maintenir une institution divine par 

des moyens purement humains. Ce serait demander 

a l’homme ce qui depasse ses forces; ce serait exiger 

l’impossible. L’intervention surnaturelle continue se 

trouve done ainsi renfermee dans la notion de la 

religion cliretienne. 

Nous venons de nous convaincre qu’un ministere 

enseignant, et enseignant infaiiliblement la verite 

revelee, etait une condition essentielle de I’existence 

meme du Christianisme, de la societe cliretienne. 

Ce ministere aura naturellement le gouvernement de 

la societe religieuse, car toute societe a besoin d’etre 

gouvernee. Mais tout gouvernement implique l’idee 

de trois pouvoirs : pouvoir legislatif, pouvoir judi- 

ciaire, pouvoir administratif. Le ministere divin, 

qui preside a la socidte religieuse, aura done ces 

trois pouvoirs, par la force meme des clioses. En 

V. Les pou¬ 
voirs 

constituants 
du ministere 
enseignant. 
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VI. Verifica¬ 
tion des 

effet, une societe ne peut vivre sans lois; cle la le 

pouvoir legislatif. Leslois etles droits qui en naissent 

doivent etre maintenus, les violations punies; de la 

le pouvoir judiciaire. Enfin les lois doivent etre 

appliquees; il faut pourvoir a tous les besoins de 

l’association; telle est la source du pouvoir adminis- 

tratif. II y aura done dans la societe spirituelle un 

pouvoir legislatif qui portera toutes les lois neces- 

saires a l’association pour l’obtention de ses fins; un 

pouvoir judiciaire qui infligera des peines aux viola- 

teurs des lois ecclesiastiques; enfin un pouvoir admi- 

nistratif qui veillera a tous les besoins de la societe 

spirituelle. 

Outre les pouvoirs d’enseignement et de gouver- 

nement, il y aura dans la societe chretienne une autre 

espece de pouvoir, qui lui sera absolument propre, 

et qui ne se retrouve pas dans les autres societes. 

Nous voulons parler du pouvoir d’ordre. LeChristia- 

nisme n’est pas seulement une doctrine propre a 

eclairer l’esprit; il communique une force capable 

de purifier et de transformer les coeurs. Cette force 

divine qui cree rhomme nouveau, e’est la grace; et 

cette grace est attachee a des symboles, a des signes 

exterieurs, a des rites saerfis qui la produisent dans 

Tame. Cette economie divine est parfaitement en 

harmonie avec la nature de rhomme, etre spirituel 

et physique a la fois. Ces symboles, ces sacrements 

seront naturellement confies au pouvoir qui enseigne 

et regit la society chretienne. 

Sans pretendre que rhomme laisse a ses seules 
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forces put s’elever d priori a 1’idee de la revelation don^e^^e la 

chretienne, a cette idee qu’on peut appeler l’essence chretienne 
7 _ par les insti— 

m6me du Christianisme, prenant notre point de tutions 
. . positives 

depart dans la raison et la conscience cliretiennes, du Seigneur, 

nous venons d’interroger cette grande idee de la 

revelation et nous lui avons demande successivement 

les principaux elements qu’-elle contient. Nous avons 

reconnu que le Christianisme, complement de toutes 

les divines revelations, etait essentiellement une 

doctrine et une force divines destinees a operer la 

regeneration et le perfectionnement divin de l’etre 

humain; nous avons reconnu que le Christianisme 

devait necessairement fonder une societe divine, et 

que cette soci6t6 devait avoir pour base une tradition 

indefectible et une autorite infaillible; nous avons 

reconnu que cette autorite ou ce ministere devait 

necessairement posseder tous les pouvoirs necessaires 

au gouvernement de la societe chretienne. 

En proposant toutes ces deductions d’une logique 

divine, deductions peu faciles a rohipre, qu’avons- 

nous fait, sinon exprimer et reproduire, sous la 

forme d’une deduction rigoureuse, les divins ensei- 

gnemenls de l’Evangile toucliant la fondation de 

l’Eglise chretienne? 

Consultons le saint Livre. N’est-il pas souveraine- 

ment evident que Jesus-Christ a voulu donner une 

doctrine au monde, purifier et sanctifier fame hu- 

maine? N’est-il pas souverainement evident qu’il a 

voulu fonder une societe spirituelle, unir les homines 

a Dieu et les homines entre eux? Quel autre but 
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pourrait-on assigner a sa doctrine et a ses sacrements? 

Et dans la sublime priere qu’il adressa a son Pere, 

la veiile du jour de son sacrifice, que demanda-t-il a 

Dieu, sinon le regne de cette unite pour l’etablisse- 

ment de laquelle il allait verser son sang? 

« Je prie... afin que tous soient un, commevous, 

mon Pere, en moi et moi en vous; qu’ils soient de 

meme un en nous, afin que le monde croie que vous 

m’avez envoye. Et je leur ai donn6 la gloire que 

vous m’avez donnee, afin qu’ils soient un comrne 

nous sommes un, Je suis en eux, et vous en moi, afin 

qu’ils soient consommes dans l’unite1. » 

Cette societe de verite et de charite, cette Eglise 

doit etre exterieure et visible, dans l’intention du 

Christ, puisque des rites sacres mais sensibles en 

seront le lien, puisqu’elle sera gouvernee par les 

Apotres et leurs successeurs. « Allez, enseignez 

loutes les nations et baptisez-les au nom du Pere et 

du Fils et du Saint-Esprit2. » 

Cette societe, cette Eglise sera immortelle, car 

Jesus-Christ ne travaille que pour l’eternite. Son 

Eglise, fondee sur un roc inebranlable, resistera a 

toutes les puissances de l’erreur et du mal, et durera 

autant que l’humanite. Et cette puissance d’incor- 

ruptibilite et d’immutabilite a travers les defaillances 

et les changements des choses humaines, viendra de 

la presence reelle mais invisible de J<§sus-Christ au 

milieu de son Eglise : « Je suis avec vous jusqu’a 

] Joan., xyii, 21, 22, 23. 

2Matth., xxviii, 19. 
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la consommation des siecles1. » Cette presence di¬ 

vine de Jesus-Christ dans son Eglise donnera a la 

tradition doctrinale son indefectibilite et a l’enseigne- 

ment pastoral son infallibility. Le ministere pastoral 

recevra tous les pouvoirs ndcessaires au gouver- 

nement de l’Eglise, tous les pouvoirs que Jesus- 

Christ a recus lui-meme de son Pere : « Comine mon 

Pere m’a envoye, je vous envoie2. » Les Actes meme 

de ses apotres nous prouveront que des l’origine du 

Chris tianisme, ils ont exerce tous les pouvoirs legis¬ 

lates, judiciaires, administratifs, tous les pouvoirs 

d’ordre. 

Nos deductions logiques ne sont done qu’une tra¬ 

duction de TEvangile lui-meme. 

La question qui se presente maintenant est celle 

de savoir s’il y a sur la terre une institution reli- 

gieuse repondant a l’ideal que nous venons de con- 

templer, remplissant toutes les conditions rigou- 

reuses que nous venons de determiner. L’oeuvre de 

Jesus-Christ s’est-elle realisee, a-t-elle dure, dure- 

t-elle encore? Ces nouvelles questions lie nous pre- 

senteront pas de grandes diflicu 1 tes. 

II est incontestable que l’Eglise catholique, par la 

succession de ses pontifes, se rattaehe aux apotres de 

Jesus-Christ. II est incontestable qu’elle s’offre a tous 

les peuples et se repand sous toutes les latitudes. L’uni- 

versalite des temps et Puniversalite des lieux lui ap- 

partiennent evidemment. Ses dogmes sont in varia¬ 

bles, et on ne prouvera jamais que sa doctrine ait 

VII. L’fcglise 
Satholique. 

1 Matth., xxviii , 20.' — 2 Joan., xx, 21. 
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essentiellement change. Son organisation, aussi forte 

que simple, presente la plus vaste unite qui ait jamais 

lleuri sur la terre. En meme temps qu’elle montre au 

moncle ces grands caracteres d’une societe divine, 

elle renferme dans son sein le plus pur, le plus ecla- 

tant foyer de saintet<§ qui ait jamais brills parmi les 

hommes; et il faut bien reconnaitre que nulle societe 

ne peut se glorifier comme elle de cette innombrable 

phalange de saints, de heros chr£tiens, l’^ternel 

honneur del’humanite. Le sacerdoce qui r6git l’Eglise 

catholique fait profession d’annoncer au monde la 

doctrine de Jesus-Christ, toute la doctrine de J6sus- 

Christ, la seule doctrine de J6sus-Christ; il fait profes¬ 

sion d’unir les ames a Jesus-Christ par les moyens qn’il 

a lui-meme etablis, et il reclame l’obeissance au nom 

de cette presence de Jesus-Christ vivant au milieu de 

ses fideles, et devenant le garant de la tradition et de 

l’enseignement de son Eglise. 

L’organisation generate d’une Eglise, ses carac¬ 

teres, ses Elements constitutifs, les fonctions qu’elle 

remplit, toutes ces choses peuvent-elles etre calqu^es 

plus exactement, plus fidelement sur l’essence meme 

du Christianisme ? Peuvent-elles correspondre plus 

fidelement a toutes les conditions de l’existenee et 

de la duree du Christianisme? L’Eglise catholique, 

comme nous I’avons dit, est. done Forganisme, si on 

peut employer cette expression, du Christianisme. 

Elle est le Christianisme vivant et agissant. Le Chris¬ 

tianisme est en elle, ou il n’est nulle part. Nous avons 

demontre que le r^duire a une lettre morte, qui se 
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laisse interpreter comme il plait a chacun, ou bien le 

ramener a un sentiment sans principe, c’6tait egale- 

ment le d^truire. Nous n’imaginons pas qu’on aille 

chercher le vrai et complet Christianisme dans les 

sectes dechues de l’Orient. Oui, rep^tons-le encore, 

il est dans l’Eglise catholique, ou il n’est nulle part. 

Mais si le Christianisme n’est qu’une chimere, Dieu 

manque a l’humanit<§ desheritee! 

Loin de nous ce blaspheme, et tout homme qui 

croit en Dieu et espere en Dieu le cherchera et le 

trouvera dans l’Eglise catholique. 

Nous nous etions engage a prouver dans ce cha- 

pitre que l’Eglise catholique etait intimement liee a 

l’essence meme du Christianisme, et que de cette 

essence decoulaient sa notion, ses caracteres, ses 

conditions. Nous croyons avoir justifie notre these. 

Tout ce qui a ete etabli dans ce chapitre d’une 

maniere sommaire, touchant la constitution de 

l’Eglise, sera developpe dans les etudes suivantes. 

CHAPITRE III. 

EXAMEN DES SYSTEMES QUI PLACENT LE POUVOIR SPIRITUEL DANS LA 

COMMUNAUTE CHRETIENNE OU DANS LA SOCIETE CIVILE ET POLITIQUE. 

SOMMAIRE. — I. Deux doctrines sur le sujet ou le si^ge du pouvoir 

spirituel. — II. Apercu historique du syst^me qui le place dans la 

communaute chrelienne. — III. Argument rationnel. — IV. Arguments 

bibliques et historiques. — V. Systinne du rationalisme sur la nature 

et l’origine du sacerdoce; refutation. 

Il y a un pouvoir spirituel dans l’Eglise, un pou- 1 

voir d’enseignement, de gouvernement, d’ordre; et 

. Deux doc 
trines 

sur le suje! 
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da pouvoir 
spirituel. 

II. Aperqu 
historique 

du systeme 
protestant. 

ce pouvoir decoule necessairement de la nature 

meme de l’etablissement que le divin auteur du 

Christianisme est venu fonder sur la terre. Apres 

avoir prouve la necessite et l’existence de ce pouvoir, 

la question qui se presente immediatement est celle 

de savoir oil il reside, a qui il apparlient. Deux opi¬ 

nions se partagent le monde chretien : 1’une place 

le pouvoir spirituel dans la communaute chretienne; 

l'autre, dans un corps de pasteurs institue par Jesus- 

Clirist lui-meme. Nous allons exposer et discuter la 

premiere opinion; et d’abord nous tracerons en peu 

de mots son histoire. 

Avant le quatrieme siecle nous ne voyons pas ecla- 

ter de dissentiments graves touchant la constitution 

de l’Eglise et les pouvoirs qui la regissent. En niant 

la doctrine de l’Eglise, en se revoltant contre son 

autorite, les heretiques n’accusaient pas FEglise 

d’avoir change la constitution ecclesiastique 6 tab lie 

par les Apbtres. Loin de la, ils s’efforgaient d’insti- 

tuer parmi eux l’ordre meme de gouvernement usite 

dans l’Eglise, et ils rendaient ainsi a sa constitution 

un hommage involontaire. Vers la fin du quatrieme 

siecle, pour la premiere fois, surgit un systeme dif¬ 

ferent de celui de l’Eglise sur la nature du pouvoir 

spirituel. Aerius, pretre de Sebaste, en Armenie, 

essaya de renverser la divine constitution de l’Eglise. 

« 11 elait ami d’Eustathe de Sebaste, avec qui il 

avait pratique la vie ascetique. Il desirait l’episcopat, 

et voyant qu’Eustathe y et ait arrive plus tot que lui, 

il en concut une furieuse jalousie. Eustathe fit ce 
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qu'il put pour l’apaiser; il l’ordonna pretre, el lui 

donna la conduile de son hopital, et comine il mur- 

murait toujours contre lui, il lui parla et employa 

les caresses et les menaces, mais il ne put le rame- 

ner. Il quitta l’hopital, et attira une grande multi¬ 

tude d’hommes et de femmes. Comme on les chas- 

sait partout, des eglises, des villes et des villages, its 

s’assemblerent dans les bois, dans les cayernes, en 

pleine campagnel. » 

Tel est le recit de Fleury, d’apres saint Epiphane, 

contemporain d’Aerius. 

Quels etaient ces murmures du pretre Aerius 

contre l’eveque Euslathe, qui furent cause de leur 

separation et de la formation de la secte nouvelle? 

Saint Epiphane nous apprend qu’Aerius, pour se 

venger du triomphe de son competiteur, soutenait 

que les pretres etaient egaux aux eveques; qu’il n’y 

avait entre eux aucune difference de caractere et de 

pouvoir. Saint Epiphane traite cette opinion d’in- 

sensee. 11 montre la difference de l’eveque et du 

pretre, en ce que I’eveque engendre des peres a 

l’Eglise par Tordination, et le pretre lui engendre 

seulement des enfants par le bapteme. Car le pretre 

n’a pas le droit d’imposer les mains. Et comme 

Aerius abusait des passages oil saint Paul semble 

prendre indifferemment les noms d’eveque et de 

pretre, saint Epiphane soutient que, dans les com¬ 

mencements de l’Eglise, les Apotres etablissaient tan- 

1 Fleuky, Hist, eccles., t. IV, livre \ix. 

TOME I. 
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lot des eveques et des diacres sans pretres, tantotdes 

pretres avec des diacres sans eveque, selon la dispo¬ 

sition des lieux et la capacite des personnes *. 

L’occasion de l’heresie aerienne fut done la jalou¬ 

sie d'un inferieur contre son superieur. Par un effet 

bien naturel de la passion, Aerius nia la subordina¬ 

tion qui blessait son amour-propre, et chercha bien- 

tot a justifier sa revolte par rautorite du Nouveau 

Testament. La secte aerienne, combattue par les 

eci ivains ecclesiastiques, resta peu nombreuse, et 

bientot s’eteignit et disparut. Le scandale et la repul¬ 

sion generate qu’elle excita dans l’Eglise sont la 

preuve evidente de son opposition a l'idee qu’on s’v 

faisait a cette epoque de 1’autorite episcopale. 

Sortie victorieuse de cette premiere lutte, Tauto- 

rite sainte des eveques s’etablit de plus en plus dans 

le respect des peuples; et pour trouver une nouvelle 

rebellion contre elle, il faut traverser les siecles et 

s’arreter au douzieme. 

A cette epoque, l’Eglise possedait un immense 

pouvoir et de grandes richesses; et souvent le pou- 

voir et la richesse engendrent les abus. II s’en etait 

forme de nombreux au sein du clerge de cet age. 

Les abus furent le pretexte qui donna naissance a la 

secte des Vaudois. Les Vraudois ne se bornerent pas 

a nier rautorite episcopale. Attaquant l’ordre sacer¬ 

dotal tout entier, ils pretendirent qu’il n’y avail 

aucune difference entre le laique et le pretre, et que 

tout chretien etait pretre. 

1 Epipiianius, Adv. liazr., 1.1, lib. hi, haer. 75. 
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Cette secte ne prit pas de grands accroissements; 

mais il s’eleva plus tard des adversaires plus redou- 

tables de la hi§rarchie ecclfsiastique. 

Au milieu des luttes du sacerdoce et de TEmpire, 

il surgit une classe d hommes, theologiens etlegistes, 

qui s’efforcerent d’affaiblir et meme de renverser, 

autant qu’il etait en eux, l’autorite spirituelle au 

profit de T autorite temporelle. Le plus celebre de 

ces novateurs fut sans contredit Marsile de Padoue, 

recteur de l’Universite de Paris. Il embrassa avec 

chaleur le parti de Tempereur Louis de Baviere, et, 

pour defendre les interets de ce prince, ecrivit un 

livre qu’il intitula Defensor pacts. Il y enseignait que 

toute la juridiction ecclesiastique appartenait en pro¬ 

priety au peuple chretien; que, par consequent, il 

avait seul le droit de faire des lois, de les modifier, 

de les interpreter, d’en dispenser, d’en punir f in¬ 

fraction; d’instituer des chefs pour exercer la sou- 

verainete en son nom; de les juger, de les deposer. 

Les pontifes n’avaient, par leur institution, que le 

pouvoir de l’ordre et une simple autorite de conseil. 

Tout l’exercice de leur juridiction devait etre subor- 

donne au prince et au peuple 1. 

Dans le siecle suivant, Wiclef se signala par la 

violence extreme de ses attaques contre Tautorite du 

Pape et des eveques. Aux yeux de ce fanatique, les 

prelats de l’Eglise recevaient leur institution de Satan 

lui-meme, et n’etaient que ses vicaires. 

1 Du Boullay, Histoire de I’Universite de Paris, t. IV, p. 216; 
Longueval , Histoire de I’Eglise gallicane, t. XIII, p. 103. 

4. 
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I! etait reserve a Luther de donnera 1’opinion des 

Yaudois, de Marsile, de Wiclef, plus d’eclat, plus 

d’autorite. II en fit la base de sa doctrine nouvelle 

de l’Eglise et de toute la constitution du protestan- 

tisme. <c Dans son ecrit aux freres de Boheme, 

Luther represente f ordination catholique comine un 

graissageune tonderie, une supercherie qui ne peut 

faire que des histrions, des charlatans, des pretres 

de Satan.... Ensuite, il commande de chasser ceux 

qui out etc ordonnes par la bete, c’est-a-dire par le 

Pape, dans la personne des pasteurs legitimes. Nul, 

ajoute-t-il, ne doit douter qu’il n’ait le droit deles 

expulser; bien plus, c’est pour tous une obligation 

sacree; car cliaque lidele est eleve a la dignite sacer- 

dotale; chaque fidele doit annoncer la parole de 

Dieu, remettre les peches, administrer les sacre- 

ments. Le Saint-Esprit enseigne tout a tous; il en- 

gendre la foi dans les coeurs, donne la certitude de la 

vraie doctrine. Cependant les freres de Boheme doi- 

vent, pour le bon ordre, conferer a quelques-uns le 

droit de tous; puis ceux-ei exerceront le saint minis- 

tere apres que les anciens leur auront impose les 

mains 1. » 

La doctrine du sacerdoce individuel, malgr6 cette 

derniere restriction , ouvrit la porte a une incroyable 

diversity d’opinions, et engendra une profonde anar- 

chie. Il se levait de tout cote des prophetes et des 

docteurs; les Eglises, dans une agitation continuelle, 

1 Cite par .\Ioeuler. Symbolique, t. II, p. 102. 
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faisaient et defaisaient sans cesse leurs pasteurs; on 

ne connaissait plus le respect et 1 obeissance. Alors, 

afm de remedier a ces maux, on abandonna dans la 

pratique le principe lutherien, et on parut retournei 

ala doctrine catholique. Mais les disciples de Luthei, 

et Luther lui-meme, avaient beau s armer, au piofit 

de leurs doctrines, de ce principe d’autorite qu’ils 

avaient voulu briser dans l’Eglise catholique, ce prin¬ 

cipe ctait impuissant dans leurs mains. 

Calvin sentit profondement le cote faible de la 

reforme. Tout en conservant le principe lutherien du 

sacerdoce individuel, ii voulut aussi faire de 1 auto¬ 

rite, et procurer a son Eglise et a ses pasteurs le res¬ 

pect et 1’obeissance. Dans ce but, il ecrivit son Traite 

de I'Eglisc, oil on est etonne de trouver souvent un 

langage catholique. Mais ce langage nest qu’une 

contradiction de plus au milieu des incessantes con¬ 

tradictions de la reforme. Le principe individuel 

triompha de tous les obstacles qu on voulut lui oppo- 

ser; et si quelque doctrine fut constante parmi les 

protestants, ce fut celle qui plagait la souverainete 

spirituelle dans la communautb chretienne. 

Cette doctrine fit invasion au sein du catholicisme 

lui-meme, et, pendant les dix-septieme et dix-hui- 

tieme siecles, nous voyons des ecrivains, partis des 

rangs catholiques, professer le principe de la souve¬ 

rainete spirituelle de la communaut6 chretienne. 

Nous voulons parler de Richer, de Marc-Antoine de 

Dominis, de Quesnel, de Nicolas de Hontheim. 

Quoique differentes, a certains egards, des theories 
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du pur protestantisme, les doctrines de ces ecrivains 

n’en sont pas moins opposees aux vrais principes du 

catholicisme. Nous exposerous et discuterons ces 

systemes en leur lieu Qu’il nous sutfise ici d’avoir 

signale l’influence exerc6e, directement ou indirec- 

tement, parmi les catholiques, par les doctrines pro- 

testantes. 

Sons des formes et parmi des circonstances bien 

differentes, il s’est done perpetue, dans le protestan¬ 

tisme ou par son influence, une doctrine qui a voulu 

placer le pouvoir spirituel dans la communaute chre- 

tienne. Toutefois, comme celle-ci ne peut exercer 

par elle-meme les fonctions pastorales, il a bien fallu 

reconnaitre et avouer qu’elle devait deleguer sa 

puissance; et ainsi le principe de la delegation a 

pris un role important dans les theories et l’organi- 

sation du protestantisme. Les conditions de cette 

delegation ont toujours dependu des circonstances 

de temps et de moeurs. Mais que la constitution du 

pouvoir spirituel se rapproehe du regime monar- 

chique et aristocratique, ou bien qu’elle incline a la 

pure democratic, la communaute protestante n’en 

reste pas moins souveraine et maitresse de la reli¬ 

gion. Le protestantisme a etabli, en effet, dans ses 

Eglises des organisations diverses; il a essaye de plu- 

sieurs regimes. Mais il s’est toujours montre inva¬ 

riable dans le principe de la souverainete communale 

et du sacerdoce individuel, et presque toujours il a 

1 Voyez livre iv, ch. iv. 
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tenclu a subordonner le pouvoir spirituel a I’autorite 

SBCllllCI'6 • 

Le systeme dont nous venons d’esquisser ra- 

pidement l’histoire, emprunte ses arguments a la 

logique et a la Bible. Nous allons les disculer ra- 

pidement. Nous dtudierons ensuite les transfor¬ 

mations que le systeme a subies sous 1’influence 

d’un rationalisme plus decide que l’ancien protes- 

tantisme. 
L’argument rationnel et logique est le principe de 

la souverainete nationale, transports dans la societe 

spirituelle et applique a son gouvernement; mais 

trop souvent en exagerant et en faussant ce principe. 

Lorsqu’ils ont voulu bouleverser la constitution de 

l’Eglise, les novateurs en general ont invoque le 

principe bien ou mal entendu de la souverainete 

populaire. Le pouvoir supreme, ont-ils dit, reside, 

par la nature des choses, dans la nation, qui pos¬ 

sible le droit de pourvoir a ses besoins, de gou- 

verner ses propres affaires, ou de deleguer la puis¬ 

sance publique. Lorsqu’elle confie cette puissance a 

un ou a plusieurs, elle conserve toujours le droit 

inamissible et imprescriptible de la reprendre, si 

des besoins extremes bexigent. Jesus-Christ n a pas 

change la nature des choses ; il n’a pu depouiller le 

peuple d’un droit naturel. 11 a done necessairement 

confie la souverainete spirituelle a la communaute 

chretienne; et e’est d’elle, par consequent, que pait 

le droit d’enseigner la parole de Dieu, d’admims- 

trer les sacrements, en un mot de gouverner la so- 



56 LA CONSTITUTION DE L’EGLISE EN GENERAL. 

ciete spiriluelle. C’est done a elle d’elire les pasteurs, 

de les instituer, de leur donner la mission divine, 

et Dieu revet de son autorite les elus du peuple. 

Des ecrivains catholiques, dignes de tout respect 

et convaincus des dangers que cree a l’Eglise le prin- 

cipe populaire, repondent en niant d’une maniere 

absolue la souverainete nationale. Ne voyez-vous 

pas, disent-ils, que la souverainete populaire est un 

dogme plein de dangers; qu’avec elle tout ordre, 

toute stability, tout gouvernement regulier et puis¬ 

sant sont impossibles? Ce principe est aussi faux, 

aussi funeste dans l’Eglise que dans l’Etat. II failt 

done le bannir a jamais, et dans l’ordre politique 

et dans l’ordre religieux; la paix et le repos sont a 

ce prix. 

Nous sommes done en presence de deux opinions 

extremes. L’une, appuyee sur la verite qui peut se 

trouver dans le principe de la souverainete natio¬ 

nale, le transporte dans la societe religieuse ; l’autre, 

convaincue a justetitre que ce principe est subversif 

de la societe spirituelle, le nie dans l’ordre politique. 

La verite complete n’est ni dans l’une ni dans l'autre 

de ces deux opinions. 

Aujourd’hui le principe de la souverainete natio¬ 

nale domine notre vie politique. II doit etre res- 

pecte, et ce serait un immense danger pour l’Eglise 

de Her son sort au principe politique contraire. Rien 

ne serait plus fatal a l’influence catholique que l’opi- 

nion qui voudrait faire de tous les fideles des adver- 

saires de la souverainete'nationale. 
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Grace a Dieu, rien ne nous oblige a nous montrer 

ennerais cle cette souverainete. Sous la monarchie 

absolue de Louis XIV, Fenelon enseigna, dans son 

Traite du ministere des pasteurs, et en refutant la 

theorie qui place la souverainete spirituelle dans la 

communaule chretienne, que le dogine de la souve¬ 

rainete du peuple etait vrai en politique et faux 

en religion. Aujourd’hui, en plein dix-neuvieme 

siecle, nous avons des raisons plus fortes encore de 

nous tenir a cette doctrine. 

Eh bien, avec la grande majorile des theologiens 1, 

nous disons que le principe de la souverainete natio- 

nale bien entendu est la verite politique, et qu’il ne 

peut etre applique dans l’ordre religieux. 

« La police est l’exercice d’un droit naturel a tous 

les peuples, qui precede tous les droits de souverai¬ 

nete que les princes peuvent avoir acquis ou avoir 

regus par la concession ou par le consentement des 

peuples2. » 

Dans ces paroles, Fenelon n’est que l’organe de la 

doctrine la plus autorisee. Le plus illustre des 

maitres, saint Thomas, demontre cette proposition : 

« Comme la loi a pour but le bien commun, le droit 

de faire des lois n’appartient pas au premier venu, 

mais a la communaute ou au prince qui la repre¬ 

sente 3. » 

1 Voyez Bellarmin, Du conciliis, lib. ir, cap. xvi. 

2 Minislere des pasteurs, ch. n. 

3 Summa, 1a sec., q. 90, a. 3. 
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Les plus grands theologiens ont suivi saint Tlio- 

mas. EtBossuetlui-meme reconnait, danssa Politique 

sacree, que les rois ont ete etablis, ou par le consen- 

temenl des peuples, ou par les armes : « Les homines 

ayant vu une image du royaume dans 1’union de 

plusieurs families sous un pere commun, se porterent 

a faire des societes de famille sous la conduite des 

rois qui leur tenaient lieu de peres... D’autres fois, 

les empires ont ete fondes par la conquete. Dans ce 

cas, ils deviennent legitimes par la suite des temps 

et le consentement des peuples1. » 

Les partisans de la souverainete nationale n’en 

demandent pas davantage; il leur suflit que le con¬ 

sentement des peuples soit necessaire pour legitimer 

le pouvoir. 

]Mais si les theologiens catholiques reeonnaissent 

la verity politique du principe de la souverainete na¬ 

tionale, tons soutiennent aussi que ce principe ne 

peut etre transporter dans la societe religieuse. Ecou- 

tons encore Fenelon : « Le peuple, pour le cas de 

besoins extremes, demeure en possession de sa 

liberte naturelle. Tout au contraire, dans la religion 

il n’v a rien qui ne soit une pure et expresse 

concession de Jesus-Christ, qui est notre roi. Le 

fidele n’a aucun droit naturel qui ait precede I’auto- 

rite de Jesus-Christ. En tant cjue fidele meme, il n’a 

aucun droit aux graces; tout est pure grace pour 

lui; tout depend d’une promesse et d’une assistance 

1 Politique sacree, liv. ii, art. 1,er, prop. 4. 
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de Dieu purement gratuites; il n’y a que sa parole 

expresse qui puisse nous decouvrir quels sont ses 

conseils. D’ou pourra done venir a ce people, que 

Jesus-Christ a forme et qu’il s’est acquis, le droit, 

qu’une pure imagination lui attribue, de se creer a 

lui-meme ses conducteurs? Lne concession si gra- 

tuite peut-elle etre supposee sans ombre de preuve ? 

Le silence de Jesus-Christ vaudra-t-il un titre formel ? 

Osera-t-on dire qu’il n’a rien regie a cet egard PMais 

en matiere de choses divines, oil l’liomme n’a rien et 

ne peut rien de lui-meme, le silence est un defaut de 

titre qui exclut l’homme et qui lui interdit toute 

action 1. » 

Fenelon nous donne ici la raison de la verite du 

principe de la souverainete nationale dans l’ordre 

politique, et de sa faussete dans l’ordre religieux. 

Dans l’ordre politique, la source de la puissance est 

la nature humaine elle-meme. Condition premiere 

de la societe, le pouvoir est donne avec la nature so- 

ciale de l’homme ; ilest d’un ordredivin, mais nalu- 

rel et necessaire; et les formes diverses sous lesquelles 

il sera exerce peuvent toujours etre ramen^es a des 

causes naturelles aussi : a des circonstances diverses 

de temps et de moeurs, au consentement expres ou 

tacite de la nation. 

Mais dans l’ordre religieux surnaturel, dont il 

est ici question , la source de la puissance n’est pas 

dans la nature humaine. Les verites revelees n’ont 

pas leur origine dans la raison naturelle; la force 

1 Ministere des pasteurs, ch. n. 
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divine de la grace n’a pas son principe dans la vo- 

lonte humaine. Ces verites eclairent 1'intelligence; 

ces forces purifient et perfectionnent le coeur. Mais 

elles ne partent pas de I’homme; elles viennent du 

dehors; elles viennent de Dieu par une institu¬ 

tion positive. La nature humaine est le sujet sur 

lequel elles agissent, elle n’est pas leur cause gene- 

ratrice. Si la puissance spirituelle est appelee a creer 

veritablement nne nouvelle nature humaine, a lui 

donner des idees auxquelles elle ne pourrait alteindre 

par elle-meme, des vertus qui depassent ses forces, 

en un mot, une vie superieure a la vie naturelle; et 

si la societe spirituelle est le resultat de cette creation 

nouvelle, n’est-il pas contradictoire de supposer 

l’existence de cette societe anterieurement au pou- 

voir qui la cree, qui lui donne naissance ? La societe 

spirituelle n’existant pas avant le pouvoir qui Fen- 

gendre, il est d’une souveraine evidence que le pou¬ 

voir ne vient pas d’elle, et ne peut resider en elle. 

Ainsi n’assimilons jamais la societe spirituelle a la 

societe politique. Admettons la souverainete nalio- 

nale dans l’ordre politique; refusons de la recon- 

naitre dans l’ordre religieux. Restons Fran^ais du 

dix-neuvieme siecle, et soyons fiddles au grand prin¬ 

cipe de la souverainete nationale. Mais, dans l’ordre 

religieux, ne reconnaissons d’autre autorile que celle 

que Jesus-Christ lui-meme a elablie. 

La premiere preuve du systeme qui place la sou¬ 

verainete spirituelle dans la communaute n’est done 

qu’une fausse et trompeuse analogie, et l’examen 
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attentif de la nature et des conditions de la societe 

spirituelle demontre son incompatibilite avec le prin- 

cipe populaire applique a son regime interieur. 

Dans I’insuffisance de la preuve ratiomaelle, on a 

cherche aappuyer la souverainete de la communaute 

chretienne sur la Bible et l’histoire. Suivons ce sys- 

teme sur ce nouveau terrain. 

On assure d’abord que Jesus-Christ a voulu eta- 

blir chaque fidele en communication directe et im¬ 

mediate avec Dieu. Dans l’ancienne loi, dit-on, il y 

avait entre Dieu et l’homme un sacerdoce mediateur 

qui faisait connaitre aux hommes la loi de Dieu, et 

rendait a Dieu, au nom des hommes, le culte pres¬ 

ent. Dans la loi nouvelle, tout intermediate est sup- 

prime. Jesus-Christ est le seul mediateur; il agit sur 

les ames en les associant a son divin sacerdoce. 

L’onction enseigne tout a tous, et le people chretien 

forme un sacerdoce royal, selon la belle expression 

de saint Pierre. Ainsi chaque chretien est a lui-meme 

son pretre et son docteur. 

Yoila l'essentiel de l’institution evangelique, nous 

dit-on. Quant aux formes que doit prendre la so¬ 

ciete religieuse, Jesus-Christ n’arien determine. Ces 

formes se developperont d’elles-memes, et naitront 

des circonstances de temps et de moeurs, car les 

bonnes institutions en sont un produit nalurel. Il ne 

faut done pas parler d’une constitution immuable de 

l’Eglise; le Christ n’en a pas voulu1. 

1 Neander , Allgemeine Geschichte der Christlichen Religion, 

Erstes Band; Rosiieim , Histoire ecclesiastique, passim. 

IV. Argu¬ 
ments 

biblique et 
historique. 



62 LA CONSTITUTION DE L’EGLISE EN GENERAL. 

Ce systeme, renouvele de nos jours par le savant 

et illustre Neander, n’en est pas moins en opposi¬ 

tion flagrante avec la lettre et l’esprit de l’Evan- 

gile. 

II est vrai que le sacerdoce est universel. II est 

vrai, dans un sens tres-reel, que chaque chretien 

est pretre, puisqu’il est appele a presenter a Dieu 

l’offrande de l’adoration et des louanges, le sacrifice 

des vertus; puisqu’il doit s’unir immediatement a 

Dieu. Mais inferer de cette grandeur sacerdotale, a 

laquelle tout chretien participe, que Jesus-Christ 

n’a pas etabli un sacerdoce public, un moyen exte- 

rieur, social, d’unir les hommes entre eux et avec 

Dieu; affirmer qu’il a voulu fonder une religion 

tout individuelle, c’est la plus grave des erreurs. 

Qu’y a-t-il de plus saillant, de plus eclatant, de 

plus significalif, dans l’Evangile , que restitution de 

l’apostolat? Le Christ commence son oeuvre par le 

choix de douze apotres. Pendant toute sa vie ter- 

restre, il s’applique a former l’esprit et le coeur de 

ces apotres, a les preparer a leur sublime ministere. 

11 termine sa carriere en leur donnant la mission 

divine d’enseigner et de baptiser les peuples, c’est- 

a-dire de leur communiquer la verite et de les unir 

a Dieu. Et cette mission ne finit pas avec les Apotres, 

puisqu’ils doivent enseigner et baptiser jusqu’a la fin 

des siecles. J6sus-Christ a done voulu qu’ils eussent 

des successeurs. II a done etabli un corps enseignant, 

un corps heritier et depositaire de toute sa puissance 

sur les ames. Et c’est en face de ce fait eclatant qu’on 
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ose dire que Jesus-Christ n’a fonde qu’un sacerdoce 

individuel, et qu’il a voulu supprimer entre l’homme 

et Dieu tout intermediate humain! 

Mais ce sacerdoce individuel irait directement 

contre la fin meine quo l’Homme-Dieu s’est proposee. 

II a voulu fonder une sainte societe entre les homines 

pour les unir ensuite a Dieu; il a voulu tout unir, 

tout fondre, tout consommer dans l’unite. L’unite 

est le grand but de sa mission terrestre. II en de- 

mande le regne comme le prix de son sacrifice; il 

veut que les hommes soient un comme il est un avec 

son Pere1. Mais si l’homme se suffit, s’il est a lui- 

meme son pretre et son docteur, si, en se renfer- 

mant en lui-meme, il trouve la verite, le bien et 

Dieu, la societe religieuse n’est plus necessaire et 

l’unite religieuse devient impossible. Elle est laissee 

a toutes les chances des erreurs de la raison et des 

caprices de la volonte. 

Une doctrine qui rend la societd inutile et l’linite 

impossible est ennemie des hommes et de Dieu, pere 

des hommes. Elle ne peut venir de Dieu. Sans autre 

preuve, concluons done que l’Homme-Dieu n’a pu 

etablir un sacerdoce individuel. Quoi! Jesus-Christ 

aurait meconnu la premiere condition de toute so¬ 

ciete ! Il aurait fonde une societe sans lui donner un 

pouvoir determine! Il aurait voulu une societe spiri- 

tuelle et surnaturelle qui ne pouvait etre engendree 

que par un pouvoir anterieur a cette societe elle- 

1 Joan., xvii, 21, 22, 23. 
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meme, el il aurait oublie d’instiluer ce pouvoir! 

Quelle idee devrait-on se faire de la sagesse divine? 

La doctrine du sacerdoce individuel n’a done au- 

cune solidite. Les partisans de la souverainete de la 

communaute chretienne s’efTorcent de l’etablir sur 

d’autres arguments bibliques. 

La forme primitive de la societe chretienne a et6, 

disent-ils, une pure democratic. Elle se gouvernait 

par une deliberation commune. La communaute avait 

le droit de choisir et d’instituer ses ministres, et 

lorsqu’il s’elevait quelque question de doctrine ou de 

discipline, elle etait consultee, et sa decision etait la 

loi supreme. 

On donne pour preuve de ce systeme 1’election par 

la communaute chretienne de saint Matthias et des 

sept premiers diacres, et la part qu’elle prit aux de¬ 

liberations et aux decrets du premier concile tenu 

a Jerusalem par les Apotres. 

De tous ces fails, on veut conclure, qu’en vertu 

de l’institution primitive, la souverainete spirituelle 

appartient, en droit, a la communaute chretienne. 

Accordons, pour le moment, tout ce qu’on vou- 

dra sur le droit electoral exerce par la communaute 

chretienne primitive, accordons-le aussi etendu qu’on 

veut le faire, il n'en resultera rien absolument en 

faveur de la these que nous discutons. 

En effet, les sujets elus sont-ils, par le fait de la 

seule Election, constitues ministres de la' parole et 

des sacrements? Possedent-ils, par la seule election, 

les pouvoirs spirituels? La est toute la question. Or 
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dans le livre des Actes, qu’on invoqire, il est dit, de 

la maniere la plus expresse, que les sept premiers 

diacres, apres leur election, furent amenes devant 

les Apotres, qui, apres avoir prie^ leur imposerent les 

mains 1. Nous voyons d’autres exemples apostoliques 

d’imposition des mains, qu’il n’est pas necessaire de 

rappeler. Selection de saint Matthias n’a pu faire 

une exception a la regie generate. 

L’iinposition des mains, l’ordination faite par 

ceux memes a qui Jesus-Christ avait donne les pou- 

voirs spirituels, telle est la source veritable du minis¬ 

ter sacerdotal. L’election designe le sujet qui doit 

recevoir 1’ordination; et ce concert de la coramu- 

naute et de ses chefs restera un grand exemple pour 

les siecles futurs. Mais le pouvoir vient de l’ordina- 

tion, et il n’y a pas un seul exemple, ni dans le 

Nouveau Testament, ni dans l’histoire ecclesiastique, 

de l’institution du pouvoir spirituel par la seule 

election. 

D’ailleurs le droit electoral n’etait pas tellement 

attache a la communaute que les Apotres eussent 

renonce a instituer directement et par eux-memes 

les pasteurs, selon l’exigence des circonstances. Saint 

Paul ordonne a ses disciples Timothee et Tite cl’eta- 

blir des pretres dans les villes, de choisir eux-memes 

ceux qui doivent presider, et de les ordonner par 

I’imposition des mains, a Je vous ai laisse en Crete 

afin que vous corrigiez tout ce qui est defectueux, 

1 Act., vi, 6. 

TOME I. 
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V. Systeme 
rationaliste. 

el que vous etablissiez des pretres dans chaque ville, 

selon l’ordre que je vous ai donn6 l. » 

Nous voyons aussi les Apotres fonder les Eglises, 

en regler la forme, instruire et corriger les fideles, 

exercer toutes les fonctions du gouvernement spiri- 

tuel, et se montrer dans l’exercice de ce pouvoir 

entierement independants du peuple chretien. Par- 

tout et toujours ils lui demandent une sainte et filiale 

obeissance, et ne mettent jamais leur autorite divine 

a sa discretion 2. 

La presence des fideles dans la premiere assemblee 

generale des chretiens est une preuve de la sagesse 

divine qui presidait au gouvernement ecclesiastique. 

Mais il est impossible de voir dans cette presence 

des fideles la souverainete de la multitude. Pour 
v 

s’en convaincre, il suflit de lire le chapitre quinzieme 

des Actes des Apotres. Le decret du premier concile 

est porte au nom des Apotres et des pretres, et pro¬ 

pose a l’obeissance de tousles fideles. Par ce fait seul, 

toute souverainete de la multitude se trouve ecartee. 

Et quels que fussent ces pretres associes aux Apotres, 

personne sans doute n’osera leur*attribuer une auto- 

rite egale a celle des Apotres. 

Prepare par le protestantisme, le rationalisme est 

alle bien plus loin que son precurseur dans la nega¬ 

tion. Le protestantisme n’a pas nie l’origine divine 

et surnaturelle du pouvoir spirituel; il s’est contents 

1 Tit., i, 5, 6. 

2 Voyez les Epitres de saint Paul. 
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de deplacer ce pouvoir, en le transportant k la com- 

munaute chretienne. Pour le rationalisme, il n’y a 

pas de revelation ni d’ordre surnaturel; 1’homme 

reste seul avec ses seules facultes naturelles. Le pou¬ 

voir spirituel, le sacerdoce, n’est done pour lui qu’une 

fonction naturelle, un simple developpement des 

facultes humaines. Tout homine est pretre lorsqu’il 

s’unit a Dieu; et ce sacerdoce est inherent a la na¬ 

ture humaine, et existe par le seul fait de sa crea¬ 

tion. Mais l’homme etant necessairement coordonn6 

a la societe, le sacerdoce individuel donne nais- 

sance au sacerdoce public; et cette institution so- 

ciale reste, comme toutes les autres, dans une depen- 

dance absolue de la societe, qui conserve toujours 

le droit de modifier le sacerdoce selon ses interets et 
ses besoins. 

Laissons parler un ecrivain qui, apres avoir con- 

sacre la moitie d’une belle vie a la defense de l’Egiise, 

s’est fait ensuite l’inierprete et I’apotre du rationa¬ 

lisme. « La societe, parmi ses membres, choisit ceux 

qu’elle juge les plus propres a remplir, au nom de 

lous et pour le bien de tous, les hautes fonctions du 

sacerdoce; et cette institution, qui l’ordonne dans ce 

qu’elle a de plus eieve, emane d’elle, est naturelle 

comme elle. ... Le sacerdoce individuel, inherent a 

la nature meme, subsiste immuablement; nul ne 

peut en depouiller 1’homme; il ne saurait s’en de- 

pouiller lui-meme, car ce serait s’affranchir du de- 

vo“, clu^ a sa racine dans les eternelles necessites de 

1 efie. Il n en est pas ainsi du sacerdoce public, lequel 

5. 
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n’est qu’une fonction sociale, deleguee comme toute 

autre fonction, et partant toujours dependantede la 

volonte qui la delegue.Mais, parce que le sacer- 

doce public derive de la societe, est constitute par 

elle, en sera-t-il moins venerable, moins grand, 

moins divin? Gardez-vous de le croire. II vient de 

Dieu par la societe, qui seulement l’organise, lui 

donne sa forme exterieure, l’adapte a ses besoins. 

11 resume en elle exterieurement et ramene a son 

unite le sacerdoce individuel, qui emane immediate- 

ment de Dieu; et consequemment, divin comme lui, 

il est comme lui destitution divine tout ensemble et 

naturelle, puisque par son essence il est inherent 

a la nature humaine, et qu’il se confond dans son 

origine avec l’acte meme de la creation 1. » 

Ce systeme sur l’origine et les limites du pouvoir 

spiriluel ou du sacerdoce n’est qu’une consequence 

de cette negation de l’ordre surnaturel qui constitue 

le rationalisme, et n’a pas d’autre valeur que celle 

de cette negation elle-meme. Le ratfonalisme a-t-il 

detruit les preuves de la verite et de la divinite du 

Christianisme ? M. de Lamennais, en particulier, a-t-il 

renverse ces demonstrations qu’il a lui-meme tant de 

fois etablies avec une force et une eloquence incom¬ 

parables? Appuyes sur l’eternelle verite du Christia¬ 

nisme , nous serons toujours en droit de dire que le 

sacerdoce chretien est d’une origine et d’une nature 

surnaturelles; qu’il n’appartient pas a la nature hu- 

1 M. de Lamennais, De la religion, p. 123 et suiv. 
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maine comme son developpement naturel, et que, 

par consequent, il lie depend pas de la societe civile. 

Ajoutons une derniere remarque. Le rationalisme, 

qui a proclame tant de fois le principe de la liberte 

de conscience et la separation du pouvoir spirituel 

d’avec le pouvoir temporel, se donne ici a lui-meme 

un triste dementi. En reconnaissant a la societe le 

droit de commander aux consciences et de r6gler la 

religion, il foule aux pieds les maximes les plus sa- 

crees de la liberte moderne. L’exercice de l’autocra- 

tie spirituelle par les mains du peuple amenerait 

necessairement des mesures violentes et oppressives. 

Mais meme en admettant qu’on n’userait que de 

moyens de persuasion et de douceur, la seule pre¬ 

tention a Timmense pouvoir qu’on veut ici accorder 

a la societe serait une injure, une declaration de 

guerre a toute foi independante, et, par consequent, 

la destruction de la liberte de conscience. 

Le rationalisme theologique, en placant la souve- 

rainete spirituelle dans la communaute chretienne, 

renverse le Christianisme. Le rationalisme philoso- 

phique, en attribuant le sacerdoce a la societe civile 

et politique, aneantit toute liberte spirituelle. 

Ces funestes consequences demontrent a elles 

seules l’erreur des systemes que nous venons de 

discuter. 
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CHAPITRE IV. 

ORIGINE ET CONSTITUTION DU POUVOIR SPIRITUEL. — L’APOSTOLAT. 

LA HIERARCHIE SACREE ET SES TROIS DEGRES. 

SOMMAIRE. — I. Etat le plus recent de la science protestaute sur la 
constitution de rEglise primitive. — II. L’apostolat. — III. Origine 
et nature de la hierarchie sacree, d’apr^s les Livres saints. — IV. Te- 
moignages de la tradition et de l’histoire. 

I. Etat le plus 
recent de la 

science 
protestante 

sur la 
constitution 
de l’Eglise 
primitive. 

Deja nous avons entrevu la veritable origine, la 

veritable nature du sacerdoce chretien. Nous vou- 

drions, dans ce chapitre, etablir sur des preuves 

plus dEveloppees les theses que nous avons deja 

opposees an rationalisme et au protestantisme. 

Le sacerdoce catholique se compose essentiellement 

de trois degres, qui forment la hierarchie sacree : 

l^piscopat, le presbyterat et le diaconat. Cette hie- 

rarcliie est-elle veritablement d’origine apostolique 

et divine? La retrouvons-nous au premier age du 

Christianisme ? 

Mais d’abord il nous semble d’un interet decisif 

de constater sur ce fait historique les conclusions les 

plus savanles et les plus recentes du protestantisme. 

Deja nous avons discute le systeme protestant du 

sacerdoce universel et de la democratic ecclesias- 

tique, son corollaire n6cessaire. Mais ce systeme de 

pure et absolue democratie qui a 6t6, d’apr^s les 

plus illustres protestants, le regime primitif de l’Eglise 

chretienne, combien de temps a-t-il dur6, selon la 

science protestante elle-meme? Laissons d’abord le 
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plus savant historien protestant du dernier siecle, 

Mosheim, decrire ce systeme tel qu’il le concevait : 

« Le peuple assemble choisissait ses chefs et ses 

docteurs, ou les recevait librement et de sa propre 

autorite, a la recommandation d’autrui. C’etait lui 

qui rejetait ou confirmait les lois que les chefs pro- 

posaient. a 1’assemble, qui excommuniait. ceux de 

ses membres qui deshonoraient I’Eglise par leur mau- 

vaise conduite, qui restituait aux penitents les privi¬ 

leges qu’ils avaient perdus, qui decidait les points 

de controverse, qui examinait et terminait les dis¬ 

putes qui s’elevaient entre les anciens et les diacres, 

en un mot, qui exercait 1’autorite qui appartient a 

ceux qui sont revetus de la souverainete1. » 

Telle etait done, d’apres Mosheim, la constitution 

ecclesiastique sortie du pur esprit de l’Evangile, la 

constitution etablie par son divin Auteur et pratiquee 

par les Apotres. Cette constitution divine devait 

durer, ce semble, autant que le Christianisme lui- 

meme. Le respect des premiers chretiens pour les 

institutions du Sauveur lui garantit, au moins, une 

certaine duree, et nous la retrouverons certainement 

intacte au second siecle. Qu’en dit la science protes- 

tante ? Peut-elle d^montrer 1’existence de cette de¬ 

mocratic pure et absolue, nous ne disons pas dans 

le quatrieme et le troisieme siecle, mais dans le 

second? Recueillons ici avec attention des aveux 

significatifs arraches par la force de la v6rite aux 

plus savants protestants. Mosheim lui-meme, avec 

1 Mosheim, Histoire ecclesiastique, t. I, p. 102. 
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ses coreligionnaires les plus erudits des derniers 

siecles, a du enseigner que la constitution de l’Eglise 

avait subi une revolution essentielle et radicale des 

le milieu du second siecle. Void a peu pres comment 

ils caracterisent ce changement : Des le milieu du 

second siecle, disent-ils, le clerge formait un corps 

distinct et s^pare de celui des lai'ques. La hierarchie 

etait composee de trois degres : l’bveque, le pretre, 

le diacre. Les eveques pretendaient gouverner la 

societe spirituelle et tenir de Jesus-Christ le pouvoir 

de lui prescrire des regies obligatoires, et pour la foi 

et pour les moeurs. Ces eveques n’etaient pas entre 

eux sur le pied d’une parfaite egalite, puisqu’il y 

avait deja a la tete du corps episcopal des metropo- 

litains qui jouissaient de certaines prerogatives'. 

Les memes faits ont ete constates, de nos jours, 

par des savants protestants plus illustres encore que 

les Mosheim et les Blondel. Neander, dans sa savante 

histoire de l’Eglise , enseigne qu’immediatement 

apres les temps apostoliques il s’est opere dans la 

constitution de l’Eglise une transformation identique 

a celle que nous venons de decrire, d’apres Mosheim 

lui-meme1 2. Les memes aveux ont ete faits par Bauer 

et son ecole3. Gibbon avait precede tous ces savants 

1 Mosheim, Histoire ecclesiastique, t. I, p. 182 et suiv.; Blondel, 

cite par Dueuet, Conferences ecclesiastiques, t. I, p. 38. 

2 Neander, Allgemeine Geschichte des Christlichen Religion and 

Kirche, Erster Hand, s. 306 a 324. 

3 Bauer, Die lgnatianischen Briefe und ihr neuester CrHiker; 
IIilgenfeld , Die apostolischen Vdter. 
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lorsqu’il declarait sans detour « qu’un homme in- 

struit ne peut alter contre ce fait historique que, 

dans toute la periode des quatre premiers siecles de 

1’Eglise, les principes catholiques 6taient deja recon- 

nus en theorie et en pratique1. » 
Nous croyons done pouvoir affirmer que la science 

protestante la plus competente constate elle-meme 

que, vers le milieu clu second siecle, les principes 

de la constitution actuelle de TEglise catholique 

existaient deja. Mais ces innovations supposees n’au- 

raient pu s’etablir que sur les ruines de l’institution 

divine et apostolique. L’Eglise democratique des 

Apotres serait devenue une aristocratie 6piscopale, 

oil deja meme on aurait vu poindre le principe mo- 

narchique. Les droits du peuple cliretien auraient ete 

usurpes par ses pasteurs. 

A peine sortie de son berceau, l’Eglise aurait done 

et6 infidele a elle-meme, et n’aurait pas permis a 

1’oeuvre de son divin fondateur de durer meme un 

siecle dans sa purete native! 

Yoila certes d’etranges conclusions, bien propres 

a deconcerter le bon sens comme la foi elle-meme! 

A qui persuadera-t-on que ces premiers chretiens 

si respectueux pour les Apotres, si remplis d’amour 

pour Jesus-Christ, prets a verser leur sang pour 

rendre temoignage a leur foi, aient pu, sans defendre 

l’institution divine, laisser s’accomplir une revolution 

qui en alterait 1’essence puisqu’elle deplacait le pou- 

1 Gibbon, Memoires, t. I, ch. i. 
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voir? Aqui persuadera-t-on que l’opposition que ces 

innovations sacrileges auraient du necessairement 

soulever, n’ait laisse aucune trace dans l’histoire, et 

qu’il faille descendre jusqu’au quatrieme siecle, jus- 

qu’au pretre Aerius, pour trouver le premier symp- 

tome d’une reclamation ? L’oeuvre divine aurait done 

ete bien fragile, puisqu’elle n’aurait pu se soutenir 

dans son integrite meme un siecle ? 

Et sur quels fondements reposent ces conclusions 

de la science protestante, ces conclusions qui sem- 

blent si opposees au bon sens, si injurieuses a la foi 

chretienne ?Sur l’hypothese d’un sacerdoce universel 

evidemment repousse par l’institution evangelique; 

sur des interpretations arbitraires des textes sacres; 

sur des probability. Oui, des probabilites! Ecou- 

tons encore Mosheim : 

<( Le peuple, dit-il, avait probablement toute l’au- 

torite, car les Apotres ont montr6 par leurs exem- 

ples qu’on ne devait decider aucune affaire impor- 

tante sans le consentement de l’assemblee *. a II est 

done vrai que tout ce systeme repose, d’apres ses 

auteurs memes, sur des probabilites. Nous savons ce 

qu’il faut penser de 1’autorite exercee par les pre¬ 

mieres assembles des chretiens. 

L’etude directe des origines de la hierarchie sacree 

nous apprendra mieux encore le cas qu’il faut faire 

de ces conclusions dernieres de la science protes¬ 

tante. 

1 Histoire ecclesiastique, 1.1, p. 102. 
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Quand on etudie attentivement le grand fait evan- 

gelique do 1 institution do 1 apostolat, on eioit y de- 

couvrir une admirable Sconomie, une initiation 

successive par laquelle rHomme-Dieu a voulu faire 

passer ses Apotres; et cette initiation successive coi- 

respond parfaitement aux trois degres de la hierar- 

chie sacree. Le divin Maitre n’eleve que graduel- 

lement ses Apotres a la pleine puissance de son 

sacerdoce. Suivons avec 1 attention qu il merite le 

dessein du Seigneur. 
Parmi ses disciples deja nombreux, le Sauveur en 

clioisit douze, qu’il distingue et s6pare des autres, 

et attache d’une mani&re toute speciale a sa personne 

divine. Les douze remplissentaupres de rHomme-Dieu 

un ministere qui a la plus frappante analogie avec 

celui que les diacres exerceront plus tard autour des 

eveques. Serviteurs fideles et devoues, ils veillent sur 

leur maitre cheri, prennent soin des affaires tempo- 

relles de cette premiere association, marchent devant 

le Sauveur, et preparent les esprits et les coeurs a 

recevoir l’impression divine de sa parole. Trois 

ann6es se passent ainsi. Admis a la familiarite la plus 

intime avec leur maitre, les douze sont temoins de 

ses actions et de sa vie, et recueillent toutes les 

paroles de lumiere, de grace, de salut, qui sortent 

de sa bouche divine. 

L’heure du sacrifice qu’attendaientle ciel etla terre 

est sonnee. La veille de ce grand jour, rHomme-Dieu 

eleve ses disciples a un degre superieur de la liierar- 

chie divine; ils avaient rempli les fonctions de 

[. L’apo- 
stolat. 
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diacres, ils vont etre pretres. Le sacrifice de la loi 

nouvelle est institue, et il leur est ordonne de le per- 

petuer sur la terre. « Ceci est mon corps... ceci est 

mon sang... faites ceci en memoire de moi1. » 

Cependant les douze ne possedaient pas encore la 

plenitude des pouvoirs spirituels, ils n’etaient pas 

encore souverains pretres. Ce fut au moment oil 

Jesus-Christ allait quitter la terre qu’il leur confera 

cette plenitude de puissance. « Je vous envoie comme 

mon Pere m’a envoye... recevez l’Esprit-Saint. Les 

peclies seront remis a qui vous les remettrez, retenus 

a qui vous les retiendrez2... Toute puissance m’a ete 

donnee au ciel et sur la terre; allez done, enseignez 

toutes les nations, baptisez-les... et je suis avec vous 

jusqu’a la consommation des siecles3. » 

Yoila done les Apotres revetus de toute la puis¬ 

sance du Christ, substitutes a sa personne, continuant 

sa mission, assures de son concours et de son assis¬ 

tance divine. Cette institution apostolique doit durer 

1 Coenantibus autem eis, accepit Jesus panem, et benedixit, ac 

fregit, deditque discipulis suis, et ait : Accipite, et comedite : hoc 
est corpus meum. Et accipiens calicem gratias egit, et dedit illis, 

dicens : Bibite ex hoc omnes : hie est enim sanguis meus novi 

testamenti, qui pro multis effundetur in remissionem peccato- 

rum. Matth., xxvi, 26, 27, 28. 

2 Sicut misit me Pater, et ego mitto vos... Accipite Spiritum 
sanctum. Quorum remiseritis peccata, remittuntur eis : et quorum 

retinueritis, retenta sunt. Joann., xx, 21, 22, 23. 

3 Data est mihi omnis potestas in coelo et in terra. Euntes ergo 

docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Palris, et Filii, et 

Spiritus sancti... Et ego vobiscum sum usque ad consummationem 

saeculi. Matth., xxvm, 18, 19, 20. 
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jusqu a la fin des siecles. II est done necessaire qu’elle 

puisse se perpetuer, et que les Apotres puissent se 

donner des successeurs. L’intention de Jesus-Christ 

ne peut etre douteuse a cet egard; et les Apotres ont 

bien saisi la pensee de leur maitre, puisqu’un de 

leurs premiers soins, apres qu’il les eut quittes, lilt 

de completer par l’election de Matthias le college 

apostolique. 
Dans cette origine de l’apostolat, nous ne voyons 

rien que de divin et de souverainement independant 

des homines. La question est de savoir comment cette 

puissance a ete exercee et transmise. 

D’abord, sous quel titre les Apotres se presentent- 

ils a leur siecle et au monde ? « Nous sommes, disent- 

ils, les lieutenants du Christ1... Que les homines nous 

reeardent comme les ministresde Jesus-Christ, comme 

les dispensateurs des mysteres de Dieu2. » 

On le voit, ils ne permettent pas qu on mecon- 

naisse ni [’origine ni la sublimite de leui mis¬ 

sion. Que demandent-ils a ces homines qui voient 

en eux les envoyes celestes? Leur respect, leur 

obeissance. « Obeissez a vos chefs et restez-leui 

soumis3. » 
Apres avoir inculque dans tous les esprits une si 

haute idee de leur mission, ils ne pouvaient exeicei 

leur ministere qu’avec une autorite souveraine. Ils 

1 Pro Christo legalione fungimur. II Cor., v, 20. 

2 Sic nos existimet homo ut ministros Christi, et dispensatores 

mysteriorum Dei. I Cor., iv, 1. 
3 Obedite praepositis vestris, et subjacete eis. Hebr., xm, 17. 
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enseignent, decident les points de doctrine con tra¬ 

verses, donnent deslois, reglen t toutes les affaires 

de la premiere association, commandent, menacent, 

pnnissent, et, dans cet exercice de leur autorite, ils 

n’attendent pas que le consentement des fideles ra- 

tifie les actes de leur administration. Toutes les pages 

des Epitres des Apotres sont pleines des preuves de 

cette puissance apostolique. II est vrai sans douteque 

saint Pierre rend compte de sa conduite devant l’assem- 

bl6e des fideles; il est vrai que le peuple chretien est 

convoque aux premiers cornices g^neraux de la so¬ 

ciety naissante. Mais, comme deja nous l’avons dit, 

on ne peut voir dans ces faits qu’un admirable tem¬ 

perament d’autorit6 et de liberty, une condescen- 

dance pleine de sagesse. Qui pourrait croire que les 

Apotres ont voulu abdiquer entre les mains du peuple 

chretien, dont ils etaient les peres et les maitres, 

cette autorite divine qu’ils etaient saintement jaloux, 

nous venons de le voir, de faire reconnoitre et res¬ 

pecter en eux? Aussi les deputes du concile de Jeru¬ 

salem ordonnaient-ils a toutes les Eglises d’observer 

fidelement tout ce qui avait ete decrete par les 

Apotres et les pretres 1. 

Tel fut l’exercice de la puissance apostolique. Les 

Apotres devaient necessairement se donner des coo- 

perateurs et des successeurs. Ici nait la question de 

savoir comment la puissance apostolique a 6le com- 

muniquee et transmise. 

1 Act., xv, 41. 
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Nous disons que les Apotres ont cree des eveques, 

des pretres et des diacres, c’est-a-dire qu’ils ont 

fonde,- en vertu de cette autorite divine dont ils 

etaient investis par leur maitre, la hierarchie de 

l’Eglise et etabli sa constitution. 

L’origine du diaconat est trop connue pour nous y 

arreter. Nous voyons la naissance de cette institution 

au chapitre sixieme des Actes des Apotres, et deja 

nous avons remarque, dans le chapitre precedent , que 

ce ne fut pas l’election populaire qui crea le diaco¬ 

nat, mais l’imposition des mains par les Apotres, 

c’est-a-dire la transmission d’une partie de la puis¬ 

sance dont ils etaient depositaries, et qu’ils avaient 

regue de leur divin Maitre. 

Les Apotres ne se contenterent pas de former des 

ministres inferieurs, ils creerent aussi d’autres 

apotres, des Eveques revetus de toute la puissance 

spirituelle. Saint Paul, comme il nous l’apprend 

lui-meme, 6tablit son disciple Timothee premier 

' eveque d’Ephese : « Je vous ai prie de demeurer a 

Ephese1... » Comment Timothee a-t-il ete fait 

eveque ? Par l’imposition des mains : « Ne negligez 

pas la grace qui est en vous, qui vous a ete donnee 

suivant une revelation prophetique, par Timposition 

des mains du presbyterat2. » 

Quelles etaient les fonctions de Timothee ? II etait 

charge de la predication de la parole, de l’adminis- 

1 Sicut rogavi te ut remaneres Ephesi. I Tim., i, 3. 

? Noli negligere gratiam quae in te est, quae data est tibi per 

prophetiam, cum impositione manuum presbyterii. Ibidem, iv, 14. 

III. Origine 
et nature 

de la 
hierarchic 

sacree. 
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tration des sacrements,de tout le bonordredel’Eglise, 

coniine il parait par tous les avis que saint Paul lui 

donne sur toutes ces choses. Timothee avait l’inten- 

dance sur tous les ministres de l’Eglise. C’etait a lui 

a recompense!' les pretres fideles et zeles, et a juger 

des accusations que Ton portait contre les autres : 

« Que les pretres qui president bien soient double- 

ment lionores... Ne recevez d’accusation contre un 

pretre qne sur la deposition de deux ou trois te- 

moins1. » Timothee etait aussi charge des ordina¬ 

tions; l’Apotre lui recommande le plus grand soin, la 

plus grande exactitude dans ses fonctions redou- 

tables : « N’imposez legerement les mains a per- 

sonne, et ne participez point aux peches d'autrui2. 

L’epitre a Tite nous apprend que ce disciple etait 

dans Pile de Crete ce que Timothee etait aEphese; 

il avait le soin des pasteurs et du troupeau, il etait 

charge des ordinations : « Je vous ai laisse en Crete 

afin que vous corrigiez tout ce qui est defectueux, et 

que vous etablissiez des pretres dans chaque ville, 

selon l’ordre que je vous ai donne3. » 

Ainsi, sans recourir a d’autres sources que le Nou¬ 

veau Testament, nous voyons les Apotres etablir 

1 Qui bene prsesunt presbyteri, duplici honore digni habeantur... 

Adversus presbyterum accusationem noli recipere, nisi sub duobus 

aut tribus testibus. I Tim., v, 17, 19. 

2 Manus cito nemini imposueris, neque communicaveris peccatis 

alienis. Ibidem, v, 22. 

3 Hujus rei gratia reliqui te Crelse, ut ea quae desunt corrigas, 

et constituas per civitates presbyteros, sicut et ego disposui tibi. 

Tit., i, 5. 
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l’dpiscopat avec la pleine puissance spirituelle, avec 

les trois pouvoirs qui sont ndcessaires a la societe 

spirituelle, pouvoir d’enseignement, pouvoir de 

gouvernement, pouvoir d’ordre. Timothee et Tite 

etaient done de veritables eveques, on ne peut en 

douter. 

Mais entre l’eveque et le diacre, dont nous venons 

de voir l’origine, n’y avait-il pas un degre inter¬ 

mediate? N’y avait-il pas le pretre, partageant 

plusieurs des fonctions sacrees de l eveque, sans 

posseder comme lui la plenitude des pouvoirs spiri- 

tuels? N’y avait-il pas le pretre, successeur du 

disciplej que le Sauveur lui-meme avait etabli au- 

dessous de l’apotre? 

Deja nous avons entrevu ce second ordre de mi- 

nistres sacres dans les paroles de saint Paul a Timo¬ 

thee , par lesquelles il lui donne le droit de re- 

compenser ou de punir les cooperateurs de son 

apostolat. Pesons ces paroles si importantes : « Que 

les pretres qui president bien soient doublement 

honores. » 

Ces ministres presidaient done; et ils ne pouvaient 

presider que le cube divin et la societe des fideles. 

Ils etaient done revetus d’une autoritd spirituelle 

considerable. 

Parmi ces presidents du culte chretien et de la 

societe chretienne, il y en avait qui etaient spdciale- 

ment charges de l’enseignement et du ministere de 

la parole; et saint Paul veut que ces predicateurs de 

la parole sainte soient honores d’une maniere parti- 
6 TOME I. 
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culiere : « Honorez principalement ceux qui travail- 

lent dans la predication et dans l’instruction1. » 

Mais il y en avait aussi qui restaient legitimement 

etrangers a ce ministere, et qui appliquaient a d’au¬ 

tres fonctions leur autorite presidentielle. 

La distinction que fait ici saint Paul prouve avec 

une entiere evidence qu’il y avait, des les temps 

apostoliques, un ordre de ministres autres que les 

eveques et les diacres. 

En efifet, le ministere de la parole etait une des 

fonctions essentielles de l’episcopat, et un devoir 

dont rien alors ne pouvait dispenser les eveques. 

Des ministres, des presidents du culte, qui n’etaient 

point obliges, par la nature de leurs fonctions, a pre- 

cher la parole de Dieu et pouvaient laisser ce soin 

a d’autres, n’etaient pas des eveques. Ils n’etaient 

pas non plus des diacres, puisqu’ils presidaient au 

culte et a la societe chr6tienne. Ils formaient done 

un ordre a part, un ordre intermediate, un ordre 

au-dessous de celui des eveques et au-dessus de 

celui des diacres. Ils formaient le presbyterat. 

L’eveque, nous l’avons vu, avait le droit de juger, 

de reconipenser, de punir ces pretres, qui parta- 

geaient une partie de sa sollicitude. Nouvelle preuve 

de leur inferiority a son egard. 

Sans doute l’Apotre, en vertu de la plenitude de 

la puissance apostolique, aurait pu donner a Timo- 

thee une juridiction sur d’autres 6veques et le 

constituer primat. Mais ce que nous venons d’etablir 

1 Maxime qui laborant in verbo et doctrina. I Tim., v, 17, 18. 
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ecarte cette hypothese et, la rend inadmissible. Les 

ministres que Timothee a le droit de juger n’etaient 

pas eveques, puisqu’ils n’etaient pas obliges a rem- 

plir une des fonctions essentielles de l’episcopat. 

De ce qui precede il resuite avec evidence, ce 

nous semble, que, quoique les noms d’eveques et 

de pretres paraissent pris quelquefois indifferemment 

les uns pour les autres par les ecrivains sacres, les 

fonctions et les caracteres de ces ministeres n’en 

6taient pas moins distincts et separes1. 

Ainsi nous trouvons des l’age apostolique les 

trois degres de la hierarchie spirituelle : l’6veque qui 

avait la plenitude de la puissance; le pretre qui etait 

cooperateur de l’eveque; le diacre, principalement 

charge des soins temporels de I’association chre- 

tienne. Ces trois degres, ces pouvoirs venaient des 

Apotres eux-memes, par une consecration particu- 

liere, l’imposition des mains; et dans ces conces¬ 

sions et ces distributions des pouvoirs divins, les 

Apotres ne faisaient qu’executer les ordres de leur 

Maitre. 

L’histoire et la tradition confirment-elles les faits 

que nous venons de constater? 

Nous avons dit que les Apotres etablissaient les 

eveques et leur conferaient, par 1’ordination, la puis¬ 

sance dont, ils etaient eux-memes revetus. Les te- 

moins de ce fait sont nombreux. Nous citerons d’a- 

\ oir sur cGttG cjuGstion tant controvcrsGG, Tournelv, D& 
episcopatu, articulus primus, ct sur 1’originG dc la hierarchic, 

M. Dollinger, Christenthum und Kirche in der Zeit der Grundsle- 
gung. 

IV. Temoi- 
gnages 

de la tradition 
et de 

l’histoire. 

6. 
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bord saint Irenee, disciple de saint Polycarpe, (jiii 

lui-meme avait ete institue eveque de Smyrne par 

l’apotre saint Jean; nous citerons Tertullien, si 

voisin des temps apostoliques. 

Ges ecrivains nous ont laisse deux catalogues des 

eveques des principaux sieges, remontant, par une 

succession non interrompue, jusqu’aux Apotres, 

qui avaient clioisi et ordonne le premier de la serie. 

<x Nous aurons a rappeler, dit Peveque de Lyon, 

quels ont ete 'ceux qui furent institues eveques des 

Eglises par les Apotres; quels furent leurs succes- 

seurs dans ces fonctions, jusqu’au temps oil nous 

sommes_ Mais comme il serai t trop long de rap- 

porter ici les noms de tous ceux qui ont successi vemen t 

dirige chacune des Eglises, il suffira de rappeler les 

noms de ceux qui se sontsucced6 dans la direction de 

celle de ces Eglises qui est la plus grande, la plus 

ancienne et la plus ciilebre, celle qui fut fondee a 

Rome par les glorieux apotres saint Pierre et saint 

Paul, qui a recu d’eux-memes le precieux depot de 

la tradition et de la foi prechee chez toutes les na¬ 

tions... Les Apotres, apres avoir fonde celte Eglise 

de Rome, en remirent 1’administration a Linus, qu’ils 

en instituerent eveque. Son successeur fut Anaclet. 

Apres Anaclet ce fut Clement que l’on investit de 

l’6piscopat... » Le catalogue va jusqu’a Eleulhere, 

« le douzieme depuis les Apotres qui se trouve main- 

tenant investi de l’episcopat », dit saint Irenee1. 

1 Ilabemus annumerare eos qui ab Apostolis instituti sunt epi— 

scopi in Ecclesiis; et successores eorum usque ad nos. . . . 
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Tertullien n’est pas moins explicite que saint Ire- 

nee : <( Les Apotres etablirent des Eglises d’abord 

dans la Judee, ensuite, s’etant parlage l’linivers, ils 

annoncerent la meme foi et la meme doctrine aux 

nations, et fonderent des Eglises dans les villes... 

Parcourez les Eglises apostoliques oil president en¬ 

core, et dans les memes places, les chaires des 

Apotres.... Etes-vous pres de l’Achai'e, vous avez 

Corinthe; de la Macedoine, vous avez Philippes et 

Thessalonique; passez-vous en Asie, vous avez 

Ephese; etes-vous sur la frontiere de l’ltalie, vous 

avez Rome, a l’autorite de qui nous sommes aussi a 

portee de recourir... '. » 

Sed quoniam valde longum est, in hoc tali volumine omnium Eccle- 
siarum enumerare successiones, maximae et antiquissimae, et om¬ 

nibus cognitae, a gloriosissimis duobus Apostolis Petro et Paulo 

Romae fundatae et constitutae Ecclesiae, earn quam habet ab Apo¬ 

stolis traditionem, et annunciatam hominibus fidem, per successio¬ 

nes episcoporum pervenientem usque ad nos indicantes. . . . 
Fundantes igitur et instruentes beati Apostoli Ecclesiam, Lino epi- 
scopatum administrandae Ecclesiae tradiderunl. Ilujus Lini Paulus 

in his quae sunt ad Timotheum epistolis meminit. Succedit autem 

ei Anacletus; post eum tertio loco Apostolis episcopatum sortilur 

Clemens, qui et vidit ipsos Apostolos, et contulit cum eis, cum 
adhuc insonantem praedicationem Apostolorum, et traditionem ante 

oculos haberet. . . . Huic autem Clementi succedit Evaris- 

tus, et Evaristo Alexander; ac deinceps sextus ab Apostolis con- 

stitutus est Sixtus; et ab hoc Telesphorus, qui etiam gloriosissime 
martvrium fecit; ac deinceps Hyginus; post Pius; post quern Ani- 
cetus. Cum autem successisset Aniceto Soter, nunc duodecimo 

loco episcopatum ab Apostolis habet Eleutherius. Iren^ei Opera; 

Adversus hcereses, lib. in, cap. hi. 

1 In orbem profecti, eamdem doctrinam ejusdem fidei nationibus 

promulgaverunt, et proinde Ecclesias apud unamquamque civita— 

tem condiderunt. . . . Percurre Ecclesias apostolicas, apud 
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Quoique Tertullien ne nomine pas les premiers 

eveques institues par les Apotres, le temoignage si 

formel de saint Irenee ne permet pas d’elever le 

moindre doute sur la realite de cette institution. 

Les catalogues d’Eusebe sont aussi celebres que 

ceux de saint Irenee et de Tertullien. 

Outre ces catalogues, nous avons encore les temoi- 

gnages les plus expres des plus anciens auteurs eccle- 

siastiques. Voici celui de saint Clement le Romain, 

disciple et successeur de saint Pierre: « Le Christ, 

dit-il dans sa Lettre aux Corinthiens, a et6 envoye 

par Dieu, les Apotres par le Christ_ Dans le cou- 

rant de leur predication, les Apotres etablirent des 

eveques et des diacres pour gouverner les Eglises 

qu’ils avaient fondees \ » 

Quelques annees apres le pape saint Clement, Cle¬ 

ment d’Alexandrie, nous fournit un temoignage non 

moins explicite : « Jean, apres la mort du tyran, de 

retour de Patinos a Epliese, se transporta jusque 

quas ipsse adhuc cathedrae Apostolorum suis locis praesident; apud 

quas ipsae authenticae litterae eorum recitantur, sonantes vocem et 

repraesentantes faciem uniuscujusque. Proxima est tibi Achai'a? 

Habetis Corinthum. Si non longe es a Macedonia, habes Philippos, 

babes Thessalonicenses : si potes in Asiam tendere, habes Ephe- 

sum : si autem Italiae adjaces, habes Romani, unde nobis quoque 

auctoritas praesto est. Tertulliani Opera; Prescript., cap. xx; 
cap. xxxvi. 

1 Apostoli nobis jussu Domini nostri Jesu Christi evangelizave- 
runt; Jesus Christus jussu Dei. Missus est igitur Christus a Deo, 

et Apostoli a Christo.Per regiones igitur et urbes verbum prae- 

dicantes, primitias earum, Spiritu cum probassenl, constituerunt 

episcopos et diaconos eorum qui credituri erant. Clementis Epist. 

ad Corinth. I, cap. xlii. 
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dans les provinces les plus eloignees de l’Asie pour 

y 6tablir des eveques, pour former et regler des 

Eglises completes , pour etablir un clerge separ6 

des autres fideles, seion I’indication de l’Esprit- 

Saint » 

L’episcopat a ete etabli par les Apotres, d’apres 

la tradition; rien n’est plus clair. Mais la plus haute 

antiquity nous presente-t-elle des preuves de I’exis- 

tence et de la distinction des trois ordres de la hie¬ 

rarchic; nous fournit-elle des preuves de la preemi¬ 

nence de 1’episcopal sur les deux autres ordres? 

Ecoutons ces paroles de saint Ignace d’Antioche, dis¬ 

ciple des Apotres, etabli eveque par eux, et un des 

premiers et des plus illustres martyrs : « Obeissez tous 

ensemble a l’eveque comme Jesus-Christ obeit a son 

Pere; suivez les pretres comme les Apotres eux- 

memes; respectez les diacres comme 1’ordre de Dieu 

le prescrit. Dans tout ce qui regarde l’Eglise, ne 

faites rien sans l’eveque. Ne connaissez de veritable 

Eucharistie que celle qui se fait avec lui ou celle 

qu’il autorise. Ou est l’eveque, que la soit la multi¬ 

tude, comme 1’Eglise catholique se trouve ou est 

J^sus-Christ. Point de bapteme, point d’agape sans 

la permission de l’eveque. Ce qu’il approuve est la 

seule chose agreable a Dieu, la seule voie sure et 

1 Cum enim post tyranni obitum e Patmo insula Ephesum rediis- 
set, vicinas quoque gentes rogatus visebat, parlim quidem ut epi- 

scopos constitueret, partim vero ut integras Ecclesias disponeret 

acformaret, partim etiam ut unumquemque eorum quos Spiritus 
designaret, in clerum cooptaret. Clemens Alexand. lib. Quis dives 
salvetur, cap. xlii. 
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certaine.... Sounds, ainsi que vous 1’etes, a I’eveque 

comme a Jesus-Christ lui-meme.... non-seulement 

ne faites rien sans l’eveque, mais soyez encore sou- 

mis aux pretres comme aux Apotres memes de Jesus- 

Christ.... Tous les fideles de leur cote doivent res¬ 

pecter les diacres comme preposes par Jesus-Christ — 

Venerez l’eveque comme l’image de Bieu le Pere; 

les pretres comme le senat de Dieu, ne faisant qu’un 

avec les Apotres.... Sans ce parfait accord, il ne faut 

plus parler d’Eglise 1. » 

Que peut-on desirer de plus clair et de plus con- 

cluant touchant l’origine et l’autorite divine de l’dpi- 

1 Omnes episcopo obtemperate, ut Jesus Christus Patri, et pres- 

byterio ut Apostolis; diaconos autem revereamini ut Dei mandatum. 

Separatim ab episcopo nemo quidquam faciat eorum, qu® ad Eccle- 

siam spectant. Yalida Eucharistia habeatur ilia, qu® sub episcopo 

peragitur, vel sub eo, cui ipse concesserit. Ubi comparuerit epi- 
scopus, ibi et multitudo sit: quemadmodum ibi fuerit Christus Jesus, 

ibi catholica est Ecclesia. Non licet sine episcopo neque baptizare, 

neque agapen celebrare; sed quodcumque ille probaverit. Hoc et 
Deo est beneplacilum, ut firmum et validum sit omne quod pera¬ 

gitur. Ignatii Epist. ad Srnyrnceos, cap. vm. 

Episcopo subjecti estote sicut Domino. . . . Necessarium 

est enim vos nihil pr®ter episcopum facere, neque aliquid agere. 

Sed et presbyteris subditi estote ut Apostolis Jesu Christi, spei 

nostr®, in quo perseverantes in ipso inveniamur. Oportet ergo et 

diaconis, qui sunt in ministerium Jesu Christi, in omni modo pla— 

cere. . . . Yos autem revereamini eos tanquam Dominum 

Jesum Christum, quoniam custodes sunt loci ejus : sicut episcopus 

forma est Patris omnium; presbyteri vero sicut concessus Dei et 

conjunctio Apostolorum Christi. Sine ipsis enim Ecclesia electa non 

est. Epist. ad Trallianos, cap. n et hi. 

Nihil sit in vobis, quod vos possit separare, sed adunamini epi¬ 

scopo, subjecti per ipsum Deo in Christo. Epist. ad Magnesiums, 
cap. vi. 
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scopat et les trois degres de la hierarchie ecclesias- 

tique? En presence de ces graves paroles, que 

deviennent les systemes protestants du sacerdoce 

universe! et de la souverainete de la communaute 

chretienne? Aussi que d’efforts n’a-t-on pas laits 

pour infirmer l’autorite des letlres du grand martyr 

d’Antioche! Cette controverse seculaire s’est ranimee 

de nos jours a l’occasion de la decouverte, dans l’an- 

cien monastere de Nitrie, d’un manuscrit syriaque 

de trois leltres de saint Ignace. Pour tout homme 

impartial et attentif, Pauthenticity de ces venerables 

documents est sortie victorieuse des nouvelles luttes 

comme des luttes pr6cedentes, et ne peut plus faire 

une question serieuse 1. 

Au temoignage de saint Ignace nous pourrions 

ajouter ceux d’Origene, de Tertullien, de saint Cy- 

prien et d’autres encore. Nous ne le croyons pas 

necessaire. Nous avons prouve, au commencement 

de ce chapitre, que les plus savants protestants re- 

connaissaient que des le second siecle tous les ele¬ 

ments de la constitution actuelle de l’Eglise existaient 

deja. Nous venons d’etablir qu’ils n’avaient pas 6te 

introduits par des innovations coupables, puisque 

nous les avons retrouves et dans nos saints livres et 

dans les temoignages les plus irrecusables de la pre¬ 

miere antiquite. 

Mais ici nait une question nouvelle. L’aristocratie 

1 Voir l’excellente dissertation oil notre honorable collegue et 

ami, M. l’abbe Freppel, a resume avec clarte et inter^t toute cette 

controverse : Peres apostoliques, lecons 16e et 17e. 
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episcopale, donl nous venons cle justifier 1’existence 

et les droits, composait-elle a elle seule la souverai- 

nete spirituelle? Tel sera le grave sujet que nous 

traiterons dans le chapitre suivant. 

CHAPITRE V. 

LA PRIMAUTE DE SAINT PIERRE ET LE SOUVERAIN PONTIFICAT. 

SOMMAIRE. — I. L’Eglise de Jesus-Christ ne peut 6tre ni une collection 

de petites rdpubliques aristocratiques, ni une pure aristocratie souve- 

raine. — II. La primaute de saint Pierre etablie par l’Evangile et par 

la tradition. — III. Elle passe a ses successeurs, les dv^ques de Rome. 

— IV. Preuves de 1’existence de la primautd du Pontife romain dans 

les trois premiers siecles. — V. Conclusion du chapitre. 

I. L’Eglise 
ne peut pas 

etre une pure 
aristocratie. 

Un gouvernement purement aristocratique pou- 

vait-il convenir a la soeiete que le Sauveur etait venu 

fonder sur la terre ? 

La soeiete spirituelle n’existe que par des croyances 

et des sentiments communs; elle est essentiellement 

une harmonie des pensees et des coeurs. Principe 

generateur et essence de la soeiete spirituelle, 1’unitd 

est aussi sa fin. Elle veut la faire regner sur la terre, 

puisqu’elle tend a unir tous les homines par la meme 

v6rite, par le meme amour. 

Aussi I’Evangile est-il essentiellement le livre de 

l’unit6. Toutes les comparaisons que le divin Maitre 

emploie pour nous representer la society qu’il vient 

fonder, nous donnent l’idee de la plus parfaite unite. 
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Cette societe est un grand arbre qui nous presente 

l’image dune unite naturelle \ Elle est un royaume, 

une cite fancies sur l’unite politique2. Elle est une 

demeure qui abrite sous le meme toit tous ses habi¬ 

tants3. Elle est un filet qui recueille tous les elus 4. 

Elle est un bercail qui renferme toutes les brebis fideles 

sous la houlette d un seal pasteur5. 

Fidele interprets de la pensee de son Maitre, saint 

Paul nous d^crit la societe spirituelle comme un edi¬ 

fice dont toutes les parties conspirent a une meme 

fin; et c’est. lui qui pose la grande loi de l’unite 

chrtHienne : Units Dens, una fldes, unum baptisma6. 

Ces paroles nous font assez comprendre que I’unit6 

qui doit regner dans l’Eglise n’est pas une simple 

union des cceurs par la charite, mais qu’elle est 

assise sur la base profonde d’une meme doctrine et 

d un meme culte. Aussi le Seigneur, pour realiser 

i unite des cceurs, etablit d’abord l’unite des intelli¬ 

gences, et revele des dogmes qui doivent etre la 

regie de tous les esprits. Le maintien et la conserva¬ 

tion de cette unite des esprits et des coeurs exigent 

necessairementune unite d’enseignement et une unite 

de gouvernement. Sans Tunite de l’enseignement, 

que deviendrait l’unite de doctrine ? Sans l unite de 

gouvernement, point de lois communes; etles moeurs 

1 Matth., xiii , 32. 

2 Luc, x, 9; xvii, 21. Mattii., v, 14. 
3 Joan., xiv, 2. I Tim., hi, 15. 
4 Matth., xiii, 47. 
5 Joan., x, 16. 
6 Eph., iv. 
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separeront ceux qu'une meme foi voudrait unir. 

L’idee de l’unite de l’enseignement et du gouver- 

nement, sans laquelle il n’y a pas d’unite spirituelle, 

conduit a celIe d’un pouvoir central et universel 

dans la societe chretienne. C’est ce pouvoir central 

qui maintiendra l’unite de l’enseignement et donnera 

des lois uniformes. 

II faut maintenant examiner si l’aristocralie epi¬ 

scopate, dans le cas ou on la supposerait seule et 

constituent a elle seule la souverainete spirituelle, 

pourrait fournir ce pouvoir central et unitaire dont 

la necessity est evidente. 

11 est incontestable que la puissance Episcopate est 

6gale dans tous les eveques; que les eveques, de droit 

divin, sontegaux entre eux. II faut en conclure, sile 

gouvernement de l’Eglise est purement episcopal, que 

chaque eveque est independant de tous les autres, 

et forme avec son troupeau une Eglise souveraine. 

Nous aurions done autant d’Eglises que de dio¬ 

ceses, et le Christianisme nous presenterait un en¬ 

semble de petites republiques aristocratiques. 

II faut en convenir, ce morcellement ne repro- 

duit guere cette haute et parfaite unitd que le Christ 

a aimee, qu’il a enseignee, qu’il a voulu fonder. On 

dira que les Eglises independantes seront unies par 

les liens de la verite et de la charite. Fort bien. Mais 

si les causes infinies de division que l’homme porte 

en lui-meme engendrent des dissensions eclatantes, 

si on dispute sur la doctrine, si on conteste les lois, 

ou sera le remede ? 
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On repondra que les eveques se r^uniront en 

conciles, et que dans ces assemblees, apres de mures 

deliberations, ils proclameront la vraie doctrine et 

decreteront les lois necessaires au maintien de 

l’ordre et de l’unite. 

Certes, ce n’est pas nous qui deprecierons les 

conciles, qui en contesterons l’utilite et la necessity; 

on le verra dans la suite de cet ouvrage. Mais ces 

conciles ne peuvent se reunir que par l’initiative 

d’un pouvoir central et universel, possedant le droit 

de les convoquer et de les presider. 

Un pouvoir central et universel est done un ele¬ 

ment essentiel de la constitution de l’Eglise, et s’il 

est une partie essentielle de cette constitution, il doit 

etre divin comme elle. 

Mais pour etre capable de conserver l’unite et la 

society religieuse, les fonctions de ce pouvoir cen¬ 

tral et universel ne doivent pas se borner a convo¬ 

quer et a presider les reunions episcopates. 

Les assemblees generates des eveques n’etant pas 

toujours d’une execution facile, seront plus ou moins 

rares. Quoiqu’elles puissent devenir periodiques, 

elles ne seront jamais permanentes, mais passageres 

et intermittentes. 

Or, dans des assemblees passageres et intermit¬ 

tentes, meme dans 1’hypothese de leur periodicite 

reguliere, il est impossible de trouver ce pouvoir 

toujours present et agissant, necessaire a la vie et a 

la conservation de toute societe. Le pouvoir souverain 

doit toujours veiller sur les interets sociaux, toujours 
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II. La pri- 
maute de 

saint Pierre 
etablie 

par l’Evangile 
et par 

la tradition. 

combattre le mal, toujours favoriser le bien, ton jours 

agir; etle pouvoir spirituel, dans la society spirituelle, 

ne peut se soustraire a aucune de ces necessites. 

Les fonctions de ce pouvoir ne peuvent done etre 

bornees a la convocation et a la presidence des 

assemblies ecclesiastiques. 11 doit necessairement 

avoir d’autres attributs, et nous voyons necessaire¬ 

ment naitre ici l’idee d’un pouvoir monarchique. 

Reconnaissons done que si le gouvernement de 

l’Eglise etait purement aristocratique, s’il etait une 

pure aristocratie, il lui manquerait un element de 

developpement et de conservation. Le pouvoir spiri¬ 

tuel ne fonctionnerait pas toujours avec facility, avec 

opportunity, avec efficacite. L’Eglise serait souvent 

desarmee contre l’erreur, contre le mal. Elle ne pour- 

rait remplir sa mission de verite et d’unite. 

Cette lacune de la constitution de l’Eglise ne 

pourrait etre comblee que par des combinaisons hu- 

maines, qui, par cela seul qu’elles seraient humaines, 

n’offriraient que fragility et impuissance. 

Or, si tels sont les inconvenients d’une constitu¬ 

tion purement aristocratique du pouvoir spirituel, 

concluons sans hesiter que la sagesse divine n’a pu 

donner a son Eglise une constitution pareille. Cber- 

cbons done la veritable institution du Seigneur. 

Nous avons raconte l’origine divine de l’aposto- 

lat. Avec cette grande pensee d’unity qui etait toute 

Fame du Christ, il est facile de concevoir qu’il a du 

etablir un chef du college apostolique. Un jour Jesus 

interrogeait ses disciples sur l’opinion que les 
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liommes se faisaient de sa. personnc. Apres avoir 

ecoute leur reponse, il leur demande a eux-memes 

de manifester leur propre croyance. Moment solen- 

nel, moment de la profession de foi de celui qui va 

etre etahli la pierre fondamentale de I’edifice que le 

Christ \ient batir a la gloire de Dieu ! Pierre prend 

la parole et dit : « Yous etes le Christ, le Fils du 

Dieu vivant. » Jesus lui repondit : « Tu es heureux, 

Simon fils de Jean, parce que ce n’est point la 

chair et le sang qui t’ont r6veld ceci, mais mon Pere 

qui est dans les cieux. Et moi aussi je te dis que tu 

es Pierre, et que sur cette pierre je batirai mon 

Eglise, et les portes de l’enfer ne prevaudront pas 

contre elle. Et je te donnerai les clefs du royaume 

du ciel, et tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi 

lie au ciel, et tout ce que tu delieras sur la terre sera 

aussi delie au ciel1. » 

La veille de sa Passion, le Sauveur, apres avoir 

predit la chute et la conversion de Pierre, apres lui 

avoir annonce qu’il avait prie pour sa perseverance 

dans la foi, lui commande de « confirmer ses freres 

dans la foi2 ». 

1 Tu es Christus, filius Dei vivi. Respondens autein Jesus, dicit 

ei : « Beatus es, Simon Bar-Jona, quia caro et sanguis non reve- 

lavittibi, sed Pater meus, qui in coelis est. Et ego dico tibi, quia tu 
es Petrus, et super banc petram sedificabo Ecclesiam meam, et 
portae inferi non prsevalebunt adversus earn. Et tibi dabo claves 

regni coelorum; et quodcumque ligaveris super terrain, erit liga- 

tum et in coelis; et quodcumque solveris super terram, erit solu- 
tum et in coelis. » Mattii., xvi, 16, 17, 18, 19. 

2 Ego autem rogavi pro te ul non deficial fides tua; et tu ali- 
quando conversus, confirma fratres tuos. Luc., xxn, 32. 
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Enfin, peu de temps avant de quitter la terre, le 

Seigneur demanda a Pierre une triple protestation 

d’amour et de devouement, et continuant tous les 

privileges qu’il lui avait deja donnes, il lui dit : 

« Pais mes agneaux, pais mes brebis*. » Et par ces 

mots il designait tout le troupeau des fideles. 

Les paroles divines que nous venons de rapporter, 

et les circonstances solennelles oil elles ont 6te pro- 

nonc6es, r^velent un grand dessein de la part du 

Seigneur. Le droit de paitre tout le troupeau accorde 

a Pierre, le devoir de confirmer ses freres dans la foi 

qui lui est impose, la puissance de lier et de delier 

qui lui est donnee dans le symbole des clefs, le glo- 

rieux privilege d’etre le fondement de l’edifice sacre, 

tout annonce que le Seigneur a voulu conceder a 

Pierre une primaute sur toute son Eglise, une juri- 

diction universelle, une puissance souveraine. 

Aussi, quoique Pierre ne soit pas le plus ancien 

des Apotres, il sera toujours nomme le premier. C’est 

lui qui le premier annoncera Jesus-Christ aux Juifs 

et aux pai'ens, c’est lui qui presidera la premiere 

assemblee deliberative des Apotres et des anciens. 

Cette primaute de Pierre, enseignee dans l’Evan- 

gile, se retrouve dans la tradition*, et nous avons 

pour temoins de cette primaute Origene, Tertullien, 

saint Cyprien, Eusebe, saint Basile, saint Gregoire 

de Nazianze, saint Cyrille d’Alexandrie, saint Cy- 

rille de Jerusalem, saint Cbrysostome, saint Am- 

1 Joan., xxi, 45, 16, 17. 
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broise, saint Augustin, saint Leon. Nous ne croyons 

pas necessaire cle rapporter ici des passages qui se 

trouvent dans presque toutes les theologies 1; bor- 

nons-nous a en citer quelques-uns. 

Ecoutons d’abord Origene, qui appelle saint Pierre 

« le chef supreme des Apotres2. » II enseigne ex- 

pressement que « le soin supreme du troupeau a ete 

confie a saint Pierre, et que l’Eglise est fondee sur 

lui, comme sur un roclier solide3. » 

Eusebe tient le meme langage qu’Origene, et il 

nous dit « que saint Pierre a et6 le plus fort et le 

plus grand des Apotres, et que, par le merite de 

sa vertu, il a ete le prince et le patron de tous les 

autres4. » 

Saint Basile celebre le bonheur de ce Pierre « qui 

a et6 mis a la tete de tous les disciples, qui seul a 

regu des privileges plus grands que ceux accordes 

aux autres; qui a ete declare heureux, et qui a recu 

les clefs du royaume des cieux5. » 

Saint Gregoire de Nazianze, rappelant la necessity 

de l’ordre en toutes choses, cite pour exemple le col- 

1 Voyez en particulier Bellarmin, De summo Ponlifice, lib. ij 

cap. xxv. 
a Est et dicitur vertex omnium. Horn. 2, De cliversis, t. II. 

3 Cum summa rerum de pascendis ovibus Petro traderetur, et 

super ipsum, velut super petram, fundaretur Ecclesia. In Epist. 

ad Rom., cap. vi, t. II. 
/j Fortissimum et maximum inter Apostolos, et virtulis merito 

reliquorum omnium principem aepatronum. Hist., lib. n, cap. xiv. 

5 Beatus ille Petrus, omnibus discipulis praelalus, cuisoli majora - 
data quarrr aliis sunt testimonia, qui praedicatus est beatus, cui 

claves regni coelorum concredita sunt. Procern. De judicio Dei, n° 2, 
t. III. 

TOME I. 7 
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lege apostolique, qui avait un chef : « Voyez, dit-il, 

comment parmi les disciples du Christ, tons grands, 

tous nobles, lous dignes de relection, Pierre seul 

regoit un nom significatif, et devient par sa foi le 

fondement de PEglise » 

Saint Chrysostome remarque « qu’un pecheur et un 

liomme vulgaireaete fait pasteur etchef de l’Eglise2.» 

Les Latins sont d’accord avec les Grecs sur la 

primaute de saint Pierre. 

Tertullien ne vent pas « que saint Pierre ait rien 

ignore, puisqu’il ante appele le fondement de PEglise, 

puisqu’il a regu les clefs du royaume des cieux 3. » 

Saint Cyprien nous presente Pierre « comme le 

fondement de PEglise, parlant pour tous et repon- 

dant au nom de l’Eglise.4. » 

Saint Ambroise nous dit que « Pierre, a cause de sa 

confession, est mis a la tete de tous 5. » 

Enfin saint Augustin nous enseigne « que Pierre 

a ete le premier des Apotres, qu’il a ete le type de 

PEglise unique, et qu’il a repondu pour tous6. » 

1 Yides quemadmodum ex Christi discipulis, magnis utique om¬ 

nibus et excelsis atque electione dignis, hie petra vocetur, atque 

Ecclesiae fundamenta in fidem suam accipiat. Oratio 32, t. II. 

2 Ecclesiae Pastor et caput est homo piscator et ignobilis. Horn. 2 
in Matth. 

3 Latuit ergo aliquid Petrum, aedificandae Ecclesiae petram die— 
tam, claves regni coelorum consecutum? De prescript., cap. xxii. 

4 Petrus super quern aedificala ab eodem Domino fuerat Eccle- 

sia, unus pro omnibus loquens et Ecclesiae nomine respondens. 
Epist. 55. 

' 5 Quia solus prolitetur, omnibus antefertur. In caput ultimum 

S. Lucas, lib. x, t. 1Y. 

6 Petrum apostolum Ecclesiae unicae typum... Petrus in aposto- 
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La tradition ecclesiastique, coniine I’Evangile lui- 

meme, atteste done la primaute de saint Pierre. 

Nous ne nions pas cependant que les Peres n’aient 

donne des interpretations diverses du celebre pas¬ 

sage : Tu es Petrus. Mais ces diverses interpreta¬ 

tions n’excluent pas Papplication de ces paroles a la 

personne meme de Pierre, application d’ailleurs faite 

par plusieurs Peres. Nous ne nions pas non plus que 

les Peres, tout en enseignant la primaute de saint 

Pierre, n’aient affirme aussi l’egalite de tous les Apo- 

tres entre eux et avec saint Pierre. Cette apparente 

contradiction se concilie quand on considere que les 

Apotres etaient a la fois egaux et inegaux entre eux : 

6gaux par la puissance de l’ordre, inegaux par la 

juridiction. 

Personne n’ignore que saint Pierre, apres avoir 

parcouru l’Asie et 6tabli son siege a Antioche, le 

transporta a Rome, et que ce fut dans cette capilalc 

du monde qu’il scella de son sang la foi qu’il avait 

prechee. Nous ne perdrons pas le temps a prouver 

que saint Pierre a ete 6veque de Rome et qu’il y a 

souffert le rnartyre. Ces faits historiques ne sont plus 

aujourd’hui contestes par la science s^rieuse et 

honnete. 

La question qui s’offre maintenant est celle de sa- 

voir si saint Pierre a laisse des successeurs de sa 

primaute. II serait Strange qu’il en fut autrement. 

Si les Apotres ont eu des successeurs d’une partie 

lorum ordine primus... Saepe unus respondet pro omnibus. Sermo 76, 
De verbis Domini, t. V. 

III. La pri¬ 
maute de 

saint Pierre 
passe a ses 
successeurs, 
Jes eveques 

de Rome. 

7. 



100 LA CONSTITUTION DE L’EGLISE EN GENERAL. 

de leur puissance dans les eveques, saint Pierre aussi 

a du avoir des successeurs de sa primaute dans un 

chef de Pepiscopat. Quoi! un chef aurait ete juge 

par le Sauveur necessaire au college apostolique, 

et il ne le serait pas aux successeurs des Apdtres! 

On ne peut admettre une pareille anomalie. L’eveque 

de Rome, successeur de saint Pierre dans son epi¬ 

scopal, le sera aussi naturellement et necessaire- 

ment dans sa primaute; et lePontife romain sera, de 

droit divin, le chef des eveques, comme saint Pierre 

a ete le chef des Apdtres. 

La primaute de Peveque de Rome sur PEglise de- 

vient un fait si eclatant des les quatrieme et cin- 

cjuieme siecles, que ses adversaires, protestants et 

rationalistes, sont forces de reconnaitre son exis¬ 

tence a cette epoque. Ce sont les trois premiers sie- 

- cles qu’ils nous contestent, en pretendant que, dans 

cette premiere antiquite, la primaute de Peveque de 

Rome n’etait pas reconnue, ou se rdduisaitau role le 

plus insignifiant. Toute la controverse se renferme 

done dans les trois premiers siecles. La Papaute y 

fait-elle sentir son action? s’v montre-t-elle avec la 

primaute et Puniversalite de sa juridiction? 

iv. La pri- Quelques faits et les temoignages des plus anciens 
maute . . v 

romaine dans ecnvains repondront a ces importantes questions. 
les trois • • • 
premiers Le premier fait ou nous trouvons la preeminence 

de PEglise romaine et le premier exercice peut-etre 

de la primaute pontificale, est la lettre du pape saint 

Clement a PEglise de Corinthe. Clement avait ete 

disciple de saint Paul, ensuite de saint Pierre, et il 
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tut le second successeur de cet apotre dans la chaire 

premiere. Nous touchons done encore aux origines, 

nous respirons encore P atmosphere apostolique. 

Yers l’an 68, il s’etait eleve des factions dans 

PEglise de Corintlie, line injusle cabale avait fait 

deposer quelques pretres. Ceux-ci, et PEglise de 

Corinthe avec eux, s’adresserent a PEglise romaine, 

pour lui demander les conseils propres a ramener la 

paix au milieu d’eux. 

Ce recours de PEglise de Corinthe a PEglise ro¬ 

maine, preferablement aux autres Eglises apostoli- 

ques dont celle de Corinthe etait environnee, est 

bien significatif. Pourquoi les Corinthiens ne se sont- 

ils pas adresses a Ephese, a Antioche ? Pourquoi ce 

recours a Rome? Comment l’expliquera-t-on, sinon 

par la persuasion generale de la preeminence du 

siege de saint Pierre ? 

Lorsque la lettre des Corinthiens arriva a Rome, 

la persecution y sevissait avec fureur, et l’Empire 

tout entier etait agite par les troubles qui suivirent la 

mort de Neron. L’Eglise romaine ne put pas s’occu- 

per d’abord de l’affaire des Corinthiens; mais des 

que la paix eut ete retablie sous Yespasien, le pape 

saint Clement, vers Pan 70, leur fit reponse, et leur 

adressa une lettre bien propre a pacifier les esprits, 

et si digne de veneration qu’on la lisait encore a 

Corinthe plus de soixante-dix ans apres 1. 

Le second fait est Pexcommunication, ou du moins 

1 Patrum apostolicorum opera, Clementis Epist. ad Corinth. 
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la menace d’excommunication lancee par le pape 

saint Victor contre les eveques de l’Asie Mineure qui 

cel6braient la fete de Paques le raeme jour que les 

Tuifs, Cette question de la paque remplit presque tout 

le second siecle de l’ere chretienne. Les Eglises d’Asie, 

suivant une ancienne tradition, voulaient que la 

p&que fut celebree le meme jour ou il avait ete com¬ 

mands aux Juifs d’immoler l’agneau pascal, c’est-a- 

dire le quatorzieme de la lune du mois judai'que de 

nisan, en quelque jour de la semaine qu’il se ren- 

contrat. Les autres Eglises du monde entier gar- 

daient la coutume qu’elles tenaient de la tradition 

apostolique, et cSlebraient la paque le jour meme 

de la resurrection du Sauveur, c’est-a-dire le di- 

manche. Cette question, qui parait d’abord assez 

insignifiante, avait cependant une haute portee. Car 

il s’agissait de savoir si le Christianisme serait plei- 

nement affranchi du joug des observances judai- 

ques, ou si la liberte de la grace serait encore esclave 

de la loi. A cette cpoque il y avait beaucoup de 

chretiens judaisants, de chretiens qui voulaient join- 

dre a l’Evangileles pratiques de la loi mosai'que. Ces 

faux disciples regardaient comme une impiete de 

celebrer la paque un autre jour que les Juifs. Sans 

doute les Eglises d’Asie ne tombaient pas toutes dans 

cette erreur. En celebrant la paque le quatorzieme 

jour de la lune de nisan, elles pretendaient seule- 

ment rester lideles a un ancien usage, qui provenait, 

disaient-elles, de l’apotre saint Jean. Mais une 

defense trop vive de leur tradition les mettait sur 
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une pente glissante; et si elles n’adopterent pas l’er- 

reur des judai'sants, elles semblent l’avoir favoris^e. 

II y avait a Rome, sous le pontificat de Victor, de 

ces faux chr6tiens, a la tete desquels se trouvait le 

pretre Blastus, et ils firent un schisme. Victor voyait 

le mal croitre sous ses yeux; et comme le grand 

pr6texte de ces judai'sants etait la celebration de la 

paque, ce pape voulut ramener a l’uniformite, sur 

ce point, toutes les Eglises du rnonde. II fit done 

tenir des conciles a Rome et en l’ltalie. II y en eut 

aussi dans les Gaules, en Grece, en Palestine, dans 

l’Assyrie, dans le Pont, en Egypte. Tons ces conciles 

declarerent que la paque devait etre celebree le 

dimanche. Les Eglises seules de l’Asie Mineure furent. 

d’un avis contraire el s’obstinerent a retenir leur 

usage. Alors le pape Victor rdsolut de les separerde 

l’union commune. Mais il fut adouci par l’entremise 

de saint Irenee, qui lui ecrivit a ce sujet, et la paix 

fut retablie entre Victor et les eveques d’Asie. Saint 

Irenee etait bien loin de contester le droit pontifical, 

seulement il conseillait au Pape de ne pas en user, 

dans l’interet de la paix 1. 

Le fait que nous venons de raconter est, une preuve 

solide de la juridiction de l’Sveque de Rome sur 

1’Eglise universelle. En vertu de quel autre droit 

Victor aurait-il pu excommunier les eveques d’Asie 

ou les menacer d’excommunication ? Et il faut bien 

remarquer que les eveques d’Asie qui n’adhererent 

pas au d^cret du Pape ne niaient point le droit pon- 

1 Euseb., Hist. Eccles., lib. v, cap. xxn , xxm et xxiv. 



104 LA CONSTITUTION DE L’EGLISE EN GENERAL. 

tifical. Ils contestaient seulement la legitimite de son 

application. 

Vers le milieu du troisieme siecle, l’autorite pontifi- 

cale se manifesta encore d’une maniere bien eclatante 

dans la controverse suscitee touchant le bapteme des 

heretiques. 

Le pape saint Etienne ordonna a saint Cyprien 

de Carthage et aux eglises d’Afrique, a saint Firmi- 

lien de Cesaree et a une grande partie des Eglises de 

l’Asie, de se conformer a la tradition la plus ancienne 

et la plus generale, quine permettait pas de reiterer 

le bapteme donn6 par les heretiques dans la forme 

legitime; et il excommunia ou menaca d’excommu- 

nication les eveques qui refusaient d’abandonner la 

pratique contraire. La juridiction universelle du stege 

apostolique pouvait-elle s’affirmer d’une maniere 

plus energique 1 ? 

Le decret pontifical, il est vrai, rencontra une 

vive opposition chez ces eveques. Il leur semblait 

que chaque Eglise devait conserver sa pratique, et 

qu’une diversite d’usage, en pareille matiere, n’etait 

pas une raison pour rompre la paix et Tunite. La 

conduite du pape saint Etienne, qui cependant etait 

1 Prsecepit (Steplianus) nihil aliud innovari nisi quod traditum 

est- ut reversis ab haeresi manus imponatur ad poenitentiam. 

(Decretum Stephani Papce, apud Cyprianum, Epist. 74). Stephanus 

antea scripserat epistolam de Heleno, de Firmiliano, de omnibus 

episcopis, qui erant ex Cilicia, et Cappadocia , et Galatia et ex om¬ 

nibus gentibus, quae erant finitimae, quod neque cum illis quidem 

ob earn causam omnino communicare vellet. Euseb., Hist, eccles., 

lib. vii, cap. iv. 
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entierement conforme aux regies ecclesiastiques, 

leur parut un abus intolerable d’autorile l. Ils ne se 

soumirent pas a sa decision. Mais, en refusant leur 

soumission, ils ne niaient pas la primaute romaine. 

Saint Cyprien, par sa grande doctrine sur Funite 

interieure et exterieure de FEglise, et en faisant 

resider le principe de cette unite dans l’Eglise ro¬ 

maine, avait etabli les droits de cette Eglise. Que 

serait, dans une societe quelconque, line force des- 

tinee a inaintenir Funite, et qui n’aurait aucun moyen 

de la conserver ? Aussi le grand docteur ne s’etait pas 

contente d’etablir dogmatiquement Fautorite de 

FEglise romaine. II l’avait reconnue par des actes pu¬ 

blics, lorsqu’il invita le pape saint Etienne a user de 

sa puissance apostolique pour excommunier Marcien, 

d’Arles, etdonnerunsuccesseuracet evequeindigne2. 

C’est d’apres les maximes et la conduite generate 

de saint Cyprien qu’il faut apprecier les paroles qu’il 

prononca, dans son dernier concile, au moment ou 

la dispute etait le plus echautfee, et ou il venait de 

recevoir le decret de saint Etienne. S’adressant aux 

eveques qui Fentouraient : « Que chacun de nous 

donne son avis, dit-il, sans juger personne, ou sepa- 

rer de la communion celui qui serait d’un autre sen¬ 

timent. Car aucun de nous ne s’etablit eveque des 

eveques, et ne reduit ses collegues a lui obeir par 

une terreur tyrannique, puisque tout eveque a une 

pleine liberte de sa volonte et une entiere puissance; 

1 Cypriani Epist. 73 et 74. 

2 Cypriani Opera, De unitate Ecclesice; Epist. 67. 
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et comme il ne peat etre juge par un autre, il ne 

pent aussi juger personae; et nous attentions tous le 

jugement de Notre-Seigneur Jesus-Christ, qui seul a 

la puissance de nous etablir pour gouverner son 

Eglise et de juger nos actes » 

Les protestants ont voulu voir dans ces paroles la 

retractation de la doctrine de saint Cyprien stir l’unite 

de l’Eglise, et la negation de la primaute romaine. 

Prises isolement, elles formeraient une difficulte con¬ 

siderable. Mais quand on les rapproche des maximes 

et de la conduite anterieures de saint Cyprien, elles 

doivent recevoir une interpretation digne du grand 

caractere et de la vertu de l’eveque de Carthage. Saint 

Cyprien ne peut pas nier ici, sans tomber en contra¬ 

diction avec lui-meme, nne autorite dont il a reconnu 

ailleurs la necessity et ies droits. 11 se borne a dire 

que dans le concile qu’il preside il n’y a pas un 

eveque des eveques; et que pour les questions libres 

chaque eveque n’a d’autre juge que Dieu. Ces paroles 

renferment sans doute un blame amer contre la con¬ 

duite du pape saint Etienne, inais elles n’impliquent 

pas la negation de sa primaute: et si saint Cyprien 

1 Superest ut de hac ipsa re singuli quid sentiamus, proferamus : 

neminem judicantes, aut a jure communionis aliquem , si diversuin 

senserit, amoventes. Neque enim quisquam nostrum episcopum se 

esse episcoporutn constituit, aut tyrannico terrore ad obsequendi 

necessitatem collegas suos adigit, quando habeat omnis episcopus, 

pro licentia libertatis et potestatis suae, arbitrium proprium, tam- 

que judicari ab alio non possit, quam nec ipse potest alterum judi- 

care. Sed expectemus universi judicium Domini nostri Jesu Christi, 

qui unus et solus habet potestalem et praeponendi nos in Ecclesiae 

suae gubernatione, et de actu nostro judicandi. Concil. Carthagi- 

niense, apud Cyprianum, De hcereticis baptizandis. 
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exceda dans la defense de son opinion, cette fante 

fnt bientot expiee par le martyre. « S’il eut quel- 

ques torts a se reprocher, dit saint Augustin, ces 

torts furent glorieuseraent. expies sous la hache du 

martyre *. » 

On ne prouvera jamais aussi que saint Firmilien 

ait nie la primaute romaine. 

La derniere moitie du troisieme siecle nous fournit. 

encore un fait ou se montre cette primaute. Yers 

Fan 257, le second 6veque du monde, un des trois 

grands metropolitans, Denys d’Alexandrie, est 

accuse devant le pape saint Denys d’une grave er- 

reur contre la foi. On pretend qu’il trouble l’Eglise 

en enseignant que le Fils de Dieu est d’une autre 

nature que son Pere. Le Pape assemble a Rome un 

concile qui blame la doctrine attribute a l’eveque 

d’Alexandrie; ensuite il lui ecrit pour lui demander 

d’eclaircir les points de doctrine sur lesquels porte 

I’accusation. 

Que fera le metropolitain de l’Egypte? Declinera- 

t-il la competence du tribunal devant lequel il est 

cite? Proclamera-t-il qu’il est Legal de 1’eveque de 

Rome, et qu’il n’a point a lui rendre compte de sa 

conduite? Non. Le metropolitain d’Alexandrie ecrira 

son apologie, et l’enverra au Pape pour justifier sa 

doctrine. Elle fut reconnue irreprochable, et Denys 

conserva son siege 1 2. 

1 Si quid ab eo peccatum fuit ac purgandum, gloriosa martyrii 

falce purgatum est. Epist. 108, alias 255. 

2 Athanasii Opera, De sententia Dionysii. 
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Tels sont les fails qui attestent, pour tout homme 

impartial, la primaute du Pontife romain et l’exer- 

cice de sa juridiction universelle pendant les trois 

premiers siecles. 

Ces faits vont recevoir une confirmation nouvelle 

par la doctrine des plus anciens ecrivains ecelesias- 

tiques. 

Consulfons d’abord saint Irenee. L’Eglise romaine 

est pour lui, comme nous favons vu dans le chapitre 

precedent, la plus ancienne, la plus grande; elle a 

ete fondee par les apotres saint Pierre et saint Paul, 

et elle possede la succession et la foi apostoliques. A 

ce temoignage, le saint docteur ajoute des paroles 

qu’on ne saurait trop peser : « A cause de sa prin- 

cipaute superieure, il est necessaire que toutes les 

autres Eglises s’accordent avec elle, et elle conserve 

pure et immaculee la tradition apostolique » 

Remarquons que quelque sens que I’on attache au 

mot latin convenire, qui est dans le texte cite, il est 

impossible de ne pas y voir la necessity de bunion 

de tous les fideles avec l’Eglise romaine. Mais la 

necessite de cette union reposant, d’apres saint 

Irenbe, sur une superiority de puissance attribute 

a l’Eglise romaine, il s’ensuit rigoureusement que 

cette Kglise est la premiere des Eglises, son pas- 

teur, le chef de l’episcopat, et que la foi reste pure 

1 Ad hanc enim Ecclesiam propter potentiorem principalitatem, 

necesse est omnem convenire Ecclesiam, hoc est, eos qui sunt un- 

dique fideles, in qua semper ab his qui sunt undique conservata est 

ea quae est ab Apostolis traditio. Iren/EI Opera, Adversus hcereses, 

lib. iii, cap. hi. 



PRIMAUTE DE SAINT PIERRE. 109 

et inalterable dans ce centre d’autorite et d’activite. 

Tertullien rend a cette Eglise un t,6moignage non 

raoins precieux que celui de saint Irenee, lorsqu’il 

donne a l’eveque de Rome le litre de souverain pon- 

tife et d’eveque des eveques. Ce temoignage est d'au- 

tant plus digne d’attention que Tertullien, lorsqu’il 

parlait ainsi, se trouvait deja engage dans la voie du 

schisme*. 
II est temps de mettre sous les yeux du lecteur le 

texte celebre de saint Cyprien, ce texte que nous 

avons deja invoque pour justifier ce grand homme. 

Le Seigneur dit a Pierre : « Tu es Pierre, et sur 

cette pierre je batirai mon Eglise, et les portes de 

l’enfer ne prevaudront pas contre elle. Je te donne- 

rai les clefs du royaume du ciel. Ce que tu lieras 

sur la terre sera lie au ciel, et ce que tu delieras 

sur la terre sera delie dans le ciel.... Pais mes brebis,» 

dit-il encore au meme Apotre apres sa resur¬ 

rection. C’est sur un seul qu’il batit son Eglise, a 

un seul il confie le soin de paitre les brebis. II est 

bien vrai qu’apres sa resurrection, il confere a tous 

ses Apotres une egale puissance : « Comme mon Pere 

m’a envoye, je vous envoie, recevez le Saint-Esprit. 

1 Audio etiam edictum esse propositum, et quidem perempto- 

rium; Pontifex scilicet maximus, quod est, episcopus episcoporum, 

edicit: Ego et moechiae, et fornicationis delicta, poenitentia3 functis 

dimitto. 0 edictum cui adscribi non poterit bonum factum! Et ubi 
proponetur liberalitas ista? Ibidem, opinor, in ipsis libidinum januis, 

sub ipsis libidinum titulis. Iliic legenda est venia, quo cum spe ejus 

intrabitur. Sed hoc in Ecclesia legitur, et in Ecclesia pronuntiatur, 
et virgo est. Absit, absit a sponsa Christi, tale praeconium. De 

pudicitia, cap. i. 
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Ceux a qui vous remeltrez les peches, ils leur seront 

remis; ceux a qui vous les retiendrez, ils leur seront 

retenus. » Toutefois, pour manifester le mystere de 

1’unite, il etablit une seule chaire, et il voulut, par 

son autorite divine, quel’origine de cette unite com- 

mencat par un seul. Sans doute les autres Apotres 

6taient ce que fut Pierre, ses egaux en honneur, 

eleves a la meme puissance; mais Punit6 est le point 

de depart, et la primaute est don nee a Pierre pour 

montrer qu’il n’y a qu’une Eglise de Jesus-Christ 

et une seule chaire 1. » 

Nous n’ignorons pas que la phrase du texte latin : 

Primatus Petro datur, etc..., ne se lit pas dans un 

certain nombre de manuScrits. Mais, outre qu’elle 

existe dans plusieurs des plus anciens, elle exprime 

1 Loquitur Dominus ad Pelrum : Ego tibi dico, inquit, quia tu 
es Petrus, et super istara petram aedificabo Ecclesiam meam, et 

portae inferorum non vincent earn. Et tibi dabo claves regni ccelo- 

rum, et quae ligaveris super terram, erunt ligata et in coelis; et 

quaecumque solveris super terram, erunt soluta et in coelis. Et ite— 
rum eidem post resurrectionem suam dicit : Pasce oves meas. 

Super ilium unum aedificat Ecclesiam suam, et illi pascendas man¬ 

dat oves suas. Et quamvis Apostolis omnibus post resurrectionem 

suam parem potestatem tribuat et dicat : Sicut misit me Pater, et 

ego mitto vos, accipite Spiritual. Si cui remiseritis peccata, remit- 

tentur illi: si cui tenueritis, tenebuntur : tamen ut unitatem ma- 

nifestaret, unam cathedram constituit, et unitatis ejusdem originem 

ab uno incipientem sua auctoritate disposuit. Hoc erant utique et 

ceeteri Apostoli quod fuit Petrus, pari consortio praediti et honoris 

et potestatis, sed exordium ab unitate proficiscitur. Primatus Petro 

datur, ut una Christi Ecclesia et cathedra una monstretur. Et pas- 

tores sunt omnes, sed grex unus ostenditur qui ab Apostolis om¬ 

nibus unanimi consensione pascatur. Cypriani Opera, De unitate 
Ecclesioe. 
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si parfaitement la doctrine du traite de I’Unite, qu’il 

est impossible de ne pas y reconnaitre l’esprit de 

saint Cyprien. D’ailleurs nous avons d’autres paroles 

du meme auteur, des paroles dont personne ne con- 

teste l’authenticite, qui offrent la meme idee. Qu’il 

suffise de citer comme exemple un passage d’une 

lettre de saint Cyprien au pape saint Corneille, oil 

il appelle l’Eglise romaine « la chaire de Pierre, 

l’Egliseprincipale d’ou emane l’unite du sacerdoce 1 ». 

Repetons ici que saint Cyprien ayant compris, 

avec la profondeur d’esprit qui le caracterise, l’unite 

chretienne, ne pouvait pas ne pas reconnaitre 

la necessity d’un pouvoir central et universel, condi¬ 

tion rigoureuse de cette unite. 

II nous semble que les ecrivains que nous venons 

de citer reprdsentent suffisamment la doctrine des 

trois premiers siecles sur la primaute romaine. Cette 

doctrine explique et continue les faits, comme les 

faits expliquent et confirment la doctrine. Les faits 

et la doctrine s’appuient et se completent les uns par 

les autres, et de cet ensemble resulte une demons¬ 

tration solide de l’existence de la primaute du siege 

de Rome des I’origine du Christianisme. 

Cette primaute etait-elle, dans la pensee de ceux 

qui l’exercaient et dans celle de ceux qui 1’accep- 

taient, une souverainete indivisible et absolue, impo- 

1 Post ista adhuc insuper pseudoepiscopo sibi ab haereticis con- 

stituto, navigare audent ad Petri cathedram atque ad Ecclesiam 

principalem unde unitas sacerdotalisexorta est. Cvpriani Epistola 55 
ad Cornclium papam. 
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sant a tons ses decrcts line obeissance aveugle et 

illimitee? Les fails que nous avons rapportes pour 

etablir 1’existence de cette primaute ne permettent 

guere de lui donner une pareille extension. Mais 

nous touchons ici a la question principale, reservee 

aux livres suivants1. Toutefois deja nous pouvons 

affirmer que cette primautd poss6dait, an moms en 

principe, tous les droits inseparables d’une juridic- 

(ion pleine et universelle. 

Dans les siecles suivants, la primaute romaine, 

semblable a ces institutions puissantes qui s’ac- 

croissent par leur force native, developpa tous ses 

elements et etendit son influence. Les appels au 

Saint-Siege devinrent si frequents, les decrets dog- 

matiques et disciplinaires des papes si nombreux, 

leur preponderance si marquee dans les conciles, 

qu’il n’est au pouvoir de personne de contester, 

durant ces siecles, la presence de cette primaute. 

Tout homme de sens, tout homme qui respecte dans 

le Ghristianisme T oeuvre divine, ne vena, dans ces 

nouvelles manifestations de la puissance pontificale, 

que la suite naturelle et logique des droits divins 

qu’elle a poss^des des l’origine de l’Eglise. A mesure 

que nous avancerons dans cet ouvrage, nous nous 

appliquerons avec le plus grand soin a mettre dans 

tout leur jour tous les privileges divins du Siege apo- 

stolique. 

En consultant une logique divine, nous avons re- 

1 Voir en particulier, pour les faits de saint Polycrate et de 

saint Cyprien, livre II, chapitre 11. 
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comm cl’abord que 1’ existence de la societe spiri- 

tuelle fondee par le Sauveur exigeait coniine condi¬ 

tion de son unite et de sa duree un pouvoir central 

et unitaire. Nous avons trouve dans l’Evangile l’ori- 

gine de ce pouvoir divin. Nous venons de constater 

la presence et l’exercice de cette autorit^ des la pre¬ 

miere antiquite, etnous avons entendu les plus grands 

docteurs de ce premier age proclamer la necessity et 

les droits de la primaute romaine. 

Cette primaute d’honneur et de juridiction, posse- 

dee par un seul et s’exercant sur tous, forme un vrai 

pouvoir monarchique a la tete de l’Eglise; la mo- 

narchie pontificate se superpose a l’aristocratie 

episcopale et complete la souverainete spirituelle. 

Quelle est la nature de cette monarchie papale, 

quels sont ses rapports avec l’aristocratie episco¬ 

pale, quelle idee faut-il se faire de la souverainete spi¬ 

rituelle? Grandes et capitales questions, qui seront 

traitees dans les livres suivants. 

CHAPITRE YI. 

LES DIVERS DEGRES DE LA JURIDICTION EPISCOPALE ET LES CONCILES. 

SOMMAIRE. — I. Les divers degres de la juridiction Episcopale. 

II. Les conciles. 

Nous croyons utile de placer ici quelques notions 

sommaires sur les divers degres qui s’6tablirent de 

tres-bonne heure dans l’episcopat et sur les conciles, 

qui ont joue un si grand role dans le gouvernement 
8 TOME I. 
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de l’Eglise. Ces notions sont necessaires a la con- 

naissance exacte de sa constitution. 

1. Les divers Quoique, sous la primaute du Pontife romain, la 

luridfetion3 puissance fipiscopale fut egale dans tous les eveques, 

i;-as- on etablit, cles les temps les plus recules, divers 

degres dans la juridiction episcopate. Cette distri¬ 

bution de pouvoirs avait pour but de maintenir 

l’ordre, la paix, l’unite dans LEglise, d’en faciliter 

le gouvernement. Elle naquit de la force des choses 

et des besoins spirituels de la societe chretienne. 

Les trois Eglises fondees directement ou indirecte- 

ment par saint Pierre, Antioche, Rome, Alexan¬ 

dra, obtinrent, des l’origine, des droits et des pri¬ 

vileges speciaux, reconnus par le concile de Nicee. 

Ces grands Eveques echangerent plus tard leur 

titre primitif de metropolitains pour ceux d’arche- 

veques et de patriarches. La juridiction patriarcale 

des deux grandes villes qui etaienl avec Rome les 

capitales du monde, fut regardee par les ecrivains 

ecclesiastiques comme une emanation ou une imita¬ 

tion de la primaute de saint Pierre. A cote des trois 

grands patriarcats primitifs, auxquels fut adjoint plus 

tardcelui de Jerusalem, se trouvaientles petits patriar¬ 

cats ou exarchats, qui aussi remontaient ou croyaient 

remonter a une origine apostolique. Au sein de ces 

patriarcats se formerent, des la premiere antiquity, 

et generalement selon les divisions des provinces 

romaines, les diverses metropoles, qui renfermaient 

chacune un certain nombre de dioceses. 

La juridiction universelle du Pontife romain ne 
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connaissant aucune limite de lieu; les juridictions 

patriarcales s’itendant a de vastes regions; les juri¬ 

dictions metropolitaines embrassant des provinces 

entieres, enfin la juridiction episcopate, bornee a un 

diocese particulier, formaient par leur ensemble une 

organisation aussi simple (jue puissante, et ripon- 

daient parfaitement aux besoins et aux fins de la 

sociiti spirituelle1. 

Une des principals fonctions des metropolitains, 

grands et petits, etait d’assembler et de presider les 

conciles provinciaux et nationaux, oil se traitaient 

generalement les affaires de l’Eglise, et qui formaient 

une partie essentielle de son gouvernement. Ces 

assemblies ipiscopales commencerent en Asie vers 

le milieu du second siecle, et furent tres-nombreuses 

a 1’occasion des discussions sur la celebration de la 

fete de Paques et sur le bapteme des hiritiques. 

Dans ces reunions, on terminait les controverses en 

etablissant les regies de la foi, des moeurs, de la dis¬ 

cipline, et souvent aussi on jugeait les causes des 

clercs 2. 

Quelques ecrivains ont voulu rapporter l’origine 

de ces assemblies ecclisiastiques a une imitation des 

institutions fidiratives de la Grece3. Ils se sont 

appuyis de 1’autoriti de Tertullien, qui fait com- 

mencer en ce pays la tenue des conciles4. Mais, sans 

1 Sur la formation des divers degres de la juridiction episcopate, 
voir Thomassin, Discipline ecclesiastique, t. I et II. 

2 Voyez Duguet, Confert. 11, p. 327. 
3 Mosheim, Blondel. 

4 Dejejunio, cap. xm. 

Les con¬ 
ciles. 

8. 
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nier absolument Finfluence qu’ont pu exercer les 

institutions libres des Grecs sur Fintroduction des 

conciles dans FEglise, il est plus naturel et plus vrai 

d’attribuer Forigine de ces assemblies a la nature 

des clioses, a Fexemple des Apotres, a Fespritmeme 

du Cliristianisme. 

L’esprit du Cliristianisme est essentiellement un 

esprit de modestie et de conseil, un esprit de paix et 

d’union. Rien done n’etait plus conforme a cet esprit 

que ces reunions d’eveques. Elies offraient le moyen 

d’eclaircir les doutes, de combattre les erreurs, de 

juger les differends, de porter les lois necessaires au 

maintien de l’ordre et de Funite dans FEglise. D’ail- 

leurs la tradition generale ayant toujours ete la regie 

de la foi et des mceurs, quel moyen plus simple de 

constater cette tradition que de convoquer et de 

reunir les chefs et les representants des differentes 

Eglises ? Les conciles ont done ete une pure emanation 

de Fesprit et de Fessence meme du Cliristianisme. 

Par la force meme des clioses, il devait naitre plu- 

sieurs sortes d’assemblees ecclesiastiques : celle du 

diocese ou le concile diocesain, celle de la province 

ou le concile provincial, celle de la nation ou le 

concile national, et enfin celle de toute FEglise ou le 

concile general. 

On trouvera sur cette matiere si importante 

des eclaircissements et des developpements a la fin 

du second volume. Il suflit pour le moment d’avoir 

donne ici les notions indispensables a Fintelligence 

de ce qui suivra. 
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CHAPITRE VII. 

LA DEMOCRATIE DANS L’EGLISE OU LE SECOND ORDRE DU SACERDOCE 

ET LES LA1QUES. 

SOMMAIRE. — I. Tous les theologiens donnent un rang honorable et 

utile a la democratic dans l’Lglise. — II. Droits essentiels: admissi¬ 

bility de tous les fiddles aux fonctions episcopates. — III. Privileges : 

Ejection dans l’Eglise; apercu bistorique. — 1Y. Les prStres et les 

laiques dans les conciles; les jugements ecclesiastiques. 

Nous avons etabli cine le pouvoir spirituel n’ap- 

partenait pas a la communaute chretienne, et que, 

par consequent, la democratic ne pouvait pas recla- 

mer la souverainete dans l’Eglise. 

Nous avons prouve aussi que, par la nature des 

choses comme par l’institution divine, la souverai¬ 

nete spirituelle residait dans le corps des premiers 

pasteurs; et sans avoir encore determine les rapports 

qui existent entre la papaute et l’episcopat, nous 

pouvons deja dire que la souverainete, dans l’Eglise, 

appartient a une monarchic temperee d’aristocratic. 

Mais cette monarchie aristocratique forme-t-elle 

a elle seule tout le regime ecclesiastique ? 

Bellarmin, avec tous les docteurs catholiques, 

repondent « que le regime ecclesiastic|ue est une 

monarchie temperee d’aristocratie et de democratic1.» 

1 Jam vero doctores catholici in eo conveniunt omnes ut regi¬ 

men ecclesiaslicum hominibus a Deo commissum, sed illud quidem 
monarchicum, sed temperatum, ut supra diximus, ex aristocratia 

et democralia. Id quod praecipue tractant B. Thomas in S. contra 

gentes, cap. ii; Johannes de Turrecremata, lib. ii, De Eccles., 
cap. ii, et Nicolaus Sanderus, in libris De visibili monarchia Eccle- 

sice. Bellarmin., De romano Pontifice, lib. i, cap. v. 

I. La demo- 
cratie dans 

l’Eglise, 
d'apres les 
theologiens. 
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L’element democratique entre done dans la con¬ 

stitution divine de l’Eglise. Sans etre absolue et sou- 

yeraine, sans etre telle que le protestantisme a voulu 

la faire, la democratie possede dans 1’Eglise sa 

place legitime, son role honorable et utile. Elle a 

.ses droits et ses privileges, que nous devons essayer 

de determiner. 

Les droits decoulentdela nature meme, de l’esprit 

du Christianisme, et les lideles ne peuvent jamais en 

etre depouill6s. Les privileges proviennent d’une libre 

concession de l’Eglise, et peuvent etre modifies selon 

les temps et les moeurs. 

Avant de faire connaitre ces droits et ces privi¬ 

leges, disons ce qu’il faut entendre par la democra¬ 

tie dans l’Eglise. 

Quoique separes de la masse des fideles par le 

caractere, les pouvoirs et les privileges que leur 

conferent Tordination sacrCe et la mission pastorale, 

les pretres cependant sont plus rapprocli6s du peuple 

que les 6veques. Dans un sens, ils sont peuple par 

rapport aux premiers pasteurs; et ce peuple ebretien 

est aussi compose des fideles lai'ques. Les clercs du 

second ordre et les lai'ques forment done la demo¬ 

cratic dans I’Eglise. Chercher les droits de la demo¬ 

cratic, e’est done chercher les droits des pretres et 

des lai'ques. 

Le premier de ces droits, le seul essentiel, le seul 

imprescriptible, e’est l’admissibilite de tout ehretien 

aux fonctions <§piscopales. « La democratie a sa place 

dans 1’Eglise, dit Bellarmin, en ce qu’il n’estaucun 
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chretien qui ne puisse etre appele a l’episcopat, s’il 

est digne de cette charge1. » 

L’Eglise, dans le renouvellement de son dpiscopat, 

ne connait aucun privilege de race, de naissance, 

de fortune. Elle est toujours restee etrangere a la 

pensee de renfermer son sacerdoce dans une caste, 

d’attribuer le gouvernement spirituel a une dynastie 

de pontifes. Le celibat ecclesiastique ecarte a jamais 

ces inconvenients. 

L’Eglise, dans la distribution de ses dignites, 

ramene done les homines a leur egalite naturelle, 

n’admet parmi eux d’autre distinction que celle du 

merite. Ainsi elle a donnd au monde une grande et 

fdconde legon, qui a fait peu a peu disparaitre les 

inegalites factices, et prepare le regne d’une sage 

egalite civile et politique. 

Avec ce droit essentiel, Lelection des premiers 

pasteurs par le clerge et par les fideles a die la part 

la plus honorable et la plus utile de la democratic 

dans la constitution et le gouvernement de l’Eglise. 

x\Iais ici nous ne sommes plus dans la sphere du 

droit absolu. Le droit electoral et ses modes divers 

n’ont jamais ete qu’une sage concession, qu’un pri¬ 

vilege eccldsiastique, ayant leur source dans l’amour 

du bien quianime l’Eglise, et dans les circonstances 

des temps et des moeurs. Nous allons essayer de 

caracteriser en peu de mots ce droit dlectoral et 

ses transformations successives. 

L’election de l’apotre saint Matthias et celle des 

1 Bellarmin., De romano Pontifice, lib. i, cap. m. 

III. Privi¬ 
leges. 
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sept, premiers diacres prouvent, que les Apotres ont 

6te les vrais fondateurs du systeme electoral dans 

rEglise,quoiqu’ils ne se soient pas toujours astreints 

a le suivre, comme nous l’avons deja remarque. 

Quelle etait la forme des elections episcopales dans 

ces temps primitifs? Les renseignements les plus 

complets sur un point aussi capital de la discipline 

ecclesiastique nous sont fournis par saint Gyprien. 

Le grand eveque de Carthage, il est vrai, ecrivait au 

troisieme siecle. Mais il nous avertit que la coutume 

ecclesiastique qu’il decrit etait fondee sur une tradi¬ 

tion divine et apostolique. Saint Cyprien nous apprend 

done que, dans le cas ou il fallait pourvoir a une 

Eglise vacante, les eveques voisins ou ceux de la 

province ecclesiastique se reunissaient dans la ville 

episcopale, convoquaient le clerge et le peuple, et 

leur demandaient de designer par leur suffrage celui 

qu’ils regardaient comme le plus digne de la charge 

pastorale. Quand ce suffrage avait ete porte, les 

eveques, apres avoir examine les Litres du candidat, 

elisaient eux-memes, en presence du clerge et du 

peuple, le nouveau pasteur. Ainsi les peuples ren- 

daient temoignage de la vie et des mceurs de chacun, 

etles eveques etaient juges et arbitres de l’election 

L’election ne s’appliquait pas seulement a Fepi- 

scopat. C’est elle aussi qui ouvrait les portes du sanc- 

tuaire a tous les autres ministres des autels; et dans 

ces elections l’autorite des eveques etait encore Lien 

plus preponderate que dans celle de leurs collegues. 

1 Cypriani Opera, Epist. 41, 42, 68. 
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En 367, nous trouvons un canon du concile de 

Laodicee qui semble restreindre le droit populaire 

dans les elections1, mais qui, en realite, n’avait 

d’autre but que d’en corriger les abus, puisque nous 

avons, dans les siecles suivants, les preuves les plus 

certaines de l’intervention du peuple dans les elec¬ 

tions, comme de la preponderance des eveques2. 

Cette autorite episcopate se concentrait principa- 

lement dans les mains des metropolitans, des pri- 

inats, des patriarches, a qui appartenait la confir¬ 

mation des elus. Le Pontife romain etendait sur toute 

PEglise son droit de juridiction universelle meme 

en matiere electorate, puisqu il confirmait les pa¬ 

triarches dans leur dignite par l’acceptation des 

lettres de communion qu’ils etaient tenus de lui ecrire 

apres leur election. 
Sous l’empire de cette discipline, qui dans les 

elections ecclesiastiques faisait une part si sage aux 

fideles, au clerge, aux eveques, au Souverain Pon¬ 

tife, fleurirent les plus beaux siecles de lEglise; et 

cette discipline se prolongea, avec des modifications 

qu’il n’entre pas dans notre plan de faire connaitre, 

jusqu’au treizieme siecle. II est vrai qu elle eut a 

subir souvent de graves atteintes; mais elle fut cou- 

rageusement defendue par les conciles et pai les 

Papes. Les atteintes les plus dangereuses partaient 

de fambition des princes, qui tendaient a se rendre 

1 Turbis non esse permittendum eorum qui in sacerdoti sunt con- 

stituendi electionem facere. Labbe, t. II, Cone. Laod. can. 13. 

2 Voyez Thohiassin, Disciplin. cedes., t. II. 
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maitres des elections. De bonne heure l’Eglise avait 

reconnu aux princes, a cause de leur foi, de leur 

piete, des services qu’ils rendaient a la religion, un 

droit de presentation ou de confirmation dans les 

elections episcopates, qui devaient toujours rester 

fibres et se fa ire par le concours des eveques, du 

clerge et du peuple fidele. Les bons princes userent 

de ces droits dans l’interet de l’Eglise et de 1’Etat; 

les princes ambitieux ou cupides s’en servirent au 

contraire pour exercer leur domination dans l’Eglise, 

au grand detriment de la foi, des mceurs, comme de 

la liberte et de la dignite des peuples. Au onzieme 

siecle, ces abus de la puissance seculiere avaient 

atteint leur apogee et engendraient des maux incal- 

culables. Une lutte seculaire pour la liberte de l’Eglise 

et des cfiretiens, une lutte soutenue par le courage 

fieroique et le devouement infatigable des plus grands 

et des plus saints Pontifes, parvint enfin a faire ren- 

trer la puissance seculiere dans ses bornes legitimes, 

et, dans ces bornes, el le pouvait exercer encore une 

immense influence sur les elections ecclesiastiques. 

Pendant que la puissance des princes sur les elec¬ 

tions s’accroissait, celle des Souverains Pontifes 

s’etendait aussi. Mais cette derniere extension etait 

r6clainde par l’imperieuse necessity des circonstances 

et le bien de PEglise. Nous avons dit que les pre¬ 

miers conciles, sans porter atteinte aux droits essen- 

tiels de la primaute pontificate, avaient reserve fiin- 

stitution ou la confirmation des eveques 61us aux 

metropolitains et aux patriarches. Cette discipline 
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resta presque intacte jusqu aux neuvieme et dixieme 

siecles, et des faits nombreux attestent les efforts 

serieux que firent les Papes pour soutenir et conserver 

les droits des metropolitains. Malgre ces efforts de- 

sinteresses, le droit destitution peu a pen fut devolu 

au Siege apostolique. La negligence des mdtropoli- 

tains a exercer leur droit, l’abus'qu’ils en faisaient 

quelquefois, la necessite de recourir a fautorite 

apostolique pour obtenir certaines dispenses, pour 

mettre fin aux dissensions qui eclataient dans les 

elections, ou meme pour ecarter les intrusions vio- 

lentes, telles furent les principals causes qui prepa- 

rerent les voies au changement disciplinaire accompli 

plus tard. 

La marche generate des evenements allait done, 

du onzieme au douzieme siecle, a remettre la puis¬ 

sance electorate entre les mains des rois et des 

Papes. Les Papes cependant ne cederent pas facile- 

ment a cette impulsion. Ils conserverent autant (ju’ils 

le purent la liberte electorale; et si 1’ancienne disci¬ 

pline, devenue inefficace etcessant d’etre en harmo- 

nie avec les realites, dut etre changee, elle fut rem- 

placee par une institution qui portait encore un 

caractere de liberte. 

Innocent III et le quatrieme concile general de 

Latran 1 creerent dans l’Eglise un corps electoral res- 

treint et confierent aux chapitres cathedraux les elec¬ 

tions des eveques. Le senat episcopal fut ainsi sub- 

1 Labbe, Cone. Later, quartum, cap. xxiv. 
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stitue aux eveques comprovinciaux, an clerge et aux 

fideles, toutefois sans annuler complement leur 

intervention dans les cboix episcopaux1. La diffi- 

culte de reunir les conciles dans un temps d’anar- 

chie et de violence, la diminution notable du nom- 

bre des hommes libres et la grossierete generate 

des mceurs sous l’empire du regime feodal, l’impor- 

tance croissante des chapitres, expliquent et justi- 

fient la mesure adoptee par le concile de Latran. II 

est evident que cette sainte assemblee sut tenir un 

juste milieu, le seul milieu possible, et resista au tor¬ 

rent qui semblait vouloir emporter toute l’ancienne 

discipline. 

Mais toutes les choses humaines ont leur caducity. 

Les chapitres ne se montrerent pas toujours dignes 

du haut privilege que leur avait attribue le qua- 

trieme concile de Latran. D’un autre cote, la puis¬ 

sance papale sur les elections s’accroissait toujours 

par l’extension illimitee des reserves, tandis que la 

puissance royale s’elevait de plus en plus sur les 

mines de 1’aristocratie feodale. Malgre les efforts des 

conciles de Constance et de Bale pour soutenir la 

discipline du concile de Latran, les dvdnements pre- 

paraient un nouveau changement. II fut accompli 

par les concordats du seizieme siecle, qui donnerent 

aux princes la nomination des eveques, en reservant 

au Pape l’institution canonique. 

Ce regime, qui regne encore dans la plus grande 

partie de l’Eglise, a eu ses avantages et ses inconve- 

1 Voir Thomassin, Disciplin. eccles., t. II. 
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nients. Ce n’est pas ici le lieu de les signaler. Mais 

de ce rapide expose il resulte, ce nous semble, que 

l’Eglise a maintenu, autant que les circonstances le 

lui ont permis, le systeme electoral pour les (lignites 

sacrees; qu’elle a voulu conserve!' ainsi une juste 

part d’influence a la democratic chretienne dans la 

constitution ecclesiastique; et il est permis de penser 

qu’elle rendrait avec joie ce beau privilege electoral 

au clerge et au peuple fidele, si les moeurs generates 

et les conditions politiques se pretaient a un retour 

prudent vers les formes sages et saintes de l’ancienne 

discipline. 

Le second ordre ecclesiastique, qui a joui pendant 

tant de siecles des beaux privileges electoraux que 

nous venons de faire connaitre, a toujours possede 

un rang et une influence determines dans les assem¬ 

blies conciliaires. 

Le concile diocesain ou synode se compose des 

pretres que le droit ou la coutume y appellent sous 

1’autorite de l’eveque. Dans les conciles provinciaux 

et generaux il y a toujours des pretres. Leur pre¬ 

sence y est meme necessaire, d’apres la doctrine or¬ 

dinaire des theologiens; et le cardinal de la Luzerne 

n’hesite pas a dire qu’un concile sans pretres ne se- 

rait pas invalide sans doute, puisque les eveques 

avec le Souverain Pontile ont seuls, de droit divin, 

le pouvoir legislatif et judiciaire, mais qu il serait 

illicite 1. 

Tous les theologiens reconnaissent aussi que les 

1 La Luzerne, Droits des eveques, p. 489. 

IV. Les pre¬ 
tres et les 

la'iques dans 
un concile. 

Justice eccle¬ 
siastique. 
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pretres, dans les conciles, possedent de droit divin 

la voix consultative, et qu’ils peuvent jouir de la 

voix deliberative quand l’Eglise juge convenable de 

la leur accorder 1. 

Une foule de monuments ecclesiastiques attestent 

la presence des lai'ques eux-memes dans les conciles. 

11s sont aptes a la voix consultative, et l’Eglise la 

leur a concedee plusieurs fois *. 

Le respect profond de l’Eglise pour la dignite hu- 

maine, comme son amour de la justice, se manifes- 

tent aussi dans les garanties qu’elle a toujours don- 

nees aux accuses et dans les formes protectrices dont 

elle a environne les jugements ecclesiastiques. 

L’eveque, de droit divin, est seul juge de ses pre¬ 

tres; mais des rorigine nous le voyons user de ce 

pouvoir redoutable avec une grande sagesse et une 

profonde modestie. Aussitot que les circonstances du 

temps le permettent, l’Aveque n’exerce plus seul les 

fonctions judiciaires; il juge en public et avec l’as- 

sistance de ses pretres. Plus tard, en Occident, les 

jugements des clercs sont reserves aux conciles. 

Alors le tribunal ecclesiastique est compose d’(§ve- 

ques et offre aux accuses, par la qualite des juges, 

la plus haute et la plus precieuse garantie. Lorsque 

la tenue des conciles devint plus difficile, la juridic- 

tion contentieuse des eveques fut exercee par dele¬ 

gation et confine a l’official. L’accuse fut place sous 

la protection d’une procedure habilement calculee 

1 La Luzerne , Droits des eveques, p. 488 a 498. 
2 Ibid., p. 516 et suiv. 
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par les Papes jurisconsultes du treizieme et du qua- 

torzieme siecle pour sauvegarder tons les droits de 

la defense. Enfin le concile de Trente a donne les 

plus sages reglements pour assurer la bonne admi¬ 

nistration de la justice episcopale. 

Les notions qui precedent nous paraissent suffi- 

santes pour donner une premiere idee du rang et 

du role de la democratic dans l’Eglise. On doit re- 

connaitre que l’Eglise, sans jamais sacrifier le grand 

et fondamental principe de la souverainete divine 

des premiers pasteurs, s’est montree jalouse de faire, 

selon les circonstances des temps et des mceurs, une 

part honorable et utile a la democratic. 

Les eclaircissements et les developpements que 

demandent les matieres si interessantes que nous 

venons de toucher dans ce chapitre se trouveront a 

la fin du second volume de cet ouvrage. Nous les 

renvoyons en ce lieu, avec ceux qu’exigeait le sujet 

trait6 dans le chapitre precedent, pour ne pas diffe- 

rer plus longtemps d’aborder la question capitale 

de ces deux premiers volumes, celle des rapports 

de l’episcopat avec la papaute. La solution de cette 

question peut seule nous permettre de porter un 

jugement definitif sur la nature de la constitution de 

l’Eglise. 
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LIVRE DEUXIEME. 

DES RAPPORTS DE l’ePISCOPAT AVEC LA PAPAUTE. 

CHAPITRE Ier. 

POSITION DE LA QUESTION. 

SOMMAIRE. — I. La question. — II. Charte divine de l’Eglise catho- 

lique. — III. Cette charte doit 6tre interpretec principalement par 

les actes des conciles generaux. — IV. Ce qu’il faut chercher dans 

ces actes. — V. Avertissement au lecteur. 

Nos precedentes etudes nous ont amene a recoil- 1 

naitre que le gouvernement de l’Eglise reside dans 

le Pape et dans les eveques : dans le Pape, vrai mo- 

narque; dans les eveques, formant une veritable 

aristocratie. 

Tous les theologiens orthodoxes enseignent que 

la monarchie de l’Eglise est temperee d’aristocratie. 

Mais ils sont loin de s’ejitendre sur la maniere de 

concevoir ce temperament et d’etablir les rapports 

du Pape avec. les eveques. 

Ce n’est pas ici le lieu de donner un expose com- 

plet de ces differentes doctrines, c]ui seront propo- 

sees et discutees dans les quatrieme et cinquieme 

livres de cet ouvrage. Mais, pour introduire le lec¬ 

teur dans les etudes qui vont commencer, il est ne- 
TOME 1. 9 

La que 
tion. 
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cessaire cle presenter de suite ici une idee generate 

de ces doctrines et de leurs caracteres distinctifs. 

Une ecole celebre et digne de respect n’hesite pas 

a reconnaitre que les eveques ne sont pas de sim¬ 

ples vicaires du Pape; qu’ils sont de vrais princes, 

poss^dant une autoritd qui teur est propre, et, en 

partie, d’origine divine. Les theologiens de cette 

ecole avouent que le Pape ne pourrait pas suppri- 

mer l’episcopat, et faire gouverner l’Eglise par des 

vicaires apostoliques. Us conviennent que les eveques 

peuvent participer au gouvernement general de 

l’Eglise, dans la mesure que le Pape determine. 

Malgre ces aveux et ces concessions, il n’en est 

pas moins-evident que, dans le systeme de cette 

ecole, le Pape possede la monarchie pure, indivisible, 

absolue, illimitee. II possede la monarchie pure, 

puisqu’il ne voit rien dans l’Eglise ni a cote ni 

au-dessus de lui; la monarchie indivisible, puigqu’il 

ne connait aucun partage necessaire de la souverai- 

nete; la monarchie absolue, puisqu’il fait seul la loi 

et impose une ob£issance absolue a la loi qu’il fait; 

la monarchie illimitee, puisqu’il n’est responsable 

qu’a Dieu de l’usage de son autorittL En depit de 

toutes les formules qui aflirment son caractere lem- 

pere, la monarchie pontificale reste done une 

puissance qui n’a d’autre contre-poids que les 

devoirs sacres de la foi et de la vertu clird- 

tiennes1. 

1 L’ecole italienne et Bellarmin. 
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L’autre systeme, au contraire, tout en reconnais- 

sant que le Pape est un vrai monarque; que les eve- 

ques lui sont subordonnes et lui doivent Fobeissance 

canonique, attribue a ceux-ci un droit divin et ina- 

missible dans le gouvernement general de FEglise, 

une participation reelle a la souverainete spirituelle. 

Les eveques ne sont pas seulement les conseillers du 

Pape, ils sont juges et l^gislateurs avec lui; et, par 

leur union avec leur chef, torment la souverainete 

eccl^siastique. Cette souverainete est done essentiel- 

lement complexe et compos^e de F element monar- 

chique et de Ferment aristocratique. Par cette 

dualite d’elements, elle se trouve necessairement 

ponderee en elle-meme. Le Pape a des droits et des 

devoirs a l’egard des eveques; les eveques ont des 

devoirs et des droits a l’egard du Pape; et Fabsolu 

se trouve banni de leurs rapports. Ainsi la monar- 

cbie de FEglise est veritablement et efFicacement 

temperee d’aristocratie L 

Ces deux systemes sont en presence dans les ecoles 

et dans FEglise. Quel est le vrai? Quel est celui qui 

procede de Finstitution divine, et qui a pour lui 

FEcriture et la tradition? Grande question, digne de 

Fattention de tout esprit eleve, de tout homme reli- 

gieux, de tout homme politique; grande question 

surtout dans les circonstances presentes, et a la veille 

d’un concile general! 

Dans une societe divine, dans une societe ou 

1 L’ecole de Paris et Bossuet. 

9. 
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1’autorit6 est divine et d’origine divine, cette ques¬ 

tion ne peut etre ni tres-obscure ni tres-difficile 

a resoudre; car, s’il en etait ainsi, la souverainete 

spirituelle serait incertaine dans son sujet. Le divin 

fondateur du Christianisme, n’ayant pas deter¬ 

mine d’une maniere exacte les conditions de cette 

souverainete, aurait assis l’edifice de son Eglise 

sur une base vacillante. Les vrais Chretiens peuvent- 

ils admettre cette conclusion ? Peuvent-ils croire que 

la constitution de l’Eglise a eu besoin de longs siecles 

pourproduire et developper ses elements integrants? 

Ne semble-t-il pas que, des son origine, elle a du 

etre determinee dans ses conditions vitales; qu’elle 

a du etre assise sur des bases immuables? 

Pourquoi done tant de controverses dans les ecoles 

catholiques sur cette question capitale? Elle serait 

bientot resolue, et dans le sens le plus modere, si 

on voulait s’en tenir a ce qui est de foi, a ce qui est 

universellement reconnu par tous les orthodoxes. 

Oui, si on voulait se renfermer dans les bornes de la 

sagesse antique; si on voulait respecter sincerement 

les conditions de la paix, de la charite, de la liberte 

ecclesiastiqne, le livre que nous ecrivons serait en- 

tierement inutile, et nous serions heureux de le 

supprimer. 

Mais certains esprits vont a l’absolu avec une faci- 

lite prodigieuse. Les oeuvres de la divine sagesse, 

qui procede toujours avec ordre, poids et mesure, 

ne sont pas toujours saisies, dans leurs grandes har¬ 

monies, par des esprits exclusifs et extremes. Et on 
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a vu ties homines aussi pieux que savants propo¬ 

ser et defendre les theories les plus outrees, en 

croyant servir uniquement les interets de l’unite et 

de la paix ecclesiastiques. 

D’autres causes aussi, qu’il n’est pas necessaire 

d’enumerer ici, ont contribute a la formation de ces 

theories absolues que nous aurons a disorder. 

Mais avant d’aborder cette discussion, nous avons 

une longue carriere a fournir. 

La grande question que nous avons posee doit 

trouver sa solution directe dans l’Ecriture sainte, 

dans la tradition et dans l’histoire de I’Eglise. 

Notre premier devoir est done d’ouvrir d’abord 

avec respect le saint Evangile, et d’y chercher la 

nature du pouvoir spirituel qui regit la societe 

chretienne. 

« En ces jours, le Seigneur se retira sur la mon- n charte 
. ., divine 

tagne pour pner, et il passa la nuit dans cette pnere . de l’Eglise. 

Et quand le jour vint, il appela ses disciples et 

en choisit douze qu’il nomma Apotres1. 

Il les etablit pour etre avec lui et pour les envoyer 

precher2... 

Jesus vint aux environs de Cesaree de Philippe; et 

il interrogeait ses disciples : Que dit-on du Fils 

de l’homme? 

Ils lui repondirent : Les uns disent : C’est Jean- 

Baptiste; les autres, Elie; les autres, Jer6mie ou 

l'un des prophetes. 

1 Luc, vi, 12. 13. 
2 .Marc, iii, 11. 
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Jesus leur dit : Et vous, qui dites-vous que je 

suis ? 

Simon Pierre repondant, dit: Yous etes le Christ, 

Fils du Dieu vivant. 

Et Jesus lui repondit : Tu es heureux, Simon, fils 

de Jean; ear la chair et le sang ne font point revele 

ceci, mais mon Pore qui est dans les cieux. 

Et moi, je te dis que tu es Pierre; et sur cette 

pierre je batirai mon Eglise; et les portes de Ten¬ 

ter ne prevaudront point contre elle; 

Et je te donnerai les clefs du royaume des cieux; 

et tout ce que tu lieras sur la terre sera aussi lie 

dans le ciel; et tout ce que tu delieras sur la terre 

sera aussi delie dans le ciel 

Le Seigneur dit : Simon, Simon, voila que Satan 

a desird vous passer au crible comme le froment. 

Et moi, j’ai prie pour toi, afin que ta foi ne de¬ 

faille pas. Et toi, quand tu seras converti, confirme 

tes freres2... 

Jesus dit a Simon Pierre : Simon, fils de Jean, 

m’aimez-vous plus que ceux-ci? Oui, Seigneur, re- 

pondit-il; vous savez que je vous aime. Jesus lui dit: 

Paissez mes brebis. 

II lui dit une seconde fois : Simon, fils de Jean, 

m’aimez-vous? Pierre lui repondit : Oui, Seigneur, 

vous savez que je vous aime. Jesus lui dit : Paissez 

mes agneaux. 
C1 

II lui dit pour la troisieme fois : Simon, fils de 

1 Matth., xvi, 13 a 10. 

'2 Li e, xxii, 31, 32. 
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Jean, m’aimez-vous? Pierre fut conlriste de ce qu’il 

lui clemandait pour la troisieme fois : M’aimez-vous? 

Et il lui dit : Seigneur, vous connaissez tout; vous 

savez que je vous aime. II lui dit : Paissez mes 

brebis 1... 

En un certain jour, les disciples s’approcherent de 

Jisus... et il leur dit : 

En verite, je vous le dis, tout ce que vous aurez 

lie sur la terre sera lie dans le ciel, et tout ce que 

vous aurez delie sur la terre sera delie dans le ciel... 

Lorsque l’Esprit de verity sera arrivi, il vous 

enseignera toute virile 2 3. 

La paix soit avec vous; comme mon Pere m’a en- 

voye, moi, je vous envoie. recevez l’Esprit- 

Saint, 

Tout pouvoir m’a ite donni dans le ciel et sur la 

terre. 

Allez done, enseignez toutes les nations, les 

baptisant au nom du Pere, du Fils et du Saint- 

Esprit, leur enseignant a garder tous mes com- 

mandements; et voila que je suis avec vous, tous les 

jours, jusqu’a la consommation des siecles4... 

Partout ou seront deux ou trois personnes assem¬ 

blies en mon nom, la je suis au milieu d’el les 5... 

Qui vous ecoute m’ecoute; qui vous meprise me 

1 Joann., xxi, 15 a 17. 

2 Joann., xvi, I 'J. 

3 Joann., xx, 21, 22. 

4 Matth.,, xxviii, 18, 19, 20. 

3 Mattk., xviii, 1, 18, 20. 
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meprise. Et celui qui me meprise meprise Celui 

qui m’a envoye T.. 

Si votre frere ne vous ecoute pas, portez plainte a 

TEglise; et s’il n’ecoute pas TEglise, qu’il soil pour 

vous comme un pai'en et un publicain1 2 3... 

Les fideles sont comme un edifice bati sur le fon- 

dement des Apotres et des Prophetes, dont Jesus- 

Ghrist est lui-meme la principale pierre de Tangle :!... 

Jesus-Christ a aime TEglise et s’est livre pour 

elle... pour la faire paraitre devant lui pleine de 

gloire..., sainte et immaculee4... 

L’Eglise du Dieu vivant est la colonne et le soutien 

de la verite5. » 

Tels sont les textes celebres qui torment la cliarte 

constitutionnelle de TEglise catholique. Douze apo¬ 

tres sont choisis. Un chef leur est prepose. De grands 

et de beaux privileges sont attributes a ce chef. II 

est le fondement inebranlable de TEglise; il a le 

depot des clefs celestes; il a le devoir de confirmer 

ses freres et de paitre tout le troupeau. 

Mais il faut remarquer, en premier lieu, qu’une 

partie des pouvoirs souverains est etendue aux autres 

Apotres, puisqu’ils lient et clelient comme Pierre; 

puisqu’ils sont envoyes comme Jesus-Christ lui-meme 

a eteenvoye;puisqu’ils possedent la plenitude del’Es- 

1 Luc, 16. 

- Matth., xviii, 17. 

3 Eph., ii , 20. 

4 Eph., v, 25, 27. 

5 1 Timoth., iii, 15. 
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prit saint; puisque eux aussi sont le fondement de 

l’Eglise. 11 faut remarquer, en second lieu, que les 

plus grands pouvoirs sont conferes et que les plus 

grandes promesses sont adressees a l’linite collective 

de Pierre et des autres Apotres : Allez, enseignez, 

baptisez toutes les nations, etje serai avec vous jusqu’d 

la fin des siecles. II faut remarquer, en troisieme 

lieu, que l’unite collective de Pierre et des autres 

Apotres forme le tribunal supreme de l’Eglise; portez 

vos plaintes a l’Eglise : Die Ecclesice. Tout fidele 

doit a ce tribunal l’obeissance due a Jesus-Christ : 

qui vous ecoute m'ecoute. C’est la revolte contre ce 

tribunal qui fait encourir la peine supreme de la 

separation de la societe religieuse : que celui qui 

n’ ecoute pas VEglise soit pour vous comme unpaien et 

an publicain. Remarquons encore que c’est VEglise, 

ou l’unite collective de Pierre et des autres Apotres, 

qui est la colonne et le soutien de la verite 1. 

Ces textes sacres ne semblent-ils pas exclure du 

gouvernement de l’Eglise la monarchie pure, abso- 

lue, indivisible? Si le Seigneur avait voulu attribuer 

a Pierre et a ses successeurs cette monarchie, aurait- 

il etendu une partie des pouvoirs souverains aux 

autres Apotres et a leurs successeurs? Aurait-il tout 

accorde, tout promis, tout donne a l’unite collec¬ 

tive de Pierre et des Apotres, a l’unite collective de 

leurs successeurs? Attribuer au Seigneur une pa- 

reille conduite ne serait-ce pas le mettre en oppo- 

1 Nous ne parlous ici que de l’infaillibilite active de l’Eglise, 
parce qu’elle est le fondement de son irifaillibilite passive. 
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sition avec lui-meme? ne serait-ce pas outrager la 

divine Sagesse? 

Mais qui pouvait mieux connaitre la pensee clu 

Sauveur qne Pierre et les Apotres? II est done de la 

derniere importance de savoir comment ils ont com- 

pris et exerce le souverain pouvoir dans les circon- 

stances les plus solennelles et les plus dticisives. 

Une question s’etait elevee au sein de l’Eglise apo- 

stolique et elle divisait les fideles. Cette question de- 

mandait une solution propre a ramener la paix dans 

la societe naissante. Comment s’y prirent les Apo¬ 

tres pour resoudre et terminer cette premiere con- 

troverse? 

« Et plusieurs qui etaient descendus de Judee 

enseignaient aux freres Si vous n’etes circoncis 

selon la loi de Moi'se, vous ne pouvez etre sauves. 

Un grand debat s’etant eleve entre Paul et Bar- 

nabe contre eux, on convint que Paul et Barnabd 

et quelques autres d’entre eux monteraient a Jeru¬ 

salem vers les Apotres et les pretres pour cette 

question. 

Ceux qui avaient ete envoyes par l’Eglise tra- 

verserent la Phenicie et la Samarie, racontant la 

conversion des Gentils, et ils remplissaient de joie 

tous les freres. 

Or, etant arrives a Jerusalem, ils furent regus de 

l’Eglise, et des Apotres, et des pretres, et annon- 

cerent toutes les choses que Dieu avait faites avrec 

eux. 

Et plusieurs de la secte des pharisiens, qui avaient 
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embrasse la foi, se leverent, clisant qu’il fallait les 

circoncire et leur commander de garder la loi de 

Moi'se. 

Les Apotres done et les pretres s’assemblerent 

pour cette question. 

Et apres un long debat, Pierre se leva, et leur 

dit : Mes freres, vous savez qu’il y a longtemps que 

Dieu m’a elu parmi vous, afin que les Gentils en- 

tendissent par ma bouche la parole de 1’Evangile, et 

qu’ils crussent. 

Et Dieu, qui connait les coeurs, lui a rendu temoi- 

gnage, leur donnant le Saint-Esprit comrne a nous. 

Et il n’a point fait de difference entre eux et 

nous, ayant purifie leurs coeurs par la foi. 

Main tenant done, pourquoi tentez-vous Dieu, im- 

posant a ses disciples un joug cpie nos peres ni nous 

n’avons pu porter? 

Nous croyons que nous serons sauves par la grace 

du Seigneur Jesus-Christ, comme eux. 

Alors toute la multitude se tut; et ils dcoutaient 

Barnabe et Paul racontant quels prodiges et quelles 

merveilles Dieu avait fails par eux au milieu des 

Gentils. 

Et apres qu’ils se furent tus, Jacques repondit : 

Mes freres, ecoutez-moi : 

Simon a raconte comment Dieu a commence a 

regarder les Gentils pour se faire un peuple consacre 

a son nom. 

Et a cela s’accordent les paroles des prophetes, 

qu’il est ecrit : 
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((Apres cela, je reviendrai et je retablirai le taber¬ 

nacle de David, qui est tombe, et je reparerai ses 

mines, et le releverai; 

Afin que le reste des hommes et tous les Gentils 

sur lesquels est invoque raon nom recherchent le 

Seigneur, dit le Dieu qui opere ces choses. » 

Des I’eternite Dieu connait son oeuvre. 

C’est pourquoi je juge, judico, qu’il ne faut pas 

inquieter ceux des Gentils qui se convertissent a lai; 

Mais leur ecrire qu’ils s’abstiennent des souillures 

des idoles et de la prostitution, et des chairs etouf- 

fees, et du sang. • 

Quant a Moi'se, des le temps ancien, il a en cha- 

que ville des hommes qui l’annoncent dans les syna¬ 

gogues, oil on le lit cliaque jour du sabbat. 

Alors il plut aux Apotres et aux pretres, ainsi 

qu’a toute l’Eglise, de choisir quelques-uns d’entre 

eux, et d’envoyer a Antioche, avec Paul et Barnab6, 

Jude, surnomme Barsabas, et Silas, les premiers 

entre les freres. 

Ecrivant par eux : Les Apotres, les pretres nos 

freres, aux freres qui sont parmi les Gentils a An¬ 

tioche et en Syrie, et en Cilicie, salut; 

Parce que nous avons appris que quelques-uns 

des nbtres vous ont inquietes par leurs paroles, trou- 

blant vos ames, sans que nous leur cn eussions donne 

I’ordre : 

11 nous a pin, a nous tous assembles, de vous en- 

voyer des hommes que nous avons choisis avec nos 

tres-chers Barnabe et Paul, 
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Des hommes qui ont expose leurs vies pour le 

nom de Notre-Seigneur Jesus-Christ. 

Nous avons done envove Jude et Silas, lesquels 

vous diront les memes choses de vive voix. 

Car il a semble bon au Saint-Esprit et a nous de 

ne point vous imposer d’autres fardeaux que ceux 

qui sont necessaires. 

Que vous vous absteniez des victimes sacrifices' 

aux idoles, et du sang, et des chairs etouffees, et de 

la fornication : toutes choses dont vous ferez bien de 

vous garder. Adieu. 

Envoyes, ils vinrent a Antioche, et, assemblant 

les*fideles, leur donnerent Pepitre. 

Et l’ayant lue, ils furent remplis de consolation 

et de joie... Et Paul, ayant choisi Silas, partit, confie 

a la grace de Dieu par les freres. 

Et il traversa la Syrie et la Cilicie, affermissant. les 

Eglises, et leur ordonnant d’observer les preceptes 

des Apotres et des pretres 1. » 

D’apres cette narration, il est, incontestable qu’a 

la suite d’une deliberation confuse, Pierre prit le 

premier la parole, jeta un grand jour sur la ques¬ 

tion , et ramena dans Passemblee l’ordre et le 

silence. II est egalement incontestable que Jacques, 

comme Pierre, exerca la qualite de juge, et opina 

librement apres lui. Le decret, conforme a Popinion 

emise par saint Pierre, fut redige dans les termes 

memes fournis par saint Jacques, et publie au nom 

1 Acta, cap. xv, I a 31, 40, 41. 
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111. L’Eglise, 
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de tons les Apotres et des pretres. L’assistance de 

I’Esprit-Saint est invoquee corame la vraie source de 

1’autorite que l’assemblee s’attribue, et le d6cret 

impose Fobeissance a tous les fideles. 

Nous ne craignons pas de le dire, ce n’est pas 

dans le concile de Jerusalem qu’il faut chercher une 

preuve en faveur de la monarchie pure et absolue de 

saint Pierre. 

Le premier exercice de l’autorite collective des 

Apotres semble done confirmer les deductions que 

nous avons tirees des textes sacr6s qui rapportent 

Forigine et font connaitre la nature de cette autorite. 

Mais les interpretations individuelles sont ici d’un 

poids leger. C’est a FEglise qu’il appartient de decla¬ 

rer, par sa propre histoire, la nature du pouvoir qui 

la gouverne. Serait-il possible que la vraie nature 

du regime ecclesiastique ne se fut pas revelee dans 

une histoire de dix-huit siecles? Serait-il vrai que 

de Faction continuelle de la papaute sur Fepiscopat 

et de Fepiscopat sur la papaute, on ne put pas 

deduire avec certitude leurs rapports reciproques? 

C’est surtout dans les conciles generaux que ces 

rapports se revelent, et que le jeu vital de la consti¬ 

tution de FEglise est facile a saisir. 

Les actes des conciles generaux sont done le 

commentaire authentique, irrecusable des textes 

sacr^s, que nous avons appel^s la Charte constitu- 

tionnelle de FEglise de Jesus-Christ. C’est dans cette 

histoire que nous en trouverons l’interpretation 

legitime. 
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Sans aucun parti pris, et guide par le seul amour 

de la verity, consultons done ces actes des conciles 

generaux, et demandons-leur de nous manifester la 

vraie. nature de la constitution de l’Eglise. C’est la 

lecture attentive de ces actes qui nous donnera, dans 

toute leur sinc6rit6, les vrais rapports de l’episcopat 

et de la papaut6. 

Dans cette immense et delicate question, rien ne 

peut remplacer ce recours aux actes authentiques 

des conciles generaux. Les historiens, les theolo- 

giens, les canonistes, ne peuvent, en aucune ma¬ 

nure, remplacer cette etude des sources. 

Nous la ferons avec tout, le zele et tout le soin 

dont nous sommes capable. Nous nous efforcerons 

de mettre dans le jour le plus complet toutes les 

preuves de la'primaute divine du Siege Apostolique, 

toutes les preuves de l’autorite divine de l’episcopat, 

et de placer dans leur accord naturel ces deux puis¬ 

sances qui n’en font qu’uNE. 

II est inutile sans doute d’avertir qu’il ne faut pas 

chercher ici une histoire complete des conciles gene¬ 

raux , mais uniquement celle des rapports de l’epi- 

scopat. avec la papautd dans les conciles gdneraux. 

Quel a ete le sujet ou le siege de la souverainete 

dans les conciles generaux? Telle est la question 

principale que nous aurons a trader. 

A cet 6gard, on peut faire trois hypotheses. La 

premiere placerait cette souverainete dans le Pape 

tout seul. En ce cas, le Pape ferait la loi au concile 

et se montrerait son maitre absolu. La seconde attri- 

IV. Ce que 
nous cherche- 

rons 
dans les actes 
des conciles 
generaux. 
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Y. Avertisse- 
ment 

au lecteur. 

buerait la souverainete absolue an corps episcopal, 

qui exercerait sur le Pape une domination idimitee. 

La troisieme, enfm, refuserait la souverainete abso¬ 

lue et au Pape tout seul et aux eveques separes du 

Pape, et la ferait consister dans Paccord du Pape 

avec les eveques et des eveques avec le Pape. Dans 

cette hypothese, la souverainete serait composee, et 

il faudrait determiner les droits du Pape a l’egard du 

concile et du corps episcopal, les droits des eveques 

a l’egard du Pape. II faudrait aussi mettre en lumiere 

les procedes par lesquels pourrait s’etablir Paccord 

du Pape avec les eveques et des eveques avec le Pape. 

De ces trois hypotheses, une etude attentive des 

actes des conciles generaux doit nous faire connaitre 

cede qui est vraiment historique, et nous decouvrir 

en elle la vraie nature, les vrais caracteres de la sou¬ 

verainete spirituelle, telle que PHomme-Dieu Pa 

fondee. 

Nous avertissons le lecteur que, dans cette longue 

etude historique, nous ne traiterons pas directe- 

ment la question de Pinfaillibilite pontificale, mais 

bien cede de la nature de la souverainete spirituelle. 

Quoique la question de Pinfaillibilite pontificale soit 

intimement lice a la seconde, nous l’ecartons, au- 

tant que possible, de ce premier travail, pour ne 

Paborder qu’a son heure1. 

C’est encore ici le lieu d’avertir le lecteur que, 

dans ce travail, nous nous sommes preoccupe sur- 

1 Voir les livres iv el v. 
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tout des theses de Muzzarelli, dans son livre : De auc- 

toritate Romani Pontificis in conciliis generalibus. 

Bossuet a discute Bellarmin. Le cardinal de la Lu¬ 

zerne n’a pas laisse sans reponse un seul des argu¬ 

ments du cardinal Orsi. Malgre la mediocrite de nos 

forces, nous avons cru necessaire de soumettre a un 

examen serieux les nouvelles dissertations du savant 

et pieux Muzzarelli. La plupart du temps, sans le 

nommer, nous opposons nos theses a ses theses, nos 

raisonnements a ses raisonnements, et si nous n’en- 

trons pas dans une refutation plus detaillee, c’est 

que nous ne voulons pas grossir cet ouvrage outre 

mesure. Ainsi nous continuous, selon nos moyens, 

une des plus grandes et des plus importantes con- 

troverses qui aient ete agitees dans L’Eglise de Jesus- 

Christ, et nous la reprenons dans des circonstances 

solennelles et decisives qui la rendent plus que jamais 

necessaire. 

CHAPITRE II. 

LE PREMIER CONCILE GENERAL DE NICEE. 

SOMMAIRE. — I. Laprimaute du Pontife romain dans le premier concile 

g&i^ral. — II. Loi et forme des deliberations de Nicee. — III. Vrais 

caracteres de la monarchic de l’£glise. — IV. Controverses terminees 

par le concile de Nictie qui ne l’avaient point (He enti&rement avant 

lui. — V. Justification de saint Cyprien par saint Augustin et doctrine 

du grand docteur. — VI. Consequences de ces faits et de cette doc¬ 

trine. — VII. Conclusion de ce chapilre. 

Tout le monde sait que le concile de Nicee fut 

reuni pour la condamnation de lTieresie d’Arius. 
10 

I. Primaute 
du Pontife 

romain 

TOME I. 
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dans 
e premier 
concile. 

-146 

Deux conciles d’Alexandrie, qui avaient ete approu- 

ves par de nombreuses Eglises de l’Orient, s’etaient 

deja prononces contre la doctrine de ce pretre infidele, 

et l’Eglise romaine l’avait proscrite lorsqu’elle avait 

condamn6 Sabellius et Paul de Samosate. Malgre ces 

manifestations de la foi universelle, la convocation 

d’un concile general fut jugee necessaire pour mettre 

fin al’erreuret aux troubles qu’elle engendrait. Con¬ 

stantin futl’auteurde cette convocation, mais, comme 

le remarque Rufin, il ne prit cette initiative que du 

consentement des pretres 1. Et certes a la tete de ces 

pretres, ou plutot de ces eveques, qui furent d’avis 

de convoquer le concile genera!, il faut placer le 

pontife romain Sylvestre. Les paroles solennelles 

prononcees par le legat du pape saint L6on au con¬ 

cile de Chalcedoine, qui se tint seulement cent vingt- 

six ans apres celui de Nicee, prouvent avec evidence 

que toujours on avait admis la necessity du consen¬ 

tement de l’eveque de Rome pour reunir un concile 

general. Yoici la declaration de Lucentius : « Il n’a 

jamais ete permis de convoquer un concile sans l’au- 

torite du Siege Apostolique, et cela n’a jamais 

et6 fait2 ». 

Si les droits du Pontife romain ne furent pas me- 

1 Ex sacerdotali sententia apud urbem Nicaeam episcopate conci¬ 

lium convocat. Rufin, Histor., lib. i, cap. i. 

2 Lucentius, reverendissimus episcopus et vicarius Sedis Aposto- 

liCce, dixit : Judicii sui necesse est cum dare rationem, quia cum 

personam judicandi non haberet prmsumpsit, et svnodum ausus est 

lacere sine auctoritate Sedis Apostolic®, quod nunquam licuit, 

nunquam factum est. Labbe, Cone., t. IV, p. 9:>. 
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connus dans la convocation du premier concile gene¬ 

ral, sa primaule fut anssi respectee dans la celebra¬ 

tion meme du concile, puisque la pr^sidence fut 

attribute a ses legats, les pretres Victor et Vincent 

et l’^veque Osius, de Cordoue. Nous trouvons la 

signature de ces legats en tete de toutes les autres, 

et avant celles des grands patriarches de 1’Orient. 11 

est vrai que, dans ces souscriptions, Osius ne prend 

pas le titre de legal du Saint-Siege. Mais on ne voit 

pas qu’il put, par lui-meme et par le droit de son 

eglise, se placer au-dessus de tous les grands eveques 

de 1’Orient, presents en personne au concile. D’ail- 

leurs G61ase de Cyzique, ecrivain grec du cinquieme 

siecle, nous a conserve un texte d’Eusebe oil l’au- 

teur de la vie de Constantin dit expressement 

« qu’Osius d’Espagne, dont le nom etait celebre, 

tenait la place de Sylvestre, eveque de la grande 
Home 1 ». 

S’il restait quelques doutes, la pratique des conciles 

suivants, qui furent presides par les legats du Saint- 

Siege, un eveque et deux pretres, servirait a les 
lever. 

II est incontestable aussi que les decrets de Nicee 

furent portes avec le consentement des 16gats du 

Saint-Siege, et, de cette maniere, approuv^s el con- 
firmes par son autorite. 

1 Ipse etiam Ilosius ex Hispaniis nominis et famse celebrilate 
insignia, qui Sylvestri episcopi maxim* Rom* locum obtinebat, 

nna cum romanis presbyteris Bitone et Vincentio, cum aliis multis 
in consessu illo adfuit. Hist. Cone. Nicceni, lib. i, cap. v. — Sozo- 
men’e , lib. i, cap. XVIT. 

10. 
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Ainsi, tous les droits divins du Siege Apostolique 

paraissent des le premier concile general, 

n Loi ei II s’agit maintenant d’examiner si l’autoritd du 
forme 
des Saint-Siege se montra, dans ce premier concile, avec 

deliberations. . , . . . . ....... . 
le caractere de la monarclue pure, indivisible, abso- 

lue, ou bien si la souverainete fut veritablement 

exercee par le concile, e’est-a-dire par les eveques 

reunis sous l’autorite du Siege Apostolique et for¬ 

mant avec leur chef une assemblee souveraine. 

L’objet principal du concile de Nicee, comme nous 

1’avons dit, fut l’examen des doctrines d’Arius. 

- Qu’on veuille bien remarquer que ce n’etait pas la 

foi de l’Eglise qui etait rnise en question a Nicee. La 

foi ancienne, universelle, perpetuelle, constante de 

l'Eglise a ete, est toujours la r^gle des esprits, et 

par consequent ne peut jamais devenir l'objet de la 

deliberation d’un concile. La question examinee a 

Nicee etait celle de savoir si la doctrine du pretre 

d’Alexandrie etait ou n’etait pas conforme a la foi de 

l’Eglise. Et cette question y fut discutee avec une 

entiere liberte. 

Nous n’avons pas tous les actes du concile de 

Nicee, mais par les recits de saint Athanase, de So- 

crate, de Sozomene, de Rufin, de Gelase de Cvzique, 

nous pouvons nous former une juste idee de ses deli¬ 

berations. 

D’abord il est hors de Route qu’Arius, en per- 

sonne, fut enlendu et eut la liberte d’expliquer et de 

defendre sa doctrine. Ses partisans aussi, les eveques 

qui suivaient les deux Eusebe de Nicomedie et de 
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Cesarce, eurent les memes droits de defense. Parmi 

eux se trouvaient des homines tres-savants, tres-elo- 

quents, habiles dialecticiens. Du cote des ortho- 

doxes, le diacre Athanase se faisait remarquer par 

des qualites qui ne le cedaient en rien a celles des 

adversaires de la vraie foi. Ces libres debats furent 

tres-animes, tres-approfondis, tres-longs. L’Ecriture 

et la tradition en etaient la regie, et il s’agissait de • 

pehetrer le vrai sens de l’Ecriture, le vrai sens de la 

tradition, de deduire les consequences legitimes des 

divins enseignements, d’en exprimer la doctrine en 

formules claires, precises, propres a exclure l’erreur 

et tons ses subterfuges. 

Notre intention n’est pas d’exposer en elles- 

memes ces memorables discussions qui roulaient sur 

le dogme fondamental du Christianisme, 1’unite de 

la Trinite divine et la divinite de Jesus-Christ. 

Pour notre objet, il suffit de constater l’entiere 

liberte d’examen qui presida a toute cette contro- 

verse et le role souverain que le concile s’attribua. 

Quand tous les doutes eurent ete eclaircis, et que les 

expressions les plus propres a exprimer la foi antique 

et universelle, la vraie doctrine des Ecritures, 

eurent ete trouvees, le president du concile, Osins, 

proposa, sous la forme d’une profession de foi, la de¬ 

cision qui devait etre portee. Tous les Peres du con¬ 

cile furent appeles a donner leur opinion sur le 

merite de ce symbole. Ils l’approuverent et le vo- 

terent en y attachant leur souscription. Le vote fut 

moralement unanime, puisqu’il n’y eut que deux 



LA PAPAUTE ET L’EPISCOPAT. 

Ill. Carac- 
teres de la 
monarchic 

de l’Eglise. 

150 

opposants qui refuserent leur signature. Une sanc¬ 

tion penale fut attachee au dogme qui venait d’etre 

ainsi rigoureusement defini, pour servir desormais 

de regie a ia croyance; et ceux qui refuserent 

d'admettre cctte definition furent frappes d’ana- 

tlieme ou bannis de l’Eglise. 

L’autorite qui, a Nic6e, prononca la decision su¬ 

preme fut done l’episcopat uni a son chef et repre¬ 

sen tant l’Eglise universelle. La force de la decision 

consista dans l’accord, dans le consentement com- 

mun des premiers pasteurs. Ce fait, qui ressort avec 

evidence de l’histoire meme du concile, est constate 

par Eusebe, qui nous apprend que « les choses qui 

avaient plu en commun furent mises par ecrit, et 

corroborees par les signatures de tous 1. » 

Rufin joint son temoignage a celui d’Eusebe dans 

des paroles qui ont ete souvent citees: « La sentence 

du saint concile fut portee a Constantin, qui la regut 

avec le meme respect que s’il l’eut entendue de la 

bouche de Dieumeme, et qui declara que quiconque 

oserait contredire ses decrets serait puni d’exil 

comme convaincu de s’opposer aux ordres deDieu2. » 

Constantin lui-meme, dans la lettre qu’il ecrivit a 

l’Eglise d’Alexandrie immediatement apres le con- 

1 Porro ea quae in commune placuerant scriptis mandata, et sin- 

gulorum subscriptione roborata sunt. Euseb., De vita Constantini, 

lib. in, cap. xiv. 
2 Defertur ad Constantinum sacerdotalis concilii sententia. Ille 

tanquam a Deo prolatam veneratur. Cui si quis tentasset obniti, 

velut contra divina statuta venienlem, in exilium se protestalur 

acturum. Rufin, lib. i, cap. v. 
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cile, proclame la souverainete divine de ce concert , 

de ce consentement des eveques : « On ne peut 

regarder autrement que comme un oracle sorti de 

la bouche de Dieu la decision prononcee par trois 

cents eveques. C’est pourquoi qu’aucun de vous 

n’hesite et ne differe a se soumettre L » 

Dans le siecle suivant, le pape saint Leon celebrait 

1’autorite des canons de Nicee en clisant qu’ils 

avaient ete faits « par tous les eveques 1 2 ». 

Le dogme de la consubstantialite du Yerbe ne fut 

pas la seule decision portee par le concile de Nicee. 

Deux graves controverses, qui avaient agile l’Eglise 

pendant le second et le troisieme siecle, ne furent 

terminees entierement que par son aulorite. 

Nous avons present^, dans le livre precedent3, un 

sommaire de 1’histoire de ces celebres controverses. 

Nous avons clemontre qu’il resulte de cette histoire 

une preuve solide en faveur de la primaute du Siege 

Apostolique et de l’universalite de sa juridiction. 

Nous ne reviendrons pas sur ce point. Mais cette 

meme histoire, comme deja nous l’avons indique, 

sert aussi a etablir le vrai caractere de la monarchic 

1 Nam quod Irecentis episcopis visum est, Tion est aliud quam 

Dei sententia... Quapropter nemo vestrum haesitet, nemo moram 
interponat. Labbe, Cone., t. II, p. 61. 

2 Sancti illi et venerabiles Patres, qui in urbe Nicaena, sacrilego 
Ario cum sua impietate damnato , mansuras usque in finem 

mundi leges ecclesiasticorum canonum condiderunt, et apud nos, 

et in toto orbe terrarum in suis constitutionibus vivunt; et si quid 

usquam aliter quam illi statuere praesumitur, sine cunctatione cas- 
satur. Leon. Epist. 80, alias 53. 

3 Liv. ier, ch. v. 

IV. Autres 
controverses 
terminees. 
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ecclesiastique, et nous ne devons pas negliger cle 

recueillir cette importante legon. 

II est certain d’abord que, dans les deux contro- 

verses de la Paque et du bapteme des heretiques, il 

s’agissait de questions disciplinaires conjointes a des 

questions de foi. Nous avons deja remarque que les 

judai'sants cherchaient a appuyer leurs erreurs sur la 

coutume des Eglises de l’Asie, qui celebraient la 

Paque le meme jour que les Juifs; et il est bien evi¬ 

dent que la pratique de ne point rebaptiser ou de 

rebaptiser les heretiques supposait le principe 

doctrinal de la validity et de l’invalidite de leur 

bapteme. 

Ces questions etaient done tres-importantes, el 

la seconde, au moins, par sa nature, appartenait a 

la foi. 

Les papes saint Victor et saint Etienne mainte- 

naient la vraie tradition de l’Eglise, enseignaient la 

vraie doctrine, et proscrivaient des pratiques dan- 

gereuses ou des erreurs contraires a la foi. 

Ces saints pontifes ne se contentaient pas d’ensei- 

gner. Ils prenaient des mesures severes et meme 

decisives contre les dissidents. Nous avons vu le 

pape saint Victor menacer d’excommunication Poly- 

cralc d’Ephese et les eveques d’Asie, qui celebraient 

la Paque le meme jour que les Juifs. Eusebe nous 

fait connaitre quelle fut, des Porigine de cette con- 

troverse, Vextreme vivacite des debats entre le me- 

tropolitain d’Ephese et ses eveques d’une part, le 

pape saint Victor et son concile de l’autre. Per- 
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suade que la coutume asiatique dtait fonclee snr un 

precepte divin, Polycrate ecrivait a Victor, avec 

1’assentiment des eveques de l’Asie : « Qu’il ne se 

laisserait point ebranler par des menaces; et quit 

etait decide a obeir a Dieu plutot qu’aux hommes 1 2. » 

Nous avons dit que, par Pintervention de saint 

Irenee, la paix fut retablie entre le Siege Aposto- 

lique et les eveques asiatiques; les menaces d’ex- 

communication n’eurent pas de suites; et malgre 

l’eclat de ces dissentiments, Polycrate etplusieurs de 

ses collegues furent honoris comme des saints. 

Quoique la coutume de PEglise romaine se gene- 

ralisat pen a peu, la question resta dans le meme 

etat durant le troisieme siecle. Gependant les incon- 

venients de la diversity d’usage dans la celebration 

de la grande solennite des Chretiens se faisaient tou- 

jours sentir. Eusebe, dans sa Vie de Constantin 

remarque que personne ne pouvait trouver de 

remede a ce mal A Le concile de Nicee dut done 

reprendre cette question. II voulut ramener tontes 

les Eglises a Puniformitd sur la celebration de la 

fete de Paques; et il Pit un decrct solennel, dont 

Pexistence nous est attestee par la lettre de Constan¬ 

tin aux eveques3 et par le premier canon du concile 

1 Ilis quae nobis ad terrorem objiciuntur, minime conturbor. Mei 

enim majores dixerunt magis Deo quam hominibus obtemperan- 

dum. Euseb., Hist, eccles., lib. v, e. xxm. 

2 Nemo certe erat qui huie malo remedium invenire potuerit. 

Euseb., Vita Constantini, lib. in, cap. v. 

3 Labbe, Cone., t. II, p. 262. 
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d’Antioche, celebre en 1’annee 341 1. Apres cette 

decision du concile de Nic6e, les quartodecimans 

furent definitivement rejetes hors de l’Eglise. 

L’autorite du Pape seul lie termina done pas la 

controverse idevee, dans ces temps primitifs, sur la 

celebration de la fete de Paques; cette question grave 

et tant agitee ne fut entierement close que par 1’au- 

torite du Pape jointe a celle de l’Eglise enseignante, 

reunie ou representee a Nicee. On peut dire, il est 

vrai, que la tolerance des souverains Pontifes envers 

les Asiatiques ne leur permit pas d’user contre eux de 

toute leur autorite apostolique; et que, par conse¬ 

quent, le fait que nous venons de rapporter ne nous 

donne pas toute l’etendue de cette autorite. 

Le meme langage ne peut etre tenu, ce nous 

semble, au sujet de la question du bapteme des liere- 

tiques. Deja nous avons produit le temoignage tres- 

formel d’Eusebe, attestant que le pape saint Victor 

avait excommunie saint Firmilien de Cesaree et les 

eveques de la Cappadoce, de la Galatie, de la Cilicie 

et des regions voisines, qui rebaptisaient les liere- 

tiques convertis1 2. Firmilien lui-meme, dans la trop 

cdlebre lettre qu’il adressa a saint Cyprien, s’ex- 

prime de maniere a ne laisser aucun doute sur la 

realite de cette excommunication 3. 

1 Labbe, Cone., t. II, p. 562. 

2 Yoir liv. i, ch. v, p. \ 04. 

3 Quid enim humilius et lenius quam cum lot episcopis per 

tot-urn mundum dissensisse, pacem cum singulis vario discordiae 

genere rumpentem... Hoc est servasse unitalem spiritus in conjunc- 

tione pacis abscindere se a charitatis unitate. Apud Cvprianum, 
Epist. 75. 
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Menace tres-certainement d’excommunication, 

saint Cyprien fut-il effectivement banni de l’Eglise 

par le pape saint Etienne? Saint Augustin atteste 

que, malgre l’ardeur de la dispute, la paix ne fut 

pas rompue entre ces deux saints personnages. II 

semble done naturel d’en conclure que I’excommu- 

nication ne fut pas portee contre les eveques d’Afri- 

que1. Mais, quoi qu’il en soit du fait particulier 

a saint Cyprien, il est certain que, dans cette con- 

troverse, le pape saint Etienne usa de toute son 

autorite apostolique. II prenait la defense de la cou- 

tume la plus ancienne et la plus generale dans 

l’Eglise. On peut dire, il est vrai, pour excuser les 

opposants, que cette antiquite et cette generalite de 

la coutume romaine n’etaient pas alors certainement 

connues, et qu’elles etaient merne contestees par les 

eveques si nombreux de l’Asie, qui rebaptisaient les 

heretiques2. Saint Augustin lui-meme reconnait que 

la coutume romaine, quoique legitime, n’etait pas 

assuree a cette epoque 3. Appuve cependant sur l’an- 

1 Stephanus abstinendos eos putaverat qui de suscipiendis haere- 
ticis priscam consuetudinem convellere niterentur. Iste (Cyprianus) 

autem quaestionis istius difficultate permotus, et sanctis charitatis 

visceribus largissime praeditus, in unitate cum eis manendum, qui 

diversa sentirent. Ita, quamvis commotius fraterne quidem indigna- 
rentur, vicit tamen pax in cordibus eorum, ut nullum inter eos 

schismatis malum oriretur. Augustinus, De bapt., contra donat., 
lib. v, cap. xxv. 

2 Cypriani Opera, epist. 75. 

3 Quia tunc non extiterunt, nisi qui ei consuetudinem oppone- 

rent, defensiones autem istius consuetudinis non tales afferrent, qui- 

bus talisanima moveretur, noluit virgravissimus (Cyprianus) ratio- 
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tiquite et la gen6ralite (rune coutume qui n’etait pas 

douteuse pour lui, le Souverain Pontife enseignait 

les eveques en une matiere qui touchait essentielle- 

ment a la foi. A l’enseignement, il joignait un pre- 

cepte tres-formel, qu’il munissait des peines supremes 

dans l’ordre spirituel. Cependant rien ne prouve 

que Firmilien et Cyprien aient retracte leur doctrine 

et abandonn6 la pratique de la rebaptisation. Saint 

Augustin declare qu’on ne trouve aucune preuve de 

la retractation de Cyprien, quoique cette retrac¬ 

tation lui paraisse souverainement digne d’un si 

grand bom me 

Eh bien, nonobstant leur dissentiment avec le sou¬ 

verain Pontife, et quoiqu’on ne puisse pas prouver 

qu’ils aient abandonne leur erreur, Firmilien est 

honore par les Grecs comme un saint2, et tons les 

jours 1’Eglise, au saint sacrifice, rappelle la memoire 

de Cyprien, et mele son nom venere a ceux de Marie, 

des Apotres et des plus glorieux martyrs. 

Comment expliquer un fait aussi etrange? Com¬ 

ment expliquer que des homines qui etaient reelle- 

ment dans 1’erreur et refusaient de se soumettre aux 

nes suas, etsi noil veras (quod eum latebat) sed tamen non victas 
veraci quidem,sed nondum assert® consuetudini opponere. Augus¬ 
tinus, De bapt., lib. n, cap. vm. 

1 Correxisse (Cyprianum) istam sententiam non invenitur. Non 
incongruenter tamen de tali viro mstimandum est quod correxerit: 

et fortasse suppressum est ab iis qui hoc errore nimium delectati 

sunt, et tanto velut patrocinio carere noluerunt. Augustinus, 

Epist. 48 ad Vincentiam donatistam, cap. x. 

2 Mcnol., 28 octobre. 
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decisions du chef de l’Eglise, signalant et condamnant 

l’erreur, soient reputes saints, et qu’un d’eux soit 

meme au rang des plus grands saints? 

Ce qui semblc augmenter la difficulty, c’est qu’un 

demi-siecle apres saint Cyprien, les donatistes qui 

rebaptisaient les heretiques comme saint Cyprien, les 

donatistes qui pretendaient etre les disciples et les 

continuateurs du grand eveque de Carthage, les 

donatistes qui voulaient s’abriter sous son autority, 

etaient tenus pour heretiques et traites comme tels. 

Que s’etait-il done passe entre fan 258, qui est 

l’epoque du martyre de saint Cyprien, et la dernierc 

moitie du quatrieme siecle, tant agitee, en Afrique, 

par le donatisme, alors reprime avec force par les 

lois de l’Eglise et par celles de l’Empire ? 

La question n’est pas nouvelle. Elle a ete posee 

des cetle epoque, et par un saint docteur. Un autre 

saint docteur avait fourni la reponse, avant meme 

que la question eut ete faite. 

« 0 etonnant revirement! dit saint Vincent de Le- 

rins, les auteurs de l’opinion en faveur de la rebap- 

tisation sont juges catholiques, et leurs sectateurs 

heretiques. Les maitres sont absous, les disciples 

condamnes. Les auteurs des livres seront les fils du 

royaume, ceux qui les defendent-seront recus dans 

la gehenne. Car, qui est assez insense pour douter 

que le bienheureux Cyprien, la lumiere de tous les 

saints, des eveques et des martyrs, ainsi que ses 

collegues ne doivent regner eternellement avec 

Jesus-Christ? Ou qui est assez sacrilege pour nier que 
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les clonatistes et les autres pestes qui, pour rebapti- 

ser, se targuent de l’autorite de ce concile d’Afrique, 

seront dans l’eternelle damnation 1 ? » 

II appartenait an grand maitre de cet age, a celui 

qui repandait la lnmiere de la vraie science sur les 

questions debattues a cette epoque; il appartenait a 

saint Augustin d’expliquer ce cliangement de situa¬ 

tion que saint Vincent de Lerins vient de constater. 

Par quel moyen done saint Augustin justifie-t-il 

saint Cyprien? et sur quel fondement condamne-t-il 

les donatistes? Ilecueillons les paroles du grand doc- 

teur : a Cyprien, dit-il, aurait facilement reforme 

son sentiment, si, de son temps, la question avait 

ete eclaircie etjugee par un concile plenier2. » 

Et ce n’est pas une seule fois, e’est souvent, dans 

ses ecrits contre les donatistes, que saint Augustin 

1 0 mira conversio! Auctores ejusdem opinionis catholici, con- 

sectatores vero haeretici judicantur. Absolvimtur magistri, condem- 

nantur discipuli. Conscriptores librorum filii regni erunt, asserto- 

res vero gehenna suscipiet. Nam cjuis ille tam demens est, qui illud 
sanctorum omnium, et episcoporum, et martvrum lumen, beatissi- 

mum Cyprianum, cum ceteris collegis suis, in aeternum dubitet 

regnaturum esse cum Christo? Aut quis tam sacrileges, qui dona- 

tistas et ceteras pestes, qui illius auctoritate concilii rebaptizare se 

factitant, in sempiternum neget esse cum diabolo? Vincentius 

Likin., Commonitorium, cap. xi. 

2 Satis ostendit, (Cyprianus) faciliime se correcturum fuisse 

sententiam suam... si jam illo tempore quaestionis ejus veritas 

eliquata et declarata per plenarium concilium solidaretur. Si 

enim Petrum laudat et praedicat se ab uno posteriore collega patien- 

ter, concorditerque correctum, quanto citius ipse, cum concilio 

provinciae suae; universi orbis auctoritati veritate perfecta cessisset. 

Augustinus, De. bapt., contra donat., lib. ii, cap. iv. 
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presente cette explication du changement opere dans 

la question de la rebaptisation et cette justification 
de saint Cyprien1. 

II ajoute meme « qu’il n’oserait pas condamner la 

doctrine de la rebaptisation, s’il n’etait fonde sur 

1’autorite resultant de 1’accord de toute l’Eglise 

catholique, autorite a laquelle Cyprien aurait indubi- 

tablement cede, si, de son temps, la verite avait ete 

eclaircie et consolidee par un Concile plenier2 ». 

Ce concile plenier qui avait porte la condamna- 

tion definitive contre les rebaptisants; ce concile qui, 

selon les expressions de saint Augustin, exercait 

1 autorite de tout le monde chretien; universi orbis 

auctoritati cessisset Cyprianus; ce concile, disons- 

nous, ne peul etre que celui de Nicee. En effet, par 

son huitieme et son dix-neuvieme canons, le saint 

concile avait defendu expressement de rebaptiser les 

heretiques qui conservaient la vraie forme du bap- 

teme 3. Dans cette decision, il avait ete precede par 

‘Non ideoquisquam tantis ejus (Cypriani) firmamentis,meritisque 
'virtutum et tantae copiao gratiariim, debet se audere praeponere, 

quia, universalis concilii admonitus firmitale, videt quod ille non 
vidit, quia plenarium de hac re concilium non habebat Ecclesia. 
Augustinus, De bapt., contra donat., lib. iv, cap. vi. 

Verilate postea liquidiu^ revelata, cessit error veritati, cum ilia 

saluberrima consuetudo etiam plenarii concilii auctoritate firmata 
est. Ibid., lib. vii, cap. xx. 

2 Neque nos tale quid auderemus asserere, nisi Ecclesiae catholic® 

concordissima auctoritate firmati, cui ipse (Cyprianus) sine dubio 
adlimreret, si jam illo tempore veritas eliquata, per plenarium con¬ 
cilium solidaretur. Ibid., lib. ii, cap. iv. 

3 Labbe, Cone., t. II, p. 31 et 38. 
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le concile d’Arles, qui, en 314, avait fait la memo 

defense1. Et’ces defenses prouvent qu’il existait 

encore, a ces epoques, des rebaptisants, malgre le 

progres que faisait tous les jours dans l’Eglise la 

vraie doctrine enseignee par le Saint-Siege. 

Pour saint Augustin, comme pour toute 1’Eglise de 

son siecle, la question de la rebaptisation, qui avait 

tant divise les Chretiens, ne fut definitivement jugee 

que par le concile universel. Cependant saint Augus¬ 

tin savait tres-bien que le pape saint Etienne avait 

prononce, en cette matiere, une decision; qu’il avait 

donne un precepte, et que ce precepte avait ete 

sanctionne par la menace on par la peine de rex- 

communication2. II ne pouvait affirmer que saint 

Cyprien se fut sounds a la decision pontificate. 

Met-il en avant, pour justifier le saint martyr, que, 

dans cette controverse, il n’etait pas question d’un 

point de doctrine, mais simplement d’une coutume; 

que le pape saint Etienne n’avait pas donne une 

decision precise et rigoureuse; qu’il n’avait pas use 

de toute son autorite ? 

1 Labbe, Cone., t. I. 

2 Aperte indical (Cyprianus) Stephanum, quern roman® Ecclesi® 

tunc fuisse praosulem didicimus, non solum ad ista non consensisse 

verum etiam contra scripsisse, atque praecepisse. Augustinus, De 
bapt., contra donat., lib. i, cap. xxn. — II est certain que saint 

Augustin connaissait aussi les menaces d’excommunication de la 

part de saint fitienne : Gum ergo Stephanus, non solum non rebap- 

tisaret haereticos, verum etiam hoc facientes, vel ut fieret decer- 

nentes, excommunicandos esse censeret, sicut aliorum episcopo- 

rum, et ipsius Gvpriani litter® ostendunt. Augustinus, De unitate 

bapt. contra Petilianum, cap. xiv. 
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Aucune trace de ces raisons avancees par des 

theologiens modernes pour excuser saint Gyprien l. 

Saint Augustin se borne a dire que la plus grande 

autorite ne s’etait pas prononcee du temps de saint 

Cyprien, et que, par consequent, le grand martyr 

de Carthage n’avait pas ete rebelle a l’Eglise. Saint 

Augustin et tout son siecle, comme les siecles prece¬ 

dents, plagaient done la plus grande autorite, l’au- 

torite entierement irrefragable, non pas dans le Pape 

seul, mais dans le Pape et les eveques. 

Ce ne fut pas seulement dans son apologie de saint 

Cyprien que saint Augustin eut occasion d’emettre 

cette doctrine, nous la retrouvons encore dans sa 

contraverse contre les donatistes. La contestation 

elevee au sujet de l’ordination de Cecilien et de Do¬ 

nat, qui devint la source de ce schisme funeste, fut 

portee a Rome et jugee par le pape Miltiade, dans 

un concile de dix-neuf eveques, en faveur de Ceci- 

- lien. Parlant de ce jugement, auquel les donatistes 

1 Un savant prelat a propose de nos jours un autre systeme pour 

justifier saint Cyprien. 11 a voulu prouver que le decret de saint 

Etienne, les lettres de saint Cyprien et les actes du grand concile 

de Carthage etaient apocryphes et inventes par les donatistes. Nous 

ne croyons pas qu’il soit necessaire de discuter cette hypothese, 

qui, du reste, laisserait en leur entier nos raisonnements tires de la 
justification de saint Cyprien par saint Augustin. En effet, accorde- 

rait-on que saint Augustin lui-meme a doute de l’authenticitd des 
lettres et du fait de saint Cyprien; des qu’il aurait admis les lettres 

et le fait, meme par simple supposition , ce que personne ne con- 

teste, et qu’il aurait justifle le martyr de Carthage par les motifs 

que nous venous d’exposer, nos raisonnements conserveraient toute 
leur force et toute leur portee. 

TOME i. 
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VI. Conse¬ 
quences ’ 

de ces faits 
et de 

cette doctrine. 

refuserent leur soUmission, saint Augustin dit: « Ac- 

cordons que tous les eveques qui jugerent a Rome 

ne furent pas de bons juges, il restait encore le con- 

cile plenier de l’Eglise universelle, ou la cause pou- 

vait de nouveau etre discutee avec les memes juges, 

afin que s'ils etaient convaincus d’avoir mal juge, 

leur sentence fut reformee. Que les donatistes prou- 

vent qu’ils l’ont fait. Quant a nous, nous prouvons 

que cela n’a pas ete fait, parce que 1’uni vers entier 

ne communique pas avec eux 1. » 

Ce texte n’a pas besoin de commentaire, et il 

est une nouvelle preuve que, dans ces temps recu¬ 

tes, la monarchie de l’Eglise n’etait pas une mo- 

narchie pure, absolue, indivisible. Elle etait une 

monarchie veritablement temperee d’aristocratie. Le 

Pape avec les eveques etait superieur au Pape tout 

seul. Et le concile de Nicee, en terminant entiere- 

ment la question du bapteme des heretiques, comme 

il avait termine celle de la celebration de la fete de 

Paques, nous montre dans son exercice et sous son 

veritable jour cette souverainete complexe. 

Arrive au terme de cette digression sur la celebre 

controverse touchant le bapteme des heretiques, ajou- 

tons que !a justification du grand martyr de Carthage 

1 Ecce pulemus omnes episcopos qui Rom® judicarunt non bonos 

judices fuisse, restabat adhuc plenarium univers® Ecclesiso conci¬ 

lium, ubi etiam cum ipsis judicibus causa posset agitari, et si male 
judicasse convicti essent, eorum sententi® solverentur. Quod 

utrum fecerint(donastit®) probent. Nos enim non factum esse fa¬ 

cile probamus : ex eo quod totus orbis non eis communicet. Augus¬ 

tinus, Epist. 43, alias 142. 
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ne doit pas nous derober le danger qu’il y a dans la 

resistance au Saint-Siege, puisqu’un des plus grands 

saints, en refusant d adherer aux enseignements 

apostoliques, est tombe dans une erreur condamnee 
plus tard par l’Eglise. 

Dans l’ordre de la discipline, coniine dans celui 

de la foi, le concile fit des decrets souverains que 

tout theologien instruit connait et qu’il suffit de 
rappeler. 

Resumons maintenant, en quelques mots, le 

caractere auguste que revet aux yeux de l’histoire 

attentive et impartiale la premiere assemblee uni- 
verselle des Chretiens. 

Le premier concile general, c’est-a-dire lcs eve- v 

ques reunis sous 1’autorite de leur chef, le Pontife 

romain, le premier concile general ne connait d’autre 

loi de ses deliberations que PEcriture, la tradition, la 

foi del Eglise; forme ses decisions surleconsentement 

fibre et moralement unanime de ses membres; termine 

des questions qui ne l’avaient point ete, ou n’avaient 

pu I etre, par la seule autorite des Papes; porle des 

canons pour confirmer les prerogatives des trois 

grands patriarcats de PEglise primitive, Rome, 

Alexandrie, Antioche !, et pour fixer d’autres points 

de 1’administration ecclesiastique. Ainsi il se montre 

le r^gulateur supreme de la foi et de la discipline. 

Apres les decisions de la sainte assemblee, aucun 

doute n’est permis, aucune resistance n’est toleree. 

II fautse soumettre, ou cesser d’etre catholiquc. 

1 Labbe, Cone., t. II, can. vi. 

1. Conclu¬ 
sion. 
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A ces traits, qui ne reconnaitrait la puissance sou- 

veraine dans l’Eglise? Et cette puissance, on ne peut 

le nier, est evidemment celle du Pape et des 6\e- 

ques, formant une souverainete complexe, une 

grande unite collective. 

CHAPITRE III. 

LE SECOND CONCILE GENERAL, PREMIER DE CONSTANTINOPLE. 

SOMMAIRE. — I. Doctrine de Macedonius et decisions pontificales. — 

II. N^cessite du concile general. — III. Lettre du concile de Constan¬ 

tinople au pape saint Damase et au concile romain. — IV. Les P£res 

de Constantinople vrais juges de la foi, comme ceux de Nictie. — 

V. Le Tape et les dv6ques d’Occident acceptent le decret dogmatique 

du concile de Constantinople, quidevient cecumenique. — VI. Carac- 

tfcre de la souverainete dans ce concile. 

Le second concile general nous presente des faits 

analogues a ceux que nous venons de constater. 

Du semi-arianisme il etait sorti une doctrine qui 

appliquait a PEsprit-Saint les arguments par lesquels 

les ariens purs avaient voulu nier la divinite du 

Yerbe. Macedonius, eveque de Constantinople, quoi- 

qu’il eut paru, dans un but tout politique, se ratta- 

clier un moment a la foi de Nicee, n’en persista pas 

moins dans le semi-arianisme, et ajouta a cette erreur 

la negation de la divinitd du Saint-Esprit 

L’heresie de Macedonius fut condamnee a deux 

reprises differentes par le pape saint Damase dans 

1 Socrat., lib. II, C. XLV. 
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ses conciles romains. « Nous confessons, disait-il 

dans un synode lenu en 3G9, l’Esprit-Saint incree 

et possedant une memo majeste, une meme sub¬ 

stance, une meme vertu avec Dieu le Pere et Notre- 

Seigneur Jesus-Christ'. » 

Dans un autre concile, a ce qu’il parait vers 

l’an 373, une profession de foi tres-etendue, tres- 

explicite sur la divinite du Saint-Esprit et l’unite de 

la divine Trinite, fut dressee, etdes anathemes furent 

prononces contre Mac^donius et autres lx§retiques. 

Ce document fut ensuite envoye par le Pape a l’eve- 

que d’Antioche Paulin 1 2. 

D’apres Pextrait d’un ecrit ancien, cite par Labbe, 

Peffet des decisions pontificates fut de persuader 

aux Orientaux la foi et Padoration de la Trinite une 

et egale en substance 3. Sozomene, de son cote, 

raconte que le pape Libere, predecesseur de Damase, 

avait aussi ecrit aux Orientaux pour les engager a 

se joindre aux Occidentaux dans Padoration de la Tri¬ 

nite consubslantielle, et il ajoutc que, par la deci¬ 

sion de PEglise romaine, les esprits rentrerent dans 

le repos, et cpie la question paraissait terminee 4. 

1 Ergo fratres asseramus Dei Filium et perfectum hominem sus- 

cepisse. Spiritura quoque sanctum increatum, atque unius majes- 

tatis, unius usiee, unius virtutis cum Deo Patre et Domino nostro 

Jesu Christo fateamur. Labbe, Cone., t. II, p. 893. 

2 Ibidem, p. 864, 894 et 900. 
3 Ex divina dispensatione ubique maxime perfecit, et Trinitatem 

homousion adorandam esse omnibus persuasit. Ibid., p. 894, 899. 

4 Singuli quieverunt, atque ita liujusmodi questio finem acce- 

pisse videbatur. Sozom., lib. vi, c. xxii. 
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Nous retrouvons dans ces faits, avec bonheur, la 

primarily, lTmiversalite de la juridiction du Pontife 

remain, et le respect que cette haute et divine auto¬ 

rite inspirait aux Orientaux eux-memes. 

Mais, malgre ces decisions pontificales et l’adhe- 

sion qu’elles avaient obtenue en Orient , la question 

de la divinite du Saint-Esprit ne tarda pas arenaitre, 

!es disputes recommencerent, les esprits s’echauf- 

ferent, et il fallut chercher le remede souverain 

au mal qui ne cessait de troubler TEglise. Ce 

remede etait indique par les precedents du concile 

de Nicee, comme par l’esprit de la constitution de 

1’Eglise. Nous voyons done a cette epoque les empe- 

reurs Theodose et Gratien tres-pr6occupes de la 

necessity de reunir un concile general pour con- 

damner les erreurs nouvelles et terminer plusieurs 

autres affaires. Le pape Damase et les eveques d’Oc- 

cident n’etaient pas moins convaincus que les empe- 

reurs de 1’opportunity d’un concile cecumenique. Le 

concile d’Aquilee, tenu en 381, demanda qu’il fut 

convoqu6 d’abord a Alexandrie, ensuite a Rome; 

mais cette reunion ne put avoir lieu 

En cette meme annee 381 , Theodose convoqua a 

Constantinople un concile de tous les eveques de 

son obeissance, et e’est ce concile qui, par l’adhy- 

sion que le pape Damase et les eveques occidentaux 

donnerent a ses decrets sur la foi, devint le second 

concile general. 

1 Labbe. Cone.) t. II, p. 1000; Sozom., lib. vn, cap. ii. 
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Theodose appela a ce concile les eveques qui sui- 

vaient Macedonius et qui etaient sous le poids des 

anathemes deja prononces. Ii voulait, dit Sozomene, 

les reconcilier avec l’Eglise L 

Nous n’avons pas tons les actes du concile de 

Constantinople; il ne nous reste de cette sainte assem¬ 

ble que le symbole que nous recitons a la messe, 

des canons de discipline et la lettre synodale a 

1’empereur Theodose. Le symbole de Constantinople 

complete celui de Nicee et definit en particulier, 

contre les macedoniens, le dogme de la divinite du 

Saint-Esprit. Nous possedons aussi la lettre que les 

Peres de ce concile, reunis de nouveau a Constanti¬ 

nople l’ann^e suivante, ecrivirent au pape saint 

Damase et aux eveques assembles en concile a Rome. 

Cette lettre doit etre l’objet special de notre atten¬ 

tion. Les Peres rendent d’abord compte au Pape etau 

concile romain de leur foi sur la Trinite et Tlncarna- 

tion et des condemnations prononcees par eux contre 

toutes les heresies qui mettaient en peril les dogmes 

fondamentaux du Christianisme; puis ils invitent le 

Pontife et ses eveques a lire le symbole qu’ils ont 

redige et l’ecrit touchant la foi qui avait ete publie 

au synode d’Antioche. 

« Apres avoir fait, disent-ils, librement et sin- 

cerement ces declarations sur la foi, nous en avons 

1 Cumque exislimaret eos qui macedoniani dicuntur Ecclesiae 

catholicae facile adjungi posse, quippe qui in doctrina fidei non 

magnopere dissiderent, hos etiam cum caeteris evocavit. Sozom., 

lib. vn, cap. vii. 

III. Lettre 
du concile 
au Pape. 
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dresse un abrege. Vous l’approuverez avec ime en- 

tiere satisfaction, si vous voulez bien le comparer 

avec l’edit du concile d’Antioche touchant la foi et 

avec celui qui fut compose l’annee derniere a Con¬ 

stantinople. » Ils expliquent ensuite les regies disci- 

plinaires qu’ils out 6tablies, et terminent par ces 

nobles paroles : « Toutes ces dispositions etant prises 

confonnement aux canons ecclesiastiques, nous de- 

mandons a Yotre Reverence de se rejouir avec nous, 

au nom de cette charite qui nous unit, de cette crainte 

du Seigneur qui reprime toute affection desordonnee 

et qui prefere l'edification de l’Eglise a tout attache- 

ment particulier. Car la foi ayant ete ainsi consolidee 

par le consentement commun, et la charite chretienne 

etant raffermie, nous ne repeterons plus les paroles 

condamnees par l’Apotre : Moi je suis a Paul, moi je 

suis a Apollon, moi je suis a Cephas; mais nous dirons 

tous que nous sommes a Jesus-Christ, qui n’est point 

divise en nous. Nous conserverons, par la grace de 

Dieu, le corps de l’Eglise dans son integrity, et 

nous nous presenterons avec conliance au tribunal 

du Seigneur 1. » 

1 Atque ista de fide a nobis libere ingenueque praedicata , sum- 

matim disseruimus : de quibus pleniorem delectationem animis 

poteritis percipere, si libellum in concilio Antiochi convocato, de 

fidei decisione edilum, et eum etiam qui superiore anno a Constan- 

tinopolitano concilio generali compositus est, legere placuerit. 

Quibus rebus tamquam legitime, et secundum Ecclesiae canones a 

nobis constitutis, obsecramus vestram reverentiam, ut congratule- 

tur, spiritali caritate nos mutuo devinciente, ac timore Domini 

omnem bumanam affectionem reprimente, Ecclesiarumque aedifica— 

tionem amori illi et benevolentiae, qua singuli singulos complectun- 
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En lisant cette lettre memorable, il est impossible 

de n’etre pas frappe de la chretienne et sainte li¬ 

ber te dont elle temoigne. La question qui agitait 

alors l’Eglise avait ete decidee deux fois par le pape 

saint Damase et son concile. Cependant les Peres de 

Constantinople ne se bornent pas a reproduce sim- 

plement la sentence qui avait precede la leur. Ils 

examinent, jugent et decident librement, et par eux- 

memes, la question controversee : Ista de fide a nobis 

libere ingenueque prcedicata; et ils font reposer la 

force de la decision sur le consentement commun : fide 

communi consensu stabilita. 

Les Peres de Constantinople se croyaient done de 

vrais juges de la foi avec le Pape et apres le Pape. 

Ils ne pensaient pas que , dans les circonstances oil 

se trouvait alors l’Eglise, la sentence romaine eut 

entierement termine la question. S’ ils l’eussent cru , 

ils n’auraient eu qu’a faire un acte de soumission. 

II est vrai, sans doute, que la foi en la divinite du 

Saint-Esprit etait celle de l’Eglise universelle. Cette 

foi s’etait nettement aflirmee dans plusieurs conciles 

de Rome, de Cappadoce, de Syrie, et elle se mani- 

festa avec le meme eclat a Constantinople. Ce n’etait 

tur, longe anteponente. Nam fide ad hunc modum communi con¬ 

sensu stabilita, et caritate Christiana in nobis confirmata : post hac 

desinemus dicere illud quod ab Apostolis coudemnatum est, nimi- 

rum : ego quidem sum Pauli, ego autem Apollo, ego vero Ceph* : 
omnes cum ostenderimus esse nos Christi, qui in nobis non est 

divisus; corpus Ecclesiae, Dei largiente gratia, integrum conserva- 
bimus, et ad tribunal Domini fidenti animo nosmet sistemus. 

Labbe, Com., t. II, p. 960. 

IV. Les Peres 
de 

Constanti¬ 
nople , 

vrais juges 
de 

la foi. 
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pas cette foi qui itait en question, mais seulement 

la doctrine de Macidonius. Cette doctrine fut ri- 

prouvee dans ces assemblies episcopales. Toutefois, 

nous ne croyons pas qu’on puisse etablir que les 

jugements du pape saint Damase contre l’heresiarque 

fussent, a cette ipoque, connus de la majoriti des 

iglises. On nc prouvera pas que la lettre de Damase a 

Paulin d’Antioche, lettre dont la date ne parait pas 

certaine, fut parvenue alors a la connaissance des 

Gaules, de l’Espagne, de l’Afrique, de l’Egypte, etc. 

L’adhesion des iveques italiens et orientaux an di- 

cret ponfifical ne pouvait pas equivaloir ii celle de 

TEglise universelle, ni donner a ce decret le carac- 

tere definitif. Du moins les eveques de Constanti¬ 

nople ne le crurent pas, puisqu’iis se conduisirent 

en vrais juges d’une question dija jugee par le sou- 

verain Pontife. 

Selon le voeu des Peres, le Pape et les eveques 

occidentaux agreerent la lettre que nous venons de 

lire, et approuverent les decrets dogmatiques du 

concile. Ce furent cette acceptation generate et cette 

confirmation du Pape qui donnerent au concile de 

Constantinople l’autorite oecumenique. 

Par cet expose il esl facile de reconnaitre que la 

souverainete, dans le concile de Constantinople, se 

montra avec les caracteres que nous avons reconnus 

en celui de Nicee. Nous v retrouvons la liberte des 
o 

diliberations et du vote, le concours de tout Pipi- 

scopat, le consentement commun et la nicessiti de 

l’acceptalion ou de la conlirmation du Pontife ro- 
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main. La monarchie de l’Eglise nous apparait done 

ici, comme a Nicee, avec le divin temperament de sa 

constitution. 

Ce sage temperament de la constitution de l’Eglise 

se manifesta encore par le refus que firent le 

Pape et. les Occidentaux d’approuver plusieurs 

actes emanes du concile de Constantinople : l’or- 

dination de Nectaire pour le siege de cette ville, 

1’election de Flavien pour celui d’Antioche, et enfin 

le canon disciplinaire qui donnait le second rang 

dans PEglise au patriarche de Constantinople. Sans 

entrer dans l’expose d’aucune de ces contesta¬ 

tions, it est evident que le Pape et les eveques occi¬ 

dentaux etaient aussi libres que les orientaux, et que, 

s’ils croyaient en avoir de justes raisons, ils poss6- 

daient le droit incontestable de ne point admettre les 

actes et lesdecrets d’une assemblee qui n’etait pas a 

l’origineun concile cecum6nique. Cette consideration 

seule demontre l’etonnante illusion des th^ologiens 

qui veulent voir dans le refus de saint Damase de 

sanctionner le canon en faveur du patriarche de 

Constantinople, une preuve de la superiority absolue 

du Pape sur le concile general. 
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CHAPITRE IV. 

CONCILE d’ePHESE , TUOISIEJVIE GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Nestorius et sa doctrine. — II. Jugernent du pape 

saint Celestin. — III. Necessity et convocation du concile general. 

Etat de la question en ce moment. —IV. Ouverture et procedure du 

concile contre la doctrine et la personne de Nestorius. — V. Arrivee 

des legats pontificaux a Ephese, et leurs demarches dans le concile. 

— VI. Conclusion de cet expose. 

Avec le cinquieme siecle commence l’epoque de 

ces grands conciles dont nous avons les actes tres- 

complets. L’etude de ces documents venerables doit 

mettre dans tout son jour la vraie nature de la 

constitution de l’Eglise. 

Au moment de commencer ces recherches deci- 

sives, nous prions l’Esprit de verite d’etre notre 

guide! Qu’il nous devoile le jeu, la vie intime de 

cette divine constitution! Qu’il nous decouvre les 

rapports essentiels que ses elements divers soutien- 

nent entre eux, leur coordination necessaire et l’har- 

monie qui resulte de leur ensemble! Qu’il rende 

visible a tous les yeux le sceau de la sagesse divine 

imprime par Jesus-Christ sur son Eglise! 

L’etude de 1’institution 6vangelique dans l’Evan- 

gile lui-meme, et dans les premiers siecles de son 

ddveloppement, nous a appris que la monarchie de 

l’Eglise est une monarchie temp6ree, c’est-a-dire 

que la souverainete spirituelle est possedee par le 

Pape et le corps episcopal, sans que cette participa- 
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tion de I’episcopat a la souverainete porte aucun de¬ 

triment a la primaute pontificate. Ce grand caractere 

de la constitution de l’Eglise va se montreravec eclat 

dans les conciles generaux du cinquieme siecle. 

Ecoutantles repugnances d’une raison qui ne vou- 

lait pas s’elever a la hauteur des mysteres chretiens, 

Nestorius, patriarche de Constantinople, enseigna 

une doctrine nouvelle sur le dogme fondamental du 

Christianisme, l’lncarnation du Yerbe. Le superbe 

patriarche ne pouvait admettre que Dieu se fut abaisse 

jusqu’a une naissance humaine et a une mort sur la 

croix. Pour concilier les repugnances de sa raison 

avec les donnees de la foi, il concut une theorie qui 

divisait Jesus-Christ, en n’admettant entre le Yerbe 

Eternel et Phumanite sainte du Sauveur qu’une 

union morale. II resultait necessaircment de cette 

conception, qu’il y avait veritablement en Jesus- 

Christ deux personnes, une personne divine et une 

personne humaine. Le grand objet de la loi chre- 

tienne n’etait plus rHomme-Dieu, mais l’homme et 

le Dieu; et il n’etait pins permis de dire que Dieu.fut 

ne et fut mort pour nous, et que la tres-sainte Yierge 

Marie fut mere de Dieu. 

Cette doctrine heurtait de front le sentiment ca- 

tholique. Elle excita d’abord une vivc opposition 

parmi le clerge et les fideles de Constantinople; et le 

courage d’Eusebe, simple avocat de Constantinople, 

se levant au milieu de Yassemble des fideles pour 

protester contre i’enseignement de son patriarche, 

est celebre dans les annales de l’Eglise. 

. Nestorius 

et sa 
doctrine. 
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Cependant Nestorius ne pretendait pas innover 

dans la doctrine. II voulait, disait-il, au contraire, 

rester lidele a la foi de Nicee. II l’invoquait sans 

cesse, et il pretendait en donner nne interpretation 

rationnelle \ 

Ces assurances d’orthodoxie, la reputation de 

piete du patriarche de Constantinople, son eloquence, 

la grandeur de sa position, la didiculte, la subtilite 

merne d’une question qui roulait sur la difference 

entre l’union morale et l’union personnelle dans l’e- 

conomie du divin mystere; toutes ces causes reunies 

ne tarderent pas a faire naitre de grandes divisions 

dans 1’Eglise, et a creer de nombreux partisans a 

Nestorius. « Cette question est agitee au pres et au 

loin, ecrivait peu de temps apres le commencement 

de la dispute, l’eveque Jean d’Antioche a Nestorius 

lui-meme; toute l’Eglise en est 6mue, et partout les 

fideles en viennent tous les jours a des conflits et a 

des divisions funestes1 2. » Au milieu de ces troubles, 

il s’eleva un digne champion de la foi catholique. Le 

patriarche d’Alexandrie, saint Cyrille, 6tait doue de 

toutes les qualites necessaires pour combattre un 

adversaire aussi redoutable que Nestorius. L’eveque 

1 Libbe, Cone., t. Ill; Cone., Eph., 4a pars, Epist. Nestorii ad 

Ccelestinum paparn, p. 349, 351. 

2 Eas namque cum apud finitimos, turn apud longe quoque posi- 

tos turbas concitasti, quae ingenlem ex insperato ecclesiis tempes- 

tatem peperere. Constat enim fideles circumquaque degentes, 

Iiujus quaestionis et controversiae inter se conflictari, quotidieque a 

se invicem divelli. Com. Eph., 1a pars, Epist. Johannis episcopi 

Antiocheni ad Nestorium, p. 389. 
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d’Alexandrie voulut d’abord ramener par la per¬ 

suasion dans les sentiers de la foi antique son 

collegue de Constantinople. Une correspondance 

s’etablit entre les deux patriarches 1; mais la 

science et la logique de Cyrille n’obtinrent rien de 
Nestorius. 

Cependant la foi 6tait de plus en plus en peril, et 

nn des plus grands eveques de l’Asie, a cette epo- 

que, Acace de Beree, ecrivait a Cyrille « qu’il lui 

arrivait des personnes de Constantinople, tant clercs 

que lai'ques, qui voulaient defendre les propositions 

de Nestorius, en soutenant qu’elles n’avaient rien au 

fond de contraire au Symbole des apotres ni a celui 
de Nicee 2. » 

Dans ce peril des ames, et lorsque les moyens de 

persuasion avaient echoue, il etait necessaire de 

recourir au remede efficace. L’dveque qui alterait le 

depot de la foi ne pouvait rester dans la communion 

ecclesiastique. Cyrille crut de son devoir d’ecrire au 

pape saint Celestin. Apres avoir expose l’affaire , 

il demandait au pontife de vouloir bien « declarer 

son sentiment, et decider s’il fallait encore com- 

muniquer avec Nestorius, ou lui denoncer expres- 

1 Cone. Eph., 1a pars, cap. vii, viii, ix. 

Multi turn clero adscripti, turn plebei quoque ex urbe Constan- 

tinopolilana Antiochiam et ad nos usque venientes, defendere viden- 
tur quod dictum est. Aiunt enim, in sensu nihil continere, quod 

vel apostolic* doctrinae adversetur, vel fidei a sanctis Patribus in 
Nicaea, ad Homousion constituendum congregatis definit®, et uni- 
\ersae Ecclesi® traditse repugnet. Cone. Eph., \a pars, Epist. 
Acacii Berece episcopi ad Cy rill urn, p. 384. 

II. Jugemeot 
du Pape. 
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sement que tout le moncle l’abandonnerait dans le 

cas oil il persisterait dans ses opinions 1. » 

A sa lettre, Cyrille joignit tous les documents qui 

pouvaient eclairer le Pape dans le jugement qu’il al- 

lait prononcer; et il l’avertit en meme temps que tous 

les eveques d’Orient sont d’accord avec lui pour bla- 

mer Nestorius 2. Ce!ui-ci, de son cote , avait ecrit 

deux fois au Pape pour le prevenir en sa faveur. Il 

lui envoyait ses ouvrages et lui exposaitsa doctrine 3. 

Le Pape, qui des l’origine avait demande a saint 

Cyrille des informations exactes sur les sentiments 

de Nestorius?, se trouvait done tres-canoniquement 

saisi de la question par les deux plus grands pa- 

triarches de l’Orient. Il entendait les deux parties, 

et pouvait et devait prononcer une sentence juri- 

dique. 

1 Digneris proinde quid hie sentias prgescribere; quo liquido no¬ 

bis constet, communicare ne nos cum illo oporteat, an vero libere 

eidem denuntiare, neminem cum eo communicare, qui ejusmodi 

doctrinam fovet ac praedicat. Porro tuae integritatis mens et super 

liac re sententia piissimis Deoque devotissimisMacedoniae episcopis, 

necnon totius Orientis antistitibus perspicue per litteras exponi 
debet. Cone. Eph., 1a pars, Epist. Cyrill. ad Ccelestinum, p. 344. 

2 Sciat nihilominus et hoc quoque pietas tua, idem sentire 

cunctos etiam orientales episcopos, et offendi omnes et dolere... 

Et quia hoc Nestorius non ignorat, se omnibus sapientiorem exis- 
timat. Ibidem. 

3 Cone. Eph., 1a pars, c. xvi, xvn. 

4 Coelestino religiosissimo romanae Ecclesiae episcopo, caeterisque 
piissimis episcopis qui ipsi adfuere, inquirentibus, chartulanae 

illae et exegeses, quae illuc ad se nescio quomodo perlatae sunt, a 

tua pietate, an vero ab alio quopiam protect® sint. Scribunt enim 

ut qui gravissime sint offensi. Cone. Eph., 1a pars, Epist. Cyrilli 
ad Nestorium, p. 313. 
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Celestin reunit done un concile a Rome 1, ou les 

lettres de saint Cyrille et cedes de Nestorius furent 

examinees et comparees avec la doctrine des Peres. 

Le resultat de cet examen fat l’approbation expresse 

de la doctrine et des lettres de saint Cyrille, et la 

condamnation de la doctrine et des lettres de Nesto¬ 

rius. Pour promulguer cette sentence, le Pape ecri- 

vit ensuite des lettres a Cyrille, a Nestorius, a l’E- 

glise de Constantinople, aux patriarches d’Antioche 

et de Jerusalem, et auxprincipauxeveques de l’Orient. 

Dans la lettre a saint Cyrille, nous lisons ces remar- 

quables paroles, qui renferment la condamnation de 

Nestorius : « Qu'il sache que s’il persevere dans la 

voie fausse ou il est entre, s’il se montre l’adversaire 

de la doctrine apostolique, il ne pourra rester dans 

notre communion. C’est pourquoi vous executerez ce 

jugement par 1’autorite de notre siege, agissant a 

notre place et en vertu de notre pouvoir : en sorte 

que si dans l espace de dix jours, a compter depuis 

cette admonition, il n’anathematise en termes for- 

mels sa doctrine impie, et ne promet de confesser a 

1 avenir, touchantla generation de Jesus-Christ notre 

Dieu, la foi qu’enseignent 1’Eglise romaine et votre 

Eglise et toute la chretiente, Votre Saintete pourvoie 

aussitot a cette Eglise, et qu’il sache qu’il sera abso- 

lument separe de notre corps 2. » 

1 Au mois d’aout de l’annee 430. 

Sciat, seipsum communionem post hac nobiscum habere non 
posse, si doctrinae apostolicae adversatus, perversam banc viam 

contumaciter urgere perrexerit. Quamobrem nostrae sedis auctori- 
TOME I. ] 2 
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Ainsi le Pape, cliargeant le patriarche d’Alexan- 

drie d’executer sa sentence contre le patriarche de 

Constantinople , prescrit au premier d’assigner au 

second un terme de dix jours apres le dernier mo- 

nitoire, et de le deposer s’il persevere dans son 

erreur. 

Yoila un grand et memorable exemple de la su¬ 

preme et universelle juridiction du pontife romain. 

Get acte d’une immense autorite est accueilli avec 

respect dans PEglise; personne ne Paccuse d’usurpa- 

!ion. II est vrai que le Pape n’invoque pas la seule 

autoritt? de son siege, mais aussi celle de PEglise 

d’Alexandrie et de toute PEglise elle-raeme. Aussi, 

bien loin d’elever aucune reclamation contre l’exer- 

cice d’un si grand pouvoir, Jean d’Antioche s’em- 

pressa d’ecrire a Nestorius, son ami, pour le presser 

de se soumettre a la sentence du Pape l. 

Si celui-ci avait suivi ce sage conseil, Paffaire au- 

rait ete terminee par le jugement du Pape, conforme 

a la foi de PEglise universelle. II n’aurait pas ete ne- 

tate adscita, nostraque vice et loco cum potestate usus, ejusmodi 

non absque exquisita severitate sententiam exequeris; nempe, ut 

nisi decern dierum intervallo ab hujus nostrae admonitionis die 
numerandorum, nefariam doctrinam suam conceptis verbis anathe- 

uiatiset, eainque de Christi Dei nostri generatione fidem in poste- 

rum confessurum se spondeat, quam et romana et tua3 sanctitatis 

Ecclesia etuniversa religio praedicat, illico sanctitas tua illi Eccle- 

siae prospiciat. Is vero modis omnibus se a nostro corpore segre- 

gatum esse intelligat. Cone. Eph., 4a pars, Epist. Ccelestini ad 

Cyrillum, p. 349. 

1 Cone. Eph., ia pars, Epist. Jounnis Antioeheni ad Nestorium, 
p. 388, 389. 
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cessaire de recourir a un concile general. Mais Nes- 

torius s’opiniatra dans son erreur. II repondit a Jean 

<{u il am ait cru etre expose a loute autre calomnie 

(pi’a celle d’errer contre la foi, et qu’il mettait son 

espoir dans la justice d’un concile, qui saurait tout 
pacifier1. 

Nous avons deja dit que la question agiffie etait 

obscure et difficile pour les esprits inattentifs, et que 

Nestorius pretendait toujours rester fidele a la foi de 

Nicee. Malgre la juste reprobation que soulevait sa 

doctrine chez les catholiques fideles et eclaires, i! se 

faisait tous les jours de nouveaux partisans. De 

nombreux eveques le suivaient; d’autres, surtout 

dans les patriarcats d’Antioche et de Jerusalem, sans 

se prononcer nettement, lui etaient favorables et se 

montraient tres-opposds a saint Cyrille. Sans doute 

la majority des eveques orientaux etait contraire a 

Nestorius. Mais cette majorite, au milieu des mouve- 

ments et des agitations de la controverse, pouvait 

sembler douteuse a plusieurs; et \e plus grand nom- 

bre des Eglises n avait pas pu encore se prononcer 

sur une sentence pontificale qui venait de paraitre. 

Cependant il etait necessaire de mettre fin aux 

troubles et de ramener la paix et Tunite dans les 

1 Mamfestum est quia si nos invicem viderimus, dum nobis lianc 

ipsam Synodum donaverit, quam speramus, et istud et reliqua 

quaecumque fieri oportet, ad correctionem generalitalis atque juva- 
men, absque scandalo et cum Concordia disponemus, ut omnia qum 

uermt ordinata, ex communi et universali decreto dignitatem cre- 
f ulitatis accipiant, et nulli occasionem contradictionis efficiant. 
I.upus, Tariorum Patr. Epist., cap. hi. 

12. 
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111. Le con- 
r.ile general. 

Etat de 
la question. 

esprits. Deux partis se pr6sentaient : laisser saint 

Cyrille executer la sentence prononcee contre Nesto¬ 

rius par le pape saint Celestin, oil convoquer un 

concile general. Ce fut a ce dernier parti qu’on s’ar- 

reta; et il est tres-important de se rendre bien 

compte des motifs qui determinerent ce clioix. 

II nous parait evident que les catholiques cher- 

cherent dans le concile general la plus grande auto- 

rite et le remede le plus efficace aux maux de 

l’Eglise. On ne peut en douter quand on lit la lettre 

que les moines de Constantinople adresserent, a l’em- 

pereur Theodose le Jeune pour demander le concile 
« 

general. Ils l’appellent de tous leurs vceux, « parce 

que, disent-ils, il aura assez d’autorite pour retablir 

et mettre dans un etat solide les affaires de l’Eglise, 

qui ddja menacent d’une ruine totale *. » 

Nestorius etses partisans, d’autre part, sollicitaient 

aussi la reunion du concile, dans l’espoir d’y voir 

triompher leurs doctrines. 

Il fut convoque par Theodose le 19 novembre 430, 

c’est-a-dire trois mois environ apres la sentence du 

Pape contre Nestorius. 

Il est certain que cette convocation fut faite avec 

le consentement du Pape, puisque le Pape lui-meme 

presida le concile par ses representants. 

Theodose d’abord, dans ses lettres de convoca¬ 

tion, declare nettement la n^cessite du concile : 

1 Nos enim vos de oecumenica synodo cogenda rogavimus, quae 

aptissime posset constabilire et erigere titubantia, sive etiam con- 

fracta. Cone. Eph., 1a pars, Monachorum supplicatio, p. 432. 
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« Convaincus que la paix et l’ordre peuvent etre 

retablis par la charite et bunion descoeurs, souvent, 

depuis les nouvelles disputes, nous avonsjuge qu’il 

etait necessaire de reunir un synode general. Cepen- 

dant, dans la crainte de fatiguer les eveques, nous 

avons hesite a prendre cette mesure. Mais les contro- 

verses ecclesiastiques, qui troublent meme les choses 

publiques, rendent cette reunion indispensable1. » 

Dans une autre lettre, Theodose annonce que le 

concile devra discuter librement les questions qui 

divisent les esprits : « Nous voulons qu’on discute et 

qu’on examine dans le saint concile la doctrine de la 

piete, et*qu’on y ratifie ce qui pourra paraitre con- 

forme a la foi catholique, soit que ceux qui succom- 

beront dans cette affaire obtiennent leur pardon des 

Pei 'es du concile, soit qu’ils ne l’obtiennent pas2. » 

Mais par qui cet examen sera-t-il institue? Quels 

seront ceux qui prononceront cette sentence? Theo¬ 

dose repond : « Ceux qui president aux Eglises dans 

1 Haec porro consideranles per Dei amorem et piorum animos 

mutua caritate conjunctos obtineri posse, ssepe numero jam ante 

ob ea quae acciderant, religiosissimam sanctissimorum episcoporum 

undequaque in unum coactorum synodum necessariam judicavi- 
mus. Itactenus tamen ne eorum pietati molestia*m exhiberemus, 

cunctatiores in hac re fuimus. At nunc vero, tarn ecclesiastica- 

rum, quam quae hisce cohaerent, publicarum rerum controversia 
earn usque adeo necessariam declarat, ut omitti nullo modo queat. 

Cone. Eph., 1a pars. Sacra ad Cyrillumet metropolitanos, p. 437. 

2 Quam quidem pietatis doctrinam in sacra synodo discuti, exa- 

minarique volumus, et ratum esse quod rectae fidei consonum vide- 
bitur, sive illi qui victi discedent veniam impetraturi sint a Patri- 
bus, vel non. Sacra ad Cyrillum, p. 436. 
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toutes les parties du monde doivent etre juges dans 

cette affaire 1. » 

Enfin toutes les procedures commencees devaient 

etre tenues en suspens : « Nous defendons de faire 

aucun mouvement particulier sur quelque affaire 

que ce soit, avant l’assemblee du concile et la deci¬ 

sion commune 2. » 

Si les lettres dont nous venons de citer quelques 

extraits n’avaient pas ete envoyees par les empereurs 

a tons les metropolitains de la chretiente et au Sou- 

verain Pontife lui-meme sans exciter de leur part 

aucune reclamation; si, des la premiere seance du 

concile general d’Epliese, ces lettres n’avaient pas ete 

lues et inserees dans les actes, sur la demande du 

patriarche de Jerusalem; si, de cette maniere, elles 

ne se presentaient pas comme revetues de l’approba- 

tion d’un concile general3, nous n’hesiterions pas a 

accuser Theodose d’avoir depasse, dans ces prescrip¬ 

tions, toutes les bornes de la puissance imp6riale. 

Mais nous pensons que la double adhesion, au moins 

tacite, donnee a ses lettres par le Saint-Siege et par 

1 Cujus oportet esse judices, qui sacerdotiis ubique praesident, et 

per quos ipsi in veritatis sententia sumus et ennuis. Sacra ad Cy- 

rillum, p. 436. ■ 
2 Nulla interim ante sanctissimam eoactam synodum, communem 

ejusdem, quae de omnibus dabitur, sententiam, facta privatim a 

quibuscumque innovatione. Sacra ad rnetropolitanos, p. 437. 

3 Juvenalis Hierosolymorum episcopus dixit: Legatur pia piissi- 

morum christianissimorumque imperatorum nostrorum sacra ad 

omnes metropolitanos destinata, et commentariis rerum de quibus 

nunc agere incipimus, sua luce, praeflgatur. Conc. Eph., actio 1a, 

p. 4o2. 
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1 episcopal avant et pendant le concile, couvre tous 

les defauts de forme qu’on peut leur reproclier, et 

que ces lettres imperials nous donnent veritable- 

ment l’etat de la question au moment de la convoca¬ 

tion du concile d’Ephese. 

Le Pape avait prononce, dans l’affaire de Nesto- 

rius, un jugement canonique et revetu de toute l’au- 

torite de son siege. II en avait prescrit Fexecution. 

Et cependant trois mois apres cette sentence, et 

avant son execution, tout Fepiscopat est invite a 

examiner de nouveau et a decider librement la 

question en litige; et il accepte Finvitation. L’exe- 

cution de la sentence pontificate est suspendue, du 

consentement meme du Pape. Le jugement le plus 

solennel, le plus definitif, le plus irrefragable se 
prepare. 

Yoila certes des faits dignes de la plus s6rieuse 

attention; des faits qui prouvent evidemment que, 

dans ces circonstances memorables, la plus grande 

autorite, la derniere autorite etait, pour les catho- 

liques comme pour les heretiques, pour les empe- 

reurs comme pour les eveques, pour le Pape lui- 

meme, non pas le Pape seul ou avec un nombre limits 

d’eveques, mais le Pape avec Fepiscopat, le Pape 

formant avec tous les eveques une grande unite. 

L’etude de§ actes du concile va mettre dans la 

plus vive lumiere ces premieres conclusions, tirees 

de sa preparation. 

Le concile s’ouvrit a Ephese au mois de juin 431. 

II fut preside par saint Cyrille au nom du pape. Des 

IV. Ouverture 
et procedure 
du concile. 
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le commencement de la premiere session, le concile 

fnt averti par le primicier des notaires, Pierre, pretre 

d’Alexandrie, que le pape Celestin avait 6te informe 

de Paffaire, et qu’il avait dcrit « ce qni convenait et 

donne line decision precise » Nous trouvons encore 

dans les actes du concile d’autres preuves que les 

eveques qui le composaient connaissaient parfaile- 

ment la decision portee avant la tenue du concile 

par le premier siege. Mais on n’etablira jamais que le 

jugement du pape Cdlestin fut connu alors de la ma- 

jorite des Eglises. II n’y avait pas encore un an qu’il 

avait ete rendu, et la grande difficulte des commu¬ 

nications ne permettait pas qu’il fut arrive a la plu- 

part des eveques. 

Le concile approuvant que la sentence du Pape 

n’eut, point ete executee, et n’obtussant qu’a un 

sentiment de charity, traita d’abord Nestorius 

comme legitime eveque de Constantinople. II Pinvita 

a se rendre au concile en cette quality, et lui de¬ 

cern a toujours , avant sa condamnation, les titres 

attribues aux eveques catholiques de tres-respec- 

tabletres-religieux, tres-pieux 1 2. Nouvelle preuve 

du consentement que le Pape donnait a ce que sa 

sentence demeurat sans effet jusqu’a la decision du 

concile. 

Apresla citation de Nestorius, qui, sous le pretexte 

1 Coelestinus porro ea quse oportebat. perspicue resoripsit. Cone. 

Eph., actio 1a, p. 452. 

2 Dans les seules pages 453, 456, 457, ces titres se trouvent au 

moins cinq fois. 
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de l’absence de Jean d’Antioche et de ses eveques, 

ne tint pas compte de cet appel, la deliberation s’ou- 

vrit. On coramenca par lire le symbole de Nicee, 

'comme la regie souveraine de toutes les decisions 

qui allaient etre prises. 

La question que le concile avait a examiner etait 

celle de savoir laquelle des doctrines de Cyrille ou de 

Nestorius 6tait, conforme ou contraire a la foi de 

Nicee. On donna done lecture des lettres oil les deux 

patriarehes avaient expose leurs sentiments , et cha- 

que Pere du concile fut appele a donner librement 

son avis. Apres la lecture de sa lettre, saint Cyrille 

lui-meme posa la question en ces termes : « Je pense 

que je ne me suis en rien ecarte de ia doctrine or- 

thodoxe, e’est-a-dire que j’ai garde fidelement le 

symbole du grand et saint concile de Nic6e, C’est 

pourquoi je prie Yotre Saintete de declarer publi- 

quement si ma lettre est, selon la regie, exempte 

de fautes et conforme au saint concile, ou s’il en est 

autrement1. n 

II etait impossible d’inviter en des termes plus, 

formels une assemblee a un examen serieux et libre. 

Chacun evidemment avait le droit de proposer son 

opinion consciencieuse, quelle qu’elle fut. Aussi rien 

de plus spontane, de plus libre que les avis emis par 

• 1 Existimo nullam me in partem ab orthodoxa fidei doctrina 

deflexisse, hoc est a symbolo per sanctam et magnam illam syno- 

dum Nicseae olim congregalam tradito declinasse. Quare Sanctita- 

tem Vestram rogatam cupio, ut coram exponat, rectene et incul¬ 

pate, sanctoque illi concilio convenienter hsec scripserim, an secus. 

Cone. Eph., actio 1a, p. 461. 
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cliaque membre de la sainte assemblee. Nous n’en 

citerons qu’un seul exemple : «■ Apres la lecture du 

svmbole de Nic6e et de la lettre du tres-saint arche- 

veque Cyrille, je trouve que ces documents sont par- 

faitement conformed entre eux : je donne mon assen- 

timent a cette sainte doctrine, je l’approuve et j’y 

souscris, »■ dit Juvenal de Jerusalem \ Tous les 

autres eveques opinerent avec la meme indepen- 

dance. 

La meme methode fut suivie pour l’examen de la 

lettre de Nestorius; mais celle-ci fut condamnee, 

tandis que celle de Cyrille avait ete approuvee. 

Or, ces documents que le concile examinait avec 

tant de Iiberte et d’independance, qu’il jugeait en 

approuvant l’un, en rejetant l’autre, etaient les 

memes lettres que le Saint-Siege avait deja exami¬ 

nees et jug6es. Le concile, c’est-a-dire l’Eglise reu- 

nie sous i’autorite de son chef, represente par saint 

Cyrille, s’attribuait done le droit de revoir et de dis- 

cuter une sentence dmanee du Pape seul. Ne prou- 

vait-il pas, par cette conduite, qu’il se regardait 

connne l’autorite derniere et definitive ? 

Apres cet examen et ce jugement, il fut donne lec¬ 

ture de la lettre du pape saint Celestin a Nestorius; 

et connne, selon la remarque de Bossuet, elle ne 

1 Sacro fidei symbolo Niceese quondam edito, jam recitato, et 

sanclissimi archiepiscopi Cvrilli epistola, per omnia sibi utraque 

consentanea ac inter se consentientia comperio. Ouocirca piis 

hisce dogmatibus assentior et subscribo. Cone. Ei>h., actio 1a, 
p. 464. 
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contenait rien de nouveau et n’ajoutait rien a la doc¬ 

trine de saint Cyrille, elle ne fut point examinee, 

mais simplement inseree dans les actes du concile. 

On agit de meme pour une nouvelle lettre de Cyrille, 

conforme a celle de Celestin. 
♦ 

Enfin, lorsque le concile se fut assure que les 

lettres de Celestin et de Cyrille avaient ete rendues a 

Nestorius, qui toujours refusait de comparaitre de- 

vant les dveques; lorsque le concile eut entendu 

diverses depositions et la lecture de passages nom- 

breux des Peres conformes a la vraie doctrine, 

mais en opposition avec de nombreux extraits 

des ouvrages de Nestorius, ii proceda a la sentence 

contre la personne meme du patriarche de Con¬ 
stantinople. 

Elle fut prononcee en ces termes : 

« Nestorius ayant entre autres clioses refusd d’o- 

beir a notre citation, et de recevoir les eveques en¬ 

vois de notre part, nous avons ete obliges d’en 

venir a 1 examen de ses impietes; et 1’ayant convaincu 

tant par ses lettres que par ses autres ecrits, et par 

les discours qu’il a tenus depuis peu dans cette ville, 

prouves par temoins, de penser et d’enseigner des 

impietes; reduits a cette necessity par les canons et 

par la lettre de notre Saint-Pere et collegue Celestin, 

eveque de 1 liglise romaine : apres avoir souvent re- 

pandu des larmes, nous en sommes venus a cette 
triste sentence : 

(( Notre-Seigneur J^sus-Christ, qu’il a blaspheme, 

a declare par ce saint concile qu’il est prive de loute 
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(lignite episcopate, et retranche de toute assemblee 

ecclesiastique 1. » 

Viennent ensuite les souscriplions exprimees en 

ces termes: « Cyrille, eveque d’Alexandrie, j’ai sous- 

crit en jugeant avec le concile. Juvenal, eveque de 

Jerusalem, j’ai souscrit en jugeant avec le concile2. » 

Dans cette sentence, Le concile rappelle l’examen 

libre et juridique qu’il vient de terminer. C’est de 

son autorite souveraine et au nom meme de Jesus- 

Christ qu’il prononce son jugement. Ets’il se declare 

oblige a cet acte de justice souveraine par les saints 

canons et par la lettre de son tres-saint Pere et com- 

ministre Celestin, « c’est, dit Bossuet, qu’il recon- 

nait dans la lettre du Pape la force d’une sentence 

juridique qu’on ne pouvait point ne pas confirmer, 

parce qu’elle etait juste dans son fond etvalable dans 

sa forme, comme etant emanee d’une puissance le- 

1 Sancta synodus dixit : Cum impiissimus Nestorius neque nos- 

trae cilationi parere, neque episcopos a nobis destinatos admittere 
voluerit, necessario venimus ad examinationem eorum quse impie 

docuit... Deprehendentes itaque, partem ex litteris, commentariis- 

que ipsius, partem ex sermonibus,... ilium impie sentire et prsedi— 

care... coacti per sacros canones et epistolam sanctissimi Patris nos- 

tri et comministri Coelestini romanae Ecclesiae episcopi, lacrymis 

subinde perfusi, ad lugubrem banc contra eum sententiam neces¬ 

sario venimus. Igitur Dominus noster Jesus Christus, quem suis 

ille blasphemis vocibus turpetavit, per sanctissimam banc synodum 
eumdem Nestorium episcopali dignitate privatum, et ab universo 

sacerdotum consortio et ccetu alienum esse definit. Cone. Eph., 

actio 1a, p. 533. 

2 Cyriilus episcopus Alexandria) una cum sancta synodo decernens 

subscripsi. Juvenalis llierosolymorum episcopus una cum sancta 

synodo decernens subscripsi. Ibidem. 
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gilime l 2. » Mais remarquons bien que cette confirma¬ 

tion de la sentence du Pape est le resultat de l’exa- 

men le plus exact, et en meme temps le plus libre. 

En presence de ces faits irrecusables, le parti pris 

peut seul voir dans ces mots, coacti per sacros ca- 

nones et epistolam sanctissimi Patris nostris et commi- 

nistri Ccelestini romance Eeclesice episcopi, 1’empire 

absolu du Pape sur le concile. Si cet empire eut existe 

et eut ete reconnu, le concile n’aurait eu qu’a exe- 

cuter simplement la sentence pontificale. II n’anrait 

pu s’attribuer le droit d’un libre examen et d’une 

sentence juridique. II n’aurait pu, sans violer le res¬ 

pect du a 1’autorite pontificale, placer les canons avail t 

la lettre du Pape. 

Qu’on n’objecte pas non plus que le pape saint 

Celestin consentait a 1’examen libre et juridique de 

sa sentence. Oui, il y consentait; et ce consentement 

prouve qu’il ne s’attribuait pas la souverainete pure 

et absolue. Dans le cas contraire, ce consentement 

aurait pu etre regarde comme une abdication de la 

toute-puissance. Or les lettres du saint pontile, que 

nous allons bientot citer, font voir qu’il n’etait pas 

le moins du monde dispose a abdiquer. 

Revenons au concile. Dans la notification de la sen¬ 

tence, ‘Nestorius, qui, avant le jugement de sa cause 

par le concile, recevait les titles de tres-religieux et 

de tres-pieux, est appele un nouveau Judas1. 

1 Remarques sur I'histoire des conciles, t. LI, p. 317. (Eclil. de 

Besancon.) 
2 Cone. Eph., actio 1a, p. 549. 
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Le concile envoya ensuite a I’empereur une lettre 

synodale. Elle contenail tout ce qui s’etait passe dans 

la premiere session, et parlait du Pape en ces termes : 

(( Nous avons loue le tres-saint eveque de Rome, 

Celestin, qui avait ddja condamne les dogmes hereti- 

qiies de Nestorius, et porte contre lui sa sentence 

avant la notre l. » 

v. Arrivee Bientot arriverent a Ephese de nouveaux legats 
dps legats. 

du Pape, qui venaient augmenter dans le concile la 

representation du Saint-Siege et de tout l’Occident. 

Ces legats etaient munis d’une instruction du 

pape saint Celestin qui leur prescrivait « de conser- 

ver l’autorite pontificale, d’assister au concile, et s’il 

s’y elevait des debats, de ne pas entrer dans les dis¬ 

putes , mais de juger les opinions 2. » 

Cette instruction pontificale demontre a elle seule 

ce que nous avons affirme, que le Pape n’etait point 

dispose a laisser amoindrir son autorite legitime et 

necessaire. II ne permet pas a ses legats de deroger 

a leur dignity en descendant aux disputes particu- 

lieres qui peuvent naitre au sein du concile. II veut 

meme que ses legats soient juges de ces disputes. 

1 Laudavimus Ccelestinum sanctissimum Deoque dilectissimum 

magnae Romai episcopum, qui ante nostram sententiam haeretica 

Nestorii dogmata condamnarat, nosque in ferenda contra ipsum 

sententia anteverterat. Cone. Eph., actio 4a, p. 574. 

2 Et auctoritatem Sedis apostolic® custodiri debere mandamus, 

si quidem et instructiones qu® vobis tradit® sunt h®c loquuntur, 

ut interesse conventui debeatis. Ad disputationem si fuerit ventum, 

vos de eorum sententiis judicare debetis, non subire certamen. 

Collectio Baluzii, p. 382. 
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Mais il ne dit pas qu’ils doivent les juger seuls; et les 

actes de la sainte assemblee prouvent que les legats 

jugerent conjointement avec les autres Peres toutes 

les questions qui surgirent. 

Introduits dans le concile, les legats lui presente- 

rent une lettre du pape saint Celestin, digne d’une 

grande attention. Elle commence par ces paroles : 

« L’assemblee des eveques temoigne la presence 

du Saint-Esprit.car le concile est saint par la vene¬ 

ration qui lui est due, cornme representant la nom- 

breuse assemblee des apotres. Jamais leur maitre, 

qu’ils avaient ordre de precher, ne les a abandonnes. 

C’etait lui-meme qui enseignait, puisqu’il leur avait 

appris ce qu’ils doivent enseigner, et avait assure 

qu’on l’ecoutait en ses apotres. Cette charge d’ensei- 

gner est venue en connnun a tous les eveques. Nous y 

sommes tous engages par un droit hereditaire, nous 

qui annongons a la place des apotres le nom du 

Seigneur en divers pays du monde, suivant ce qui 

leur a ete dit: « Allez, instruisez toutes les nations. » 

Vous devez remarquer, mes freres, que nous avons 

recu un ordre general, et qu’il a voulu que nous 

I’executions tous, en nous chargeant tous en connnun 

de ce devoir. Nous devons tous entrer dans les travaux 

de ceux a qui nous avons tous succede en dignite1. » 

1 Spiritus sancti testatur presentiam congregatio sacerdotum. 

Verura est enim quod legimus, quia nec potest veritas mentiri, 

eujus in Evangelio ista sententia est : Ubi duo vel tres congregati 

fuerint in nomine meo, ibi et ego sum in medio eorum. Quod cum 

ita sit, si nec huic tam brevi nurnero Spiritus sanctus deest, 

quanto magis eum nunc interesse credimus, quando in unum con- 
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Nous ne croyons pas qu’il soit guere possible 

d’etablir en termes plus formels l’origine divine de 

l’episcopat; l’autorite divine du concile; le droit el 

le devoir des eveques de concourir au gouverneraent 

de l’Eglise. 

Le Pape declarait, a la fin de sa lettre, qu’il en- 

voyait ses legats pour assister au concile et pour exe- 

cuter le jugement deja prononce. II ajoulait « qu’il 

ne doulait pas de 1’assentiment des eveques, puisque 

tout semblait avoir ete clecrete pour la securite de 

I’Eglise universelle 1 ». 

Des acclamations parties de toutes les bouches 

prouverent dans quel accord intime le concile se 

trouvait avec le Pape. « Ce jugement est juste. A 

venit lanta turba sanctorum? Sanctum namque est pro debita sibi 

veneratione concilium, in quo utique nunc apostolorum frequentis- 

simae illius, quamlegimus, congregationis aspicienda reverentia est. 
Nunquam his defuit magister, quern receperant praedicandum, 

adfuit his semper Dominus et magister : sed nec docentes a suo 
doctore deserti sunt unquam. Docebat ille qui miserat, docebat qui 

dixerat quid docerent; docebat qui in apostolis suis se confirmat 

audiri. Haec ad omnes in commune Domini sacerdotes mandatae prae- 

dicationis cura pervenit: hereditatis in hanc sollicitudinem jure con- 
stringimur, quicumque per diversa terrarum, eorum vice nomen 

Domini praedicamus, dum illis dicitur : Ite, docete omnes gentes. 

Advertere debet vestra fraternitas, quia accepimus generale man- 

datum, omnes etiam vos id agere voluit, qui illis sic omnibus in 

commune mandavit officium, necesse est ut competenter nostros 

sequamur auctores. Subeamus omnes eorum labores, quibus omnes 

successimus in honore. Cone. Eph., actio 2a, p. 614. 

1 Direximus pro nostra sollicitudine sanctos fratres... qui in eis 
quae aguntur intersint, et quae a nobis antea statuta sunt exequan- 

tur. Quibus praestandum a vestra sanctitate non dubitamus assen- 

sum, quando id quod agitur, videatur pro universalis Ecclesiae 

securitate decretum. Cone. Ephes,, actio 2a, p. 618. 
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Celesfin, nouveau Paul; a Cyrille, nouveau Paul; a 

Celestin, gardien de la foi; a Celestin, d’accordavec 

le concile; a Celestin, le concile general offre ses ac¬ 

tions de graces. Un Celestin, un Cyrille, une meme 

foi du concile, une meme foi de tout l’univers. » 

Telles furent ces celebres acclamations '. 

Le legat Projectus, prenant alors la parole, invita 

le concile a mettre le dernier sceau a la sentence 

apostolique. Les termes de la courte allocution qu’il 

prononca meritent d’etre peses. 

(< ^ plaise a A otre Saintete de considerer la 

forme des lettres du saint et venerable pape Celes¬ 

tin. II ne pretend pas vous instruire comme des 

ignorants, mais vous rappeler ce que vous savez, 

alin que, selon la regie de la foi commune et l’utilite 

de l’Eglise, vous conduisiez a une entiere et parfaite 

bn ce qu’il a defini deja depuis longtemps et qu’il 

daigne vous rappeler2. » 

‘ Hoc justum judicium. Novo Paulo Coelestino, novo Paulo 
Eyrillo, Coelestino custodi fidei, Coelestino cum synodo concordi 

Coelestino universa synodus gratias agit. Unus Ccelestinus, unus 
yrdlus, una tides synodi, una fides orbis terrarum. Cone Eph 

actio 2a, p. 618. 1 ’’ 

2 Litterarum sancti venerandique papae Coelestini episcopi for- 

mam vestra sanctitas consideret, qui sanctitatem vestram hortatus 
est, non quasi ignorantem docens, sed tanquam gnaram commone- 

aciens, ut ea quae dudum ante definire, et nunc in memoriam revo- 

care dignatus est, juxta communis fidei regulam catholicaeque Eccle- 

siae utilitatem, ad finem numerisomnibus absolutam deduci jubeatis. 

\Conc. Eph., actio 2a, p. 618.) Comme ces paroles sont d’une 

grande importance, nous croyons devoir inserer ici le texte grec. 

npoiexxo; 6 £uXa§£(7TaTo; eirt<7X07T0C xai sTtte- Kara- 

voiqffaToj r, &[x£T£pa ayiOTV)? xov tuttov xiov ypap.p.dxwv xou dytou 

tomc I. 
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Le Pape et ses legats ne doutaient point de la ve¬ 

rity de leur doctrine et de la justice de la sentence 

prononcee contre Nestorius. Et cependant ils deman- 

daient en termes modestes L execution de cette sen¬ 

tence; et ils reconnaissaient que cette sentence rece- 

vrait du concile le caractere absolument definitif. 

A cette invitation du legat, que repond le concile? 

« Le Siege Apostolique du pape Celestin, dit Firmus 

de Ccsaree au nom du concile, le Siege Apostolique 

du pape Celestin, par les lettres qu’il a ecrites, a deja 

juge cette affaire et prescrit la regie que Ton doit 

suivre. Nous avons suivi cette regie et execute cette 

sentence en prononcant contre Nestorius un juge- 

ment canonique et apostolique 1. » 

Rien n’est plus clair; le concile a execute la sen¬ 

tence du Saint-Siege, non pas comme un simple 

mandat aire qui ne peut suivre que les ordres qu’on 

lui donne, non pas en rendant au Pape une obeis- 

sance purement passive; mais en revoyant et en 

examinant de nouveau l’affaire, et en pronongant 

xai ceSacatou 7ta7ta K^atevou too iirtcxoirou, 8; irposTpE^axo TYjv 

ujAETspav ayito<7uv?)v, ou^ to? ayvoouxav oiodcrxcov, aXX’ to? yivto- 

cxoucav U7rop.ip.viqcrxtov iva txutx, a xal TcaXai toptCE, xal vuv utco- 

pvrjsai xaTY)£uoT£V, ei? 7t£pa? X£X£u<x?]TE 7rXr,p£GTaTOv aysaQai, xardxov 

xavova xrj? xoivy;? 7ri<7T£to?, xal xatd to ^pr'aiptov xrj? xaOoXixvj? 

IxxXrjffia?. 

1 Apostolica et sancla Sedes Coelestini sanctissimi episcopi per 

litteras... etiam ante de prassenti negotio sententiam regulamque 

praescripsit ; quam nos quoque secuti, formam illam executioni 

mandavimus, canonicum apostolicumque judicium in ilium profe- 

rentes. Cone. Eph., actio 2a, p. 618. 
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apres lui et avec lui un jugement canonique et apo- 

stolique, c’est-a-dire un vrai jugement. 

Apres cette reponse, le legat Philippe, en remer- 

ciant le concile des acclamations prononcees, « par 

lesquelles, disait-il, il avail uni les membres au 

chef », demanda la communication de la procedure 

et des actes du concile. II demandait ces actes, 

« afin, disait-il, que nous les confirmions nous- 

merne, selon la sentence de notre bienheureux Pape 
el de cette sainte assemblee 2 ». 

Lorsqu ils faisaient cette demande de la communi¬ 

cation des pieces, les legats etaient entierement dans 

leur droit, puisque, en leur qualite de representants 

du Saint-Siege et de toule l’Eglise latine, ils ne pou- 

vaient adherer au concile qu’avec connaissance de 
cause. 

Pendant la troisieme session, il fut fait une lecture 

publique de tous les actes anterieurs dont les legats 

venaient de prendre connaissance. Alors ils declare- 

rent leur adhdsion, et le legat Philippe s’exprima en 

ces termes : « Personne ne doute que saint Pierre,' 

chef des apolres, colonne de la foi et fondement de 

l’Eglise catholique, n’ait recu de Notre-Seigneur 

Jesus-Chiist les clefs du royaume et la puissance de 

Her et de delier les peches; et que jusqu’a present et 

1 Sancta membra sanctis vestris vocibus sancto 

etiam vestris acclamationibus, vos acljunxeritis. Cone 
p. 619. 

capiti, sanctis 

Eph., actio 2a, 

Quo juxla beati Papae nostri, praesentisque hujus sancti cactus 
sententiam, nos quoque confirmemus. Cone. Epli., actio 2a, p. 619. 

13. 
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toujours il ne vive et n’exerce ce jugement clans ses 

successeurs. Notre saint Pape, l’evequeCelestin, cjui 

tientaujourd’hui sa place, nous a envoy6s au saint 

concile pour supplier a son absence. Nos tres-chretiens 

empereurs ont ordonne la tenue cle ce concile pour 

conserver la foi apostolique qu’ils ont recue de leurs 

ancetres. » Reprenant ensuite sommairement la pro¬ 

cedure faite contre Nestorius, il ajoute : « Done la 

sentence prononcee contre lui clevient ferme, sui- 

vant le jugement de toutes les Eglises, puisque les 

eveques d’Orient et d’Occident ont assiste au concile . 

par eux et par leurs deputes... C’est pourquoi Nes¬ 

torius doit savoir qu’il est retranchd de la commu¬ 

nion du sacerdoce de l’Eglise ca'tholique 1. » 

Le legat Arcade donna ensuite son opinion; et il 

declara qu’en approuvant la sentence prononcee 

contre Nestorius, il voulait executer egalement 

et le d6cret du pape Celestin et celui du saint 

concile 2. 

Le troisieme legat ayant opine dans le meme sens, 

saint Cyrille prit la parole et proposa au concile « de 

demander, selon l’usage, la signature des legats, 

pour montrer avec evidence leur parfait accord avec 

1 Firmum ergo est juxta omnium Ecclesiarum decretum (nam 

orientalisetoccidenlalis Ecclesiae sacerdotes, vel per se, vel per certe 

suos legatos, sacerdotali huic conciliointersunt),quod in ipsum pro- 
nuntialum est... Quamobrem intelligat Nestorius se a communione 

sacerdotii Ecclesite catholic® alienum esse. Cone. Eph., actio 3a, 

p. 626. 

2Nos secutiformam Coelestini sanctissimi Pap®apostolic®sedis... 

et sanct® synodi decreta. Cone. Eph., actio 3a, p. 627. 
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le saint concile 1 ». Sur quoi les Peres prierent les 

legats <( de vouioir bien confirmer les actes par leurs 
souscriptions 2 ». 

Le sens du mot confirmer ne peut etre doute.ux 

ici. II exprime le consentement donne aux actes 

du concile, dont les legats ont reconnu l’autorite, 

comme l’attestent leurs propres paroles. 

Ainsi finit la troisieme session. Dans la lettre sy- 

nodale qui fut ecrite a l’empereur, le concile lui 

declare « que la sentence qu’.il vient de porter est le 

jugement commun de toute la terre3 ». 

Apres la cinquieme session, le concile ecrivit aussi 

au Pape pour lui rendre.compte de toute l’affaire. II 

constate d’abord son accord parfait avec le Siege 

Apostolique dans toute la procedure faite contre la 

doctrine et la personne de Nestorius. II dit ensuite 

qu il a fait lire aussi les actes de la deposition des pela- 

giens, et qu il approuve et eonfrme la sentence portee 

contre eux par le Pape1. Cette confirmation de la 

condamnation des pelagiens ne fut pas precedee d’un 

nouvel examen de la question pelagienne, parce que 

cette affaire avait ete terminee entierement par la 

sentence pontificate et Passentiment de l’Eglise uni- 

Gonsequens est eorum quae hesterno, bodienioque die acta 
sunt..., ipsorumque pietati offerantur, quo propria obsignatione, 

ut moris est, planam faciant ac manifestam cum omnibus nobis 
canonicam assensionem. Cone. Eph., actio 3a,.p. 630. 

2 Suscribendo acta confirmed. Ibidem. 

Pietati vestrae certo constet judicium quod paulo ante, a nobis 

exiit, esse unam communemque totius terrarum orbis sententiam. 
Cone. Eph., actio 3a, p. 634. 

4 Cone. Eph., actio 5a, p. 659 et 666. 
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verselle. La confirmation du concile ne fat done 

qu’une nouvelle adhesion a une chose deja jugee. 

Quand toutes les affaires que le concile avait a 

traiter furent terminees, le pape Celestin lui ecrivit 

une derniere fois pour le ftdiciter « d’avoir, de con¬ 

cert avec lui, heureusement termine cette grande 

affaire1 ». 

Par ces paroles le Pape reconnait que tous les 

eveques ont juge, que tous ont publie de concert un 

meme jugement, et que ce concert a mis fin a une 

grande dispute. Le Pape ajoute a ses felicitations des 

avis pleins de sagesse et meme des ordres relatifs a 

f execution des d6crets du concile. II se montre ainsi 

le moderateur des canons, en vertu d’un des plus 

nobles attributs de la puissance pontificate2. 

vi. conciu- Telles sont les choses, relatives a fobjet de nos 
si on de 

cet expose, recherches, qui nous paraissent les plus dignes de 

remarque dans ce celebre concile d’Ephese. Si on y 

voit eclater d’une maniere admirable la divine auto¬ 

rite, la primaute, funiverselle juridiction du Pontife 

romain prononcant le premier le decret dogmatique, 

juge des plus grands patriarch es de PEglise, exdcuteur 

et moderateur des canons; on y voit aussi les eveques 

reunis en concile, examiner, discufer librement les 

jugements les plus autorises du Siege apostolique; 

1 Hujusce tamen tam fideliter peractse rei vos executores nobis¬ 

cum videmus fuisse fidei defensores, qui convenientes in unum, et 

secundum apostolum, non qua? vestra sunt quaerentes, sed quae 

Christi Jesu, negotium Domini communis egistis. Cone. Eph., 

pars 3a, p. 1069. 

2 Cone. Eph., p. 1069. 

0 
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n y adherer qu’avec une entiere connaissance de 

cause; definir, decider par leur propre autorit<§ ce 

qui avait 6te deja defini, ddcretd par le Saint-Siege; 

confirmer ses jugements, comme leurs propres juge- 

ments sont continues par le sien, et ajouter aux de- 

crets ecclesiastiques, par Vunanimity morale des sen¬ 

timents, le dernier sceau qui les rend absolument 

definitifs et irre vocables. 

II resulte avec une entiere Evidence de tout ce qui 

precede qu’au temps du concile d’Ephese la souve- 

rainete spirituelle ne rdsidait pas dans le pontife 

romain seul; mais que le corps episcopal y partici- 

pait reellement, sans detriment des droits de la pri- 

maute romaine. La monarchic pontificale etait done 

a cette epoque une monarchie v^ritablement et elli- 

cacement temperee par l’aristocratie 6piscopale. 

Ajoutons une derniere remarque a l’appui de ces 
dernieres conclusions. 

On connait l’opposition que Jean, patriarche d’An- 

tioche, a la tete de ses eveques et des partisans de 

Nestorius, fit au concile d’Ephese; son hostility 

contre saint Cyrille; ses entreprises schismatiques; 

ses intrigues a Constantinople pour attirer l’empe- 

reur a son parti et faire examiner une seconde fois, 

dans un nouveau concile, la cause de Nestorius. 

Mais on connait aussi l’invincible fennet6 que les 

Peres d Ephese et les catholiques de Constantinople 

opposerent a toutes ces menees. 11s declarerent plu- 

sieurs fois qu’ils 6taient prets a subir tous les maux 

et meme la mort plut6t que de consentir a rendre 



I. Eutyche« 

ct sa 

doctrine. 
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douteuse Vautorite des decrets d’Ephese, plutot que 

d’admettre a la communion les schismatiques, taut 

qu’ils n’auraient pas fait leur soumission au concile. 

Cette fermete amena le triomphe de la cause catlio- 

lique. 

Qu’on compare cette conduite des eveques catho- 

liques, pour maintenir l’autorite du concile d’Ephese, 

a celle qu’ils avaient tenue a 1’egard des decrets du 

Pape seul dans la meme cause. Apres la decision du 

Pape, tout le monde invoque, tout le monde accepte, 

de concert avec le Pape lui-meme, le concile coniine 

le moyen de pacifier l’Eglise. Apres le concile, tons 

les catholiques demandent le martyre plutot que de 

laisser examiner de nouveau ce qui avait ete defim 

et regie par les decisions conciliates. Preuve mam- 

feste qu’on plagait alors dans le concile legitime l’au- 

torite derniere et irrefragable. 

CIIAPITRE V. 

CONCILE DE CHALCEDOINE, QUATRIEME GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Eutyches ct sa doctrine. — II. Saint Leon le Grand. 

— III. Faux concile d’Lphese et ses suites. — IV. Beaux temoignages 

en faveur du Saint-Si^ge apostolique. — V. Ouverture du concile de 

Chalcedoine et jugement de Dioscore, patriarche d’Alexandrie. — 

VI. Examen et approbation de la lettre de saint Leon a saint Flavien. 

— VII. Appreciation deces faits. —VIII. Leur r^sultat. — IX. Autres 

affaires et le vingt-huitieme canon. 

Parmi les adversaires les plus ardents de Nesto- 

rius, se trouvait l’archimandrite d’un monaslere de 
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Constantinople, Eutyches, cglebre par sa piete. La 

reaction contre l’heresie nestorienne entraina cet 

homme, d’un esprit faible et borne, a un autre exces 

de doctrine. Pourecarter toute idee de division dans 

l’lncarnation, Eutyches confondit la nature humaine 

avec la nature divine en Jesus-Christ, et enseigna 

qu’apres l’lncarnation il n’y avait en Jesus-Christ 

qu’une seule nature. Cette grossiere erreur renou- 

velait d’anciennes heresies, et Eutyches, non raoins 

que Nestorius, sapait les bases du Christianisme. 

Averti par son ami Eusebe de Dorylee, l’archi- 

mandrite ne reconnut point son erreur. Cependant 

la nouvelle doctrine se propageait dans les monas- 

teres de Constantinople. II fut necessaire de lui 

opposer une barriere. Le saint patriarclie Flavien 

reunit un concile, qui d’abord temoigna a Eutyches 

beaucoup cl’egards et de charite; mais finalement 

il fut oblige de le condamner et de le deposer, a 

cause de son obstination 1. 

Pour echapper a cetle condamnalion, Eutyches 

fit appel aux conciles de Rome, d’Egypte et de Jeru¬ 

salem, et il adressa une lettre au pape saint Leon, 

qui gouvernait alors TEglise. Nous avons cette lettre 

ou Eutyches, apres avoir raconte a sa maniere ce 

qui s’etait passe dans le concile de Constantinople, 

proteste de sa soumission au jugement du Pape2. 
i 

1 Labbe, Conet. IV; Cone. Calchedoneme, aclio ia, p. 150 

ad p. 231. 

2 Et obsecro, nullo milii praejudicio facto ex his, quse per insi- 

dias contra me gesta sunt, qute visa vobis fuerit, super fidem pro- 



202 LA PAPAUTE ET L’EPISCOPAT. 

Saint Leon, qui n’avait pas encore regu le rapport 

du patriarche de Constantinople sur le nouveau 

scandale qui venait de surgir, ecrivit a Flavien pour 

se plamdre de cette negligence apparente, et pour 

lui demauder tous les renseignements necessaires, 

afin de prononcer son jugement avec connaissance 

de cause et d’eteindre la division qui menagait de 

desoler FEglise L 

Flavien repondit au Pape par une nouvelle lettre 

oil, apres avoir caracterise i’erreur d’Eutych5s, il 

saisit le Saint-Siege de l’affaire. Les termes qu’il 

emploie sont dignes de remarque : 

« Emu, tres-saint Pere, des entreprises d’Euty- 

ches et du prejudice qui a ete porte a notre per- 

sonne et a la sainte Eglise, agissez selon votre 

vigueur ordinaire, dans l’interet du sacerdoce. 

Faites de la cause commune et de celle des Eglises 

votre propre cause. Conlirmez par vos decrets la 

sentence prononcee et la foi de l’Empereur. Cette 

cause n’a besoin que de votre secours, et votre con- 

sentement ramenera la paix. et la tranquillity. L’hy- 

resie sera dytruite, les troubles seront apaises, on 

ferre sententiam, et nullam deinceps permittere a factiosis contra 

me calumniam procedere... Christ. Lupus, Variorum Patrum 
Epist., t. 1, epist. 222. 

1 Sed respicientes ad causam, facti tui nosse voiumus rationem 
et usque ad nostram notitiam cuncta deferri : quoniam nos, qui 

sacerdotum Domini matura voiumus esse judicia, nihil possumus 

incognitis rebus, in cujusquam partis pise judicium definire, prius- 

quam universa quae gesta sunt veraciter audiamus. Leoxis Epist. 

ad Flavianum; Cone. Catch., pars 4a, p. M. 
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n’aura pas besom de recourir au concile dont on 

parle, et les Eglises resteront en paix1. » 

Flavien pensait avec raison que la repression 

d’une erreur aussi manifeste que cede d’Eutyches 

ne demandait pas la convocation d’un concile gene¬ 

ral , et qu’elle pouvait etre etouffee par L autorite du 

Pontife romain confirmant le premier jugement du 

concile de Constantinople. Si Eutyches s’etait mon- 

tre docile, il en eut ete certainement ainsi; mais 

loin de se soumettre, il ne cherchait qu’a se defen- 

dre. Il obtint de rempereur Theodose le Jeune la 

revision des actes de son proces, et bientot apres 

la convocation d’un concile general a Ephese, qui fut 

demandee principalement par Dioscorf, patriarche 

d’Alexandrie, protecteur declare d’Eutyches. 

Le pape saint Leon donna, quoique a regret, son 

consentement au concile, et envoya des legats et 

des lettres. 

Dans une de cedes qu’il ecrivit a l’Empereur, il 

marque en ces termes sa repugnance pour le con¬ 

cile : « La foi est si evidente en eette affaire qu’il 

eut ete plus raisonnable de ne point indiquer de 

II. Saint 
Leon. 

1 Commotus itaque, sanctissime Pater, in his omnibus qua? ab eo 
prsesumpta sunt, et ob ea qua3 in nos et sanctissimam Ecclesiam 

facta sunt, atque fiunt, pro consueta fiducia fiducialiter age, secun¬ 

dum quod sacerdotio competit : propriamque faciens connnunem 
« causam, et sanctarum Ecclesiarum discipiinam, simul decernere 

damnationem adversus eum regulariter factam et per propria 

scripta dignare, confortare autem et piissimi et Christo deditissimi 

nostri imperatoris fidem. Causa enim eget solummodo vestra sola- 

tio atque defensione, qua debeatis consensu proprio ad tranquilli- 
tatem et pacem cuncta perducere. Cone. Calchpars 4a, p. 14. 
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concile, car ce n’est pas une question sur laquelle 

on puisse douter » 

La plus celebre ties lettres ecrites dans cette cir- 

constance fut cede que Leon adressa a Flavien, ou il 

explique d’une maniere vraiment divine, coniine dit 

Bossuet, toute l’economie cle l’lncarnation, et con- 

damne l’erreur nouvelle. Cette lettre etait, dans la 

cause d’Eutyches, le jugement de l’Eglise romaine, 

et devait etre proposee au concile d’Epliese comine 

la decision du premier siege. Nous la retrouverons 

bientot a Chalcedoine, ou elle deviendra l’objet prin¬ 

cipal des deliberations du concile2. 

Dans une autre lettre destinee au concile d’Ephese, 

nous lisons les celebres paroles lant de fois citees et 

commences : « Comme il ne taut pas negliger Ie 

salut de ces personnes, et que dans un sentiment 

de piete et de religion le tres-chretien Empereur a 

voulu un concile episcopal afin que l’erreur put etre 

abolie par un jugement plus autorise, pleniori judicio, 

j’ai envoye mes freres Julien, eveque, Renatus, 

pretre, et mon fds Hilaire, diacre..., qui tiendront 

ma place au concile, et, par une sentence commune 

avec vous, etabliront ce qui plaira au Seigneur3, d 

1 Tam evidens fidei causa sit, ut rationabilius ab indicenda sv- 

nodo fuisset abstinendum. Leonis Epist. 33, alias 17. 

2 Leonis Opera, t. J, epist. 24, alias 10, 

Verum quia etiam talium non est negligenda curatio, et pie ac 

religiose Christianissimus imperator liaberi voluit episcopale conci¬ 
lium, ut pleniori judicio omnis possit error aboleri, fratres nos¬ 

tros... misi qui vice mea sancto conventui vestrae fraternitatis 

iutersint, et communi vobiscum sententia quae Domino sunt placi- 

tura conslituant. Cone. Caleb., pars 1a, p. 34. 
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Ces paroles ne semblent-elles pas prouver a elles 

seules que saint, Leon plagait 1’autorite derniere et 

absolue dans le concert du Pape et des eveques ? 

Mais s’il y avait quelque doute sur le sens de ce 

texte, les actes du concile de Chalcedoine nous en 

donneront le commentaire authentique. Nous y ap- 

prendrons quel est le jugement le plus autorise dans 

l’Eglise et la force du consentement commun des 

premiers pasteurs. 

II n’entre pas dans noire dessein de faire ici, 

meme en abridge, l’histoire de ce concile d’Ephese, 

qui fut appele avec raison un brigandage. Nous ne 

raconterons pas la violation eclatante de toutes les 

regies ecclesiastiques dans ce faux concile : l’usur- 

pation de la presidence par Dioscore; son refus de 

lire la lettre de saint Leon; ses crimes; la faiblesse 

et la prevarication des eveques; l’abandon de la 

vraie foi; la rehabilitation d’Eutyches; la condam- 

nation du saint patriarche Flavien, suivie bientot de 

sa mort violente; enfin Yexcommunication portee 

par Dioscore et dix eveques, ses creatures, contre 

le pape saint Leon. 

De pareils exces otaient a cette coupable assem- 

blee toute autorite , et les protestations des legats du 

Saint-Siege, qui s’eleverent contre toutes ces prevari¬ 

cations, n’etaient pas meme necessaires pour demon- 

trer a toute l’Eglise qu’une pareille reunion n’avait 

rien de commun avec un vrai concile oecumenique 

1 Voir Acta Ephesince synodi latrocinalis. Labbe, Cone., t. IV, 

p. 115 ad 321. 

III. Le faux 
concile 

d’Ephese. 
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Par l’intermediaire deslegats apostoliques, Flavien 

avait appele au Pape des injustes sentences de l’as- 

semblee d’Ephese. En presence de tant de scandales, 

que va faire un pontife aussi grand par le courage 

que par l’intelligence, un pontife justement jaloux 

des droits divins de son siege ? 

D’abord, dans un concile de Rome, Leon con- 

damne et annule tout ce qui s’est fait a Epliese, et 

les decisions dogmatiques et la deposition de Flavien. 

II s’efforce ensuite, par de sages mesures, d’obvier 

au desordre dans lequel l’Orient etait pres de tomber. 

La premiere, la plus importante des mesures qu’il 

adopta, ce fut la demande d’un concile oecumenique. 

Au lieu de tout decider par sa seule autorite, il sup- 

plia les empereurs de convoquer un concile vraiment 

general. Autant il s’etait montre d’abord eloignd de 

cette convocation, autant il la reclama et la pressa 

ensuite. Il la deinanda lui-meme a Theodose et a sa 

soeur Pulcherie; il la fit solliciter par l’empereur Ya- 

lentinien, et par les deux imperatrices Galla Placi- 

dia et Licinia Eudoxia. 

Dans la lettre a Theodose, il supplia, obsecramus, 

« que toutes choses restassent dans l’etat oil elles 

etaient avanl le jugement, jusqu'a la reunion d’un 

plus grand nombre d’eveques appeles de toutes les 

parties du monde 1. » 

1 Uf- omnia in eo statu esse jubeatis, in quo fuerantante omne 

judicium; donee major ex toto orbe sacerdotum numerus congre- 

getur. Leon. Epist. 40, alias 25; 44, alias 26, et post epist. Leon. 

47, Sacrce ad Tlieodosium. 
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Theodose, trompe et croyant que les regies cano- 

niques avaient ete observees a Ephese, ne voulut pas 

consentir a un nouveau concile, « parce que, 

disait-il, apres la decision solennelle du concile, 

il n’est plus possible de recourir a un nouveau 

jugement1. » 

La demande de saint Leon, et le refus de Theo¬ 

dose, quoique mal fonde, prouvent egalement que 

le Pape et l’Empereur placaient la derniere autorite 

dans le concile vrairaent general. 

En s’efforcant de procurer la reunion d’un vrai 

concile general, le Pape ne manqua pas de soutenir 

et d’encourager par ses lettres tons ceux qui res- 

taient fideles a la foi orthodoxe, et en particulier le 

clergd, les magistrats, le peuple de Constantinople2. 

Profondement convaincu qu’il avait enseigne la 

vraie foi dans sa lettre a Flavien, il en maintint avec 

une fermete modeste la doctrine avant la tenue du 

concile. Ainsi, lorsque Theodose demanda au Pape 

1’approbation de Yordination d’Anatolius 3, qui avait 

6t6 place sur le siege de Constantinople apres la mort 

de saint Flavien, Leon, avant d’accorder sa commu¬ 

nion au nouveau patriarche, exigea qu’il fit une pro¬ 

fession de foi conforme a la doctrine des conciles et 

des Peres. Il ajoute ensuite avec une sage reserve : 

1 Nihil ullerius post haec definire possibile est, cum jam ista 

semel decisa sunt. Cone. Caleb., cap. xxix, xxx, xxxi, p. 59. 

2 Leon. Epist. 45, alias 22; 47, alias 28. 

3 II avait etd diacre d’Alexandrie et apocrisiaire de Dioscore au 
faux concile. 
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« Qu’il ne dedaigne pas de relire ma lettre (la lettre 

a Flavien); il la trouvera conforme en tout a la 

piete des Peres; et quand il aura recounu qu’on ne 

lui demande rien que dans son veritable interet, 

(ju’il se mette d’accord avec les sentiments des 

catholiques 1. » 

La conduite que tint Anatolius, apres avoir eu 

connaissance des volontes du Pape, doit etre soi- 

gneusement remarqu^e. Le nouveau palriarche as- 

sembla a Constantinople un concile des eveques qui 

s’y trouvaient presents, avec les abbes, les pretres et 

les diacres. Dans cette reunion, on lut publiquement 

la lettre de saint Leon a Flavien; elle fut trouvee 

conforme aux autorites des Peres latins et grecs et a 

la foi catbolique. En vertu de cet examen , Anatolius 

et tous les membres de ce concile adh^rerent a la 

doctrine du Pape et condamnerent celle d’Eutyches2. 

1 Non aspernetur etiam meam epistolam recensere, quam pietati 

Patrum per omnia concordare reperiet. Cumque a se hoc, quod ei- 

dem profecturum sit, expeti, desiderarique cognoverit, catholico- 

rum sententiis toto corde consentiat. Cone. Calcli., pars P'. Epist. 
Leonis ad Theodosium, p. 59. 

2 Anatolius episcopus Constantinopolitanus novae Romae, accepta 

epistola S. Leonis papae de confirmatione catholicae fidei contra 
vesaniam haereticorum, congregavit concilium omnium episcopo- 

rum,archimandritarum, presbyterorum et diaconorum : et ante con- 

spectum omnium recitata est epistola S. Leonis papae, quam beatus 
Abundius coram omnibus pracsentavit. Concordantibus testimoniis 

romanorum Patrum ac graecorum, Anatolius episcopus Constanti¬ 

nopolitanus liuic epistolae S. Leonis papae continenti catholicae fidei 

veritatem, concordantibus etiam testimoniis Patrum ab eadem 

Apostolica Sede decretorum, plena devotione consensit et subscrip- 

sit, anathema dicens Eutycheti et Nestorio, et ipsorum dogmati 
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La fermete et la sagesse que saint Leon avait 

mises dans ses rapports avec le nouveau patriarche 

de Constantinople se retrouvent dans sa conduite a 

l’egard des eveques qui, par faiblesse, avaient pris 

part aux actes coupables consommes'a Ephese. Dans 

sa reponse a la consultation d’Anatolius, il approuva 

le decret que le concile de Constantinople venait de 

porter pour reduire ces eveques a la seule commu¬ 

nion de leurs Eglises 1, touten recommandant Indul¬ 

gence envers ceux qui reconnaitraient leurs erreurs2. 

Quant aux chefs du faux concile, aux auteurs 

principaux des violences et des crimes com mis a 

Ephese, il conseille ou ordonne des mesures plus 

severes. Leurs noms ne doivent plus etre recites au 
saint autel3. 

Dans une autre lettre au meme patriarche, il 

leserve au Saint-Siege le jugement de ces grands 
coupables4. 

Cette reserve cependant, dans la pensee du saint 

cum sectatoribus eorum. Idipsum fecere omnes qui aderant epi— 

scopi, presbyteri, archimandrite, atque diaconi. Baronii Anna!, 
ecclesiast.j ann. 405, p. 423, edit. Plantin. 

1 Illud quidem quod prsesentibus et agentibus nostris constitu- 

tum est^approbamus, ut. suarum interim Ecclesiarum essent com- 
munione contenti. Leon. Epist. 60, alias 40. 

Quatenus hi, qui plenis satisfactionibus male gesta condem- 

nant..., pacts et communionis nostrse unitate laetentur. Ibidem. 

J De nominibus autem Dioscori, Juvenalis et Eustathii ad sacrum 
altare non recitandis, dilectionem tuam hoc decet custodire, quod 
nostri ibidem constituti faciendum dixerint. Leon. Epist. 60. 

4 Horum si satisfactio tabs accedil, quae noit refutanda videatur, 

maturioribus Apostolicae Sedis consiliis reservetur. Leon. Epist. 65. 
alias 46. 

TOME r. 44 
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Pape, ne pouvaitnuire en rien aux droits du concile 

general qui se preparait, puisque, dans une lettre a 

l’imperatrice Pulclierie, Leon approuve que ces eve- 

ques, quoique severement notes, continuent a occu- 

per leurs sieges-, et a jouir de leurs honneurs epi- 

scopaux jusqu’a la decision du concile1. 

Ainsi le saint Pape, dans ces circonstances si 

difficiles, accomplissant son devoir de gardien de la 

foi et des saints canons, faisait sentir I’autorite de 

son siege supreme, sans la mettre cependant au- 

dessus de celle de l’Eglise universelle. II semble 

meme que, dans plusieurs de ces decisions, le Sou- 

verain Pontile donnait plutot des avis et des exhor¬ 

tations que des ordres bien formels2. 

C’etait Marcien, successeur de Theodose le Jeune, 

qui devait avoir la gloire de convoquer le nouveau 

concile reclame par les besoins de 1’Eglise. Aussitot 

apres son elevation, il le proposa lui-meme au Pape a 

deux reprises differentes3; et le Pontife, dans sa 

reponse a la seconde lettre de l’Empereur, lui fit 

remarquer que la demande du concile etait d’abord 

partie du Saint-Siege4. Malgre les dangers de Pltalie 

1 Qui etsi post illud judicium suum tam impium quam injustum, 

non sunt catliolicae fraternitatis honorabiles, ut fuerunt, suas tamen 

adhuc obtinent sedes, et episcopatus sui honore potiuntur, aut per 

veram et necessariam satisfactionem pacem totius Ecclesiae recep- 

turi, aut si haeresim, quod absit, tuentur, professionis suae merito 

judicandi. Leon. Epist. 73, alias 31. 

2 Sed quam contraria tunc his monitis atque obsecrationibus 

meis acta sint, multum est explicare. Ibidem. 

3 Cone. Calch., pars 1a, p. 62, 63. 

4 Synodum vero fieri, ut meminit dementia vestra, etiam ipsi 

poposcimus. Leon. Epist. 63, alias 44. 
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menacee par les bandes d’Attila, le Pape s’empressa 

d’envoyer les legats qui devaient presider en son 

nom Passemblee universelle. 

Nous avons vu que saint L6on, an commencement 

de ces troubles, avail pense que l’erreur d’Eutyches 

etait entierement evidente, et qu’il n’etait pas neces- 

saire pour la combattre de.recourir a un concile 
general. 

Cependant, apres les scandales d’Ephese, il sem- 

ble tenir un autre langage : « Puisque quelques 

homines irnpies, dit-il dans sa lettre a Theodose, 

s’opposent au mystere du Christ, toutes les Eglises 

de nos quartiers, tous les eveques vous supplient 

avec larmes et gemissements, a cause de nos reclama¬ 

tions et de Pappel de Flavien, d’ordonner la celebra¬ 

tion d un concile general en Italie, afin que, tous les 

griefs etant apaises, il ne reste plus de doute sur la 

foi et de division dans la charite 1. » 

Ces paroles indiquent-elles que saint Leon, en ce 

moment et au milieu de ces troubles, admettait 

la possibilite de doutes excusables sur les ques¬ 

tions agitees ? Nous n’oserions pas Paffirmer. Mais 

il est certain que lorsque le Pontife eut connu les 

resolutions prises a Constantinople par le concile 

d’Anatolius, le repentir d’un grand nombre d’eve- 

ques du faux concile, le progres que faisaient en 

Orient les saines doctrines et la faveur que leur 

1 Ne aliquid ultra sit in fide dubium, vel in caritate divisum. Cone. 
Caleb., 4" pars, p. 42. 
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accordait Fempereur Marcien, successeur de Tlieo- 

dose, il tint nn langage different. 

Ainsi, dans vine lettre a Marcien lui-meme, il prie 

l’Empereur de ne pas permettre qu’on examine le 

mystere du salut, comme si on doutait de ce que 

l’on doit croire. « On ne doit pas, dit-il, s’eloigner 

en rien de la doctrine des Evangelistes et des Apo- 

tres, ni entendre autrement les divines Ecritures 

que nos peres Font appris et enseigne, ni par conse¬ 

quent remuer des questions impies que le Saint- 

Esprit a autrefois eteintes.... Il serait trop injuste, 

ajoute-t-il, qu’un petit nombre d’insensesfissent revo- 

quer en doute si Eutyches a eu des sentiments im¬ 

pies et si Dioscore a mal juge.... Et puisque deja un 

grand nombre d’eveques ont donne satisfaction et 

demande pardon de leur faiblesse, on n’aura pas a 

examiner quelle foi on doit tenir, mais a qui il faut 

pardonner1. » 

1 Aucta igilur per imperialem amicitiam spe coelestis auxilii, con- 

fidentius pietatem vestram pro sacramenlo salutis humanee incitare 

[inesumo : ne cujusquam procaci impudentique versutia quasi de 

incerto, quid sequendum sit, sinatis inquiri. Et cum ab Evangelica 

apostolicaque doctrina ne uno quidem verbo liceat dissidere, aut 

aliter de Scripturis divinis sapere, quam beati Apostoli et Patres 

nostri dixerunt atque docuerunt, nunc demum indisciplinatae mo- 

veantur et impiae quaestiones, quas olim mox , ut eas per apta sibi 

corda diabolus excitavit, per discipulos veritatis Spiritus sanctus 

extinxit. Nimis autem iniquum est, ut per paucorum insipientiam 

ad conjecturas opinionum et ad carnalium disputationum bella, re- 

vocemur; tanquam reparata disputatione tractandum sit, utrum 

Eutychesimpie senserit, et utrum perverse Dioscorus judicarit, qui 

in sanctae memoriae Flaviani condemnatione se perculit, et simpli- 

ciores quosque, ut in eamdem ruinam provolverentur, impegit. Quo- 
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La meme recommandation de ne pas disputer sur 

la foi, et de se borner aux questions personnels, 

se retrouve dans une lettre an patriarche Anatolius *. 

Elle est presentee avec plus d’autorite encore dans 

la lettre au nouveau concile : « De meme, lui dil-il, 

que vous ne pouvez ignorer ce que nous croyons ' 

selon l’antique tradition, de meme vous ne pouvez 

douter de ce que nous desirons. Done, freres tres- 

chers, renoncant a l’audace de disputer contre la foi 

revelee, que les infideles reconnaissent leur erreur, 

et qu’il ne soit pas permis de defendre ce qu’il n’est 

pas permis de croire; car, selon I’autorite de l’Evan- 

gile, selon les paroles des prophetes, selon la tradi¬ 

tion apostolique, nous avons declare tres-pleinement 

et ties-clair ement, dans notre lettre au bienheureux 

Havien, quelle est la vraie et pieuse foi du myjstere 

de l’lncarnation du Seigneur2. » 

II est clair par ces paroles que saint Leon ne permet 

♦ 
rum multis jam, ut cognovimus, ad satisfaction^ remedia conver- 

sis, et veniam de inconstanti trepidatione poscentibus, non cujus- 
modi sit tides tenenda tractandum est, sed quorum precibus et 
qualiter annuendum. Leon. Epist.62, alias 42. 

1 Leon. Epist. 70. 

Ut qui non potestis ignorare quid ex antiqua traditione creda- 

mus, non possitis dubitare quid cupiamus. Unde, fratres charissimi 

rejecta penitus audacia disputandi contra fidem divinitus inspira- 

tam, vana errantium infidelitas conquiescat; non liceat defendi 

quod non licet credi; cum secundum evangelicas auctoritates, se¬ 

cundum propheticas voces, apostolicamque doctrinam, plenissime 

11 lucidissime per litteras, quas ad beatae memoriae Flavianum e pi - 

scopum misimus, fuerit declaratum, quae sit de Sacramento incarna- 
tioms Domini nostri J. C. pia et sincera confessio. Leon. Epist. 72 
alias 47. 
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pas qu’on mette en doute la vraie foi, qu’on dispute 

sur la foi; et dans cette defense, il ne fait queprocla- 

mer la regie eternelle et immuable des jugements dog- 

matiques: Ces jugements n’ont d’autre but que la 

conservation et le developpement regulier de la foi an- 

cienne, perp<§tuelle, universelle. Saint Leon est pro- 

fondement convaincu, et avec raison, qu’il a expose 

cette foi dans sa lettre a Flavien, plenissime et luci- 

dissime, comme il le dit lui-meme. Mais veul-il sous- 

traire cette lettre a l’examen du futur concile? Les 

actes memes du concile , et les propres paroles de 

saint Leon, que nous citerons plus tard, repondront 

a cette question. Qu’il nous suffise de remarquer ici 

qu’autre chose est la foi, autre chose sont les diverses 

expositions qu’on en peut faire. Aucun vrai concile 

n’a jamais mis en doute la vraie foi. Les seules ques¬ 

tions dogmatiques qu’un concile puisse rbsoudre se 

reduisent a ces deux chefs : telle doctrine est-elle con- 

forme a la foi? tel document en est-il Lexposition 

fidele? Tout se renferme dans ces homes. Saint Leon 

se contente de rappeler ces regies ; et on ne prou- 

vera pas qu’avant le jugement du concile il ait place 

son exposition de la foi, rnalgre toute son excel¬ 

lence, au rang des verites de la foi elle-meme. 

iv Tumoi- Ar.retons-nous ici un moment pour mettre sons les 

on'iaveur yeux du pieux lecteur de beaux temoignages rendus ii 

saint-sic^e. lTiutorite du Saint-Siege, dans cescirconstancesdilli- 

ciles, par de grands 6veques et par les empereurs. 

Saint Pierre Chrysologue, dans une lettre a Euty- 

clies, l’exhortait a la soumission : « Nous vous exhor- 
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tons, honorable frere, lui disait-il, a adherer a la 

lettre du bienheureux pape de Rome, car le bien- 

heureux Pierre, qui vit et preside dans son si£ge, 

donne la vraie foi a ceux qui la cherchent. Quant a 

nous, l’affection que nous avons pour la paix et pour 

la foi ne nous permet pas de traiter les causes de la 

foi sans le consentement de P^veque de Rome l. » 

Le plus savant eveque de ces temps, Theodoret 

de Cyr, dans la lettre qu’il ecrit a saint L6on pour 

porter plainte contre Dioscore, reconnait que le 

Saint-Siege tient en tout le premier rang, admire 

dans la lettre a Flavien le langage meme du Saint- 

Esprit, et se soumet au jugement apostolique2. 

Les empereurs sont d’accord avec les eveques 

pour honorer le Siege Apostolique. 

Yalentinien, ecrivant a Theodose, le prie de con- 

server la dignite de saint Pierre et la primaute ac- 

cordee au Pontife romain par l’antiquite sur toutes 

les Eglises, en sorte qu’il ait la liberty de juger de 

la foi et des eveques. II demande que le Pape prenne 

1 In omnibus autem hortamur te, frater honorabilis, ut Ins quae a 
beatissimo Papa Romanae civitatis scripta sunt, obedienterattendas : 

quoniam beatus Petrus, qui in propria sede vivit et praesidet, prae- 
stat quaerentibus fidei veritatem. Nos enim pro studio pacis et fidei 

extra consensum Romanae civitatis Episcopi, causas fidei audire non 

possumus. Epist. Petri Ciirysologi ad Eutycheten, post Leon. 

Epist. 23, alias 9. 

2 Vobis enim primas in omnibus tenere convenit... Nos vero spi- 

ritualem sapientiam tuam admirati, Spiritus sancti gratiam, quae 

per vos locuta est., laudibus extulimus... Vestram enim sententiam 

expecto. Epist. Theodoreti ad Leonem, post Leonis Epist. 4-7, 
alias 28. 
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V. Ouverture 
du concile 

et jugement 
de Dioscore. 

avec tons les 6veques du monde la connaissance de 

toute la cause, et en porte un jugement conforme a 

la foi et a la religion1. 

L’empereur Marcien n’est pas moins explicate. II 

veut que le futur concile regie ce qui regarde la paix 

de PEglise et la foi catholique « selon ce qui a ete 

defini par le Pape suivant. les canons2 », tant il est 

convaincu que la doctrine de Leon est conforme a la 

verite catholique. 

Le concile general, preside par les legats du Pape, 

Paschasinus, Lucentius et Boniface, s’ouvrit a Chalce- 

doine en 451. Trois cent soixante eveques, nommes 

dans les actes, y furent presents. 

Le jugement de Dioscore et Vapprobation de la 

lettre de saint Leon a saint Flavien doivent surtout 

appeler notre attention. 

Nous avons dit que le jugement d^finitif de * 

Dioscore, quoique ddja sous le coup de censures 

severes, avait ete reserve au concile, ainsi que celui 

des autres chefs de l’assemblee d’Ephese. Cependant 

1 Debemus... et dignitatem proprise venerationis bealo apostolo 
Petro intemeratam et in nostris temporibus conservare; quatenus 

beatissimus Romse civitatis episcopus, cui principatum sacerdotii 
super omnes antiquitas contulit, locum habeat ac facultatem de fide 

et sacerdotibus judicare... ut prsedictus sacerdos, congregatis ex 

omni orbe etiam reliquis sacerdotibus... sententiam ferat quam 

fides et ratio verse divinitatis expostulat. Sacra ad Theodosium, 

post Leonis Epist. 47. 

2 Omnes sanctissimi episcopi debeant convenire, et quse Cliris- 

tianorum religioni atque catholic® fidei prosint, sicut sanctitas tua 

secundum ecclesiasticas regulas definiverit, sua dispositione decla- 
rent. Cone. Calch., pars 1a, p. 63. 
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saint Leon ne pouvait pas permeltre qu’un eveque 

qui s’etait rendu coupable d’usurpations et de crimes 

enormes put prendre rang dans le concile. II n’y 

devait paraitre que comme accuse. C’est ce que les 

legats declarerent au commencement de la premiere 

session. Ils alleguerent les ordres formels du Pape, 

qui leur commandait de se retirer si Dioscore siegeait, 

dans le concile, et ils proposerent en ces termes les 

motifs de cette exclusion : « II doit rendre raison de 

son jugement, car il a usurpe le droit de juge et 

ose tenir un concile sans l’autorit^ du Saint-Siege, 

ce qui ne s’est jamais fait et n’est pas permis1. » 

II n’est pas de notre sujet de raconter ici les inci¬ 

dents dramatiques de ce proces celebre. Une seule 

chose est a constater : quelle fut l’autorite que le 

concile deploya dans cette memorable procedure ? 

Pour en juger, il suffit de consulter la fin de la 

troisieme session , ou le jugement fut prononce. 

Remarquons d’abord qu’avant ce jugement, Dioscore, 

quoiqu’il fut au rang d’accuse, regut cependant tous 

les titres d’honneur qui etaient donnes aux eveques 

ortliodoxes : de tres-religieux, tres-pieuXj tres-saint, 

t res-dime de Dieu. Les legats eux-memes ne se dis- 

penserent pas de cette regie2, qui avait ete observee 

aussi a Regard de Nestorius, comme nous l’avons vu. 

Lorsque la cause eut ete entierement eclaircie par 

1 Cum personam judicandi non haberet praesumpsit, et syno- 

dum ausus est facere sine auctoritate Sedis Apostolic®, quod num- 
quam licuit, numquam factum est. Cone. Calchact. 1a, p. 95. 

2 Cone. Chalc., actio 3a, p. 384, 405. 
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des temoignages et des depositions irrecusables, et 

apres les sommations eanoniques, Paschasinus, legat 

du Saint-Siege, se leva et dit, : « Nous desirons 

savoir ce que le saint concile juge a propos de faire. » 

Le concile repondit : « Ce qui sera eonforme aux 

canons. » Un autre legat, l’eveque Lucentius, prit 

alors la parole :'« Notre saint pere Cyrille, dit-il, 

a suivi dans le saint concile d’Ephese une certaine 

forme de procedure; vous pouvez consulter ce con¬ 

cile, et ordonner ce qu’il vous plaira. » — L’eveque 

Paschasinus ajouta : « Youlez-vous que nousfassions 

usage de la severite ecclesiaslique ? Y consentez- 

vous? » — Le concile repondit de nouveau : « Nous 

consentons tous a Papplication des regies. » Le 

legat Paschasinus ayant encore a deux reprises renou- 

vele sa question : « Je vous le demande, qu’ordonne 

le saint concile ? » —Maxime, patriarche d’Antioche, 

repondit une derniere fois : « Ce qu’il plaira a Yotre 

Saintete, nous entrons dans vos desseins» 

1 Quid placeat vestrau sanclitati, volumus discere. Sancta synodus 

dixit : Quae placita sunt canonibus. Lucentius episcopus dixit : A 

beatissimo Patre nostro et archiepiscopo Cyrillo in sancta Ephcsina 

synodo contra Nestorium quaedam acta sunt : ipsi inspicientes, 

formam, quam placuerit, date. Paschasinus e[)iscopus dixit : Jubet 

religiositas vestra, ut ultione ecclesiastica contra eum utamur? 

Consentitis? Sancta synodus dixit: Omnes consentimus, quae regu- 

lis sunt placita, in eo fieri. Paschasinus episcopus dixit : Jubet re¬ 

ligiositas vestra, ut ecclesiastica sententia arlversus eum, ut sum 

interlocutus, utamur? Sancta synodus dixit : Etiam consentimus... 

Paschasinus episcopus dixit : Iterum dico : Quid placet beatitudini 

vestrae?Maximus episcopus magn® Antiochenae civitatis dixit: Quod 

videtur sanctitati vestrae, et nos Concordes eflicimur. Cone. Calch., 

actio 3a, p. 421 ad p. 424 

/ 
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Alors les legats, apres avoir resume les chefs 

d’accusation contre Dioscore, prononcerent la sen¬ 

tence en ces termes : « A ces causes, le saint pape 

Leon, par nous et par le present concile, avec l’apo- 

tre saint Pierre, qui est la pierre et la base de 

l’Eglise catholique et le fondement de la vraie foi, 

depouille Dioscore de la dignite episcopate, et le 

prive de tout ministere sacerdotal. Que le concile 

ordonne done de lui selon les canons'. » 

Anatolius, patriarche de Constantinople, opina le 

premier : « Adoptant, dit-il, entierement le senti¬ 

ment du Siege Apostolique, je m’associe a la con- 

damnation de Dioscore. » Maxime d’Antioche le 

suivit, et dit : « Je soumets Dioscore a la sentence 

ecclesiastique, conformement aux declarations du 

tres-saint et tres-bienheureux arclieveque Leon, 

represente par ses legats, et a celle du tres-saint et 

tres-heureux arclieveque Anatole. D’accord avec eux, 

je juge que Dioscore doit etre depouille de toute 

dignite et ministere ecclesiastiques. » 

Les autres eveques s’exprimerent a peu pres de la 

meme maniere : « J’v consens; je suis de cet avis; 

je consens a la sentence du saint concile; je defniis, 

je decide ainsi. » 

1 Unde sanctissimus et beatissimus archiepiscopus magnae et 

senioris Romae Leo, per nos et per praesentem sanctam synodum, 

una cum ter beatissimo et omni laude digno beato Petro apostolo, 

cpii est petra et crepido catholicae Ecclesiae, et rectae fidei funda- 
mentum, nudavit eum tam episcopatus dignitate, quam etiam et ab 

omni sacerdotab alienavit ministerio. Igitur sancta haec et magna 

synodus, quae placentregulis, super memorato Dioscoro decernat... 

Cone. Calch., p. 425. 
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Apres le vote vinrent les souscriptions, qui furent 

ecrites en cette forme : « Lucentius, j’ai souscrit en 

decidant. Anatolius, j’ai souscrit en decidant. » 

Les autres eveques employerent la meme formule 1. 

La sentence fut intimee a Dioscore au nom du 

concile2; et dans la lettre ecrite aux empereurs, le 

concile declara que c’etait par sa propre autorite 

qu’il avait condamne Dioscore : « C’est avec justice 

qu’il a ete depouille du sacerdoce par le concile 

universel, et prive de toute dignite apostolique3. » 

A la simple lecture de cet abrege de l’acte de 

deposition de Dioscore, quel homme de bonne foi 

ne reconnaitra pas qu’il est en presence d’une 

1 Anatolius archiepiscopus regi® Constantinopolis novae Romae 

dixit: Hoec eadem Apostolicae Sedi per omnia sapiens, concors sen- 

tentiae ellicior super damnatione Dioscori... Maximus episcopus 

magnae Antiochiae civilatis dixit... ideo eum ecclesiastic® sen- 

tenti® subjicio, sicut et sanclissimus et beatissimus archiepiscopus 

et Pater noster Leo regi® senioris urbis Rom®, per vicarios suos 

sanctissimos episcopos Paschasinum et Lucentium, et religiosissi- 
mum presbyterum ejusdem magn® Rom® Ronifacium, et sanctissi- 

mus, et beatissimus regi® nov® Rom® archiepiscopus Anatolius 

interlocuti sunt. Et ego his concors effectus, alienum eum judico 

ab omni episcopali sive sacerdotali dignitate et ministerio... eadem 

decerno... consensio et concordo... judico... Lucentius... simul 

cum sancta svnodo in damnatione Dioscori definiens, subscripsi... 

Anatolius... definiens pariter cum sancta synodo, subscripsi... 
Cone. Calch., p. 425 ad 448. 

2 Cognosce te.... a sancto et universali concilio esse ab episco¬ 

pate depositum, et ab omne ecclesiastica functione submotum. 
Cone. Calch., actio 3a, p. 460. 

3 Decenter ab universali concilio sacerdotio est nudatus, et ab 

apostolica dignitate pronuntiatus est alienus. Cone. Calch., actio 3a, 
p. 463. 



CONCILE DE CHALCEDOINE. 221 

assemblee lib re et souveraine, d’une assemblee qui 

n’a d’autre regie de ses jugements que la loi elle- 

memePLes represen tants dn Siege Apostolique invitent 

eux-memes le concile a user de son droit, et se de- 

clarent prets a se conformer a ses volontes. Les eve- 

ques protestent qu’ils veulent suivre uniquement les 

canons. Les legats emettent les premiers leur avis, 

et prononcent leur sentence au nom du Pape et du 

concile. Chaque eveque opine ensuite en motivant 

son jugement, et unit sa sentence a celle du chef 

supreme de LEglise. 

Ainsi la decision emanee d’abord de Pierre, la 

tete et la source de l’unite ecclesiastique, acquiert 

par le consentement des premiers pasteurs une auto¬ 

rite souveraine et irrefragable. Le Pape est le chef 

et le premier mobile du concile, et cependant les 

decisions ne tirent pas toute leur force de sa seule 

autorite, mais du consentement commun et de Lap- 

probation des Peres. 

Le caractere tempere de la monarcliie pontificate 

et le droit des eveques d’etre de vrais juges dans le 

concile, avec le Pape et sous sa primaute, se mon- 

trent ici d’une maniere bien evidente; et c’est le 

respect de ce droit de la part du Pape et des empe- 

reurs qui nous donne la clef de leur conduite dans 

cette affaire et l’explication de leurs paroles. 

L’examen et l’approbation de la lettre de saint 

Leon a Flavien remplirent la seconde et la quatrieme 

session du concile. Au moment d’entrer dans Lex- 

pose de ces faits a jamais memorables, il convient 

VI. La lettre 
de 

saint Leon. 
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tie se demander quelle etait P autorite de la lettre du 

grand Pape avant le jugement du concile. 

Sur ce point delicat, l’ecole de Bellarmin n’esl 

pas d’accord avec elle-meme. Son grand fondateur, 

frappe des inconvenients qui resultent pour son sys- 

teme de l’examen solennel de la lettre de saint L6011 

par le concile de Chalcedoine, affirme « que lePape 

avait envoye sa lettre au concile non comme une 

sentence definitive, mais comme une instruction qui 

dpvait guider les eveques dans leur jugement1. » 

Un examen plus attentif des caracteres de la lettre 

pontificale n’a pas permis aux disciples de Bellarmin de 

rester fideles a l’explication du maitre. Ils ont reconnu 

dans la lettre de saint Leon un vrai jugement dog- 

matique du Siege Apostolique, en cherchant a eluder 

les difficulty qui naissent de l’examen conciliaire de 

ce venerable document. Peu satisfaits peut-elre du 

r^sultat de ces premieres tentatives, des theologiens 

plus modernes ont essaye une autre voie pour echap- 

per aux memes objections, et ils ont pretendu que 

la lettre de saint Leon avait ete acceptee avant le 

concile par l’Eglise universelle, et etait devenue 

ainsi pour tous les catholiques une regie absolue de 

foi. Dans cette hypothese, les theologiens de l’ecole 

moderee comme ceux de l’ecole absolutiste auraient 

a resoudre fobjection qui provient de l’examen con¬ 

ciliaire. Elle prouverait trop, ou ne prouverail rien. 

1 Leo epistolam suam misit ad concilium, non ut continentem 

ultimam et definitivam sententiam, sed ut instructionem tantum, 

qua adjuti episcopi melius judicarent. De cunc. auct., lib. n, c. xix. 
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La premiere question qui se presenle est done 

eelle de determiner le degre d’autorite que possedait 

la lettre de saint Leon a Flavien, avant les decisions 

de Chalcedoine. 

D’abord, d’apres Fexpose des faits qu’on vient 

de lire et que nous avons rendu aussi fidele qu’il 

nous a ete possible, on ne peut douter que la lettre 

a Flavien ne fut un jugement dogmatique revetu de 

toute Fautorite du Saint-Siege. 

Le Souverain Pontife y fait une exposition de la 

foi, qu’il appelle lui-meme tres-complete et tres-claire. 

Dans cette exposition, son but est de juger une 

cause qui lui a ete deferee. II approuve Flavien, il 

condamne Eutyches et le menace des plus graves 

censures. Cette lettre, par sa nature, est adressee a 

toute FEglise. Quelle condition lui manque-t-il done 

pour etre un jugement solennel du Saint-Siege ? 

A cette autorite intrinseque, la lettre pontificale 

joignait-elle celle qui peut lui provenir de l’accepta- 

tion de FEglise universelle ? Etait-elle devenue une 

regie absolue de foi pour tous les catlioliques ? 

Nous ne craignons pas de dire que s’il en etait 

ainsi, la conduite du concile de Chalcedoine serait 

entierement inexplicable. Nous serions en presence 

d’un fait contraire a tous les principes. Heureuse- 

ment rien n’est plus gratuit que Fassertion inte- 

ressee des theologiens qui soutiennent que la lettre 

de saint Leon avait, avant Fouverture du concile de 

Chalcedoine, l’adhesion de FEglise universelle. 

II est certain que cette admirable lettre avait 
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et6 accepts par le concile romain tie l’an 449, 

qui avait condamne le conciliabule d’Ephese'. II 

est certain que cette lettre avait ete aussi accep- 

tee, mais apres examen, comme nous l’avons vu1 2, 

par le concile de Constantinople de l’an 430 3. 

Les eveques du patriarcat d’Antioche avaient aussi 

adhere a la lettre, et nous le savons par le temoi- 

gnage meme de saint Leon4. Enfin, il n’est pas 

douteux qu’un tres-grand nombre ties eveques qui 

assisterent au concile tie Chalcejdoine avaient deja 

souscrit la lettre avant la tenue du concile 5. 

Mais il est egalement incontestable que Juvenal, 

patriarche de Jerusalem, avec les eveques de la Pa¬ 

lestine, de la Grece, de la Macedoine, de la Crete , 

de l’lllyrie, tenaient le parti de Dioscore et ne le 

quitterent que dans le concile meme, comme nous 

le verrons. Avec ces eveques, toute l’Egypte restait 

attachee a son patriarche. D un autre cote, le sen¬ 

timent ties Eglises d’Afrique, si nombreuses a cette 

epoque, celui des Eglises d’Espagne et ties Gaules, 

n’etaient pas encore connus. La celebre lettre des 

eveques gaulois a saint L6on, ou, apres examen, 

ils donnaient une adhesion si eclatante a son juge- 

rnent contre Eutyches, ne parvint au saint Pape 

qu’apres le depart tie ses legats pour le concile, 

1 Labbe, Cone., t. Ill, p. 1475. 

2 Superius, p. 208. 
3 Labbe, Cone., t. Ill, p. 1476. 
4 Leon. Epist. 68. 

5 Labbe, Cone., t. IV, p. 337, 340, 369. 
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commeil l’atteste lui-meme1. Peut-etre faut-il en dire 

autant de la lettre ecrite a saint Leon par les eveques 

de la province de Milan. Rien ne prouve qu’elle fut 

connue avant le concile2. 

On ne peut done pas demon(rer que la lettre de 

saint L£on, avant l’ouverture du concile, eut pour 

elle P adhesion de toutes les Eglises on meme de la 

majorite de ces Eglises. Cette majorite eut-elle existe, 

il resterait a savoir si, dans ces circonstances, elle 

etait suffisamment constatee. 

La lettre avail sans doute une immense autorite et 

par la v^rite et la sublimite de sa doctrine, et par la 

majeste du Siege Apostolique qui la couvrait, et par 

l’adhesion de tres - nombreux eveques. Mais enfin 

6tait-elle une regie absolue de foi? Nous ne recon- 

naissons qu’aux actes du concile de Chalcedoine le 

droit de repondre a cette question. 

Qu'on ne nous objecte pas que les eutychiens, 

avant meme le concile de Chalcedoine, etaientregar- 

des comme heretiques. La reponse a cette derniere 

objection est trop facile. La conduite de saint Leon 

lui-meme nous la fournit. Nous avons vu que ce 

grand Pape, aussi ferme que modere, avail laisse 

sur leurs sieges les eveques prevaricateurs d’Ephese, 

et reserve au vrai concile leur jugement definitif. 

Aurait-on pu souffrir a la tete des dioceses des 

1 Leon. Epist. 77, alias 52 ; Epist. syn. episcop. Gall, apud Leo- 

nem, ante epist. 77. 
2 Post Leon. Epist. 77, Epist. syn. Eusebii medio, episc. 

4 5 TOME I. 
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homines reconnus pour des heretiques formels et 

obstines? 

II est temps de porter notre attention sur les actes 

du grand concile relatifs a l’immortelle lettre de saint 

Leon. 

Elle fut 1’objet des deliberations du concile pen¬ 

dant la seconde et la quatrieme session. 

Des l’ouverture de la seconde, les commissaires 

imperiaux, en invitanl les eveques a etablir la vraie 

foi, clemanderent que toute ambiguite cessat, et que 

la pure foi fut exposee sans retard, afin que ceux 

qui avaient des sentiments particuliers fussent rame- 

nes a.1’unite l. 11s declarerent ensuite que l’Empe- 

reur et ses ministres suivaient la foi de Nic£e, de 

Constantinople et des autres Peres. 

Les Eveques repondirent qu’ils professaient. la 

meme foi, et qu’ils ne croyaienl pas necessaire d’en 

faire une nouvelle exposition. Ils ajouterent que, 

dans l’affaire d’Eutyches, l’archeveque de Rome 

avait donne une decision qu’ils avaient tons souscrite; 

que cette exposition suffisait, et qu’il n’en fallait pas 

faire d’autre 2. 

Malgre cette declaration des eveques, les magis- 

trats insisterent sur leur demande, et proposerent 

1 Nunc autem hoc quaerendum et studendum etjudicandum est, 

ut vera fides stabiliatur_recte desiderarnus, et omnem ambigui- 

tatem auferre... festinate... (idem puram exponere, ita ut qui viden- 

tur non eadem cum omnibus sapere... ad concordiam revocentur. 
Cone. Calch., actio 2a, p. 337. 

2 Sutficiunt quae exposita sunt; alteram expositionem non licet 

fieri. Cone. Calch., actio 2a, p. 337. 
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la formation d’une commission episcopale pour dres¬ 

ser, seance tenante, P expose de la foi. Leseveques 

temoignerent de nouveau que cette exposition ne 

leur paraissait pas necessaire. Youlant mettre d’ac- 

cord les Peres du concile avec les commissaires impe- 

riaux, l’eveque de Sardes fit remarquer qu’on ne 

pouvait pas 6diler sur-le-champ un symbole de foi; 

qu’une oeuvre pareille demandait de la maturity et 

du temps; et que, du reste, les eveques se croyaient 

dans la verite, parce qu’ils avaient souscrit la lettre 

du tres-saint pape Leon 

Alors, pour preparer les esprits au travail qui 

allait s’accomplir, etpour montrer la perpetuity de la 

foi catholique, on . donna lecture du symbole de 

Nicee, de celui de Constantinople, et des lettres de 

saint Cyrille a Nestorius et a Jean d’Antioche. A 

cbacune de ces lectures les eveques declarerent, par 

leurs acclamations, qu’ils croyaient ainsi, et que 

telle of ait la foi de Leon et d’Anatolius 1 2. 

La lecture de ces documents fut suivie de celle de la 

lettre de sajnt Leon a Flavien. Pendant qu’on la lisait, 

les eveques d’lllyrie et de Palestine souleverent, a 

trois differentes fois, des doutes et des difficultes 

sur la doctrine de plusieurs passages qui leur sem- 

blaient introcluire une division dans la personne du 

Seigneur Jesus-Christ; ces difficultes furent levees 

1 Qui epistolae sanctissimi Leonis subscripsimus, non indigeamus 
correctione. Cone. Calch., actio 2a, p. 340. 

2 Leo sic credit; Leo et Anatolius ita credunt; omnes sic credi- 
mus. Cone. Calch., actio 2®, p. 344. 
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par Jes observations de 1’arcbidiacre Aetius et de 

l’eveque Theodoret, qui montrerent dans saint Cy- 

rille des passages semblables a ceux qu’on incrimi- 

nait 

Ces difficulty n’empecherent pas les eveques de 

faire eclater en transports eloquents leur admira¬ 

tion pour la doctrine du grand et saint Pape, et les 

acclamations qu’ils firent entendre sont celebres dans 

les annales de l’Eglise : « Telle est la foi des Peres. 

Telle est la foi apostolique. Nous croyons tous ainsi. 

Anatheme a qui ne croit pas de meme. Pierre a parle 

par Leon. Les Apotres ont enseigne cette doctrine. 

La doctrine de Leon est selon la piet6 et la verite. 

11 en est de meme de la doctrine de Cyrille. A Cyrille 

eternelle memoire. Leon et Cyrille ont enseigne la 

meme doctrine 1 2. » 

1 Et cum legeretur pars praedictae epistolae, quae continet: Et ad 
persolvendum conditionis nostrae debitum... dubitantibuslllyricianis 

et Palaestinis reverendissimis episcopis, Aetius... legit Cyrilli... 
capitulum... similiter cum legeretur ex epistola pars quae continet : 

Agit enim ulraque forma... dubitantibus lllyricianis et Palaestinis 

reverendissimis episcopis, Aetius... legit Cyrilli... capitulum... 

similiter cum legeretur ex eadem epistola pars quae ita continet : 

Quamvis in Domino... dubitantibus lllyricianis et Palaestinis reve¬ 

rendissimis episcopis, Theodoretus... dixit: Est similiter exemplum 

beatissimi Cyrilli, etc... Cone. Calch., actio 2a, p. 368, 369. 

2 Haec Patrum tides, haec Apostolorum fides, omnes ita credimus, 
orthodoxi ita credunt. Anathema ei qui ita non credit. Petrus per 

Leonem ita locutus est. Apostoli ita docuerunt. Pie et vere Leo 

docuit. Cyrillus ita docuit. Cyrilli aeterna memoria. Leo et Cyrillus 

similiter docuerunt, anathema ei qui sic non credit. Haec vera fides. 

Catholici ita sapimus. Haec Patrum fides. Haec in Eplieso cur lecta 

non sunt? Haec Dioscorus occultavit. Cone. Calch., actio 2a, p. 368. 
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Aii milieu cle ces eclatantes manifestations, Atti- 

cus de Nicopolis ne craignit pas de demander aux 

magistrats quelques jours pour comparer « dans la 

tranquillity et la liberte de l’esprit » la doctrine de 

saint Leon avec celle de saint Cyrille. Les eveques ap- 

puyerent cette motion:« Si vous nous donnez du temps, 

dirent-ils, nous demandons qu’on approfondisse la 

doctrine des Peres. » Les magistrats proposerent alors 

de differer le decret et de tenir pendant cinq jours 

des conferences chez le patriarche Anatolius, « afin 

de trader en commun de la foi et de lever les doutes 

qui pouvaient rester dans quelques esprits. » A cette 

proposition, tous les eveques repondirent « qu’ils 

professaient la foi enseignee par Leon; que personne 

ne doutait, et qu’ils avaient deja souscrit ». Toute- 

fois les magistrats insisterent pour la tenue des con¬ 

ferences, « parce que, disaient-ils, il etait conve- 

nable de persuader ceux qui doutaient ». Et ces 

conferences, en effet, selon le voeu du concile, s’ou- 

vrirent chez le patriarche « pour instruire ceux qui 

doutaient1 ». II est done certain que, malgre les 

1 Magnificentissimi judices et amplissinius senatus dixerunt : 

Post haec omnia adhuc quis dubitat? Reverendissimi episcopi cla- 

maverunt : Nemo dubitat. Atticus reverendissimus episcopus 

Nicopolitanae civitatis dixit: Quoniam prsestitit magnificentia vestra 

suarum aurium facilitatem cum patientia, precamur (si jubetis) 

inducias dari nobis, ut intra paucos dies tranquilla mente, et non 
turbato animo, quae Deo placent, a sanctis Patribus ordinentur. 

Quoniam vero nunc domini nostri et sanctissimi patris et archiepi- 
scopi Leonis, adornantis Apostolicam Sedem, lecta est epistola, 

oportet verae et beatae memoriae Cyrilli epistolam scriptam ad Nesto- 

rium, in qua jubet eum consentire duodecim capitulis, et hanc dari 
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declarations repet^es de ia majority, il y avait encore 

des doutes dans l’assemblee. La quatrieme session 

nous fournira de nouvelles preuves de [’existence de 

ces doutes. 

Cette memorable session commenca par la lecture 

du proces-verbal de tout ce qui s’^tait deja fait dans 

le concile. Les magistrats prierent ensuite les legats 

du Pape de declarer ce que le concile, dans les pre- 

cedentes reunions, avait resolu touchant ia foiLes 

legats dirent que le saint concile suivait les defini¬ 

tions de Nicee et de Constantinople; qu’il adherait 

aux explications donn^es a Ephese par saint Cyrille. 

« En troisieme lieu, ajouterent-ils, le bienheureux 

et apostolique Leon, Pape de I’Eglise universelle, 

dans ses ecrits, qui contiennent la condamnation des 

heresies de Nestorius et d’Eutyches, a expose la 

nobis, ut in tempore disceptationis parati inveniamur. Reveren- 

dissimi episcopi clamaverunt : Si jubetis dari nobis inducias, peti— 
mus patres simul perscrutari. Magnificentissimi et gloriosissimi judi- 

ces et amplissimus senatus dixerunt : Differatur audientia usque 

ad quinque dies, ut inter hos conveniat vestra sanctitas ad sanctis- 

simum arcbiepiscopum Anatolium, et comniuniter de fide tractetis; 

utqui dubitant, doceantur. Omnes reverendissimi episcopi clamave¬ 

runt : Nos ita credimus (omnes ita credimus, sicut Leo, ita credi- 

mus) nostrum nullus dubitat, nos jam subscripsimus. Magnificen¬ 

tissimi et gloriosissimi judices et amplissimus senatus dixerunt : 

Non est necessarium omnes vos convenire. Sed quia conveniens est 

omnibus dubitantibus persuadere, Anatolius eligat de his, qui sub- 
scripserunt, quos putaverit idoneos esse ad docendum eos qui 

dubitant. Cone. Calch., actio 2a, p. 369. 

1 Manifestatis iis quae jam pridem constituta sunt , quod placent 

reverendo concilio de sancta fide, ipsum nos doceat Paschasinus... 
Cone. Calch., actio 4a, p. 470. 
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vraie foi. Le saint concile embrasse cette foi, a la- 

quelle on ne pent rien ajouter ni rien oter \ » 

Les eveques ayant donne leur assentiment a cette 

declaration des legats, les magistrats demanderent 

qu’il fut procede immediatement an vote definitif, et 

la question fut posee en ces termes : « En presence 

des saints Evangiles, chaque eveque declarera si la 

lettre du reverendissime pape Leon est conforme aux 

expositions de la foi faites par les conciles de Nicee 

et de Constantinople 2. » 

Les votes furent exprimes avec une incomparable 

solennite, et ces suffrages episcopaux doiveut etre 

peses avec la plus grande attention. Le patriarche 

Anatolius donna le premier son opinion en ces termes: 

« La lettre du saint archeveque Leon est conforme 

aux symboles des trois cent dix-huit Peres et a celui 

des cent cinquante, aussibien qu’aux decrets publies 

a Ephese sous Cyrille. C’est pourquoi j’y ai consenti, 

etje l’ai souscrite volontiers3. » 

1 Similiter vero et sancta synodus lianc fidem tenet, hanc sequi- 

tur; nihil amplius nec addere potest nec minuere. Cone. Calch., 
actio 4a, p. 471. 

2 Quoniam sacra Evangelia posita a reverentia vestra perspici- 

mus, singuli reverendissimi episcopi qui convenerunt doceant si 

exposition trecentorum decern et octo sanctorum Patrum qui olim 

in Nicsea collecti sunt et posthaec centum quinquaginta qui in regia 

congregati sunt civitate, consonat epistolee reverendissimi Papaa 
Leonis. Cone. Calch., actio 4a, p. 471. 

3 Epistola sanctissimi et Deo amantissimi archiepiscopi Leonis 
consonat symbolo trecentorum decern et octo sanctorum pa¬ 

trum qui apud Nicaeam, et centum quinquaginta qui apud Con- 

stantinopolim postea sunt collecti qui eamdem fidem confirmave- 

runt, sed et iisquae Epheso sub Cyrillo gesta sunt ab universali et 
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Les legats s’exprimerent d’une maniere equiva- 

lente. Les autres eveques dirent de meme : « La 

lettre est conforme et je l’ai souscrite 1. » Plusieurs 

se servirent de termes plus precis encore : « La 

lettre est conforme, et c’est pour cela que je l’ai 

souscrite2. » Quelques-uns ajouterent : « Elle est 

conforme, et je ne Lai souscrite que parce qu’elle 

l’est3. » D’autres dirent: « Etant convaincu, avant 
f %j 

decouvert, trouvant qu’elle est conforme, j’ai 

souscrit4. » 

Quand ce fut le tour d’opiner pour les eveques 

d’Epire, de Macedoine, de Thessalie, de Grece, de 

Crete, de Palestine, ils declarerent sans detour que 

les doutes qu’ils avaient manifestos dans ladeuxieme 

session n’avaient ete pleinement dissipes que par les 
r 

eclaircissements que les legats du Saint-Siege leur 

avaient donnes dans les conferences tenues chez le 

patriarche. Ils souscrivaient a la lettre, ajoutaient- 

ils, « parce que pleine satisfaction leur avait ete 

donnee 5 ». 

sancto synodo, quando malediction Nestorium condemnavit. Qua- 

propler consensi, et eidem epislolae libenter subscripsi. Cone. 

Calch., actio 4a, p. 471. 

1 Concordat epistola et subscripsi. Cone. Caleb., actio 4a, p. 474. 

2 Concordat epistola et subscripsi ei, cum recte habeat. /6('dem. 

3 Consonat et subscripsi ei. Ibidem. 

4 Certo scio epistolam consonant esse... consonant invenimus... 

consonantiam invenimus: et subscripsi manu propria. Ibid., p. 475. 

5 Volentes, de quibus paulo ante dubitabamus, doceri, inveni¬ 

mus ipsorum sanctitatem paratissimam ad expellendam omnem 

dubitationem... Et per hoc nobis satisfactum est. Et per omnia 

consonare aestimantes praescriptis sanctis Patribus huic epistolae 

consensimus, et subscripsimus. Cone. Caleb., actio 4a, p. 491, 494. 
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Lorsque tous les eveques eurent opine et souscrit, 

lorsque les acclamations qui terminaient ces actes 

solennels eurent ete faites, on introduisit treize 

eveques egyptiens, qui presentment, au nom de tous 

les eveques d’Egypte, une profession de foi on ils 

se bornaient a dire qu’ils suivaient la foi catholique 

et condamnaient tous les heretiques. 

Peu satisfait de ces generalites, le concile leur 

demanda d’anathematiser Eutyches et de souscrire 

a la lettre de saint Leon. Les Egyptiens montrereht 

de 1’hesitation, on par un attachement secret a Dios- 

core, on par la crainte d’engager leur signature avant 

bisection de leur patriarche. Le concile leur dit: 

« Quiconque ne souscrit pas a la lettre que le concile 

a approuvee est heretique. Adherez a la lettre, 

ou sachez que vous allez etre condamnes et excoin- 

rnunies. Ce concile universel jest plus grand que 

I’Egypte et plus digne de foi.Obeissez au concile 

general. » Conune les Egyptiens continuaient a 

opposer les graves perils qu’ils redoutaient en don- 

nant leur signature sans leur patriarche, le con¬ 

cile tout entier s’ecria : « Ils sont heretiques 1 ! » 

Enfin, par pitie et en cddant aux plus vives et aux 

plus humbles supplications, le concile, apres avoir 

recu le serment des eveques egyptiens, par lequel 

1 Qui non subscribe epistote, cui omnis sancta synodus consen- 

sit, haereticus est... aut consentiant epistolae, aut regularem con- 

demnationern suscipiant, et cognoscant quia excommunicati sunt... 
universalis haec synodus aegyptiaca regione major est et fide 

dignior... Debent universalem synodum sequi... Isti haeretici sunt. 
Com. Calchactio 4a, p. 511 ad p. 518. 
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ils s’engageaient a souscrire a la decision conciliaire 

aussitot apres 1’election de leur patriarche, consentit 

a suspendre l’effet de ses menaces. 

Dans la cinquieme session, la profession de foi 

fut dressee conformement an jugement supreme que 

le concile venait de porter 

Tels sont, les faits qu’il s’agit maintenant d’apprecier. 

Deux choses nous paraissent entierement cer- 

taines : la premiere, que la lettre de saint Leon, 

quoiqu’elle fut un jugement dogmatique et solennel 

du Siege Apostolique, n etait pas regardee par le 

concile, au commencement de sa quatrieme session, 

comme une regie absolue de foi; la seconde, qu’elle 

I’etait devenue avant la fin de cette merne session. 

Pour se convaincre que le concile ne regardait pas 

la lettre de saint Leon, a l’ouverture de sa quatrieme 

session , comme une regie de foi, il faut se rappeler 

les doutes serieux qui s’etaient manifestos, a trois 

differentes reprises, dans la seconde session, et qui 

avaient necessite des conferences chez le patriarche 

de Constantinople. Dans la quatrieme, les eveques 

qui avaient souleve ces doutes declarerent, comme 

nous venons de le voir, qu’ils adheraient a la lettre 

apostolique, parce que leurs doutes avaient ete entie¬ 

rement eclaircis. Si la lettre de saint Leon avait £te 

tenue pour une regie absolue de foi, le concile au- 

rait.-il supports remission de pareils doutes? Aurait-il 

entendu, sans reclamations, de pareiiles declarations? 

1 Cone. Calebactio bil. 
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Qu’un eveque, dans cette assemblee, eut eleve de 

pareils doutes, eut fait de pareilles declarations tou- 

chant les symboles de Nicee on de Constantinople, 

ou les decrets d’Ephese, comment aurait-il ete traite 

par le concile? On dira que les Peres de Chalcedoine 

userent d’une sage condescendance en faveur de 

leurs collegues? Nous repondons que, darts la meme 

session, les memes Peres prouverent bien, par leur 

conduite a l’egard des dveques egyptiens, qu’ils 

n’etaient point disposes a la moindre indulgence 

pour les rebelles a l’autorite de l’Eglise. On nous 

objectera peut-etre aussi que les eveques qui dou- 

taient etaient une minorite dans le concile. Nous en 

convenons. Mais nous disons que la conduite de la 

majorite a l’egard de la minorite, dans cette circon- 

stance, prouve que, nonobstant les adhesions qui 

avaient etc donnees a la Jettre apostolique anterieu- 

rement au concile, nonobstant les acclamations qui 

s’etaient fait entendre dans le concile meme en l’hon- 

neur de la doctrine du saint Pape, le concile ne re- 

gardait pas la question comme entierement terminee 

avant 1’examen juridique et le vote definitif, et que 

jusqu’a ce moment la minorite conservait ses droits 

en presence de la majorite. 

Mais, independamment de ce fait si decisif, pour 

bien apprdcier les dispositions du concile a I’egard 

de la lettre apostolique, il suffit de considerer la raa- 

niere dont la question fut posee au commencement 

de la quatrieme session. La vraie foi etait-elle mise 

en doute par le concile ? Nullement. II s’agissait uni- 
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quement de savoir si cette foi avait ete fidelement 

exposee par saint Leon. « La lettre du tres-saint 

pape Leon est-elle conforme a la doctrine de Nicee 

et de Constantinople? » Telle fat la question que les 

Peres avaient a resoudre. Peut-on provoquer une 

assemblee en termes plus expres, plus formels, a 

l’examen serieux, contradictoire, libre, juridique 

d’un document? Peut-on soumettre plus expresse- 

ment un document au jugement d’une assemblee? 

Ce sont, il est vrai, les magistrats qui posent ainsi 

la question; mais le concile l’accepte dans les termes 

oil elle a ete pos6e. 11 fait plus encore. Dans son vote 

motive, chaque Pere du concile declare qu’il a exa¬ 

mine , juge la question posee, et qu’il adhere a la 

lettre apostolique, non pas seulement a cause de son 

autorite, mais surtout a cause de sa verite. II est 

impossible de donner un autre sens aux suffrages 

que nous avons rapportes. 

Nous le demandons sans crainte a tout homme 

impartial : la question aurait-elle pu etrc posde, les 

suffrages auraient-ils pu etre exprimes dans les termes 

textuels que nous avons cites, s’il s’etait agi d’une 

regie absolue de foi? 

Dans le cas oil il viendrait a la pcnsee de quel- 

qu’un d’objecter ici que le pape saint Leon consen- 

tait a l’examen de sa lettre, et que par consequent 

on ne peut rien inferer de cet examen touchant son 

autorit6, nous inviterions Tauteur de l’objection a 

demontrer que les Peres de Chalcedoine regardaient 

le droit qu’ils exergaient coniine une concession du 
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Pontife romain, et nous tiendrions son objection 

pour nulle jusqu’apres cette demonstration. 

Du reste, il ne faudrait pas conclure du fait que 

nous constatons que chaque evequo particulier a le 

droit de juger le Souverain Pontife. Nous nous expli- 

querons sur ce point delicat dans le cinquieme livre 

de cet ouvrage. 

S’il est certain que la lettre de saint Leon n’etait 

pas pour le concile de Chalcedoine une regie absolue 

de foi au commencement de la quatrieme session, il 

Test dgalement qu’elle le devint a la fin merne de 

cette session. La conduite du concile a 1’egard des 

eveques egvptiens en est une preuve irrecusable. 

Nous avons vu qu’on demanda a ces eveques une 

adhesion pure et simple a la lettre de saint Ldon 

approuvee par le concile, qu’on exigea d’eux une 

obeissance absolue au concile, et qu’a cause de leurs 

hesitations, ils furent traites d’hdretiques et menaces 

d’excommunication. Des ce moment done, la lettre 

de saint Leon avait une autorite dgale a celle des 

decisions de Nicee, de Constantinople, d’Ephese. 

D’ou tirait-elle cette autorite? De l’examen et du vote 

solennel qui venait d’etre portd. Avant ce vote, !e 

concile tolere les doutes des eveques illyriens et pa- 

lestins. Apres ce vote, il appelle heresie la moindre 

hesitation. 

Ainsi, dans cette quatrieme session de Chalce¬ 

doine, se devoile a tous les yeux la nature intime de 

la souverainete spirituelle et le fond de la constitu¬ 

tion de l’Eglise. Dire que la lettre de saint Leon, 

V111. Cc qu 
resulte 

de l’examen 
de la lettre 

de 
saint Leon. 
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quoique revetue de toute l’autorite rlu Siege Aposto- 

lique, n’6tait pas une regie absolue de foi ail com¬ 

mencement de la quatrieme session de Chalcedoine, 

et qu’elle le devint dans cette session meme par le 

vote du saint concile, c’est dire, en d’autres termes, 

<pie les jugements dogmatiqnes du Saint-Siege acquie- 

rent le dernier degre d’autorite et de force par le 

concours deTepiscopat; que le Pape avec les 6\e- 

ques est superieur au Pape tout seul; que la monar¬ 

chic papale est efficacement temp6ree par l’aristocra- 

tie episcopale, et que la souverainete spirituelle est 

essentiellement complexe , ou composee de VElement 

monarchique et de l’element aristocratique. 

Nous allons confirmer la doctrine qui vient d’etre 

exposee par une autorite que personne ne recusera 

sans doute. 

Yoici dans quels termes saint Leon lui-meme ap- 

precie la portee de la decision conciliaire : « Nous 

nous glorifions, dit-il dans une lettre aTheodoret, 

de Cyr, de ce que le Seigneur n’a pas permis que 

nous perdions aucun de nos freres. Mais ce qu’il 

avait auparavant defini par notre ministere, il fa 

confirme par le consentement irrevocable de toute la 

fraternite. II a montr6, par le jugement de toute la 

chretiente, que la decision du premier si^ge etait 

vraiment emanee de lui, et que les membres etaient 

encore d’accord avec le chef... Car de peur que le 

consentement des autres sieges au premier ne parut 

une llatterie, ou qu’on put former quelque autre 

facheux soupcon, il s’en est trouve qui ont dispute 
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sin* notre jugement... La verite elle-meme parait 

plus clairement et s’imprime plus fortement quand 

ce que la foi avait enseigne auparavant est ensuite 

confirme par Pexamen. Car le norite du ministere 

sacerdotal eclate manifestement, lorsque les supe- 

rieurs garden! l’autorite sans diminuer la liberte des 
inferieurs 1. )> 

Ces admirables paroles ont-elles besoin de com- 

mentaire? Le grand Pape, en maintenant toujours les 

privileges de son autorite supreme, n’en reconnait 

pas moins le droit des eveques de juger librement 

avec lui les questions deja jugees par lui, n’attache 

qil’au consentement commun, a Paccord des mem- 

bres avec le chef, la force derniere et irrefragable 

des d6crets ecclesiastiques, et donne cet accord et 

ce consentement comme la marque assuree de l’ori- 

gine divine de ces decrets. 

La meme doctrine se retrouve dans une lettre non 

moins celebre adressee aux eveques des Gaules 2. 
* 

1 Gloriamur in Domino qui nullum nos in fratribus detrimentum 

suslinere permisit; sed quse nostro prius ministerio definiverat, 

fraternitatis universse irretractabili firmavit assensu : ut vere a se 

prodiisse ostenderet quod prius a prima omnium scde formation, 

totius orbis Christiani judicium recepisset; ut in hoc quoque capiti 
membra concordent... Nam ne aliarum sedium ad earn quam cm- 

teris Dominus voluit praesidere consensus assentatio videretur aut 

alia quaelibet subrepere posset adversa suspicio, inventi prius sunt 

qui de judiciis nostris ambigerent... Ipsa quoque veritas clarius 

renitescit et fortius retinetur, dum quae prius (ides docuerat hmc 

postea examinatio confirmaret. Multum denique sacerdotalis officii 
meritum splendescit ubi sic summorum servatur aucloritas, ut in 

nullo inferiorumputetur imminuta iibertas. Leon. EpcsL93,alias63. 
2 Leon. Epist. 77, alias 52. 
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IX. Autres 
affaires 
et le 

vingt-huitieme 
canon. 

Ainsi saint Leon, dans toute cette grave affaire, 

se montra parfaitement consequent avec lui-meme. 

Des l’origine, nous I’avons vu, il avait place dans 

le vrai concile ce jugement plus plein, ou plus auto- 

rise, qui pouvait mettre fin d Verreur. Quand ce juge¬ 

ment fut rendu, il en celebra lui-meme, dans sa 

langue eloquente, l’auguste et divin caractere. Jamais 

plus de moderation ne fut jointe a plus de grandeur 

et de force. 

Outre la question de foi, le concile de Chalcedoine 

termina aussi d’autres affaires d’une grande impor¬ 

tance; en particulier, celle de Theodoret. Dans les 

debats et les jugements de ces causes, qui remplirent 

les septieme, huitieme, neuvieme, dixieme, on- 

zieme, douzieme, treizieme et quatorzieme sessions, 

il donna des preuves nouvelles de sa souverainete 

comme de sa sagesse. Il decreta ensuite des lois dis- 

ciplinaires qui avaient pour but de maintenir les 

regies anciennes et de corriger les abus nouveaux. 

Le plus celebre de ces canons est le vingt-huitieme, 

qui assigna a l’eveque de Constantinople ic second 

rang dans l’Eglise apres le siege de Rome. 

Avant de se s6parer, le concile adressa une haran¬ 

gue a l’Empereur pour le feliciter et une lettre au 

Souverain Pontile pour lui rendre compte de ses actes. 

Dans cette lettre, les eveques saluent en saint Leon 

l’interprete de saint Pierre, leur chef, leur guide, 

(]ui leur a donne la nourriture spirituelle 1. Ils lui 

1 Et eramus in communi corona gaudii quasi in imperialibus 

cmnis deliciis spiritualibus epulantes, quasper tuas litteras Christus 
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demandent ensuite d’approuver le canon qu’ils ont 

fait en faveur de l’Eglise de Constantinople Parcel 

acte de sage deference, ils remettaient an Pape la 

decision de cette derniere question. 

Le Pape ne crut pas devoir accorder son consen- 

tement a un canon qui avait ete fait dans Pabsence 

de seslegats, malgre leurs protestations, et en oppo- 

sition avec les decrets de Nic£e et le sentiment de 

1 Lglise occidentale. Ce canon n’etait done pas revetu 

de 1 autorite conciliaire, et le Pape avait le droit de 

1 annuler 2. Ce droit etait si evident que le patriarche 

Anatolius se soumit lui-meme au jugement du Pape 3. 

Ramene a ces justes limiles, ce fait ne peut point 

favoriser le systeme de la monarchic absolue du 

Pape,, comme du reste Muzzarelli l’a formellement 
reconnu 4. 

A l’exemple des nesloriens, les eutychiens firent 

de grands efforts pour faire tenir un nouveau concile. 

Saint Leon s’y opposa avec toute Penergie de son 

caractere, et declara qu’il n’y avait point de raison 

d’examiner une seconde fois ce qui avait ete decide a 

Chalcedoine Les metropolitains d’Orient, consultes 

plus tard par Pempereur L6on, repondirent dans 

praeparaverat invitatis, et supercoelestem sponsurn inter nos conver- 

santem nos cernere putabamus. Cone. Calch., pars 3a, p. 833. 

1 Cone. Calch., actio 15a, p. 769. 

2 Cone. Calch., pars 3a, p. 843, 881. 

3 Epist. Anatolii ad Leonem post Epist. Leonis 105. 

4 Voir De auctoritale Roman. Pontif., t. II, p. 128. 

6 Leon. Epist. 125, alias 75. 
TOME I. 16 
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le merae sens, et declarerent aussi qu’il n’y avait pas 

lieu a un nouvel examen 1. 

CHAPITRE VJ. 

LA DOCTRINE DU PAPE SAINT GELASE. 

SOMMAIRE. — I. Defense absolue de soumettre a un nouvel examen 
les decisions dogmatiques des conciles generaux. — II. Quelques 
droits du Saint-Si^ge enum^r^s par saint Gelase. 

De grands troubles suivirent le concile de Chalce- 

doine. Les partisans de I’heresiarque envaliirent les 

sieges patriarcaux d’Alexandrie, d’Antioche, de 

Jerusalem. Acace, patriarche de Constantinople, sans 

abandonner la doctrine de Chalcedoine, donna cepen- 

dant sa communion aux patriarches heretiques 

d’Alexandrie et d’Antioche. Cette violation des regies 

ecclesiastiques lui fut reprochee par les Souverains 

Pontifes, et, apres de vives exhortations et une lon¬ 

gue altente, il fut enfin excommunie par le pape 

,saint Felix, en 484. II mourut sans s’etre r^concilie 

avec le Saint-Siege, et son successeur, Enphemius, 

(juoique catholique de conviction, tint cependant 

une conduite equivoque. 

Ce fut avec ce patriarche et a son occasion que le 

pape saint Gelase, successeur de Felix, eut cette 

celebre correspondence oti il maintint avec tant de 

' Cone. Caleb., pars 3a, p. 891 et seq. 
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force les droits du Siege Apostolique, et en meme 

temps tous les principes de la constitution de l’Eglise. 

A\ant de passer a 1 histoire du cinquieme concile 

general, nous croyons utile de presenter ici un resume 

de la ilootiine de saint Gelase, et nous l’emprunte- 

rons a sa troisieme lettre aux eveques de Dardanie. 

Cette lettre avait pour but de repondre aux objec¬ 

tions des schismatiques contre la condamnation 

d Acace. Nous ne leproduirons que les principes 

generaux qui y sont exposes. Jamais peut-etre on n’a 

etabli dune maniere plus forte l’immutabilile des deci¬ 

sions des conciles generaux en matiere de foi: « Tout 

ce que nos peres, tout ce que les sages pontifes, tou- 

chant les questions soulevees par chaque heresie, ont 

sanctionne dans les conciles generaux pour la conser¬ 

vation de la foi catholique et apostolique, et selon 

1 Lei itui e et la tradition des ancetres, doit rester 

inebranlable et ferine a jamais. II n est pas permis 

dans la meme cause de discuter de nouveau avec. une 

audacieuse presomption ce qui a ete decide. Cette 

regie est souverainement sage, car s’il etait permis 

de remettre en doute les decrets salutaires, aucune 

loi de l’Eglise ne resterait stable contre i’erreur, et 

les definitions qui doivent persev6rer dans leur inte¬ 

grity seraient sans cesse bouleversees par les fureurs 
de la dispute '. » 

laties nostri catholici doctique pontifices in unaquaque hae- 
resi quolibet tempore suscitata, quidquid pro veritate, pro com- 

muntone catholica atque apostolica secundum Scripturarum tra- 

nntem praedicationemque majorum facta semel congregatione 

16. 
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La defense absolue de soumettre a un nouvel exa- 

men les decrets dogmatiques des conciles generaux 

peut-elle etre exprimee en termes plus eriergiques? 

Or, il y avait a peine quarante ans que la celebre 

lettre du pape saint L6on a saint Flavien avait ete 

examinee et juridiquement discutee par le concile de 

Chalcedoine. Saint Gelase mettait doneune difference 

entre les decisions de l’Eglise universelle et celles 

qui emanaient de la seule autorite du Pontife romain. 

II est vrai que Gelase, et avec toute raison, n’ad- 

mettait pour vrai et legitime concile que celui qui 

etait reconnu par toute 1’Eglise et surtout par le 

Saint-Siege : « Le concile illegitime, dit-il, est celui 

qui n’est pas regu par toute l’Eglise et qui n’est pas 

approuve principalement par le Saint-Siege, au lieu 

qu’un concile legitime est regu de toute l’Eglise et 

est principalement approuve par le Saint-Siege » 

On voit par ces paroles que Gelase, en maintenant 

la preponderance qui appartient au Saint-Siege, ne 

le separait pas de 1’Eglise universelle pour fonder 

la legitimite des conciles generaux. 

sanxerunt, inconvulsumque voluerunt deinceps firmumque con- 

stare , nec in eadem causa denuo quae praefixa fuerant retractari 

qualibet recenti praesumptione permiserunt, sapienter praevidenles 

quoniam si decrela salubriter cuiquam liceret iterare, nullum con¬ 

tra singulos quosque prorsus errores stabile persisteret Ecclesi^e 

constitutum, ac semper iisdem furoribus recidivis omnis integra 

definitio turbaretur. Labbe, Cone., t. IV, p. 1199. 

1 Mala gesta synodus... quam tola merilo Ecclesia non recepit, 

et praecipue Sedes Apostolica non probavit... bene gestam syno- 

dum... quam cuncta recepit Ecclesia, quam maxirae Sedes Aposto¬ 

lica comprobavit. Cone., t. IV, p. 1203. 
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Lorsque Gelase veut etablir contre les schisma- 

tiques que dans l’affaire d’Acace les Papes avaient agi 

surtoutcommeexecuteursdes decrets de Chalcedoine, 

il expose en ces termes un des principaux privileges 

du Si6ge Apostolique : « Qu’aucun vrai Chretien 

11 ignore que les constitutions des synodes approuves 

par l'Eglise universelle doivent etre surtout executees 

par le premier siege, qui continue par son autorite 

chaque synode et en conserve les decrets avec sa- 

gesse. Cette fonction est une suite de cette princi- 

paute que le bienheureux Pierre a regue du Seigneur, 

et qu’il a gardee et qu’il garde avec l’assentiment de 

l’Eglise1 2.)) 

Cette grande fonction d’ex6cutenr des saints ca¬ 

nons n’empeche pas, selon la doctrine de Gelase, 

que le Pape ne puisse decider par lui-meme et sans 

conciles une foule d’affaires : « Le Saint-Siege, con- 

formement a la coutume des anciens, pent absoudre 

ceux qu’un concile a injustement condamnes, et 

condamner sans concile ceux qui doivent l’etre L » 

1 Nullus veraciter Christianus ignoret uniuscujusque synodi con¬ 
st! tutum, quod universalis Ecclesiae probavit assensus, non aliquam 

magis exequi sedem pree caeteris oporlere quam primam, quae el 

unamquamque synodum sua auctoritate confirmat et continuata 
moderatione custodit, pro suo scilicet principatu, quam beatus 

Petrus apostolus Domini voce perceptum, Ecclesia nihilominus 

subsequente et tenuit semper et repnet. Cone., t. IV, p. 1200. 

2 Nec ilia praeterimus quod Apostoliea Sedes frequenter, ut 

dictum est, more ;majorum etiam sine ullo synodo praecedente. 

et absolvendi quod inique synodus damnaverat et damnandi, nullo 

existente synodo, quos oportuit, habuerit facultatem. Cone., t. IV. 
p. 1203. 
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Gelase reclame aussi pour le Siege Apostolique le 

droit supreme d’appefdans toute l’Eglise : « Ne tai- 

sons pas ce droit du Siege de Pierre, ce droit reconnu 

par l’Eglise universelle, de delier ce qu’avaient lie 

les sentences des divers Pontifes. En effet, ce Siege 

a le droit de juger toute Eglise et de n’etre juge par 

aucune, car les canons ontvoulu qu’on put appeler 

a ce Siege de toutes les parties du monde, et que 

personne ne put appeler de son jugement1. » 

Ces paroles d’un grand Pape ont ete ecrites qua- 

rante ans apres le quatrieme concile general, soixante 

avant le cinquieme. Ces dates nous donnent le vrai 

sensde ces paroles, qui ne concernent que lesEglises 

particulieres et ne peuvent porter aucune atteinte 

aux droits des conciles generaux. 

Ce fut encore a l’occasion du schisme d’Acace, et 

pour v mettre fin, que le pape Hormisdas donna le 

celebre formulaire connu sous son nom. Mais comme 

nous retrouverons ce formulaire au huitieme concile 

general, nous crovons pouvoir renvoyer a ce moment 

nos reflexions sur ce venerable document. 

1 Non reticemus autem quod cuncta per mundum novit Ecclesia, 
quoniam quorumlibet senlentiis ligata ponlificum, Sedesbeati Petri 

jus habeat resolvendi ut pole quod de omni Ecclesia fas habeat 

judicandi, neque cuiquam de ejus liceat judicare judicio, siqui- 

dem ad illam de qualibet mundi parte canones appellari voluerint, 

ab ilia autem nemo sit appellari permissus. Cone., t. IV, p. L203. 
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CHAPITRE VII. 

LE CINQUIEME CONCILE GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Importance du cinquieme concile. — II. Les 

trois Chapitres et le pape Vigile qui demande un concile general. — 

III. Refus du Pape de prendre part aux deliberations du concile. — 

IV. Constitution de Vigile. — V. Conduite du concile envers le 

Pape. — VI. Sentence du concile. — VII. Decretale de Vigile pour 

l’acceptation et la confirmation de cette sentence. — VIII. Enseigne- 

ments que ces faits renferment. 

Le cinquieme concile general nous offre un objet 

d’etude d’une importance souveraine. Le saint pape 

Gelase , dont nous venons d’exposer la doctrine, 

avail pu dire avec verite « que^ dans le concile de 

Chalcedoine, ce que le premier Siege avail condamne 

n’avait pu subsister, et que son decret avait et6 recu 

par toute PEglise 1 ». En effet, dans ce concile, 

comme dans celui d’Ephese, la majorite des Eveques 

avait adhere, apres examen, aux decrets du Pape. 

L’unit6 s’etait formee par cette adhesion. 

Au cinquieme concile general, la scene change 

entierement. Ce ne sont plus les eveques qui adhe¬ 

rent au jugement du Pape; c’est le Pape qui aban- 

donne son decret et accepte celui des eveques. Apres 

un conflit redoutable, le Pape, inspire par une di- 

1 Quod prima sedes non probaverat, constare non potuit; sic 

quod ilia censuit judicandum, Ecclesia tota suscepit. Larbe, Cone., 

t. IV; Gelasii Epist. adepiscopos Dardanice, p. 1203. 
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vine sagesse, cede aux eveques, et l’unite s’etablit 

par cette accession du Pape a la majorite ou a l’una- 

nimite episcopate. Ce fait contient des consequences 

considerables, et nous fera pentdrer dans le fond le 

plus intime de la constitution ecclesiastique. 

Exposons d’abord les faits avec toute Pexactitude 

et la clarte qui dependront de nous. 

Pendant la premiere moitie du sixieme siecle il s’e- 

leva de grands troubles dans les monasteres orientaux 

au sujet des doctrines d’Origene. L’empereur Justi- 

nien crut devoir prendre part a cette controverse, et 

il fit un edit pour condamner Origene. Parmi les par¬ 

tisans d’Origene, il y avait beaucoup d’ennemis du 

concile de Chalcedoine. A leurtete se trouvait Theo¬ 

dore , eveque de Cesaree en Cappadoce, qui sut 

s’emparer de 1’esprit de Justinien. 

Pour venger la memoire d’Origene et diminuer l’au- 

torite du concile de Chalchdoine, Theodore persuada 

a Justinien de condamner des ecrits qui etaient odieux 

aux origenistes et aux semi-eutychiens, et qu’ils 

accusaient de nestorianisme. Ces ecrits, que le con¬ 

cile de Chalcedoine n’avait pas fl6tris, etaient divers 

trades de Theodore de Mopsueste, une lettre de 

Theodoret, eveque de Cyr, contre les anathemes de 

saint Cyrille, et la lettre d’lbas, eveque d’Edesse,au 

Persan Maris. Ce furent ces trois Merits qui devin- 

rent si celebres sous le nom des trois Chapitres. 

Theodore de Cappadoce faisait croire a Justinien 

que la condamnation de ces livres ramenerait a l’u- 

nile catholique tous les ennemis du concile de Chal- 
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cedoine. Les catholiques, de leur cote, craignaient 

que cette condamnation n’ebranlat l’autorite du saint 
concile. 

De la, de grands debats et de grands troubles 

dans l’Eglise. Menas, patriarche de Constantinople, 

et un grand nombre d’eveques orientaux adhererent 

a la condamnation des trois Chapitres portee par 

Justinien. Par respect pour le concile de Chalce- 

doine, les Occidentaux refuserent de souscrire a 
cejugement. 

Pour mettre fin a ces dissensions, l’Empereur eut 

recours a 1 autorite du Pontife remain. II appela a 

Constantinople le pape Yigile, et 1’y recut avec de 

grands honneurs. 

‘ premier acte du Pape a Constantinople fut de 

retirer temporairement sa communion au patriarche 

Menas, parce qu’il avail: souscrit la condamnation 

des trois Chapitres. Bientot apres, cependant., il se 

reconcilia avec le patriarche; et, presse lui-meme de 

condamner les trois Chapitres, il tint un concile de 

soixante-dix eveques, et prononca sa premiere de¬ 

cision dans celte affaire, decision connue sous le 

nom de Judicalum. 

Il v condamnait les trois Chapitres, en epargnant 

leurs auteurs 1; imposait a tous le silence sur cette 

controverse, et sauvegardait, avec le plus grand 

soin, l’autorit6 du concile de Chalcedoine, qui, dans 

la pensee du Pape, ne devait souffrir aucune atteinte 

1 Baluz. , Nova Collect., p. 1495; Labbe, Cone., t. V, Cone. 
Constant. II, p. 557. 
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des concessions qu’il croyait devoir faire a la paix 

publique 

Ce decret pontifical, loin d’apaiser les esprits, ne 

lit qu’accroitre les divisions. Les ennemis des Irois 

Chapitres ne pardonnaient pas au Pape ses reserves 

en faveur du concile de Chalcedoine. Les defenseurs 

de ces livres, et, en particular, les eveques d’Afri- 

que, d’lllyrie et de Dalmatie, loin d’obeir au Pape, 

l’accuserent d’avoir abandonne le concile de Chal¬ 

cedoine, et se retirerent de sa communion. II se 

trouva meme, dans la suite du Pape, deux de ses 

diacres qui le quitterent, et qui manderent dans les 

provinces que le Pape avait trahi la foi. C’est Yigile 

lui-meme qui nous apprend ces faits dans les lettres 

qu’il ecrivit pour se disculper de ces injustes accu-r 

sations 2. 

L’annee suivante, un concile d’Afrique, oubliant 

toutes les regies de la subordination ecclesiastique, 

alia jusqu’a excommunier le Pape , qui se defendait 

toujours avec fermete contre ses ennemis 3. 

Au milieu de ces troubles et de ces scandales, 

Yigile demanda un concile general, retira son Judi- 

catum, et il fut convenu qu’on n’entreprendrait 

rien contre les Irois Chapitres jusqu’a la decision du 

concile L Nonobstant cette treve, on ne cessait pas 

1 Sollicite monendo ne per occasionem aliquam supradicta syno- 

dus pateretur injuriam. Cone. Constant. II, p. 407. 
2 Ibidem, p. 550, 558. 

3 Victor Tun., Chron., ann. 550. 

4 Veniant hue fratres nostri ex omnibus provinciis quini aut 

seni episcopi, et quidquid sub tranquillitate, tractatu habito, om- 
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a Constantinople de presser le Pape de condamner 

definitivement les trois Cliapitres au prejudice du 

concile de Chalcedoine. Justinien renouvelait son 

edit, et comme Yigile se refusait a des exigences 

injustes, on en venait a des violences odienses contre 

le Pontife \ 

Yigile nese laissa pas abattre par ces persecutions. 

Retire dans de saints asiles, il prononca contre ses en- 

nemis des sentences d’excommunication, eten parti- 

culier contre Theodore de Cappadoce, Pauteur prin¬ 

cipal de ces coupables intrigues et de ces attentats 2. 

La courageuse resistance du Pape amena enfin ses 

ennemis a lui faire une satisfaction complete. Theo¬ 

dore, Menas, et les eveques qui les suivaient pre¬ 

sentment au Pape une profession de foi oil ils decla- 

raient leur soumission aux quatre conciles generaux 

nibus visum fuerit, cum pace disponemus : quia sine consensu 
omnium ista, quae et synodum Calchedonensem in dubium ve¬ 

nire faciunt, et scandalum fratribus meis generant, solus facere 

nullatenus acquiescam. Missi sunt ergo a clementissimo principe 

ad Africam et Illyricum, ut venire episcopi debuissent, sed do Iily- 

rico nullus venire voluit. De Africa vero cum jam aliqui proximare 

civitati regiae dicerentur, dixit papa Yigilius principi, ut si ei non 

sufficeret illud quod ante decreverat, redderet, et tamquam de novo 

causa cum his qui venire nuntiati sunt tractaretur. Praestitit igitur 

Deus, ut hac ratione sanctus papa Yigilius constitution, quod in 

ipsa causa fecerat, publice in conventu reciperet, denuntians quia 

si quis Graecprum episcoporum, usque ad universalis concilii trac- 
tatum, de istis capitulis aliquid fecisset, aut facientibus acquievis- 

set, a communione Sedis Apostolice alienus existeret. Cone. Con¬ 
stant. II, p. 407, 408. 

1 Labbe, Cone., t. V, p. 335, 408, 409. 

2 Labbe, Cone., t. Y; Vigilii Epist. 15, p. 328; Sentent. in 
Theod., p. 335. 
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de Nicee, de Constantinople, d’Ephese et de Chal- 

cedoine, et promettaient de suivre fidelement tout 

ce qui y avait ete decide par le consentement coin- 

mun et avec l’adhesion des legats et des vicaires du 

Saint-Siege, « par lesquels, disaient-ils an Pape, vos 

predecesseurs y ont preside chacun en leur temps 1 ». 

Une nouvelle profession de foi, semblable a celle 

que nous venons de mentionner, fut otferte au Pape 

par le successeur de Menas dans le siege patriarcal 

de Constantinople, Eutychius. Apres avoir protests 

de son obeissance aux quatre conciles generaux, 

Eutychius invitait le Pape a presider le nouveau con- 

cile, « afin que les trois Chapitres fussent examines 

en presence des saints Evangiles par une deliberation 

commune, et que la paix fut rendue a l’Eglise‘2 ». 

1 Et per omnia et in omnibus, quaecumque in omnibus gestis 

Chalcedonensis concilii aliarumque praedictarum synodorum , sicut 

in iisdem quatuor synodis scriptum invenitur, communi consensu 

cum legatis atque vicariis Sedis Apostolic*, in quibus juxta tempora 

sua prsedecessores sanctitatis vestr* beatissimi Pap* senioris Romae 

ipsis synodis praesederunt, tarn de fide, quam de aliis omnibus cau- 

sis, judiciis, constitutionibus, aut dispositionibus definita aut judi¬ 

cata, vel constituta, sive disposita sunt, inconcusse, inviolabiiiter, 

irreprehensibiliter, atque irretractabiliter, sine abjectione vel immi- 

nutione aliqua nos promittimus secuturos, nec quidquam contrarium, 

quod ad earum reprehensionem et retractationem vel permutatio- 

nem sive injuriam sub qualibet occasione vel novitate pertineat, 

admissuros, aut tale aliquid praesumentibus consensuros; sed quse- 

cumque communi consensu cum legatis atque vicariis Sedis Aposto¬ 

lic* orthodoxe ibidem dicta sunt, ea orthodoxa veneramur atque 

suscipimus. Labue, Cone., t. V; Constitutum Vigilii, p. 338. 

2 Et ideo petimus, praesidente nobis vestra beatiludine..., sanc- 

tis propositis Evangeliis, communi tractatu, eadem capitula in me¬ 

dio proponenda queeri et conferri, et linem quaestioni imponi. 

Constit. Vigilii, p. 339. 
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La foi de Chalcedoine et l’autorit6 de ce saint 

concile se trouvant entierement en surete, Yigile 

donna de nouveau son consentement. au concile *. II 

est vrai toutefois qne le Pape demanda certaines 

conditions que l’Empereur ne lui accorda pas. Mais 

on linit par convenir que les eveques grecs et latins 

qui se trouvaient a Constantinople confereraient en 

nombre egal sur les trois Chapitres1 2. 

Sans egard pour cette derniere convention, les 

Orientaux commencerent a tenir le concile le qua- 

trieme de mai 553. Les rapports de ce concile avec 

le Pape sont le seul objet que nous ayons a etudier 

dans ses actes. 

II etait compose de cent cinquante et un eveques, 

parmi lesquels il y avait cinq Africains, les seuls 

Occidentaux qui y assisterent. Un des premiers soins 

du concile fut de faire lire la profession de foi 

donnee a Yigile par Eutychius et la reponse du Pape. 

Parson adhesion a ces documents, le concile declara 

hautement sa complete et invariable fidelite aux 

quatre conciles precedents, son acceptation des let- 

tres pontificates conformes a la vraie foi, et son vif 

desir de voir a sa tete le pape Yigile 3. 

1 Poslulationibus vestrum desiderium cognoscentes annuimus, 

ut de tribus Capitulibus, ex quibus quaestio nata est, facto regulari 

conventu, servata aequitate, mediis sacrosanctis Evangeliis, colla- 
tionem cum unitis fratribus habeamus. Cone. Constant. II, p. 427, 
428. 

2 Constit. Vigiliij p. 340. 

3 Festinantes unitatem conservare ad Apostolicam Sedem vestrae 

beatitudinis, manifestum facimus, quod nos semper et servavimus 
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line deputation composee des trois patriarches 

presents et des eveques les plus considerables fut 

envoyee au Pontife pour l’inviter instamment a se 

rendre au concile « afin, disaient les Peres, de dis- 

cuter avec nous les trois Chapitres, et de prendre 

une decision commune conforme a la vraie foi1 ». 

Yigile, a cause d’une indisposition, differ a sa 

reponse de deux jours. Apres ce terme, la meme 

deputation se transporta de nouveau aupres de lui 

pour le presser de tenir sa promesse. Le Pape repon- 

dit qu’il ne pouvait se rendre dans l’assemblee, 

parce qu’il y avait beaucoup d’eveques orientaux et 

peu des siens, mais qu’il ferait connaitre son avis 

par ecrit et le donnerait a l’Empereur. Les eveques 

lui rappelerent ses promesses ecrites de se rendre 

au concile. Ils ajouterent qu’il ne convenait pas de 

differer la deliberation a cause de Pabsence des 

Occidentaux, puisque dans les quatre conciles pre¬ 

cedents il ne s’en etait jamais trouve un grand 

nombre, mais seulement deux ou trois eveques et 

quelques clercs. « Yous etes present , disaient- 

ils encore, et beaucoup d’autres eveques d’ltalie, 

d’Afrique et d’lllyrie. Rien done n’empeche de nous 

et servamus fidem.Suscipimus autem et amplectimur et episto- 

las praesulum romanae Sedis. De recta fide scriptas.... Petimus, 

praesidente nobis vestra beatitudine...., commnni tractatu eadem 

capitula in medio proponenda, quaeri et conservari et finem quaes- 

lioni imponi. Cone. Constant. II, p. 424 et seq. 

1 Convenire nobiscum et de iisdem tribus Capitulis disceptare, 

et forrnam una nobiscum imponere rectae fidei convenienlem. Ibid. 

p. 429. 



C1NQUIEME CONCILE. 255 

assembler et de terminer cette affaire avec charite... 

Si vous ne voulez pas venir, nous ne laisserons pas 

de nous assembler, car il n’est pas juste que l’Empe- 

reur et le peuple fidele soient scandalises de ces 

delais 1. » 

L’Empereur joignit ses instances a celles des eve- 

ques pour decider le Pape a remplir ses promesses et 

a se rendre dans le concile. Deux deputations des 

premiers dignitaires de l’Empire, parmi lesquels se 

trouve le nom de B61isaire, lui furent successivement 

1 Adliortantes vero eum convenire una nobiscum, et tractare el 

disponere de tribus Capitulis, de quibus piissimus imperalor nos 
ejusque bealitudinem in scriptis interrogavit. tile vero respondit, 

non posse una nobiscum convenire, eo quod plurimi quidem hie 
sunt orientales episcopi, pauci vero cum eo; facere autem seme- 

tipsum in scriptis suam sententiam et offerre piissimo domino. 

Ideo enim et inducias postulasse ab ejus serenitate, ut intra eas 

suam volontatem manifestaret. Nos vero dicebamus : Scit vestra 

beatitudo quod in his quae inter nos in scriptis facta sunt promi- 

sistis una cum episcopis qui nobiscum et communicant et uniti 

sunt convenire, et requirere de his tribus Capitulis. Nos vero et 

communicamus et uniti vobiscum sumus, et non decet omnium 

nostrorum conventum differri propter occidentales. Nec enim in 

sanctis quatuor synodis multitudo occidentalium episcoporum in- 
venta est unquam, sed duo vel tres episcopi, et certi clerici. 

Nunc vero adest quidem vestra beatitudo, multi etiam alii ex Italia 

presto sunt episcopi, sunt etiam ex Africa episcopi, et ab lllyrico, 

et nihil est quod prohibeat convenire vos una nobiscum secundum 

ea quae inter nos in scriptis facta sunt; et melius est cum caritate 

decente sacerdotes convenire, et unam pro causa sententiam sta- 

tuere... Si vero non vultis, secundum ea quae in scriptis nobis 

placuerunt, convenire, cognoscat vestra beatitudo, quod oportet et 
nos in unum convenientes nostram manifestare voluntatem. Nec 

enim justum est vel imperatorem... vel fidelem populum scandali- 
zari ex dilatione. Cone. ConstantII, p. 430. 
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envoyees, et elles declarerent au Pape « que la liberte 

de defendre les trois Chapitres serait entiere dans le 

concile 1 ». Yigile persista a demander un delai et a 

vouloir donner sa decision a part2 3. 

Gomme ces retards, qui ne paraissaient pas sufii- 

samment justifies, avaient les plus graves inconve- 

nients et jetaient l’Eglise dans la confusion les 

Peres crurent devoir proceder a l’examen des trois 

Chapitres. Get examen se fit avec un soin, une eten- 

due ,' une impartiality dignes de Padmiration des 

siecles. 11 occupa quatre seances ou conferences, 

et on est etonne de la quantile de. pieces qui y furent 

lues. 

Pendant que le concile procedait avec cette matu¬ 

rity , le Pape avait dressy un decret pour porter sa 

decision derniere et supreme touchant les trois 

Chapitres. 

Ce decret est le trop celebre Constitutum qui fut 

ensuite desavoue par Yigile. II est adress6 a I’Empe- 

reur, et commence par la reproduction des profes¬ 

sions de foi presentees au Pape par Menas et par 

Eutychius. Vigile se plaint ensuite de l’inexecution 

de la promesse qui lui avait ete faite d’assembler en 

nombre egal les eveques d’Orient et d’Occident, e 

1 His qui volunt fkluciam hahentibus contradicendi. Cone. Con¬ 

stant. II, p. 431. 

2 Postulavit inducias accipere ut solus respondeat... iterum pro- 

misit solus respondere. Ibidem, p. 431, 432. 

3 Nos enim non possuraus Dei Ecclesiam ulterius in confusione 

relinquere. Ibidem, p. 432. 
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donne de nouveau les raisons du delai qu’il a de¬ 

mands. A cette occasion, il rappelle la regie ancienne 

qui ne permettait pas qu’on prit une decision conci- 

liaire avant que le Saint-Siege eut porte son juge- 
mentl. 

Apres ce preambule, arrivant a l’objet de sa con¬ 

stitution , il donne soixante extraits des ecrits de 

Theodore de Mopsueste, et prononce autant d’ana- 

themes contre les erreurs que ces extraits contien- 

nent. En condamnant les doctrines de Theodore, il 

epargne sa personne. 

Yigile passe ensuite a la cause de Theodoret, et 

prend sous sa protection la memoire de ce grand 

eveque, reconnu orthodoxe par le concile de Chal- 

cedoine. Mais en rendant a sa memoire le respect 

qui lui est du , Yigile condamne les ecrits qu’on met 

sous son nom, sub taxalione nominis ejus, et qui se- 

raient conformes aux erreurs de Nestorius et d’Eu- 

tyches. Contre ces erreurs, il fulmine cinq nouveaux 
anathemes. 

Restait la lettre d’lbas. Au lieu de la condamner 

comme les precedents ecrits, Yigile, par une erreur 

de fait, declare que cette lettre a ete approuv6e par 

le concile de Chalcedoine 2; et, prenant par ce nou- 

1 Nostrum deberenl definitum de tribus Capitulis sustinere res- 
ponsum, antiquum et regularem custodientes ordinem, ne ante nos- 
trae, hoc est Sedis Apostolic®, cui per gratiam Dei praesidemus, 

promulgationem sententi® quidquam proferre tentarent, Labbe , 

Cone., t. V; Vigilii Constitutum, p. 340, 341. 

2 Orthodoxa est lb® episcopi a patribus pronunciata dictatio. 
Constitutum, p. 370. 

TOME I. 17 
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veau jugement la responsabilite de cede lettre, tole¬ 

rant les expressions et les propositions qu’elle con- 

tient et qui furent si severement qualifies par le 

concile, comme nous allons le voir, il ordonne et 

decrete que la pretendue decision des Peres de Chal- 

cedoine touchant ce document demeure en son en-' 

tier, et reste aussi immuable que les autres definitions 

du merae concile 1. 

Comme, dans son Judicatum, Vigile avait condamne 

la lettre qu’il declare orthodoxe, dans son Consti¬ 

tutum, il revoque et annule la premiere decision 2. 

11 termine enfin en soumCttant a l’anatheme tous 

ceux qui portent la moindre atteinte au concile de 

Chalcedoine; et, au nom de l’autorite apostolique, il 

defend a qui que ce soit, et a quelque dignite eccle- 

siastique qu’il puisse etre 61eve, de rien ecrire, de 

rien dire, de rien enseigner de contraire k la pr^sente 

constitution. Seize eveques adhererent a cette con¬ 

stitution, et joignirent leur signature a celle du Sou- 

verain Pontife. 

Le Constitutum fut envoye a I’Empereur. Justinien, 

se fondant sur ce que le Pape, par ce nouveau juge¬ 

ment, se mettait en contradiction avec lui-meme, 

refusa de recevoir le decret3. 

1 Praesentis sententiae nostra? auctoritate statuimus atque decer- 

nimus, cum in omnibus, turn etiam in sagpius memorata venerabi- 
lis Ibae epistola intemeratum Patrum in Chalcedone residentium 

manere judicium. Constitutum, p. 372. 

2 Quantum ad trium Capituloruin causam pertinet evacuamus. 

Ibidem, p. 375. 

3 Baluz. Nova Collect., p. 1539, 1540. 
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Dans sa septieme session , le concile fut informe y. Conduito 

de 1’existence cle ce dernier decret du Pane et dn du concile 
f i envers 

retus cle l Empereur de le recevoir. On ne lui en Ie PaPe 

donna pas communication , mais on lui lut, les diver- 

ses declarations et lettres par lesquelles le Pape, an- 

terieurement a son Constitutum, avait condamne les 

trois Ghapitres *. Ces lectures avaient pour but de 

prouver au concile qu’il pouvait conclamner ce que 

le Pape avait condamne lui-meme. 

Ces variations de Vigile lui attirerent, dans cetle 

meme session, un jugement severe. Un commissaire 

imperial lut un decret de l’Empereur cjui, pour punir 

le Pape de son refus d’assister au concile et de la 

versatility de sa conclude dans cette affaire, ordon- 

nait cjue le nom de Vigile fut ote des diptyques sa- 

cres. Cet enorme abus de la puissance imperiale 

n’excita pas les reclamations du concile. Mais, en 

laissant executer l’ordre cesarien , et en abandon- 

nant la personne du Pape, il declara « qu’il restait 

toujours uni au Siege Apostolique 2 ». 

Le concile termina ses travaux dans la lmilieme Vi. sentence 

stance; et nonobstant le Constitutum du Pape, il c]u concile 

prononca sa sentence contre les trois Ghapitres. II 

dedai e d abord qu’il est reuni pour reprimer l’inso- 

lence des nestoriens , qui voulaient autoriser leurs 

eneurs par les trois ecrits qu’il a du examiner et qu’il 

va condamner. Il explique ensuite, avec une grande 

1 Cone. Constant. II, p. 549 et seq. 

2 Servemus itaque unitatem ad apostolicam sacrosancta3 Eccle- 
siae Sedem antiquioris Roma3. Baluz. Nova Collect., p. 1545, -154(i. 

17. 
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nettete, sa position vis-a-vis du Pape; et, en rendant 

un plein hommage a P autorite du Saint-Siege, il 

blame la conduite du Pontife. Le lecteur trouvera au 

has de la page suivante le texte de ce document 

considerable. En voici la substance : 

Le tres-pieux Yigile se trouvant en cette ville a 

assiste a tout ce qui a ete agite touchant les trois 

Chapitres, et les a condamnes plusieurs fois de vive 

voix et par ecrit. Ensuite il est convenu par ecrit de 

venir au concile, et de les y examiner avec nous, afin 

d’en faire une definition commune. L’Empereur, sui- 

vant nos conventions, nous avant exhortes a nous 

assembler, nous avons ete obliges de forcer Yigile 

d’accomplir sa promesse, lui representant les exem- 

ples des Apotres, qui bien que remplis du Saint- 

Esprit chacun en particulier, en sorte qu’ils n’avaient 

pas besoin de conseil, ne voulurent toutefois definir 

la question , s’il fallait circoncire les Gentils, qu'a- 

pres s’etre assembles et avoir autorise leurs avis par 

des passages de PEcriture. Les Peres qui ont tenu en 

leur temps les quatre conciles ont suivi les anciens 

exemples, et ont decide en commun les questions 

des lieretiques; car il n’y a pas d'autre moven de 

connaitre la verite dans les questions de foi. Chacun 

a besoin du secours de son frere, suivant PEcriture; 

et quand deux ou trois sont assembles au nom de 

Jesus-Christ, il est au milieu d’eux. Apres done que 

nous avons sou vent invite le pape Yigile, et que 

PEmpereur lui a envove des magistrats, il a promis 

de donner en particulier son jugement sur les trois 
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Chapitres. Ayant connu cette reponse, nous avons 

consiclere ce que dit l’Apotre, qne chacun rendra 

compte a Dieu pour soi; nous avons craint le juge- 

ment dont sont menaces ceux qui scandalisent leurs 

freres; et nous rappelant cette parole de Dieu adres- 

see a saint Paul : « Ne Grains pas, mais parle, parce 

que je suis avec toi >>, nous nous sommes reunis, et 

nous avons confesse la vraie foi des divines Ecritures 

et des quatre conciles generaux l. 

1 Et quia contingit Yigilium religiosissimum, in hac regia urbe 

degentem, omnibus interesse quae his tribus Capitulis annotata 
sunt, et tam sinescriptis, quam in scripturisea saepius condemnasse, 

postea tamen et consensit in scriptis in coneilio convenire, et dis— 

ceptare una nobiscum de his tribus Capitulis, ut definitio commu- 

niter ad omnibus nobis prsebeatur fidei recte conveniens : piissimus 

imperator secundum quod inter nos placuit, tam ipsum quam nos 
hortatus est communiter convenire, eo quod sacerdotes decet com- 

munibus quaestionibus fidem communem imponere. Unde necessario 

petivimus ipsius reverentiam scriptas suas promissiones adim- 

plere; nec enim justum esse amplius scandalum pro tribus istis 

Capitulis crescere, et Dei Ecclesiam conturbari. Et pro his ad me- 

moriam ejus perduximus magna ilia Apostolorum exempla, et Pa - 

trum traditiones. Licet enim Sancti Spiritus gratia, et circa singu- 

los Apostolos abundaret, ut non indigerent alieno convenire consilio 
ad ea quae agenda erant, non tamen abler voluerunl de eo quod 

movebatur, si oporteret gentes circumcidi, defmire, priusquam 

communiter congregati divinarum Scripturarum testimoniis unus- 
quisque sua dicta confirmaverunt... Sed et sancti Patres, qui per 

tempora in sanctis quatuor conciliis convenerunt..., communiter 

de exortis haeresibus et quaestionibus disposuerunt... Nec enim 

potest in communibus de fide disputationibus aliter veritas mani- 
festari, cum unusquisque proximi adjutorio indiget... Cum autem 

saepius a nobis omnibus invitatus..., promisit per se ipsum de iis- 

dem tribus Capitulis sententiam proferre : hujusmodi responso au- 

dito..., timenles judicium imminens eis qui vel unum ex minimis 

scandalisant... Et quod dictum est a Deo ad Paulum : Ne timeas, 
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Les Peres rapportent ensnite ce qu’ils ont fait 

pour l’examen des trois Ghapitres; et, arrivant a 

leurs conclusions, ils condamnent Theodore de 

Mopsuesle, ses ecrits, et les erreurs attributes a 

Theodoret. Quant a la lettre d’lbas, declaree or- 

thodoxe par Yigile, ils la proscrivent en ces 

termes : « Nous anathematisons aussi la lettre irapie 

que Ton dit avoir ete ecrite par Ibas a Maris, Persan, 

parce qu’elle nie que le Yerbe se soit incarne et fait 

homme de la Yierge Marie; parce qu’elle accuse 

saint Cyrille d’etre lieretique et apollinariste; parce 

qu’elle blame le concile d’Ephese d’avoir depose 

Nestorius; parce qu’elle accuse d’impiete et d’hert- 

sie les douze anathemes de saint Cyrille; parce 

qu’elle defend les dogmes et les ecrits de Theodore 

et de Nestorius 1. » 

L’anatheme est prononce non-seulementcontre les 

trois Ghapitres, mais encore contre leurs defenseurs2. 

sed loquere, et ne taceas, quoniam ego sum tecum, congregati ante 

omnia compendiose confessi sumus fidem illam tenere... Cone. 
Constant. II, p. 562, 563. 

1 Super haec anathematisamus et impiam epislolam, quam dici- 

tur Ibas ad Marin Persam scripsisse, quae denegal Deum Verbum 

de sancta Dei genitrice et semper virgine Maria incarnatum, ho- 

minem factum esse; et sanctae memoriae Cyrillum, qui recte docuit, 
tamquam haerelicum et similiter Apollinario scribentem, crimina- 

tur; et inculpat quidem Ephesinam primam synodum, tanquam sine 

examinatione et quaestione, Nestorio ab ea deposito; et duodecim 

sancli Gyrilli capitula impia et contraria rectae fidei vocat; defendit 

autem Theodorum et Nestorium et impia eorum dogmata et con- 
scripta. Ibidem, p. 568. 

2 Praedicta igitur capitula anathematisamus... et defensores 

eorum et qui scripserunt vel scribunt ad defensionem eorum. 
Ibidem. 
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Quatorze canons furent ensuile dresses, qui ren- 

ferment toute la doctrine du concile ; et les souscrip- 

tions des Peres accusent d’une maniere fort ener- 

gique leur qualite de juges : « Je decrete ce qui est 

propose 1. » 

Par l’effet de ces decisions, le pape Yigile se trou- 

vait en opposition directe avec le concile , et sous 

le poids d’une condamnation generale. Que fit-il ? II 

refusa d’abord son adhesion au concile; et, d’apres 

le temoignage d’Aiiastase le bibliothecaire, il fut en- 

voye en exil par l’empereur Justinien 2. 

Mais cette resistance dura peu. Six raois apres la 

cloture du concile, Yigile donna une d6cretale pour 

en confirmer la sentence. Elle est adressee au pa- 

triarche Eutychius et au concile de Constantinople. 

Le Pape commence par affirmer que c’est le de¬ 

mon , l’ennemi du genre humain et de l’Eglise de 

Jesus-Christ, qui, par ses artifices, est parvenu a le 

separer de ses freres et co-eveques du concile, de 

ces freres qui professent une foi egale et inviolable 

aux quatre conciles generaux. Sous cette malheu- 

reuse influence, lui, qui etait uni de sentiment avec 

ses freres, a manque a la charity , et s’est laisse do- 

miner par un esprit de discorde. Mais Jesus-Christ, 

qui est la vraie lumiere, a dissipe les tenebres de 

son esprit, et pour rendre la paix a son Eglise, lui a 

enseigne , apres une exacte recherche, ce qu’il doit 

! Decrevi quae proposita sunt. Cone. Constant. 11, p. 579. 

2 Anastasius, De vitis ponlif. VigiHus. 

Vi 1 .Decretals 
de Vigile 
pour la 

confirmation 
du concile. 
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cleiinir. II declare clone a ses freres qu’il suit et venere 

avec eux les quatre conciles. Rappelant ensuite les 

troubles qui se sont eleves au sujet ties trois Cha- 

pitres, et la diversity des sentiments et des ecrits qui 

se sont produits sur ces questions, il dit qu’il a cru 

de son devoir de soumettre ces questions a un nou- 

vel examen , et que, selon l’exemple de saint Augus¬ 

tin et des autres Peres qui n’ont pas craint de retrac- 

ter, de corriger, de completer leurs ecrits, il a 

clierclie, avec le plus grand soin, la verity sur toutes 

ces choses. Le resultat de cet examen a ete de lui 

decouvrir les erreurs de Theodore, de Theodoret et 

d’lbas. Il conclut par ces paroles : « Nous condam- 

nons et anathematisons, cornme tous les autres her£- 

tiques , Theodore de Mopsueste et ses ecrits impies, 

les ecrits de Theodoret contre saint Cvrille et le con- 

cile d’Ephese, et pour Theodore et Nestorius. Nous 

anathematisons et condamnons la lettre qu’on dit 

ecrite par Ibas a Maris l’heretique. » Yigile enu- 

mere les erreurs d’lbas dans les termes que le 

concile avait employes. 11 Unit, comme ce concile, 

en soumettant a l’anatheme tous les defenseurs des 

trois Ghapitres, et il annule tout ce qu’il a ecrit lui- 

meme pour leur defense 

1 Scandala qu* humani generis inimicus in universo mundo exci- 

tavit, nullus ignorat : adeo ut unumquemque propositum suum ad 

subvertendam Dei Ecclesiam per universum orbem diffusam, quo- 

eumque modo implere satagentem, non tantum suo nomine, sed 

eliam nostro, atque aliorum, diversa turn loquendo, turn scribendo, 

componere impulerit : in tantum ut nos ipsos una cum fratribus, 

et episcopis nostris, in urbe regia degentes, et eequali reverentia 
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Nous avons une autre constitution de Yigile ecrite, 

dans unbut evident de justification , trois mois apres 

la decretale que nous venons d’analyser. Le Pape y 

parle d’une lettre fabriquee par les nestoriens sous 

quatuor synodos vindicantes, et in una eademque quatuor illarum 
synodorum fide sincere persistentes, cavillationibus, versuliis et 

dolo nialo ab iis dividere conatus fuerit; ita et nosmetipsi qui 

ejusdem cum illis eramus, etsumus de fide sententiae insuperhabita 

dilectione fraterna in discordiam abierimus. Sed quoniam Chrislus 
Deus noster, qui est lux vera, quem tenebrae non comprehendunt., 

omni confusione a mentibus nostris remota, universum orbem et 

Ecclesiam ad pacem revocavit, ita ut quae a nobis definiri debent 

revelante Domino, et veritate investigata salubriter impleta sint... 

Ideo si in omni negotio sapienliae ratio postulat, ut id de quo quae- 

ritur retracletur; neque pudori esse debet, cum ea que ab initio 
omissa, studio deinde verilatis inveniuntur, in publicum eduntur; 

quanto magis ecclesiasticis disceptationibus convenit,eamdem ratio— 
nem in illis quoque observari! Praecipue cum manifestum sit patres 

nostros, et maxime beatissimum Augustinum, qui in divinis Serip- 

turis claruit, romanae eloquentiae magistrum, propria scripta retrac- 

tasse, dictaque sua correxisse; atque ilia quae omiserat,.ac deinde 

invenerat, addidisse. Nos quoque similiter illis exemplis incilati, in 
controversia trium Gapitulorum supra memoratorum, nunquam 

destitimus, quin investigaremus, quid de prediclis tribus Capitulis, 

in patrum nostrorum litteris verius inveniri posset... Predicla ita- 

que tria impia Capitula anathematizamus et condemnamus, scilicet 

impium Theodorum Mopsuestiae, una cum. impiis ejus scriptis. Et 
quaecumque impie Theodoretus scripsit, atque etiam epistolam quae 

dicitur ab Iba scripta fuisse : qua superius dictae profanae blasphe- 

miae comprehenduntur. Quin etiam quemcumque, qui crediderit, ali- 

quo ullo tempore ea capitula debere suscipi, autdefendi, vel conatus 
fuerit hanc praesenlemcondemnationemsubverlere,simili anathemati 

subjicimus. Quoscumque vero, qui rectam fidem servantes a dictis 
synodis praedicatam, memorata tria Capitula condemnaverunt, vel 

etiam condemnant, fratres et consacerdotes esse definimus. Quae 

vero aut a me, aut ab aliis ad defensionem praediclorum trium Ca- 

pitulorum facta sunt praesentis hujus scripti nostri definitione eva- 

cuamus. Labbe, Cone., t. V, p. 595; Epist. decretalis Vigilii papae. 
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le nom d’lbas, et assure qu’il n’a jamais approuve 

cette lettre 

Mais il nous semble que les debats roulaient uni- 

quement sur la lettre d’lbas examinee et condamnee 

par le concile, lettre d’abord approuvee, ensuite 

abandonnee par Yigile; et nous ne voyons pas quel 

nouvel element apporte a la question cette justifica¬ 

tion tardive et fort peu concluante. 

L’adhesion de Yigile aux decisions du cinquieme 

concile lui acquit une autorite entierement incontes¬ 

table. Les successeurs de ce Pape maintinrent cette 

autorite avec vigueur. Et saint Gregoire le Grand, 

dans la lettre synodale qu’il ecrivil aux patriarches 

a l’occasion de son election, declara qu’il avait le 

meme respect pour le cinquieme concile general que 

pour les quatre autres, qu’il venerait a 1’egal des 

quatre Evangiles 1 2. 

II est temps de recueillir les enseignements qui 

sortent des fails que nous venons de raconter. 

Rendons d’abord pleine justice a Yigile. Ce Pape, 

qui etait arrive au souverain pontificat par des 

voies irregulieres, pour ne pas dire coupables, est 

une preuve de cette providence qui conserve le Siege 

Apostolique. Yigile sut parfaitement demeler cliez 

une partie des adversaires des trois Chapitres les 

mauvais desseins qu’ils nourrissaient contre le con¬ 

cile de Chalcedoine et le danger de schisme qui en 

1 Baluz. Nova Gollectio, p. 1352 ad 1381. 

2 Greg. Magn., lib. i, Epist. 23. 
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resultait. II opposa aux intrigues et aux violences de 

ces homines un courage admirable; et il lesforca, pai¬ 

sa fermete et sa patience, a rendre au saint concile le 

respect qui lui etait du. La severite qu’il sut deployer 

contre les plus grands eveques de l’Orient les amena 

a lui presenter ces professions de foi qui furent un 

vrai triomphe pour l’autorite du Saint-Siege. Yigile 

faisait preuve aussi d une grande moderation quand 

il se contentait de condamner les doctrines en epar- 

gnant les personnes. Enfin, sa sagesse se manifesta 

dans la demande d’un concile general, qui en 6tait, 

a cette epoque, la vraie convocation. 

Il ne fut pas aussi bien inspire lorsque, sur des rai¬ 

sons qu’il condamna lui-meme ensuite par sa con- 

duite et ses paroles, il refusa obstinement de 

partfciper aux deliberations du concile qu’il avail 

sollicite, et dont tout le monde reeonnaissait la ne¬ 

cessity. Nous avons vu avec quelle honorable insis- 

tance le concile et l’Empereur le suppliaient de prendre 

la presidence du concile qui lui appartenail; et dans 

ces solennelles ambassades qui lui furent envoyees, 

nous trouvons avec bonheur un nouvel et eclatant 

hommage rendu par l’Eglise d’Orient a la primaute 

du Siege Apostolique. 

Ce fut une resolution bien grave que cede que prit 

le Pape, dans de pareilles circonstances, de ne point 

assister au concile et de donner son decret a part. Le 

concile ne manqua pas de lui rappeler la grande loi 

des deliberations communes fondee sur l’exemple 

des Apotres, les preceptes du Seigneur, la tradition 
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des Peres. Yigile ne tenant pas corapte d’aussi sages 

avertissements, persista dans son isolement, et dressa 

ee Constitutum qu’il devait desavouer et retirer quel- 

ques mois apres. 

On ne peut douter que ce decret ne fut un juge- 

ment solennel du Saint-Siege, nn jugement revetu de 

toute son autorite. 

An commencement de cel acte Yigile rappelle le 

droit de son siege de donner le premier sa sentence. 

Le decret porle sur des matieres de foi ou sur des 

faits dogmatiques. II a pour lui 1’adhesion d’une mi- 

norite d’eveques. II contient les ordres les plus for- 

mels, el il est adress6 a un concile qui se regarde 

comme general. 

Quelques theologiens respectables ont objecte ce- 

pendant qu’il manquait a ce decret une des condi¬ 

tions des jugements solennels et irreformables du 

Siege Apostolique, puisqu’il ne pronongait pas rex- 

communication contre les refractaires. 

Sans entrer dans la question de savoir si 1’excom¬ 

munication est une condition rieoureusement neces- 

saire desjugements dogmatiques du Saint-Siege, nous 

dirons a ces theologiens que s’ils avaient bien lu le 

Constitutum, ils auraient pu y compter soixante et 

un anathemes. L’excommunication s’v trouve done 
V 

soixante et une fois. Cette derniere condition des 

jugements solennels du Saint-Siege v existe done 

d’une maniere surabondante. II est vrai cependant 

que la derniere excommunication seule frappe les 

adversaires de la Iettre d’lbas. Mais une seule n’est- 
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elle pas suffisante pour remplir la condition exigee1 ? 

Le concile, nous l’avons vu, regarda cet acte de 

Yigile comme non avenu, et sa sentence, en un 

point capital, differa essentiellement de celle de 

Yigile. Le concile declara impie et heretique cette 

lettre d’lbas, que le Pape avait declaree orthodoxe; 

et la sentence du concile l’emporta sur la sentence 

du Pape, puisque le Pape retira et annula la sienne 

pour confirmer celle du concile. 

Ici nait une question fort delicate, mais inevitable. 

Quelle etait Pautorite d’un concile qui, en pre¬ 

sence d’une decision pontificale, prenait une decision 

contraire, excommuniait tous les opposants, et finis- 

sait par ramener le Pape a sa doctrine ? Dira-t-on 

que, par Pabsence du Pape, ce concile n’etait , 

comme on l’a ecrit dans ces derniers temps, qu’une 

assemblee d’eveques? Mais, dans ce cas, cette assem¬ 

blee n’aurait ete qu’une reunion illegitime, factieuse, 

rebelle, criminelle. De quel droit une assemblee d’e¬ 

veques pouvait-elle fermer Poreille aux ensqigne- 

ments pontificaux, decreter le contraire de ce que le 

Pape decretait, et excommunier indirectement le 

Pape? Quoi! une assemblee sacrilege d’eveques ou 

un concile prevaricateur auraient prevalu sur le 

Pape! Cette consequence n’est-elle pas le renverse- 

ment de toute la constitution de PEglisePEtsi cette 

assemblee etait coupable, Yigile ne devait-il pas exi- 

ger des satisfactions ? Qu’on relise la decretale de 

1 Nous nous expliquerons plus tard sur les vrais jugements ex 

cathedra. 
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Yigile. Loin d’adresser an concile le moindre repro- 

ehe, il Ini fait une reparation complete et lui rend 

toutes sortes de deferences. Le Pape y declare qu’il 

a eu tort de se separer de ses freres, et qu’il a erre 

en s’isolant. Serait-ce vis-a-vis d’un concile particu- 

lier, d’nne simple assemblee episcopate qu’un Pape 

pourrait tenir un pareil langage ? 

II nous parait certain que Yigile, tout en refusant 

de se rendre au concile, ne lui contestait pas la qua¬ 

lity et l’autorite oecumeniques. II avait demandb le 

concile; il lui avait donne son consentement. On ne 

prouvera jamais qu’il l’ait retirb. Il se plaignait, il 

est vrai, de ce que la representation de l’Occident 

n’etait pas suffisante dans le concile. Mais que pou- 

vait-il repondre quand on lui rappelait les prece¬ 

dents de quatre conciles generaux? Non, personne 

aujourd’hui n’a le droit d’excuser Yigile d’une abs¬ 

tention dont lui-meme a reconnu et avoue l’erreur 

en face de l’Eglise universelle. 

Il parait done certain que le concile , par la con¬ 

vocation et le consentement du Pape, par le desir 

ardent qu’il manifesta toujours de deliberer sous la 

presidence du Pape, conserva l’autoritb oecumeni- 

que, nonobstant la funeste resolution du Pape de 

donner son jugement a part. Et comme ce ne fut pas 

le jugement du Pape qui devint loi, mais bien celui 

du concile; comme la majorite n’alla pas au Pape, 

mais bien le Pape a la majorite; comme le concile 

ramena le Pape a son sentiment, il fut prouvb, dans 

cette circonstance solennelle, plus qu’il ne l’avait ete 
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peut-etre encore, que le concile legitime possede 

une lumiere et une autoritd qui lui sont propres, et 

qu’il ne perd pas a cause d’un dissentiment passager 

avec un Pape. 

II fut prouve que le concile peut eclairer le Pape, 

et que l’union et l’unite de l’episcopat et du Saint- 

Siege peuvent s’etablir par la deference du Pape 

envers les dveques, comme par celle des dveques 

envers le Pape. 

II est vrai que si Vigile n’avait pas fini par ac¬ 

cepter le cinquieme concile, P autoritd de ce con¬ 

cile serait reside douteuse. Mais cette adhesion de 

Vigile ou de son successeur ne pouvait pas faire 

ddfaut a un vrai concile; car on ne separera jamais 

le Saint-Siege de l’Eglise, pas plus que PEglise du 

Saint-Siege. 

La ponderation reciproque dee elements constitu- 

tifs de la souverainete spirituelle se manifeste d’une 

maniere bien frappante dans les faits que nous ve- 

nons de raconter et d’apprecier; le temperament de 

la monarchie de l’Eglise s’y accuse visiblement. Nous 

avons done eu raison de dire que l’histoire du cin¬ 

quieme concile general nous fait penetrer tres-pro- 

fonddment dans la vraie nature du gouvernement 

ecclesiastique. D’autres consequences encore peuvent 

ddcouler des faits que nous avons etablis. Nous les 

retrouverons plus tard. 

Notons cependant, en finissant ce cliapitre, deux 

principes clairement enoneds par le cinquieme con¬ 

cile general, et qui seront desormais acquis a la 
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vraie science de la constitution de l’Eglise. Premier 

principe : le seul moyen de connaitre la verite dans 

les questions de foi se trouve dans la deliberation et 

la decision commune des premiers pasteurs; ce qui 

n’implique pas, comme nous le verrons plus tard *, la 

necessity absolue des conciles generaux. Second prin¬ 

cipe : un concile general n’approuve jamais sans exa- 

men les ecrits qui lui sont proposes. Le premier 

principe n’est que la traduction d’un texte que nous 

avons deja donne2. Le second est renferme dans 

celui que nous allons citer : 

Au sujet de l’approbation donnee aux lettres de 

saint Cyrille et de saint Celestin a Epliese, de cede 

de saint Leon a Clialcedoine, le concile prononce ces 

graves paroles : a On a vu clairementpar ce qui vient 

d’etre lu , comment les conciles ont accoutume d’ap- 

prouver ce qui leur a ete propose; car, nonobstant la 

reputation des grands homines qui avaient ecrit ces 

lettres, ils ne les ont point approuvees simplement et 

sans examen; -mais apres avoir reconnu qu’elles s’ac- 

cordaient en tout avec la doctrine des Peres, qui a 

servi de terme de comparaison 3. » 

Tout ce que uous avons dit precedeminent tou- 

1 Voir liv. hi, ch. xiv. 

2 Supra, p. 261. 

3 Ex his quae recitata sunt, manifestum factum est quomodo 

sanctae synodi ea quae apud eas proferuntur probare solent. Cum 

enim illi sanctissimi viri qui recitatas epistolas scripserunt, sic 

splenduerunt, tamen epistolarum eorum comprobationem non sim- 

pliciter et sine inquisitione fecerunt, nisi per omnia cognovissent 

consonare eas expositioni et doctrinae sanctorum Patrum, ad quam 

et collatio facta est. Cone. Constant. 11, p. 541, 542. 
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chant l’examen des lettres pontificates dans Ies con- 

ciles d’Ephese et de Chalcedoine peut-il etre confirm^ 

par une autorite plus auguste ? 

CHAPITRE VIII. 

LE SIXIEME CONCILE GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Origine et portae du rnonothelisme. Ses defenseurs 

et ses victimes. — II. Constantin Pogonat demande un concile general 

au pape saint Agathon. — III. £tat de la question au moment de 

l’ouverture du concile. — IV. Liberte complete des debats conciliaires. 

Le patriarcbe Macaire. — V. Examen solennel de la lettre du Pape et 

son acceptation.—VI. Condamnation de Macaire.—VII. Consequences 

graves de ces faits. —VIII. Les lettres du pape Honorius et leur con- 

damnation. — IX. Discussion de ce fait. — X. Conclusion. 

L’heresie d’Eutyches eut dans l’Eglise les plus 

trisles suites. C’etait peu des troubles et des scan- 

dales qui avaient precede et suivi le concile de Chal¬ 

cedoine. L’esprit eutychien devait se transformer et 

engendrer une nouvelle heresie, qui devait faire 

naitre de profondes perturbations. 

Euty cites avait voulu absorber la nature humaine 

de Jesus-Christ dans sa nature divine. Condamn6s 

par l’Eglise, proscrits par l’empire, plusieurs des 

sectateurs secrets de cette doctrine, tout en confes- 

sant les deux natures en J6sus-Christ, voulurent 

avoir au moins la consolation de mutiler la nature 

humaine en la privant d’un de ses attributs essen- 

tiels. Ils enseignerent done qu’il y avait dans le San- 
18 

I. Origine 
et portee du 

rnonothelisme. 

TOME I. 



274 LA PAPAUTE ET L’EPISCOPAT. 

veur clu moncle deux natures, mais une seule vo¬ 

lonte, la volonte divine; et ils furent vivement 

applaudis par les purs eutychiens, qui, avec une 

logique certaine, concluaient de la suppression de la 

volonte humaine a la suppression de la nature hu- 

maine elle-meme, et voyaient ainsi dans la nouvelle 

doctrine la ruine du concile de Chalcedoine et leur 

propre triomphe. 

Ne en Syrie, ou regnait a cette epoque le gout 

des subtilites et des disputes theologiques, le mono- 

thelisme eut pour apotres et pour defenseurs les eve- 

ques des plus grands sieges de 1’Orient : Theodore 

de Pliaran; Sergius, Pyrrhus, Paul de Constantino¬ 

ple; Cyrus d’Alexandrie; plus tard, Macaire d’An- 

tioche, furent les propagateurs et les defenseurs de 

cette doctrine. Deux saints moines orientaux, saint 

Maxime et saint Sophrone, qui devint patriarche de 

Jerusalem, s’opposerent courageusement a la nou- 

veaute, protegee par de puissants empereurs. Hera- 

clius, dans son Ecthese, Constant, par son Type, 

voulurent autoriser la nouvelle doctrine. Enfin l’er- 

reur obtint un appui inespere du Pontife qui etait 

alors assis sur le Siege Apostolique. 

Consulte par Sergius, patriarche de Constantino¬ 

ple, et par Sophrone, patriarche de Jerusalem, le 

pape Honorius leur lit des reponses que les mono- 

thelites presenterent comme l’approbation de leurs 

doctrines. 

La confusion dans l’Eglise fut portee a son comble. 

Cependant le saint eveque de Jerusalem opposait a 
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l’erreur l’invincible fermete d’rni apotre de la verite. 

Le saint moine Maxime la d&fendait par sa parole et 

par ses vertus, d’abord a Constantinople, ensuite a 

Alexandrie, a Rome enfin, et repandait partout la 

lumiere desa pressante dialectique. Le Siege Aposto- 

lique ne pouvait pas etre obscurci, ni la foi romaine 

troublee par les defaillances d’Honorius. Les succes- 

seurs immediats de ce Pape reunirent des conciles, 

condamnerent le monothelisme, et repousserent avec 

fermete YEcthese et le Type. II arriva meme un mo¬ 

ment ou ils durent mourir pour rendre temoignage a 

la vraie foi; et rien, a cette 6poque, n’est plus cele- 

bre que les persecutions dirigees par la politique 

byzantine contre le pape saint Martin, qui souffrit la 

prison, l’exil et la mort. Saint Maxime et son dis¬ 

ciple furent aussi martyrs de la verite. 

Enfin, apres un demi-siecle de divisions, de con¬ 

testations et de troubles, 1’empereur Constantin 

Pogonat concut le dessein de mettre fin a ces deplo- 

rables disputes par Pautorlte d’un concile general. II 

le proposa au pape saint Agathon, qui se preta avec 

empressement a des vues aussi sages 1. 

Le concile s’ouvrit au mois de novembre 680 dans 

une salle du palais imperial de Constantinople. A la 

tete de la sainte assemblee etaient les legats du pape 

Agatbon, porteurs de sa lettre et de celle de son 

concile. 

II importe d’abord de bien preciser l’6tat de la 

1 Labbe, Cone., t. VI; Cone. Constant. JIT, p. 594. 
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question an moment on commencaient les delibera¬ 

tions conciliates. 

Nous avons deja dit que plusieurs conciles avaient 

ete tenus en Occident contre le monothelisme. 11 y en 

avait eu un a Rome, en 640, sous le pape Jean IV; 

un autre, en 648, sous le pape Theodore. Mais le 

plus celebre fut le concile de Latran, preside par le 

pape saint Martin en 649. 

Ces conciles avaient condamne les doctrines du 

monothelisme et les edits des empereurs qui avaient 

voulu les appuyer. Plusieurs sentences de deposi¬ 

tion et d’excommunication avaient <§teportees contre 

les auteurs et les fauteurs de l’her6sie, Theodore de 

Pharan, Cyrus d’Alexandrie, Sergius de Constanti¬ 

nople , et ses successeurs Pyrrhus et Paul1. 

L’Afrique aussi s’etait prononcde contre le mono- 

thelisme; et en 646 il v eut plusieurs conciles qui 

le proscrivirent2. 

Lorsque le pape Agathon dut envoyer ses legats 

a Constantinople, il eut soin de convoquer un con¬ 

cile a Rome. A la lettre qu’il adressa a l’Empereur, il 

en joignit une autre, ecrite au noin de tous les sy- 

nodes sounds au concile du Saint-Siege, c’est-a-dire 

au nom de toutes les provinces d’Occident3. 

L’Eglise occidentale, quoiqu’elle n’eut pas etcT* 

generalement represents dans les conciles romains, 

1 Cone., t. VI, p. 75 et seq. 

2 Ibidem, p. 128. 

3 Cone. Constant inop. Ill, p. 630 et 677. 
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condamnait done le monothelisme. Mais il regnait, 

comme nous l’avons vu, dans la majorite des Eglises 

orientales. 

De ces malheureuses divisions, qui pouvaient faire 

paraitre dans ces circonstances la vraie majorite incer- 

taine, il resultait que des esprits bien intentionnes, 

comme l’empereur Constantin Pogonat, regardaient la 

question comme douteuse, Qt tenaient les deux partis 

pour orthodoxes 1. C’est en ces termes memes quo Con¬ 

stantin s’exprime dans la lettre oil il demande au Pape 

le concile g6n6ral, et nous ne voyons pas que ces sen¬ 

tences aient et6 blameespar leSouverainPontife. Aga- 

tbon ne parle en commencant sa reponse que des 

consolations que la lettre imperiale lui a donnees 1 2. 

Il est permis de conclure de ce fait qu’on recon- 

naissait g6neralement alors que la derniere autorite 

ne s’etait pas encore prononcee touchant la contro- 

verse qui divisait les chr6tiens. Dans 1 hypothese 

contraire, la convocation du concile general et ses 

actes, que nous allons exposer, seraient ^galement 

inexplicables. 

11 ne faudrait pas croire cependant que le 

Pape et ses 6veques regardassent leur doctrine 

comme incertaine. Ils etaient, et avec raison, pro- 

1 Per Deum omnipotentem non est apud nos partes cujuslibet 

favor, sed aequalitatem utrisque partibus conservabimus... hoc qui- 
dem utpote omnem aequalitatem servantes, et utrosque orthodoxos 

habentes. Cone. Constantimp. Ill; Sacra ad Papam, p. 595, 598. 

2 Magnam atque mirabilem... consolationis opportunitatem exhi- 

bere dignatus est piissimum tranquillae mentis vestrae propositum. 

Cone. Constantin. Ill; Epist. Agath., p. 630. 
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fondement convaincus qu’ils prechaient la vraie foi. 

Agathon, dans sa lettre a l’Empereur, declare qu’il 

conserve avec simplicity ce qui a etc defini par ses 

pr6decesseurs et les cinq conciles generaux; que son 

plus grand soin consiste a ne rien retrancher, a ne 

rien changer, a ne rien ajouter a ces definitions im- 

niuables. II ordonne a ses legats d en respecter les 

homes, et d’exposer fidelement la tradition aposto- 

lique. II exhorte l’Empereur a prendre la defense de 

cette foi. Et il menace des jugements de Dieu le 

patriarche de Constantinople, s’il avait le malheur 

de s’en ecarter pour embrasser la nouveaute 

Les eveques du concile romain tiennent le memo 

langage. Ils n’admettent pasqu’on puisse disputersur 

la confession de foi qu’ils adressent au concile comme 

sur une doctrine incertaine et sujette au cliange- 

ment. Ils tiendront pour leurs freres les eveques qui 

enseigneront avec eux la doctrine de cette profes¬ 

sion de foi, et ils condamneront tous ceux qui la 

rejetteront2. 

1 Quod regulariter a sanctis et apostolicis praedecessoribus el 

venerabilibus quincjue conciliis definita sunt, cum simplicitate cor¬ 

dis et sine ambiguitate a Patribus traditae fidei conservamus, unum 

ac praecipuum bonum habere semper optantes alque sludentes, ut 

nihil de his quae regulariter definita sunt, minuatur, nihil mutetur 

aut augeatur... Eis dumtaxat injunctum est ut nihil profecto prae- 

sumant augere, minuere, vel mutare; sed traditionem hujus Aposto- 
licae Sedis, ut a prmdecessoribus apostolicis pontificibus instituta 

ost, sinceriter enarrare... Ipse noverit quid de tali contemptu in 

divino Christi examine satisfaciet apud judicem omnium. Cone. 

Constant. Ill; Epist. Agate., p. 634 et 676. 

J Non tamen tanquam de incertis contendere, sed ut certa atque 
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Le Pape et les eveques de son concile decidaient la 

question selon l’etendue de leur autorite. Mais il res- 

tait a connaitre le jugement des autres eveques, qui 

devait se produire dans l’examen conciliaire. 

Entrant dans les vues de l’Empereur, qui n’avaient iv. Liberte 
• des debats 

point, ete desapprouv^es par le Pape, le concile, a 

son debut, consentit a conserver, jusqn’a sa decision, 

Pegalite entre les deux partis 1; et celui qu’on pou- 

vait regarder comme le chef des monolhelites, Ma- 

caire, patriarche d’Antioche; Macaire, qui se trou- 

vait indirectement sous le poids des anathemes du 

concile de Latran 2; Macaire, qui avait os6 deman- 

' der a l’Empereur d’oter des sacres diptyques les 

noms des Pontifes romains successeurs d’Honorius, 

parce qu’ils avaient condamn<§ le monothelisme 3; 

Macaire, du consentement des legats, fut adrais an 

concile avec tous les titres, les honneurs et les droits 

des autres eveques4. 

Nous savons jusqu’ou la charite peut aller ; nous 

admettons toutes les condescendances; mais nous 

immulabilia compendiosa definitione proferre... quicumque proinde 

sacerdotum haec quae in nostrae humilitatis confessione continentur, 

nobiscum sinceriter pradicare desiderant... ut coepiscopos nostros 

suscipimus. Qui vero haec confiteri noluerint... perpetuae condem- 

nationis reos esse censemus. Cone. Constant. Ill; Epist. Episc., 

p. 677, 688. 689. 

1 vEqualitatem utrisque partibus conservabimus. (Deja cite). 

2 Apres avoir condamne Sergius, Pyrrhus, Paul, Cyrus, le con¬ 

cile ajoute : Et eos qui similia cum illis usque in finem obstinate 

sapuerunt. Labbe, Cone., t. VI, p. 355. 

3 Cone. Constant. Ill, p. 598. 

4 Ibidem, p. 607. 
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ne pouvons croire que si Macaire avait ete tenu 

pour un heretique forrael et obstine, on 1’eut admis 

an rang des eveques orthodoxes. 

Aussitot que le concile fut en seance, les 16gats du 

Saint-Sihge prirent la parole pour se plaindre des 

expressions nouvelles contre la foi introduites par 

Sergius et ses successeurs, de leur resistance aux 

decrets et aux exhortations du Saint-Siege. Ils de- 

manderent ensuite que les eveques qui suivaient le 

patriarche de Constantinople expliquassent l’origine 

de ces nouveautes 1. 

Macaire, en son nom et en celui de son Eglise; 

deux autres Eveques, au nom de l’Eglise de Constan¬ 

tinople, nierent qu’il eut ete introduit des nouveau¬ 

tes, declarerent. qu’ils professaient la foi des conciles 

et des Peres, en particulier celle de Sergius et du 

pape Honorius, touchant la volonte et Poperation du 

Christ, et offrirent de justifier leur doctrine 2. 

Leur proposition fut acceptee, et il leur fut per- 

mis d’etablir leurs sentiments par les conciles gene- 

raux et par les saints Peres 3. 

1 Dicant qui ex parte sunt praedictae sanctissimae Ecclesiae Con- 

stantinopolitanae, unde hujusmodi vocum adventa est novitas. 

Cone. Constant. Ill, p. 611. 

2 Nos quidem vocum novitatem non edidimus; sed quidquid per- 

eipimus tarn a sanctis universalibus synodis, et sanctis probabilibus 

Patribus, quamque'a praesulibus hujus regiae urbis... nec- 

non et Honorio qui fuit papa antiquae Romae..., hoc est de volun- 

tate et operatione, sic credidimus... et parati sumus de hoc osten- 

dere. Ibidem, p. 661. 

3 Ibidem. 
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Dans la premiere, la seconcle et la troisieme ses¬ 

sion on lut les actes des conciles d’Ephese, de Chal- 

cedoine et ceux du cinquieme concile general. Ma- 

caire presenta plusieurs observations qui ne furent 

pas goutees par le concile, et il eut a repondre a 

plusieurs interrogations des legats, qui lui donnaient 

toujours le litre de venerable et d'aime de Dieu 1. Plu- 

sieurs pieces presentees dans la troisieme session en 

faveur du monothelisme furent reconnues fausses et 

rejetees par le concile. 

A la fin de cetle meme session il se produisit 

un incident qui est une preuve nouvelle de l’en- 

tiere liberty de discussion laissee aux dissidents. 

L’Empereur demanda si le concile et les magistrals 

trouvaient que le venerable Macaire et ses religieux 

partisans avaient prouve, selon leur promesse, la 

conformite de leur doctrine avec celle des conciles 

generaux. Sur la reponse negative du concile et des 

magistrals, l’Empereur invita de nouveau Macaire et 

les siens a produire leurs preuves. Ils demanderent 

un delai, qu’ils oblinrent sans difficult^ 2 

Ce fut dans la quatrieme session qu’on donna lec¬ 

ture de la lettre du pape Agathon et de celle de son 

concile. La lettre d’Agathon etait digne du succes- 

seur des Celestin et des Leon.; elle contenait la vraie 

doctrine sur la question tant controversy de la vo- 

lonte du Christ, et nous avons deja vu avec quelle 

1 Quid pro hoc dignum sentit Macarius venerabilis, et qui cum 

eo sunt amabiles Deo viri. Cone. Constant. Ill, p. 618. 
2 Ibidem, p. 626. 
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conviction et quelle autorite le souverain Ponlife 

presentait cette doctrine dans sa lettre 1. 

Les einquieme et sixieme sessions furent remplies 

par la lecture des autorites que Macaire produisit a 

l’appui de son systeme. A 1’encontre de ces temoi- 

gnages, que le concile ne trouva pas concluants, les 

legats firent lire, dans la septieme session, un recueil 

de passages des Peres qui etablissaient clairement les 

deux volontes et les deux operations 2. 

Mais ce qu’il nous importe le plus d’apprecier, 

c’est. la maniere dont le concile accepta la lettre 

pontificale qui avait ete lue dans la quatrieme 

session. 

Cette liberie d’examen et de discussion qui regnait 

dans le concile se maintint-elle a l’egard de la con¬ 

stitution apostolique ? Caissons les fails repondre a 

cette question. 

Remarquons d’abord que la lettre pontificale, 

ecrite a peine depuis un an, ne pouvait pas avoir 

1’adhesion de l’Eglise universelle, et que le concile 

sixieme, comme les precedents, avait le droit de re- 

chercher si cette lettre etait l’expose fidele de la foi. 

A la tin de la septieme session, et quand toules 

les autorites eurent ete produites de part et d’autre, 

les legats demanderent aux patriarches Georges de 

Constantinople , Macaire d’Antioche, et aux eveques 

de leurs patriarcats, « s’ils convenaient du contenu 

1 Cone. Constant. Ill, p. 630 ad p. 692. 

2 Ibidem, p. 709 ad p. 720. 
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des deux lettres, c’est-a-dire de celle du saint pape 

Agathon et de celle de son concile 1 » . 

Les patriarches et leurs 6veques repondirent : 

« Nous demandons copie de ces lettres; et, apres 

avoir parcouru les passages des Peres et les avoir 

verifies sur les exemplaires de la bibliotheque patriar- 

cale, nous donnerons la reponse qui nous paraltra 

convenable2 ». Cette demande ne souffrit aucnne 

difficult^; elle fut accordce a l’instant3. 

Frois semaines apres on tint la huitieme session, 

ou le resultat de l’examen et les votes furent procla- 

mes. L’Empereur, avec le consentement des lesats , 

posa solennellement aux patriarches et a leurs eve- 

ques cette question : « Convenez-vous du sens des 

lettres d’Agathon et de son concile*4? » 

Le patriarche Georges repondit: « M’etant rendu 

liien compte de toute la portee des lettres d’Agathon 

et de son synode, et ayant consulte les livres qui 

sont chezmoi, dans la bibliotheque patriarcale, j’ai 

trouve (ous les passages qui y sont rapportes con- 

lormes, sans aucune difference. Je donne nion con- 

1 Si convenit ei tenor relectarum duarum suggestionura, id est 

Agathonis. sanctissimi Papae Sedis Apostolicae et concilii ei subja- 
centis. Cone. Constant. Ill, p. 724. 

2 Petimus ut exemplaria praedictarum suggestionum percipia- 

mus. Recurrentes namque et conferentes testimonia, qu® in eis 
sunt, sanctorum probabilium Patrum, cum codicibus hujus vene- 
rabilis patriarchii, in subsequenti competens dabimus responsum. 
Ibidem, p. 72S. 

! Quod postulatum est fiat. Ibidem. 

4 Si convenit sensus suggestionum directarum ab Agathone et 
ejus synodo. Ibidem, p. 729. 
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sentement a ces lettres; je confesse, je crois ainsi» 

Tous les eveques du patriarcat de Constantino¬ 

ple, a Texception d’un seul qui souleva une diffi¬ 

culty et la relira ensuite, opinerent dans le meme 

sens et presqne dans les memes paroles que le pa- 

triarche. 

Ce vote fut suivi des acclamations ordinaires en 

I’honneur de l’Empereur, du Pape, du patriarche de 

Constantinople, du senat. 

VI. Condam- Le concile demanda ensuite que Macaire fit sa 

deMacaire. profession de foi sur les deux volontes de Jesus- 

Christ, et donnat son consentement aux lettres du 

Pape acceptees par le concile2. II s’y refusa. Le 

concile ordonna qu’il fut interrogd de nouveau, et, 

dans le cours de cet interrogatoire, on lui donna 

tous les moyens de s’expliquer, de se defendre, et 

on lit les derniers efforts pour le ramener de son 

egarement. Enfin, abandonne de ses eveques, et 

convaincu d’avoir tronque des passages des Peres 

qu’il citait en sa faveur, il fut condamn6 et depose. 

« 11 s’est manifestement declare heretique, s’ecria le 

1 Inspiciens omnem virtutem suggestionum directarum... tam 

ab Agathone sanctissimo Papa ltomae quam ab ejus synodo, et 
scrutans libros sanctorum ac probabilium Patrum, qui reposili sunt 

in meo venerabili patriarchio, inveni cuncta testimonia sanctorum ac 

probabilium Patrum, qum in iisdem suggestionibus continentur, 

consonantia, et in nullo discrepantia a sanctis et probabilibus 

Patribus; etconsentio eis, et sic profiteor et credo. Cone. Constant. 
Ill, p. 729. 

2 Quomodo credit et si sequitur suggestiones directas... a patre 

pietatis vestrae Agathone... quae jam et coram vestra pietate re- 

leclae sunt, quas et omnes consentientes grate suscepimus. Ibid., 
p. 740. 
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concile; anatheme au nouveau Dioscore, malheurau 

nouvel Apollinaire; il merite d’etre depose de 

Fepiscopat; qu’il soit depouille de son pallium l. » 

Les consequences des faits que nous venons de 

rapporter avec toute F exactitude qui depend de nous 

sont graves, et confirment pleineinent nos prece- 

dentes conclusions. 

D’abord,il est evident, par la conduite que lesixieme 

concile tint a Fegard des monotlielites, et, en parti- 

culier, a Fegard du patriarche d’Antioche, Macaire, 

que ces sectaires, qui etaient certainement dans Fer- 

reur, et deja condamnes par une autorite digne du 

plus grand respect, ne furent definitivement bannis 

de FEglise que par la sentence du concile. Le juge- 

ment du Siege Apostolique dans un concile general 

eut done a cette epoque plus d’eflicacite que ce meme 

jugement seul ou porte dans un concile particulier. 

En second lieu, il est plus clair que le jour que 

l’acceptation de la lettre du saint pape Agathon par 

le sixieme concile fut le fruit d’un examen juridique 

et libre. Cette liberty d’examen s’y montre d’une 

maniere plus eclatante encore qu’a Ephese et a Chal- 

cedoine. Ce n’est pas une minority, e’est la grande 

majority, la presque totalite des eveques qui, avant 

d’adherer a la doctrine d’Agathon, demande d’exa- 

miner non-seulement les citations, inais le sens et 

tout le contenu des lettres apostoliques. Serait-il pos- 

1 Svnodus exclamavit : Haereticum seipsum manifeste demons- 

travit; novo Dioscoro anathema; hujusmodi deponalur... nudetur 

circumposito ei pallio. Cone. Constant. Ill, p. 757, 760. 

VII. Conse¬ 
quences 

de ces fails. 
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sible d’exprimer plus nettement l’intention de nac- 

cepter une decision qu’avec connaissance de cause 

que ne le fit le patriarche Georges? L’examen Epi¬ 

scopal put durer trois semaines, et la difference des 

resultats de cet examen est une preuve nouvelle de 

sa liberte. Le resultat de Yexamen de Georges et de 

ses eveques fut l’acceptation de la lettre d’Agatlion. 

Le resultat de l’examen de Macaire en fut le rejet. 

On ne prouvera jamais que les examens de l’un et de 

f autre patriarche ne fussent pas de la meme nature, 

libres Egalement. lls ne differerent que par leurs 

suites. Quoique appartenant au parti monothelite 

avant le concile, Georges, ne s’inspirant que de 

l’amour de la verite, reconnut son erreur. Macaire, 

le plus obstine des hornmes, persista dans la sienne. 

Qu’on veuille bien remarquer d’ailleurs que ce ne 

fut pas seulement la lettred’Agathon qui devint l’objet 

de l’examen conciliaire, mais encore celle du synode 

romain. Certes pcrsonne ne dira ([ue cette derniere 

lettre dut etre acceptee par le concile sans un libre 

examen. Eh bien, il est incontestable que le concile 

n’a fait aucune difference, quant a l’examen, entre. 

les deux lettres. 

Certes, si fexamen de la lettre pontiticale avait ete 

purement contirmatif, comme le veut une ecole res¬ 

pectable , le concile, au lieu de suspendre son adhe¬ 

sion pendant trois semaines, aurait commence par 

un acte de soumission a l’autorite pontificale, a la 

condition, si Lon veut, de confirmer ensuite son 

adhesion par une discussion savante. Rien de pareil 
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cependant: 1’acceptation et la soumission ont ete le 

fruit de l’examen, et ne l’ont pas precede. Et ce fait, 

patent par les actes du concile, se trouve encore 

confirme expressement par 1’Empereur dans la lettre 

qu il ecrivit au pape Leon II pour lui annoncer la 

conclusion de cette grave alfaire 1. 

Un fait peut-etre encore plus considerable que vm Les 

ceux que nous venons d’etudier s’est produit dans’ 

le sixieme concile. Macaire avait invoque trop sou- Hj;n°r^s 

vent a l’appui de son erreur le nom et l’autorite du condamnation. 

pape Honorius pour que le concile put se dispenser 

d’examiner la doctrine de ce Pontife. Tout le monde 

sait que sa personne y fut fletrie et ses letlres con- 

damnees au feu. II est necessaire de se rendre un 

compte fidele d un evenement aussi grave. 

Nous avons deja dit que le patriarche Sergius avait 

consulte le pape Honorius sur la nouvelle doctrine, 

et que les reponses du Pontife avaient paru favora- 

bies aux monothelites. Le moment est venu de faire 

connaitre le contenu de ces trop celebres leltres. 

Comme il serait trop long de les transcrire en cntier, 

nous rapporterons seulement les passages ou s’ac- 

cuse d’une maniere nette la doctrine d’Honorius. 

Le Pape d’abord se plaint de Sophrone, qui, selon 

lui, a introduit des disputes et de nouvelles ques- 

1 Perpensis enim evangelicis et, apostolicis vocibus comparatis- 

que cum ipsa (epistola) iis quae a sanclis et. universalibus conciliis 
statuta ac definila sunt; collatisque praeterea testimoniis, quae afte- 
rebat, cum paiernis libris, nihil non concinens inventum est, ac 

nihilum immutata verae confessionis ratio in ea perspecta. Labbe, 
Com., t. VI, p. HOI. 
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tions de mots contre son frere Cyrus, eveque 

d’Alexandrie, qui enseigne aux heretiques convertis 

qu’il n’y a qu’une operation en J6sus-Christ1. II 

loue Sergius d’avoir ote cette nouveaute de paroles 

qui pouvait scandaliser les simples 2. II declare (c qu’il 

confesse une seule volonte en Jesus-Christ, parce que 

la Divinite a pris non pas notre peche,mais notre 
* 

nature telle qu’elle a et6 creee avant que le peche 

I’eut corrompue3 ». 11 prononce que « ni l’Ecri- 

ture ni les conciles ne nous autorisent a ensei- 

gner en Jesus-Christ une ou deux volontes 4 ». II ne 

veut pas qu’on puisse faire un dogme de l’unite ou 

de la dualite de volonte en Jesus-Christ, parce que 

en cette matiere chacun abonde dans son sens5. II 

laisse cette question aux grammairiens 6. Enfin il 

1 Contentiones quasdam et novas vocum quaestiones cognovimus 
introduclas per Sophronium... adversum Cyrum... unam operatio- 
nem Domini nostri Jesu Christi conversis ex heeresi praedicantem. 

Cone. Constant. Ill, Epist. Honorii, p. 928. 

2 Fraternitatem ... laudamus novitatem vocabuli auferentem , 

quod posset scandalum simplicibus generare. Ibidem . 

3 Unam voluntatem fatemur Domini nostri Jesu Christi, quia 

profecto a divinitate assumpta est nostra natura, non culpa, ilia 

profecto, quae ante peccatum creata est, non quae per praevaricatio- 
nem vitiata. Ibidem, p. 929. 

4 Non oportet.ut unam vel duas energias aliquis praesumat 

Christi Dei praedicare, quas neque evangelicae vel apostolicae lit- 

terae, neque synodalis examinatio super liis habita, visae sunt ter- 
minasse. Ibidem, p. 932. 

5 Quae ad Ecclesiae dogmata trahi non debent, quae unusquis- 

que in suo sensu abundans, videtur secundum propriam senlentiam 

explicare. Ibidem, p. 932. 

6 Relinquentes ea grammaticis. Ibidem. 
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se dit uni a Sergius dans la profession de la meme 

doctrine, et lui donne le pr^cepte lormel de conti¬ 

nuer a enseigner cette doctrine : « Enseignez ceci 

avec nous, comme nous l’enseignons unanimement 
avec vous l. » 

La seconde lettre rencherit sur la premiere, en 

ce qu’elle enseigne tres-expressement qu’on n’a pas 

le droit de deduire de la dualite des natures en 

Jesus-Christ la dualite des volontes, el que c’est une 

egale ineptie d’affirmer une ou deux volontes en 

Jesus-Christ. « Ceux qui parlent ainsi ne s’imaginent- 

ils pas que, suivant qu’on attribue a Jesus-Christ 

une ou deux natures, on reconnait aussi une ou 

deux operations? ce qui est tres-impertinent a penser 
ou a dire2. » 

Apres avoir donne a ces extraits une attention se- 

rieuse, le lecteur sera-t-il etonne de la severite de la 

sentence prononcee contre le pape Honorius, con- 

dam ne avec tous les auteurs et fauteurs du monothe- 

lisme ?« Ayant examine, dit leconciledans sa treizieme 

session, les lettres dogmaticjues de Sergius a Cyrus et 

a Honorius, et les reponses d’Honorius a Sergius, et 

les trouvant eloignees de la doctrine des Apotres, 

des decrets des conciles et des sentiments de tous les 

1 Haec nobiscum fraternitas vestra praeclicet, sicut et nos una 
vobiscum unanimiler praedicamus. Ibidem, p. 933. 

Nam qui haec dicunt, quid aliud nisi juxta unius vel geminae 
naturae Chri^ti Dei vocabulum, ita et operalionem unam vel gemi- 

nam suspicantur? Super quod clara sunt divina testimonia. Unius 
autem operutionis vel duarum esse vel fuisse mediatorem Dei et 

hominum Dominum Jesum Christum , senlire et promere satis 
ineptum est. Ibidem, p. 968. 

TOME l. 19 
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Peres, conformes an contraire a la fausse doctrine 

des heretiques, nous les rejetons entierement et les 

detestons comme propres a corrompre les ames. En 

rejetant leurs dogmes impies, nous croyons aussi que 

leurs noms doivent etre bannis de I’Eglise. » Ici le 

conciie met les noms de tous les chefs de la secte. II 

ajoute : « Avec eux nous croyons devoir chasser de 

1’Eglise et anathematiser Honorius, jadis Pape, parce 

que nous avons trouve dans sa lettre a Sergius, qu’il 

suit en tout sa pensee, et confirme ses dogmes 

impies 1. » 

A la fin de la quinzieme session, tous les ecrits 

condamnes furent jetes au feu2. 

Cette condamnation des ecrits et de la personne du 

pape Honorius, renouvelee a la fin de la seizieme et 

de la dix-huitieme session *, fut mentionn^e, dans 

les termes les plus severes, au commencement de la 

1 Retractantes dogmaticas epistolas, quae tanquam a Sergio. .. 
tam ad Cyrum... quam ad Honorium... similiter aulem, et epislo- 

lam ab illo, id est Honorio rescriptam ad eumdem Sergium, basque 

invenientes omnino alienas existere ab apostolicis dogmatibus, et a 
definitionibus sanctorum conciliorum et cunctorum probabilium 

Patrum, sequi vero falsas doctrinas haerelicorum, eas omnino abji- 

cimus, et tanquam animae noxias execramus. Quorum aulem id est 

eorumdem impia execramus dogmata, horum et nomina a sancta 

Dei Ecclesia projici judicavimus... Cum his vero simul projici a 

sancta Dei Ecclesia, simulque anathemalizari praevidimus, et 
Honorium, qui fuerat Papa antiquae Romae, eo quod invenimus per 

scripta, quae ab eo facta sunt ad Sergium, quia in omnibus ejus 

mentem secutus est, et impia dogmata contirmavit. Cone. Con¬ 
stant., hi, p. 944. 

2 Praevidimus profana et animae perniciosa continuoob perfectum 

exterminium igne concremari. Et combusta sunt. Cone. Con¬ 
stant. in, p. 972. 

:i Cone. Constant, m, p. 1009, 1044. 
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profession de foi dressee par le concile, puisque 

Honorius y est qualifie, avec les autres heresiarques, 

d'organe du demon'. Comme les autres Peres du 

concile, les legats du saint Pape Agathon souscrivi- 

rent a cette condamnation d’Honorius1 2, et elle fut 

formellement et solennellement approuvee par le 

successeur d’Agathon, le pape Leon II. En G83, ce 

Pontife adressa a l’empereur une lettre ou, apres 

avoir declare qu’il a examine les actes du sixieme 

concile, et qu’il les a trouves conformes aux rap¬ 

ports de ses legats, il donne son consentement aux 

definitions du concile, et le confirme par Pautorite 

de saint Pierre. Puis il ajoute des anathemes contre 

les auteurs de Plieresie, parmi lesquels il comprend 

le pape Honorius, « qui, au lieu de purifier cette 

Eglise apostolique par la doctrine des Apotres, s’est 

efforce de renverser la foi immaculee par une tra¬ 

il ison profane 3». 

Il tient le meme langage aux eveques d’Espagne, 

en leur envoyant le symbole du sixieme concile. 

« On y a condamne, dit-il, Honorius, qui, au lieu 

d’eteindre dans sa naissance la llamme de Plieresie, 

comme il convenait a Pautorite apostolique, Pa fomen- 

tee par sa negligence 4. » 

1 Organa ad propriam sui voluntatera apta reperiens. Cone. 
Constant, m, p. \ 024. 

2 Ibidem, p. 1028. 

3 Qui hanc apostolicam Ecclesiam non apostolicae traditionis 
doctrina lustravit, sed profana traditione immaculatam (idem sub- 
vertere conatus est. Ibidem, p. I 117. 

4 Qui flammam haeretici dogmatis, non ut decuit apostolicam 
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IX. Discus¬ 
sion 

de ces faits. 

Dans sa leltre an roi Ervige, il parle encore de 

cette condemnation d’Honorius, « qui a consenti a 

laisser fletrir la regie de la tradition apostolique qu’il 

avait recue pure de ses predecesseurs 1 ». 

La condamnation d’Honorius fut renouvelee par 

les septieme et huitieme conciles generaux, comme 

nous le verrons; et les successeurs de saint Leon II, 

avant leur intronisation, signaient une profession de 

foi ou ils condamnaient expressement et nominalive- 

ment Honorius avec tous lesautres heretiques2. 

Voila certes des faits embarrassants pour la theo- 

rie le la souverainete absolue du Pontife romain, 

comme pour celle de son infaillibilite absolue, neces- 

sairement liee a la premiere. Les consequences de 

ces faits s’imposent a l’esprit avec une autorite re- 

doutable. Un Pape dont la doctrine et la personne 

sont condamnees par trois conciles generaux, comme 

par ses successeurs, ne possedait evidemment ni la 

souverainete ni Linfaillibilite absolues. Les respec¬ 

tables theologiens qui soutiennent ces theses ont du 

faire les plus grands efforts pour echapper a ces con¬ 

sequences. Examinons rapidement s’ils ont reussi 

dans ces tentatives. 

Le premier moyen qu’ils ont pris pour ecarter ces 

auctoritatem, incipientem extinxit, sect negligenter fovit. Cone. 

Constant, hi. p. 1247. 

1 Qui immaeulatam apostolicae traditionis regulam, quam a pne- 

decessord^us accepit, maculari consensit. Ibidem, p. 1252. 

2 Auctores vero novi hseretici dogmatis, Sergium, Pyrrhum... 

una cum Honorio, qui praxis eorum assertionibus fomentum im|)cn- 

dit... simili etiam nos condemnatione percellimus analhemalis. Liber 

diurnus Horn. Pontificum, secunda professio fidei, p. 41 ad p. 43. 
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consequences a ete de nier l’integrite des actes 

du sixieme concile. Ils ont affirme que les Grecs y 

avaient intioduit trauduleusenient tout ce qui con- 

cerne I’affaire d’Honorius. Ils ont ete merne jusqu’a 

pretendre que les lettres du successeur d’Agathon 

pour la confirmation et la promulgation du concile, 

tant cedes qu’il ecrivit a l’empereur que cedes qu’il 

adressa a l’Eglise d’Espagne, et dans lesquelles il 

mentionne la condamnation d’Honorius, ont ete 

aussi alterees par les Grecs. Mais comme cette hypo- 

tliese arbitraire a ete renversee par les meilleurs cri¬ 

tiques du dix-septieme siecle, et abandonnee par les 

savants modernes les plus interesses a la conserver, 

Orsi, Muzzarelli, Perrone1, etc., nous ne croyons 

pas devoir nous arreter a la discuter. 

L’hvpothese de la falsification etant ecartee, on se 

retranche dans un autre systeme. Les lettres d’Hono¬ 

rius, dit-on, n’ont pas le caractere et les conditions 

des constitutions dogmatiques et des jugements so- 

lennels du Saint-Siege. Elies ne sont que des lettres 

privees, et, par consequent, les condamnations du 

sixieme concile, ne tombant que sur I’homme, n’at- 

teignent pas le Pontife, et laissent dans son inte- 

grite l’autorite pontificale. Ce systeme peut-il sou- 

tenir l’examen d’une raison impartiale? 

Les lettres d'Honorius etaient des reponses a une 

consultation du patriarche de Constantinople sur une 

question de foi. Elies furent ecrites, au moins la se- 

1 Voyez Christ. Lupus, Dissert, in VI synod., cap. vi, t. II ; 

Combefis,Hist, monothel; Muzzarelli, Deauctor. Rom. Pontificis, 
t. II, p. 223; Perrone, Prcelect. theol., t. VIII, p. 535. 
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conde, apres que le Pontife romain eut eidendu les 

deux partis, celui des monothclites par la lettre de 

Sergius, celui des orthodoxes par celle de saint So- 

phrone, et par les rapports verbanx des envoyes du 

saint eveque. Les lettres d’Honorius traitaient des 

questions de foi, et elles furent adressees directe- 

ment aux trois grands patriarches de l’Orient, indi- 

rectement a toute l’Eglise; car les decisions touchant 

la foi sont, par leur nature, universelles. Ces lettres 

contenaient, nous l’avons vu, un enseigncment pre¬ 

cis, un precepte positif. Honorius enseigne qu’on doit 

bannir de la predication de la foi l’expression d’une 

on de deux operations en Jesus-Christ. II enseigne 

que c’est une impertinence de vouloir deduire de la 

dualite des natures en Jesus-Christ la dualite des 

volontes. En se declarant en parfait accord avec les 

chefs de l’heresie, il leur commande de continuer a 

precher leur doctrine erronee. Est-il possible de 

voir dans cet enseignement precis, dans ces preceptes 

formels adresses par un Pape a 1’episcopal oriental, 

et indirectement a toute l'Eglise, I’acte d’un docteur 

particular? Tous les mots de ces lettres rPvelent le 

Pontife, le Pontife dans l’exercice de sa charge su¬ 

preme. Et le concile sixieme s’y est-il trompe? A-t-il 

regarde les lettres d’Honorius comme l’acte d’un 

liomme prive, lorsqu’il presente ces lettres comme 

dogrnatiques1, lorsqu’il parle desdogmes d’Honorius2 ? 

1 Gloriosissimi judiees et sancta synodus dixerunt : Oportet ad 

nos aflerri regesta et dogmatica scripts quae exposita sunt a Ser¬ 

gio... seu ab Honorio ad Sergium facta super prcesenti dogmatica 

qucestione. Cone. Constant, hi, p. 933. 

2 Quorum autem, id est eorumdem impia execramus dogmata. 
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Ce langage du concile, rapproche du contenu des 

lettres, nous parait decisif pour fixer leur caractere 

dogmatique et solennel. 

Cependant de graves theologiens ohjectent ici 

qu’Honorius lui-meme declare, dans sa seconde 

lettre, qu’il ne veut rien definir. « Nous ne devons 

pas precher et definir, dit-il, une ou deux volon- 

tes» Mais quoi! n’est-ce pas la une definition ne¬ 

gative? n’est-ce pas une definition qui supprime la 

verite? Et ne peut-on pas dire qu’a cote de cette de¬ 

finition negative il yen a, dans la meme lettre, une 

autre positive : celle qui afiinne qu’on ne peut, sans 

ineptie, deduire de la dualite des natures en Jesus- 

Ghrist, la dualite des volontes? 

Le caractere des lettres d’Honorius, tel qu’il vient 

de se inontrer a nous, ne permet pas du tout d’ad- 

inettre une autre hypothese de plusieurs anciens 

theologiens qui voulaient regarder ces lettres comme 

une decision provisoire, se bornant a imposer le 

silence en attendant que la question fut eclaircie. 

Non, la question n’est pas suspendue par les lettres 

d’Honorius; elle est resolue dans un sens favorable a 

l’erreur. 

Mais, dit.-on, il y a dans les lettres d’Honorius des 

horum et nomina a sancta Dei Ecclesia projici judicavimus. Cone. 

Constant, iii , p. 944. Ce quorum se rapporte evidemment aux 

noms qui pr^c&dent comme a ceux qui suivent, dans la sentence 

du concile; et parmi les noms qui precedent sont ceux de Sergius 

et d’Honorius. 
1 Non nos oportet unam vel duas operationes definientes prsedi- 

care. Ibidem, p. 969. 
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propositions tr&s-orthodoxes. Nous en convenons 

sans peine. La verite s’y trouve melee avec l’erreur, 

comme elle l’etait dans la lettre de Sergius, dans 

YEcthese, dans le Type. Et ce melange accuse Hono- 

rius, bien loin de l’absoudre, et justifie le reproche 

que lui adresse l’empereur Constantin de n’etre point 

d’accord avec lui-meme1. 

Pour justifier le malheureux Pontife, on a soin de 

rappeler aussi que sa doctrine a ete defendue par 

saint Maxime et par le pape Jean IV. 

La doctrine d’Honorius, d’apres ses anciens apo- 

logistes, etait bonne, dit-on. Le tort de ce Pape a ete 

de la mal expliquer, de se laisser (romper par Ser¬ 

gius et de favoriser l’erreur. Nous repondons que les 

justifications qu’on invoque, et que nous ne croyons 

pas necessaire d’examiner, etaient incontestable- 

ment connues des Peres du sixieme concile, des 16gats 

qui le presiderent, du pape saint Leon II qui l’ap- 

prouva, et que toutes ces justifications n’ont pas em- 

peche le concile, les legats, Leon II, de condamner 

Honorius, comme coupable d’avoir confirme des 

dogmes impies, et d’avoir Iraki la verite2. 

Toutes ces raisons pour expliquer la condamna- 

tion d’Honorius et sauver un systeme, il faut bien 

Lavouer, sont loin d’etre pleinement satisfaisantes. 

On croit aller plus au fond des choses en disant 

qu’Honorius s’est trompe parce qu’il n’a pas employe 

1 Ilsereseos confirmator, qui etiam sui extitit oppugnator. Cone. 

Constant, in, p. 1085. 

2 Voir supra, p. 290, 291. 
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les moyens qu’un Pape est oblige de prendre quand 

il doit porter une decision dogmatique. Honorius n’a 

pas reuni un concile; Honorius n’a pas consults des 

homines competents; Honorius peut-etre n’a pas 

prie, et ainsi il a ete laisse a lui-meme et aux 

chances d’erreur qui sont le partage de l’humanite. 

Les theologiens qui parlent ainsi oublient le grand 

principe de Bellarmin, affirmant que, lorsqu’un Pape 

porte avec solennite un jugement dogmatique, on est 

assure d’avance qu’il a suivi toutes les regies de la 

prudence apostolique1. Ce principe, s’il est vrai, doit 

s’appliquer au cas d’Honorius comme a lous les 

autres. Mais ici, il sort de cette application des con¬ 

sequences qui ebranlent gravement le principe. 

Enfin, en desespoir de cause, dira-t-on que les 

lettres d’Honorius, ne contenant aucun anatheme, 

manquent d’une condition essentielle des constitu¬ 

tions dogmatiques? De cette reponse, faudra-t-il 

conclure que le decret du concile des Apotres n’est 

pas une decision dogmatique, puisqu’il ne porte pas 

d’excommunication ? 

En resume, il nous parait certain que si les lettres 

d’Honorius ne contiennent pas une definition et un 

decret dogmatique expressis verbis, elles les contien¬ 

nent d’une maniere equivalente pour le theologien 

qui ne reduit pas tout ici a une question de forme, et 

qui connait les habitudes generales de ces temps re- 

cules. Personne, par exemple, ne conteste a la su- 

1 De Rom. Pontiff lib. iv, cap. n. 
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blime leltre de saint Leon sur le mystere de l’ln- 

carnation le caractere et l’autorite dogmatiques; et 

cependant on chercherait en vain dans ce venerable 

document les formes si precises de notre langage 

scolastique; et cette epitre n’est adressee directe- 

ment qu’au seul patriarche Flavien! 

x. Conciu- Le sixieme concile general, le Saint-Siege, et a 
sion. 

leur exemple les conciles suivants, ont done verita- 

blement condamne, dans les lettres dogmatiques 

d’Honorius, l’enseignement dogmatique et officiel 

d’un Pape qui s’etait isole dans son jugement. 

Devant ce fait, la monarchie absoluo et indivisible 

du Pontife romain ne peut se soutenir. Nous ne vou- 

lons pas pour le moment en tirer d’autre consequence. 

Ce n’est point dans l’inleret d’un systeme que nous 

avons discute le fait d’Honorius. S’il eut ete possible 

de venger la memoire de ce Pontife, qui eut des ver- 

tus, qui lit des choses utiles, nous aurions ete heu- 

reux de luirendre hommage. Mais nousne pouvions 

pas sacrifier a une apologie impossible les droits de 

la verite ni le respect dii aux conciles generaux et 

aux successeurs d’Honorius. La chute de ce Pape n’a 

porte aucun prejudice al’Eglise romaine, et n’a point 

obscurci I’eclat de la succession ponlificale. Jamais 

l’Eglise romaine n’a professe le monothelisme, et les 

successeurs immediats d’Honorius ont glorieusement 

repare sa faute. Le saint pape Martin 1’a lavee dans 

son sang. 

Aussi le sixieme concile, qui a condamnd Honorius, 

a pu entendre et approuver dans la bouche du saint 
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pape Agathon ce nlagnifique 61oge de I’Eglise ro- 

maine : « Votre mere l’Eglise apostolique, dans l’ad- 

versite romme dans la prosperity, conserve toujours 

et defend la regie de la vraie foi. Cette Eglise, par la 

grace de Dieu tout-puissant, ne s’est jamais ecartee 

du sentier de la tradition apostolique; elle n’a ja¬ 

mais succombe a la depravation des nouveautes he- 

retiques. Mais telle qu’elle a et6 instruite, des 1’ori- 

gine de la foi chretienne, par ses fondateurs, elle 

reste pure jusqu’a la fin, selon les promesses du divin 

Sauveur. Aussi, le Sauveur qui a promis que la foi 

de Pierre ne perirait pas, l’a averti de confirmer ses 

freres, et tout le monde sait que nos predecesseurs 

ont toujours accompli ce devoir 1. » 

Les theologiens qui voudraient voir dans ces pa¬ 

roles d’Agathon, acceptees par le sixieme concile, la 

negation absolue de tout scandale, de toute erreur 

de la part des Papes, devraient supposer qu’Aga- 

thon ignorait la chute de Libere et f erreur deVigile. 

Ils devraient expliquer comment les Peres du meme 

concile, ecrivant au meme Agathon pour lui rendre 

compte de leurs actes, ont pu lui dire « qu’ils 

avaient condamn<§ Honorius et les autres auteurs de 

l’heresie, conformement a la sentence qu’il avait 

portee avant la leur dans ses lettres sacrees 2 » ? 11s 

1 Qu' fidem Petri non defecturam promisit, confirmare eum fra- 
Ires suos admonuit, quod apostolicos pontifices meae exiguitatis 

prsedecessores, confidenter fecisse semper cunctis est cogmtum. 

Cone. Constant, in , p. 636. 
2 Ex sententia per sacros vestras litteras de iis prius lata. 

Cone. Constant, hi , p. 1073. 



LA PAPAUTE ET L'EPISCOPAT. 300 

devraient aussi mettre d’accord* Agathon avec son 

successeur Leon II, qui a si expressement reconnu 

la faute et l’erreur d’Honorius. On peut douter que 

ces theologiens, quelque habiles qu’ils soient, puis- 

sent donner des explications satisfaisantes de ces 

choses. II faut done avouer que les paroles d’Agathon 

n’expriment que le fait general de l’indefectibilite 

clu Saint-Siege. 11 faut reconnaitre que les Peres du 

sixieme concile et le pape saint Leon II pensaient que 

les defaillances passageres d’un Pape ne peuvent 

point alterer la purete de la foi romaine, ni compro- 

mettre la succession pontificale. Alors, dans la doc¬ 

trine du Saint-Siege et dans celle du concile, tout 

s’explique et s’accorde. 

En terminant ce chapitre, recueillons avec bon- 

heur les saintes paroles par lesquelles les Peres du 

sixieme concile, dans leur discours final a l’empe- 

reur, ont atteste a tous les siecles leur union intime 

avec le Si£ge apostolique. « Le prince des Apotres, 

dirent-ils, a combattu au milieu de nous. Nous avons 

eu pour guide son successeur et son imitateur, qui a 

eclaire par ses lettres le mystere de la foi. La vieille 

Rome nous a presente une confession de foi 6crite 

par Dieu lui-meme. La lumiere des dogmes est venue 

de 1’Occident, et Pierre a parle par Agathon *. » 

1 Dogmatum diem a vespertinis partibus extulit charta..., et per 

Agathonem Pelrus loquebatur. Cone. Constant, hi, p. 1033. 
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CHAPITRE IX. 

LE SEPTIEME CONCILE GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Origiiie musulmane de la secte des iconoclastes. — 

II. Premieres lettresdes Papes et violences des empereurs. — III. Les 

patriarches Paul et Taraise. — IV. Demande d’un concile general. — 

V. Lettre du pape Adrien Ier. — VI. Deliberations et sentence du 

septieme concile. — VII. Ce qui r^sulte de ses actes. 

Le septieme concile general eut pour objet la 

condamnation des iconoclastes, L’origine de cette 

secte fut a la fois musulmane et imperiale. L’empe- 

reur Leon PIsaurien, subissant l’influence des musiil- 

mans, regardait comme une idolatrie le culte rendu 

aux saintes images. Continue dans cette opinion par 

des apostats et des eveques prevarieateurs, il con- 

gut le dessein de reformer PEglise, et il commenga a 

executer sa reforme vers Pan 727. Maisil trouva une 

vive resistance dans le saint patriarche de Constanti¬ 

nople, Germain. Pour en avoir raison, il le fit deposer 

et elire a sa place le pretre Anastase, gagne a ses 

opinions. Des edits imperiaux defendirent le culte 

des images, et remplirent Constantinople, POrient et 

tout Pempire de troubles et de violences. 

Des Porigine de ces disputes, le patriarche saint 

Germain avait ecrit au pape Gregoire II pour Pin- 

former des nouveautes qui s’introduisaient a Con¬ 

stantinople; et le Souverain Pontife, dans une lettre 

I. Origina 
de 

la secte 
iconoclaste. 

II. Lettres 
des papes 

et 
violences 

des 
empereurs. 
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pleine de sagesse, avait pris la defense de la tradition 

et de la pratique de l’Eglise 

Son'successeur, Gregoire III, adressa a l’empe- 

reur, en 731, des lettres oil la question etait traitee 

a fond, et on il donnait au monarque les plus s6veres 

avertissements, sans'prononcer toutefois contre lui 

aucun anatheme1 2. 

Avec une entiere justesse, le Pape, dans ses 

lettres, presente les innovations de Leon plutot 

cornine des impietes que comme une heresie3. La 

question parait au Pontife aussi claire que le jour, 

et le bon droit de l’Eglise au-dessus de toute contes¬ 

tation 4. Aussi regarde-t-il comme inutile la convo¬ 

cation d’un concile general demandee par l’em- 

pereur 5. 

Quoique le Pape eut de graves raisons de se refu¬ 

ser au concile, on peut cependant regretter qu’il n’y 

ait pas consenti, car il est permis de croire que les 

grands malheurs et les grands scandales qui ne 

tarderent pas a se produire auraient peut-etre ete 

1 Labbe, Cone., t. VII, p. 282. 

2 Voluimus et nos, utpote qui facultatem et potestatem atque 

auctoritatem a sancto Petro principe Apostolorum babemus, tibi 

poenam irrogare; sed quoniam in te ipsum execrationem ingessisti, 

.tibi habelo illara cum consiliariis tuis. Ibidem, p. 15. 

3 Experiiret tibi, imperator, ut haereticus potius quam persecu¬ 

tor et eversor historiarum et picturarum, imaginum et passionum 

Domini appellareris. Ibidem, p. 15. 

4 Tu ea quae cognita sunt etspectata ut lumen, aperte insectatus 

es. Ibidem. 

5 Scripsisti ut concilium universale cogeretur; et nobis inutilis 

ea res visa est. Ibidem, p. 18. 
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evites. Non content d’avoir instruit, exhorte, me¬ 

nace l’empereur, le Pape, en 732, tint a Rome un 

concile de qnatre-vingt-treize eveques, qui excom- 

munia tous les profanateurs des saintes images1. 

L’ltalie tout entiere se joignit a ses eveques pour la 

defense du culte chretien. 

Mais tous ces efforts furent inutiles. La persecu¬ 

tion continua en Orient; et si elle fit de glorieuses 

victimes de la piete chr6tienne, elle suscita aussi 

d’habiles defenseurs des pratiques de l’Eglise. A leur 

tete il faut placer saint Jean de Damas. 

Constantin Copronyme imita son pere. II alia m6me 

plus loin que lui, et voulut autoriser l’impiete par le 

faux semblant d’un concile general. En 754, il reu¬ 

nit a Constantinople trois cent trente-huit eveques, 

qui firent un decret pour condamner I’usage des 

images2. 

Ace concile, il n’yavaitaucunpatriarche, ni aucun 

representant des grands sieges de Rome, d Alexan- 

drie, d’Antioche, de Jerusalem. Le siege de Constan¬ 

tinople lui-meme etait vacant par la mort r^cente 

d’Anastase. Ainsi, par le seul fait de sa composition, 

ce concile ne pouvait pas pretendre au titre d’cecu- 

menique. Il en usurpa le sacre caractere et la sainte 

autorite. 

Par I’effet de ce deplorable egarement de tant 

d’eveques, le mal s’etendit et s’enracina en Orient; 

1 Anast. in Greg. III. 

2 Cone., t. VII, p. 300 et seq. 
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III. Les 
patriarches 

Paul 
et Taraise. 

et ties jours meilleurs ne commencerent a luire que 

sous l’empire d’lrene et du jejune Constantin son fils. 

Ce fut. un moment bien solennel que celui ou un 

des adherents du faux concile, le patriarche de 

Constantinople, Paul, pres de mourir, condamna sa 

faiblesse, abdiqua Ie patriarcat, et declara a l'impe- 

ratrice et au senat que la convocation d un concile 

general etait le seul moyen de salut qui leur restat1. 

Le sage Taraise, qui fut choisi pour succeder a 

Paul, n’accepta cette haute dignite qu’a la condition 

de la reunion immediate d’un concile. « Je vois, di- 

sait-il, l’Eglise divisee en Orient. Nous parlons diffe- 

remment les uns des autres, et plusieurs sont cl’ac- 

cord avec l’Occident, qui nous anathematise tous les 

jours. C’est une terrible chose que l’anatheme qui 

chasse loin de Dieu.Rien n’est. si agreable a Dieu 

que 1’union qui nous fait une seule Eglise catho- 

lique, coniine nous confessons dans le Symbole... Je 

demande done qu’un concile oecumenique soit ras- 

semble..., afin que nousne soyons tous qu’un corps, 

sous un seul chef, qui est Jesus-Christ2. » 

1 Cone., t. VII, p. 51. 

2 Aspicio enim et video Ecclesiam, quae super petram Christum 

Deum nostrum fundata est, scissam nunc et divisam, et nos alias 

atque aliter loquentes, et aliter eos Christianos qui inOrienle unius 

nobiscum sunt fidei; sed et his concordantes Occidentales, et nos 

ab omnibus illis alienatos, et a se per singulos dies anathematiza- 
tos habere. Dira poena est anathema, procul a Deo emittit... Et 

petimus nos, fratres, ut reor et vos, quoniam scio vos timorem 

Dei habere, a piissimisetorthodoxis imperatoribus nostris synodum 

universalem colligi: ut efficiamur nos, qui unius Dei sumus, unum. 

Cone., t. VII, p. 35. 
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Paul et Taraise etaient profond6ment afiliges des 

divisions qui desolaient l’Eglise de Jesus-Christ; ils 

etaient justement effrayes des anathemes que le 

Siege Apostolique et le concile de Rome portaient 

contre les profanateurs des saintes images; et ils 

cherchaient dans le concile general cette auto- 

rite capable de reunir ce qui etait separe, en appli- 

quant le remede souverain aux maux qui les fai- 

saient gemir. 

Le concile fut convoque en 784. Irene ecrivit au iv 

pape Adrien pour le prier de s’y rendre ou de sv 

faire representer. « Le concile, lui dit-elle, aura pour 

but de confirmer l’ancienne tradition des Peres » 

Taraise, de son cote, ecrivit aux autres patriarches; 

et dans la profession de foi qu’il leur presente, il 

condamne tres-energiquement le pretendu concile 

tenu contre les images 2. 

Le pape Adrien envoya des legats, porteurs d’une 

lettre renfermant le jugement du Saint-Siege sur la 

question qui devait etre traitee dans, le concile. 

Cette lettre contient de beaux temoignages en 

faveur de LEglise romaine. Le Pape exhorte d abord 

l’Empereur et sa mere a imiter Constantin et Helene 

dans leur attachement a la foi catholique et au suc- 

cesseur de saint Pierre; il ajoute ensuite : « Le Sei¬ 

gneur a donne la principaute a celui qui a re^u les 

1 Synodice confirnietur antiqua traditio Patrum nostrorurn. ( one., 

t. VII, p. 34. 
2 Superfluas autem tumultuationes et garrulitates post haec mcon- 

sulte promulgatas, ut apud vos minime receptas... irritas aestima- 

muB. Ibidem, p. 166. 

. Le concile. 

V. Lettre 
du Pape. 

TOME I. 20 
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clefs du royaume celeste; et l’honneur de son pri¬ 

vilege repose sur ce don des clefs. Aussi cet apotre, 

eleve a ce haut degre d’honneur, merita de confesser 

la foi sur laquelle repose l’Eglise du Christ. Cette 

heureuse confession a ete suivie des plus abondantes 

benedictions sur ce Siege, dont la predication eclaire 

1’Eglise universelle, et auquel les autres Eglises em- 

pruntent les documents de la foi. Car le prince des 

Apoires, qui le premier a tenu ce Siege, a transmis 

a ses successeurs, qui toujours occuperont sa chaire, 

la principaute de son apostolat et de sa charge 

pastorale, avec la meme autorite et la memo puis¬ 

sance qu’il a revues de Jesus-Christ 1. » 

Apres ce noble preambule, Adrien declare que 

« c’est conformement a la tradition de ces pontifes 

romains que nous venerons les saintes images2; » 

et s’applique a justifier cette doctrine. II conclut en 

adjurant 1’Empereur dc retablir partout les saintes 

1 Dominus enim eumdem clavigerum regni coelorum cunctis prae- 

posuit principem, et hoc ab ipso honoralur privilegio, quod ei cla¬ 

ves collatae sunt regni coelorum. Iste itaque lam praecelso praelatus 

honore promeruit confiteri fidem, supra quam fundatur Ecclesia 

Christi. Beatam confessionem beatitudo secula est praemiorum, 

cujus prmdicalione sancta universalis illustrata est Ecclesia, et ex 
ea cseleri Ecclesiae fidei documenla sumpserunt. Nam ipse princeps 

Apostolorum beatus Petrus, qui Apostolicse Sedi primitus praesedit, 

sui apostolatus principatum ac pastoralis cur® successoribus suis, 

qui in ejus sacratissima Sede perenniter sessuri sunt, dereliquit; 

quibus et auctoritatis potestatem, quemadmodum a Salvatore 

nostro Domino Deo concessa est et ipse quoque suis contulit ac tra- 
didit divino jussu successoribus pontificibus. C’ortc. Niece. II, 
D. 102. 

J Quorum traditione Christi... veneramur imagines. Ibidem. . 
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images, et de garder la tradition de l’Eglise romaine 1. 

Mais « si l’emportement et l’incredulite des here- 

tiques ne permettent pas de restaurer les saintes 

images sans l’autorite d’un eoncile general2, » le 

Pape demande qu’on commence par fletrir le faux 

concile qui les a prohibees, et qu’une complete 

liberte soit laissee au veritable concile et a ses 

legats3. 

Adrien, comme Paul, comme Taraise, reconnais- 

sait done que le concile general <§tait, dans ces mal- 

heureuses circonstances, le dernier moyen de rame- 

ner les heretiques a la vraie foi et de rendre la paix 

a l’Eglise. 

Dans la lettre au patriarche Taraise, nous retrou- 

vons les memes declarations et les memes exhorta¬ 

tions. Le Pape ajoute que, dans le cas oil les saintes 

images ne seraient pas retablies, et oil le patriarche 

se rangerait du cote de ceux qui resistent a la verite, 

il n’oserait pas reconnaitre la validite de son ordi¬ 

nation 4. 

Le concile s’ouvrit a Constantinople, en 786. Mais 

les violences des iconoclastes ne lui laissant pas la 

paix et la liberte necessaires, il fut transfere a Nicee, 

1 Observantes tradilionem hujus sacrosanctae Ecclesiae romanae. 
Cone. Niece. II, p. IIS. 

2 Si vero impossibile est haereticorum vesaniae, pro incredulitate 
ipsorum, ipsas sacras imagines, sine actione synodi in pristino eri- 
gere statu... Ibidem, p. 416. 

3 Ibidem, p. 417. 

4 Consecrationem vestram recipere non audemus. Ibidem, 
p. 126. 

VI. Delibe¬ 
rations 

et sentence 
du concile. 

20. 
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en Bithynie, et ne commenca ses travaux que l’annee 

suivante. II proceda selon les formes usitees dans ces 

saintes assemblies. La liberte des debats conciliaires 

fut de nouveau consacree; et, des 1’ouverture du 

concile, le patriarche Taraise diclara « que ceux 

qui resistaient a la verite pourraient se presenter 

et dire leurs raisons » 

L’Empereur, de son cote, avait invite les eveques 

a procurer, par leur jugement, la paix de LEglise "1 2. 

Un fait remarquable se produisit des la premiere 

session. Avant toute deliberation et toute decision, 

un certain nombre d’eveques, qui avaient appar- 

tenu au parti des iconoclastes et pris part au faux 

concile, temoignerent leur repentir, et presenterent 

une profession de foi catholique aux Peres, qui les 

retablirent dans la communion ecclesiastique; taut 

la question etait claire par elle-meme 3! 

Pour vaincre les dernieres resistances, le concile 

se proposa, coniine son but principal, de constater 
% , 

juridiquement et solennellement cette foi de TEglise 

qui se manifestait d’une maniere deja si eclatante, et 

bien sufiisante sans doute si les circonstances avaient 

ete moins ditficiles. La lettre imperiale, lue dans la 

premiere session du concile, ne Iaisse aucun doute a 

cet 6gard. Elle annonce que les lettres du Pape et 

cedes des patriarches seront communiquees au con- 

1 Si quis est in illis sermo vel contradiclionis, vel ratiocinationis 

dicant. Cone. Niece. II, p. 42. 

2 Ibidem, p. 54. 

3 Ibidem, actio la et actio 3a. 



SEPTIEME CONCILE. 309 

cile, « afin qu’on connaisse par elles le vrai senti¬ 

ment de l’Eglise catholique 1. » 

Ces lettres cependant ne furent pas revues par le 

concile sans un examen juridique. Selon les exem- 

ples des conciles anterieurs, il etait necessaire d’eta- 

blir par cet examen que la foi de l’Eglise etait fide- 

lement expos^e dans ces lettres. 

Le premier, le plus venerable, le plus autorise de 

ces documents etait la lettre meme du pape Adrien, 

que nous avons deja fait connaitre et qui avait ete 

ecrite a la fin de l’annee 785. Elle fut lue dans la 

seconde session. 

Apres cette lecture, les legats du Pape se leverent 

et adresserent en ces termes la parole a Taraise : 

« Que le tres-saint patriarche Taraise nous dise s’il 

donne son consentement aux lettres du pape Adrien 

ou non 2. » Taraise repondit: « L’apotre saint Paul, 

qui a ete eclaire de la lumiere du Christ et qui nous 

a engendres a l’Evangile, ecrivant aux Komains et 

rendant temoignage a la fermete et a la sincerite 

de leur foi, dit : Que leur foi est publiee par lout 

l’univers. II est necessaire de suivre ce temoignage, 

et c’est agir inconsiderement que d’y resister. Comme 

le pape Adrien est du nombre de ces Romains qui 

meriterent I’honneur de ce temoignage, il a ecrit 

1 Per ipsas cognosced qualis sit Ecclesiae catholicae sensus. 

Cone. Niece. Il, p. 54. 

2 Dicat nobis sanctissimus patriarcha Tarasius, si consentiat 
litteris sanctissimi Papae seniorisRomaeHadriani, an non. Ibidem, 

p.127. 
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justement et selon la verite aux empereurs et a notre 

humility pour justifier V antique tradition de I’Eglise 

catholique. C’est cette doctrine que nous avons 

approuvee apres l’avoir examinee nous-meme avec 

le plus grand soin, et en approfondissant les Ecri- 

tures. Ainsi nous confessons ce que nous avons deja 

confesse. Nous le confesserons toujours. Nous sommes 

d’accord avec la lettre; nous la confirmons, et nous 

resterons toujours attach^ a la doctrine qu’elle 

contientl. » 

x4insi Tara'ise, tout en proclamant la juste autorite 

de l’Eglise romaine, centre de I’unitd catholique, 

declare hautement qu’il adhere a la lettre d’Adrien, 

parce qu’il l’a examinee et s’est convaincu que la 

doctrine qu’elle renferme est conforme a celle de 

l’Ecriture et de la tradition. 

Le concile joignit spontanement sa declaration a 

celle du patriarche, et dit cc qu’il pensait, qu’il 

croyait, qu’il enseignait la meme chose 2 

1 Sacralissimus Paulus apostolus, qui illustratus est lumine 
Ghristi, et genuit nos per Evangelium, cum Romanis scriberet, 

approbans studium sincerae fidei eorum quam in Christum verum 
Deum habebant, sic ait : Fides vestra annuntiatur in universo 

mundo; hoc testimonium sequi necessarium est, et inconsulte egit 

qui huic conatur resistere. Unde Hadrianus praesul senioris Romae,- 

cum esset particeps eorum qui praedicto testimonio muniri merue- 

runt, scripsit expresseet veraciter piis imperatoribus nostris, atque 

ad humilitatem nostram, affirmans bene et oplime se habere anti- 

quam traditionem Ecclesiae catholicae. Nam et ipsi nos scrutando 

Scripturas, et syllogistice approbando, rimati sumus : sic quod con- 

fessi sumus, confitemur et confitebimur, consonamus et confirma- 

mus, atque permanebimus in significatione litterarum quae lecta 

sunt. Cone. Niece. II, p. 127. 

2 Ita credit, ita sapit, ita dogmatizat. Ibidem. 
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Mais pour faire eclater ce consentement d’une 

maniere plus manifeste encore, les legats interroge- 

rent le concile en cette forme : « Nous prions le saint 

concile de dire s’il regoit ou non les lettres du Pape l. » 

Le concile repondit: « Nous suivons, nous recevons, 

nous admettons ces lettres2. » 

Si la lettre d’Adrien, avant l’acceptation du con¬ 

cile, eut ete regardee comme une regie absolue de 

foi, l’interrogation des legats et l’alternative qu’elle 

pose ne pourraient pas s’expliquer raisonnablement. 

Dans la troisieme session, on donna lecture de la 

lettre de Taraise aux patriarches et eveques orien- 

taux et de leur reponse, qui fut approuvee comme 

conforme a la doctrine d’Adrien et de Taraise 3. 

A la fin de cette ineme session, quand l’accord et 

le consentement de tous les Peres eurent ete ainsi 

constates, Taraise put les celebrer par ces nobles 

paroles: « La dispute est apais^e, les infinities sont 

detruites. L’Orient et l’Occident, le Septentrion et le 

Midi sont tous sous le joug de la meme verite 4. » Et 

cette concorde, comme nous venous de le voir, ne 

fut pas l’effet d’une obeissance aveugle et passive, 

mais le fruit d’un sage examen. 

Dans le but de justifier pleinement la doctrine 

catholique et la foi de I’Eglise, qui venaient d’etre si 

1 Si admittit litteras sanctissimi Papae senioris Romae, an non. 
Cone. Niece. II, p. 130. 

2 Sequimur, et suscipimus, et admittimus. Ibidem. 

3 Ibidem, p. 186. 

i Ibidem, p. 194. 
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solennellement reconnues, le concile, voulant joindre 

la persuasion a l’autorite, consacra plusieurs sessions 

a une etude approfondie des textes de l’Ecriture et 

des Peres qui ont trait au culte des images. II inter- 

rogea aussi les livres heretiques et discuta le decret 

du faux concile qui avait voulu proscrire les images. 

II ne youlut rien laisser qui ne fut explique, eclairci, 

refute; et si, dans ce long travail, on ne reconnait 

pas toujours une critique sure, un grand exemple 

n’en fut pas moins legue aux siecles futurs. 

Enfin, dans la septieme session, le concile pro- 

nonca la sentence souveraine. II declare, au com- 

mencement de sa definition, « qu’il n’a d’autre but 

que de confirmer, par un decret commun, la di¬ 

vine tradition de l’Eglise catliolique 1. » 11 atteste 

ensuite que, dans 1’examen et la discussion de la 

cause, il n’a ete guide que par famour de la verity, 

et qu’il s’est applique a ne rien retrancher de la tra¬ 

dition catliolique, a n’y rien ajouter, a la laisser dans 

son integrite parfaite. Sa foi est celle des six conciles 

generaux precedents. II approuve ce qu’ils out ap- 

prouvd, il condamne ce qu’ils ont condamn6. Enfin, 

il donne sa definition precise touchant le culte des 

images, et excommunie leurs profanateurs 2. 

Comme dans les conciles precedents, les souscrip- 

1 Deifica catholicae Ecclesiae tradilio com muni decreto recipiat 
firmitatem. Cone. Niece. II, p. 5oi. 

2 Igitur cum omni diligentia perscrulantes et disculientes, el 

intentionem veritatis sectantes, nihil adimimus, nihil addimus, sed 

omnia quae catholicae sunt Ecclesiae, immutilata servamus. Ibidem, 
p. 554. 
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tions des 6veques portent invariablement la formule : 

« J’ai defini et j’ai souscrit, » Definiens subscripsi1. 

Le concile ne se separa pas sans avoir porte les lois 

disciplinaires necessities par les besoins du temps. 

D’apres les faits que nous venons d’exposer, il est 

evident que la souverainete conciliaire s’accusa aussi 

nettement dans le concile seplieme que dans les six 

premiers. L’Eglise de J6sus-Christ nous y apparait 

coniine une monarcliie veritablement temperee d’aris- 

tocratie. Tout pouvoir reside dans ce concile, oil le 

Pape, par ses legats, preside et dirige le corps epi¬ 

scopal. Le concert des membresavec le chef, ce con¬ 

cert (jui fait la force des jugements ecclesiastiques, 

resulte d’une sage et libre discussion. Si de beaux 

t£moignages sont rendus a la divine autorite du Siege 

Apostolique, l’examen de la lettre d’Adrien et le 

renouvellement de la condamnation d’Honorius 2 ne 

permettent pas de prendre ces temoignages dans le 

sens absolu que l’ecole italienne veut leur donner. 

L’Eglise de Jesus-Christ est toujours d’accord avec 

elle-meme. 

1 Cone. Niece. II, p. 558 ad p. 578. 

2 Ibidem, p. 555. 

VII. Ce qui 
resulte 

des actes 
du concile. 
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1. Photius 
et son 

usurpation. 

CHAPITRE X. 

LE HU1TIEME CONCILE GENERAL. 

SOMMAIRE. — I. Photius et son usurpation. —■ II. Les papes Nico¬ 

las Pr et Adrien II. — III. Le formulaire d’Hormisdas. — IY. Juge- 

inent de Photius dans le huitierae concile. — Y. Acceptation des 

lettres pontificales et du formulaire. — VI. Caractfcre de cette double 

acceptation. —VII. Le vingt et unieme canon du huitifcme concile et 

les souscriptions. — YIII. Conclusion de ce chapitre. 

Le huitieme concile est un de ceux ou l’autorite 

pontificale a paru avec le plus d’eclat. II merite de 

noire part une attention particuliere. 

An sein de la decadence byzantine, il se forma un 

caractere qui semble resumer toutes les corruptions 

de cette civilisation. Issu d’une famille illustre, sa¬ 

vant, Eloquent, habile, Photius d6shonora ses bril- 

lantes quality par une ambition effrenee , une astuce 

prodigieuse, une hypocrisie incomparable. Aide par 

le vice qui r^gnait a Constantinople sous les noms de 

Michel et de Bardas, Photius concut le dessein de 

monter sur le siege de cette capitale en usurpant la 

place de son pasteur legitime, le saint patriarche 

Ignace. 11 le lit deposer sous des pretextes frivoles, 

se fit elire, et ne pouvant obtenir la renonciation du 

saint vieillard, il devint son persecuteur atroce et 

celui des ecclesiastiques et des lai'ques qui resterent 

fideles au vrai pasteur. En accablant ses adversaires, 

il employa sa prodigieuse habilete a se creer de nom- 

breux partisans et dans le clerge et dans le siecle. 
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Comrae le nouveau patriarche avait besoin de se 

faire accepter par le Saint-Siege, il ecrivit au Pape 

des lettres qui renfermaient les hommages les plus 

empresses a l’autorite apostolique, et. qui etaient en 

meme temps des chefs-d’oeuvre de mensonge. Mais 

le Saint-Siege etait alors occupe par un grand pape, 

Nicolas Ier, qui ne se laissa pas tromper par les four- 

beries de Photius, ni par l’infidelit^ des 16gats qu’il 

avait envoy^s a Constantinople pour s’informer sur 

les lieux de toute l’affaire. Le Pape ecrivit des lettres 

pleines de force a l’Empereur et a Pholius, pour con- 

damner l’intrusion de ce dernier et maintenir les 

droits d’Ignace. En 863, il tint un concile oil Photius 

fut excommunid. 

Se voyant repousse et condamne par Rome, Pho¬ 

tius , pour se venger, supposa un faux concile, en 

fabriqua les actes et osa deposer et excommunier le 

Pape. Il Ecrivit ensuite une lettre oil il commenca a 

attaquer l’Eglise latine , et sema ainsi les germes du 

schisme funeste qui fut consomme plus tard. 

Adrien II, successeur de Nicolas Ier, main tint et 

confirma les actes de son predecesseur en faveur 

d’Ignace et contre Photius. Mais le regne de ce fourbe 

touchait a son terme. 11 tomba avec ses protecteurs, 

et I’empereur Basile le Macedonien, a son avene- 

ment au trone, s’empressa de rappeler et de rd- 

tablir Ignace. De concert avec le saint patriarche, il 

ecrivit au Pape pour lui proposer la reunion d’un 

concile general, qui devait rendre la paix a l’Eglise 

orientale. 
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. Les papes 
Nicolas 

et Adrien. 

Avant de rapporter les actes du huitieme concile, 

il convient de reproduire les principaux enseigne- 

ments touchant l’autorite du Saint-Siege, donnes 

dans ces graves circonstances par les papes Nicolas 

et Adrien. 

Des l’origine de l’affaire, Nicolas avertit l’empereur 

Michel que, selon la doctrine des saints Peres, au- 

cune question importante ne doit etre termin6e sans 

le consentement du Pontife romain En vertu de 

1’autorite apostolique il ordonne aux patriarches et 

aux eveques orientaux de rester en communion avec 

Ignace, et de se s6parer de Photius1 2. Ecrivant a 

Photius lui-meme, il lui rappelle que l’Eglise romaine 

est la tete de toutes les Eglises, que c’est a elle que 

les autres Eglises doivent recourir pour recevoir les 

regies, toujours conservees par elle conformement 

aux prescriptions canoniques etsynodiques des saints 

Peres, et que ces regies doivent etre inviolablement 

gardees 3. 

Mais c’est surtout dans une grande lettre ecrite a 

l’empereur Michel en 865, que Nicolas releve les 

1 Absque Roman* Sedis, Romanique Pontificis consensu nullius 

insurgentis deliberationis terminus daretur. Labbe, Cone., t. VIII; 
Nicol. Epist. 2, p. 271. 

2 Apostolica aucloritate vobis injungimus atque jubemus. 
Episl. 4, p. 278. 

3 Constat enitn sanctam romanam Ecclesiam... omnium Eccle- 

siarum caput esse, et ab ea rectitudinem atque ordinem, in cunctis 

utilitalibus, et ecclesiasticis institutionibus, quas secundum cano- 
nicas et synodicas sanctorumque Patrum sanctiones inviolabiliter 

atque irrefragabiliter relinet, exquirere ac sectari. Epist. 6, 

p. 283. 
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droits et l’autorite du Saint-Siege. Ses privileges, 

dit-il, lui viennent de Jesus-Christ et non des con- 

ciles. Us sont perpetuels, et ne peuvent etre ni dimi- 

nues ni abolis 1. Son autorite etant la plus grande, 

personne ne peut revenir sur ses jugements; et a ,ce 

sujet des appels, Nicolas reproduit textuellement les 

paroles de Gelase, que nous avons deja citees 2. 

Adrien II proclama avec la meme force les droits 

du Saint-Siege. Ainsi, dans un concile romain de 

l’annee 868, ce Pape, en presence des envoyes de 

l’empereur Basile et du patriarche Ignace, dit que le 

Pontife romain jugeait les eveques et ne pouvait etre 

juge par eux. 11 reconnut cependant qu’Honorius 

avait ete justement condamne parce qu’il avait ete 

accuse d’heresie; la seule cause, ajoutait-il, pour 

laquelle il est permis aux inferieurs de resister a 

leurs superieurs, et de rejeter leurs sentiments 

depraves 3. 

Dans la lettre qu’il ecrivit a l’Empereur en 869 

pour la convocation du concile general, Adrien de- 

1 Ista privilegia huic sanctse Ecclesiae a Christo donota, a syno- 

dis non donata, sed jam solummodo celebrata et venerala... perpe- 

tua sunt... nullatenus possint minui, nullatenus infringi. Epist. 8, 

p. 314. 
2 Patet Sedis Apostolicse, cujus auctoritate major non est, judi¬ 

cium a nemine fore retractandum. Ibidem, p. 319. Yoir superius, 

ch. vt, p. 246. 
3 Romanum Pontificem de omnium Ecclesiarum prsesulibus judi- 

casse legimus; de eo vero quemquam judicasse non Ieginms. Licet 

enim Honorio ab Orientalibus post mortem anathema sit dictum, 

sciendum tamen est quia fuerat de hseresi accusatus, propter quam 
solam licitum est minoribus majorum suorum motibus resistendi, 

vel pravos sensus libere respuendi. Cone. Constant. IV, p. 1091. 
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111. Formu- 
laire 

d'Hormisdas. 

clare qu'ii veutqu’un concile nombreux soil celebi'6, 

sous la presidence de ses legats, pour discuter les 

causes et juger les personnes selon le mandat regu. 

II ordonne que les actes du faux concile tenu par 

Photius soient brules, et il exborte l’Empereur a 

faire confirmer par la signature de tous les Peres du 

concile general les decisions prises d’un consente- 

ment commun par le concile romain 

Mais facte le plus important du Saint-Si6ge dans 

ces circonstances fut l’envoi d’un formulaire doctri¬ 

nal propose a facceptation des dveques qui devaient 

composer le concile. Nous avons deja dit que le pape 

Hormisdas, pour mettre fin au schisme d’Acace, avait 

adresse aux eveques orientaux un formulaire d’union 

qui avait ete signe par un grand nombre de ces eve¬ 

ques. Ce fut, en substance, cememe formulaire qu’on 

proposa aux Peres du huitieme concile. Nous avons 

deux versions decet important document; Tune qui se 

trouve parmi les actes latins du huitieme concile et a 

la page 988 de la collection de Labbe; f autre, qui 

se lit dans les actes grecs du meme concile et a la 

page 1283 du meme volume. La premiere est tres- 

developpee et tres-explicite touchant les droits du 

Siege Apostolique. La seconde est plus courte et 

1 Volumus illic numerosum celebrari concilium, cui nostri quo- 

que missi praesidentes, et culparum personarumque differentias... 

cognoscentes, juxtaquod in mandatis acceperunt, singuloruin libere 

discretiones exerceant... Exhortamur... ut... senlentiarum capitula, 

qu® synodice... communi consonanlia promulgavimus, apud vos 

in synodo cunctorum subscriptione roborentur. Cone. Constant. 

IV, p. 982 et 983. 
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moins explicite. De ces deux versions, quelle est la 

vraie? Cette question n’est peut-etre pas entierement 

rdsolue; niais comme le texte grec des actes du hui- 

tieme concile est en general abrege, il est probable 

que la version du formulaire acceptee par le huitieme 

concile est celle que nous trouvons dans les actes 

latins. 

Yoici l’essentiel de cette declaration : « La pre¬ 

miere condition du salut est de garder la regie de la 

foi, et de ne s’ecarter en rien des constitutions divi¬ 

nes et de cedes des Peres... Les paroles de Jesus- 

Christ, qui ne doivent jamais etre oubliees : Tu es 

Pierre, et sur cette pierre je bdtirai mon Eglise, se 

verifient par leurs eflets; et nous voyons que dans le 

Siege Apostolique la religion est toujours conserve 

pure, et que la sainte doctrine est toujours annon- 

cee. Ne voulant point nous separer de cette foi et de 

cette doctrine, et adoptant entierement toutes les 

constitutions des Peres, et principalement des Pon- 

tifes romains, nous anathematisons toutes les here¬ 

sies. » Vient ensuite l’enumeration de ces heresies et 

I’acceptation formelle des decisions du Saint-Siege 

contre Photius. La declaration se termine par ces pa¬ 

roles: « Fideles en tout a la foi apostolique, et obeis- 

sant a tous ses decret.s, nous esperons meriter de i‘es- 

ter toujours dans la communion du Siege Apostolique, 

dans iequel se trouve l’integre et vraie solidite de la 

religion chretienne, et nous promettons de ne point 

reciter dans les saints mysteres les noms de ceux 

qui sont s6pares de la communion de 1 ’Eglise catho- 
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lique, c’est-a-dire qui ne sont pas d’accord avec le 

Siege Apostolique 1. » 

1 Prima salus est recte fideiregulam cuslodire : deinde a consti- 

tutis Dei et Patrum nullatenus deviare. Unum quippe horum ad 

fidem pertinet, alterum ad opus bonum; sicut enim scriptum est : 

Sme fide impossibile est placere Deo : sic rursus legitur : Fides sine 

operibus mortua est. Et quia non potest Domini nostri Jesu Christi 

praeterinitti sententia, dicentis : Tu es Petrus, et super hanc petram 

cedificabo Ecclesiam meenn; haec quae dicta sunt, rerum probantur 

effectibus; quia in Sede Apostolica immaculata est semper catholica 

reservata religio, et sancla celebrata doctrina. Ab hujus ergo fide 

atque doctrina separari minime cupientes, et Patrum et praecipue 

sanctorum Sedis Apostolica? praesulum, sequenles in omnibus consti- 

tuta, anathematizamus omnes heereses... Quoniam, sicut praedixi- 

mus, sequentes in omnibus Apostolicam Sedem. et observantes ejus 

omnia constituta, speramus ut in una communione quam Sedes 

Apostolica praedicat esse mereamur, in qua est integra et vera Cliris- 

tianae religionis soliditas; promittentes etiam, sequestratos a com¬ 

munione Ecclesiae catholicae, id est non consentientes Sedi Aposto- 

licae, eorum nomina inter sacra non recitanda esse mysteria. Cone. 

Co7istant. IV, p. 988, 989. 

Nous croyons devoir inserer ici la version du formulaire selon 

le texte grec : 

Prima salus, rectae fidei regulam custodire, deinde a constitutis 

Dei et Patrum nullatenus deviare : quae nos secuti anathemaliza- 

mus omnes haereses simul cum iconomachis. Anathematizamus etiam 
Photium, qui adversus sacros canones repente de curiali admini- 

stratione, et seculari militia, superstite sanctissimo patriarcha Igna- 
tio, Constantinopolitanam Ecclesiam latronum more per quosdam 

intrusus schismaticos invasit. Amplectimur et sanctam synodum, 

quam bealae recordationis papa Nicolaus celebravit : qui, tu quo- 

que dominecoangelice surnme pontifex Hadriane subscripsisti: reci- 

pimusque omnes quos recipit ilia. Damnamus omnes quos damna- 

vit; praesertim Photium et Gregorium Syracusanum, patricidas 

videlicet, qui contra spirilualem patrem suum linguas exerere mi¬ 

nime formidarunt; sectatores item eorum in schismate perseveran- 

tes, quique cum illis in communionis socielate permanent. Eccle- 

sias vero malignantium, et perversorum dogmatum adinventiones 

sub Michaele imperatore bis contra bealissimum patriarcham Igna- 
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Dans cette serie de temoignages en l’honneur de 

PEglise romaine, n’omettons pas les paroles du 

saint patriarche Ignace , qui appelle le Pape « le 

medecin du corps mystique de Jesus-Christ ». II de- 

mande a celui qui a detruit les heresies et les crimes 

de l’aider a remettre l’ordre dans cette Eglise de 

Constantinople qu’il vient de recouvrer par P autorite 

apostolique l. 

II est temps d’entrer dans l’etude des acles du 

huitieme concile. Deux objets principaux doivent 

appeler notre attention : le jugement de Photius, 

l’acceptation des lettres et du formulaire aposlo- 

liques. 

Quoique Photius, dans la lettre que nous avons 

deja mentionnee, eut attaque la doctrine de l’Eglise 

latine, la question dogmatique soulevee par lui ne 

fut point definie dans le huitieme concile; et la cause 

y fut ramenee surtout a des faits personnels. Photius 

etail-il legitime patriarche de Constantinople ? Telle 

etait la question principale qui agitait l’Eglise, et 

que le concile devait entierement terminer. En 

depit des nombreux partisans que Photius avait su 

tium, etsemel adversus Sedis Apostolic* principalumcoactas, inso- 

lubilibus anathematis nexibus innodamus, unaque omnes qui eas 

(synodos) defendunt, aut impia earum occultant. De Ignatio porro 

reverendissimo palriarcha , et iis qui cum illo senliunt, quidquid 
apostolici throni decrevit auctoritas, tota mente complectimur. 

Hanc ergo professionem ego N. sanctae Ecclesiae, N. episcopus feci, 

et manu mea subscripsi, ac tibi sanctissimo domino et magno ponti- 
fici, oecumenicoque papse Itadriano per apocrisiarios tradidi. Cone. 

Constant. IV, p. 1283. 
1 Ibidem, p. 1009; Epist. Ignatu. 

TOME I. 

IV. Jugement 
de Photius. 

21 
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se faire, son usurpation violente du siege de Con¬ 

stantinople, son intrusion criminelle etaient des faits 

generalement connus. Cette notoriete avait permis a 

Pempereur Basile de chasser l’intrus, de sa propre 

autorite, et de rappeler le pasteur legitime. Cette 

notoriete etait tellement repandue, menie en Orient 

oil regnait Photius, que les patriarches d’Alexandrie, 

d’Antioche et de Jerusalem avaient toujours refuse 

de le reconnaitre pour veritable eveque. Ce refns 

des grands patriarches fut atteste, a la fin de la 

quatrieme session du concile, par les legats orien- 

taux. Interroges successivement, ils repondirent 

tous qu’il n’y avait jamais cu de lien de communion 

entre Photius et leurs Eglises; et on conclut de leur 

temoignage que Photius avait toujours ete rejete, 

reprouve et condamne1. Les legats du Saint-Siege 

invoquerent plusieurs fois cette reprobation des 

grands patriarches coniine la demonstration de 

l’usurpation de Photius : « II est condamne, disaient- 

ils, parce qu’il n’a jamais ete reconnu par aucune 

Eglise patriarcale2. » Les sentences des papes Nico¬ 

las et Adrien contre Photius avaient done, par le 

fait, l’assentiment des patriarches de l’Orient, meme 

avant qu’elles fussent connues dans ces regions; et 

on ne peut guere douter que la majority dans 

1’Eglise ne se fut deja prononcee contre Photius, 

1 Abjectus erat, et reprobatus, atque damnatus ab initio usque 
ad finem. Cone. Constant. IV, p. 1035, 1036. 

2 Est condemnatus quippe qui non est receptus apud aliquam 
patriarchalium sedium. Ibidem, p. 1042. 
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avail t la tenue du huitieme concile. Mais cju’on re- 

marque bien que la question roulait principalement 
sur un fait personnel. 

Cet accord nous explique un incident qui se pro- 

duisit dans la quatrieme session. Les magistrats 

et les eveques, se fondant sans doute sur les exem- 

ples des conciles precedents, furent unanimes a 

demander la revision detaillee du proces de Photius 

et de ses partisans : « Qu’on leur donne commu¬ 

nication, disaient-ils, des decisions de Rome, et s’ils 

ne peuvent pas se justifier, qu’ils demeurent con¬ 

sumes » Les I£gats du Saint-Siege s’opposerent 

a cette revision : «II ne nous est pas permis, repondi- 

rent-ils, d’abolir les jugements despontifes roinains2.» 

Ils rappelerent que la cause de Photius avait ete 

examinee et jugee a Rome en presence de ses pro- 

pres envoyes. Ils invoquerent aussi, connne nous 

venons de le dire, et la notoriety de l’usurpation et 

Paccord des palriarches contre Photius. Les legats 

eux-memes de ces patriarches avaient declare, des 

la premiere session, que Punanimite des Eglises 

patriarcales contre Photius rendait inutile un nou- 

vel examen contradictoire de sa cause 3. 

Quoique le concile consentit a ne pas recommencer 

le proces de Photius, il put et il dut, puisque cette cause 

1 Cone. Constant. IV, p. -1017. 

2 Nobis non licet rescindere judicium Romanorum Ponlificum 

hoc enim contrarium est canonicis institutis. Ibidem. 

3 De iisautem qui numquam in seniore Romaet in reliquis sedi- 
bus recepli sunt, nullum omnino debet iteralum haberi judicium. 
Ibidem, p. 996. 

2i. 
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personnelle lui etait deferee, il put et il dut, par un 

examen sommaire, se convaincre de la parfaite equite 

des sentences pontificales. Photius, apres les moni- 

toires canoniques, fut introduit dans le concile. Les 

legats du Saint-Siege lui demanderent de faire sa 

soumission aux decrets des saints Peres et a ceux 

des Pontifes romains 1. Il s’y refusa en gardant un 

silence injurieux au concile. Les 16gats orientaux le 

presserent aussi de se soumettre, en lui rappelant 

qu’il etait condamne par tous les sieges patriarcaux; 

et ils constaterent qu’il n’avait rien a dire pour sa 

justification2. Les pieces principales du proces, les 

lettres des Papes, de l’Empereur et du patriarche 

Ignace, avaient ete deja lues. Le concile etant done 

parfaitement eclaire, les legats du Saint-Siege purent 

donner en ces termes leurs conclusions : « Yous 

avez vu, freres, et vous avez oui ce qui a ete dit et 

fait en cette affaire depuis longtemps. Tout le monde 

a vu que la promotion de Photius n’etait pas recevable; 

et que la deposition du patriarche Ignace etait in- 

jusle etirr<§guliere. Nous ne prononcerons done point 

un nouveau jugement, mais celui qui a 6te prononce 

par le pape Nicolas et confirme par le pape Adrien; 

et nous ne pouvons pas abandonner les definitions et 

les lois paternelles, car il est ecrit : Mon fils, prete 

I’oreille aux lois do ton pore, et n'oublie pas cellesde 

1 Suscipis constituta sanctorum Patrum... recipis constituta 
sanctorum Pontificum romanorum? Cone. Constant. IV, p. 1039. 

2 Neque enim habet quod apponat ad sui juslificalionem. Ibidem, 

p. 1042. 
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ta mere. D’ailleurs yous avez entendu de la bouche 

meme de nos freres les vicaires orientaux, que 

jamais les patriarches ne l’ont regu dans leur rang. 

Qui pourrait desormais, s’il veut passer pour chretien, 

recevoir celui qui n’a ete recu ni par notre Siege 

Apostolique, ni par les sieges des Orientaux? Nous 

rejetons cet attentat,, et nous defendons, sous peine 

d’anatheme, que jamais a l’avenir, dans tous les 

sieges, un eveque legitime soit chasse par la fac¬ 

tion seculiere, pour en mettre un autre a sa place 

contre les regies. Dites si yous approuvez cet avis. 

S’il vous plait, nous sommes d’accord; mais quand 

vous ne l’approuveriez pas, nous eleverions notre 

voix dans le concile, comme sur une haute montagne, 

pour vous declarer la procedure que nos peres ont 

faite et promulguee avec la grace du Saint-Esprit1. » 

1 Yidistis, fratres, vidistis, et audistis, quae ex multo tempore 

dicta et gesta sunt de hujusmodi causa; et apparuit omnibus vobis, 

quia irreceptibilis erat promotio hujus viri, et depositio sanctissimi 

patriarch® Ignatii de sede sua sine justitia et sine legibus fuerat 
acta. Nos ergo non novum aliquod vel recens judicium judicabimus 

aut introducemus, sed vetus ex multo tempore judicatum quidem 
a sanctissimo papa Nicolao, firmatum autem a sanctissimo papa 

Hadriano; et non possumus transferri vel commoveri a paterni de- 

finitionibus et legibus, neque declinare ad dexteram, vel ad sinis- 
tram; scriptum est enim : Audi, fili mi, leges patris tut, et ne repel- 
las jura matris tuee. Sed etianqex fratribus nostris vicariis Orientis 

audistis, quia nunquam aliquando receperunt eum in summum 

sacerdotem. Quern ergo neque Sedes nostra Aposlolica, neque sedes 

receperunt Orientalium, quis de c®tero ulterius, Christianus esse 
volens suscipiet. Sed talem conatum abjicimus, et anathematiza- 

mus, ne ulterius contra Ecclesiam talis qumlibet alia forte in omne 
smculum maligna introducatur actio, neque temere ac facile a mun- 

dana potestate ejiciatur legitimus pontifex, et pro eo subrogetur 

alter inique ac illegaliter. Quid ergo? placet vobis sensus iste an 
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Apres cette lecture, les legats demanderent le 

sentiment definitif du concile : « Quelle est l’opi- 

nion du concile sur ce qu’il yient d’entendre? Accep- 

tez-vous nos conclusions 1 ? » 

Le concile repondit, par une acclamation univer- 

selle : « Nous recevons toutes ces choses; elles sont 

toutes sages, toutes convenables et conformes aux 

regies et aux lois ecclesiastiques2. » 

Nonobstant cette declaration formelle, le concile 

voulut donner un grand exemple de cliarite en 

accordant a Photius un delai pour rentrer en lui- 

meme. On ecouia meme ses defenseurs, et il y eut 

des debats prolonges. Enfin, quand toute la condes- 

cendance chretienne eut ete epuisee, a la fin de la 

septieme session, le concile prononga sa sentence 

definitive. Photius fut condamne comme intrus, 

usurpateur, tyran, faussaire, schismatique, parri¬ 

cide, inventeur de dogmes pervers3. 

Tel fut le jugement du concile huitieme contre le 

faux patriarche. Dans leurs conclusions, les legats, 

on a du le remarquer, eurent soin de rappeler l’evi- 

non? Et si quidem placet, talia sunt nostra, et nostrae sedis : quod 

si apud vos non fuerintacceptabi)ia,nos tamen super montem excel- 

sum synodi ascendemus, et exaltabimus in fortitudine vocem nostram 

evangelizantes vobis et consequentiam, quae facta est, et ore pro- 

mulgala est sanctorum Patrum nostrorum a gratia Spiritus sancti. 
Cone. Constant. IV, p. '1042, 1043. 

1 Ad haec quid dicit sancta synodus? Sunt haec quae a nobis per 
lectionem dicta suntet apud vos accepta? Ibidem. 

2 Recipimus omnia; valde quippe sunt discreta, et congrua, et 

consona ecclesiasticis regulis et legibus. Ibidem. 
3 Ibidem, p. 1098. 
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dence de la cause , l’accord de tous les grands 

sieges, la necessity de mettre a execution les deci¬ 

sions pontificales, fondees sur la justice etconformes 

a toutes les regies. Quoique le proces n’eut pas ete 

recommence devant lui, le concile n’en fit pas moins 

acte de juridiction en confirmant et. en executant, 

apres un examen sommaire, les decisions du Saint- 

Siege. Malgre 1’accord qui s’etait manifesto entre tous 

les grands sieges, le concile avait la liberte de son 

examen, parce qu’il s’agissait surtout d’une cause 

personnelle et de faits personnels. Ainsi furent apai- 

ses les troubles qui agitaient l’Eglise. Les legats eux- 

memes declarerent nettement qu’ils attendaient du 

concile seul la fin de cede grave affaire. « Le saint 

pape Adrien nous a envoves en celte ville, disaient- 

ils a I'Empereur et aux eveques, afin qu’ayant fait 

connaitre a Yotre Majeste Imperiale et a ce saint 

concile general la justice et l’equite de son juge- 

ment, il ne puisse rester aucune voie d’appel aux 

partisans de Pholius, et que la sentence de leur 

condamnation et de leur deposition soit irrevo¬ 

cable ‘. » 
Ces paroles sont fort claires. Les legats reconnais- 

saient que, dans les circonstances ou se trouvait 

1 Hadrianus... nosque indignos famulos direxit ad hanc conser- 
vandam urbem, ad manifestationem et certitudinem veri etjustijudi- 

cii ipsorum in conspectu justi imperii vestri, et hujus sanctse et 

magnae universalis synodij ita ut non habeant vocem repedationis 
vel appellalionis; sed quemadmodum jam judic.ati sunt et dejecti in 

seeculum remaneant. Cone. Constant. 11, p. '1056. 
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l’Eglise, le concile seul pouvait oter aux recalci¬ 

trants toute esperance et toute voie d’appel. 

Nous avons dit que les lettres des papes Nicolas et 

Adrien avaient etc lues dans le concile huitieme; 

et deja nous avons fait eonnaitre les enseignements 

generaux qu’elles renferment sur P autorite du Siege 

Apostolique. La question qui se presente ici est de 

savoir comment ces lettres furent recues par le 

concile. Remarquons d’abord que ces lettres, quoi- 

qu’elles ne fussent pas toutes d’une date recente, 

n'etaient pas repandues dans l’Orient avant l’ou- 

verture du concile. Photius s’etait servi de son habi- 

lete et de sa puissance pour en enipeclier la divul¬ 

gation1. Nous savons aussi, par le temoignage 

cl’Anastase, que Photius fit arreter, a la frontiere de 

Bulgarie, les legats du pape Nicolas, porteurs de neuf 

lettres ecrites en 8G6, et destinees a l’Empereur, au 

clerge de Constantinople, a Ignace, a Photius et a 

tous les eveques orientaux. Ces legats furent obliges 

de reprendre le cliemin de Rome2. Quant aux lettres 

dn pape Adrien, elles n’arriverent a Constantinople 

qu’avec les legats qui devaient presider le concile. 

D’apres ces faits et ces dates, il est certain que les 

lettres pontificales ne pouvaient pas avoir avant le 

concile l’adhesion de l’Eglise universelle. 

Dans la premiere session, on lut la lettre du pape 

Adrien a Pempereur Basile; et le concile temoigna 

1 Labbe, Cone., t. VIII, p. 326; Nicolai Epist. 9. 

2 Anast., Vita Nicolai, p. 265. 
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qu’il en etait entierement salisfait.1 2. La lettre du 

meme pontife au patriarclie Ignace fat communi- 

quee an concile dans la troisieme session. Apres 

cette lecture, les legats inviterent le concile a faire 

connailre son jugement : « Cette lettre est-elle cano- 

nique? » Le concile repondit : « La lettre du saint 

pape Adrien, qui vient d’etre lue, est canonique, 

reguliere et pleine de justice '. » 

A la fin de la cinquieme session, et apres l’inter- 

rogatoire de Photius, les legats demanderent l’agre- 

ment du concile pour faire lire les lettres du pape 

Nicolas a l’empereur Michel et a Photius. Le concile 

ayant donne son consentement, ces pieces furent 

lues. Quand la lecture de la premiere eut ete faite, 

les lt'gals poserent, au concile cette question : « Que 

dit le concile des clioses qu’il vient d’entendre? Cette 

lettre est-elle canonique ou non? » Le concile repon¬ 

dit : « Elle est conforme aux canons; ses dispositions 

sont regulieres 3. » 

Dans la septieme session, le concile regut commu¬ 

nication des autres documents pontificaux. 

Le formulaire doctrinal que nous avons deja 

1 Benedictus Deus, qui dignatus est nos satisfactionem recipere 

perfectam de sanctitate vestra. Cone. Constant. IV, p. 985. 

2 Est canonic.e ac synodice acta epistola liaec? Sancta et univer¬ 

salis synodus dixit : Ganonica et ordinata et plena justitiae est 
epistola, quae lecta est sanctissimi papae Hadriani. Ibidem, p. -1014. 

3 Ad haec quid dicit sancta synodus? Est canonica expositione 
plena epistola liaec, an non? Sancta et universalis synodus dixit : 

Canonicam legem complet, et synodicam praeceptionem et legisla- 

lionem. Ibidem, p. 1040. 
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transcrit fat accepte de la meme maniere que les 

lettres. II fut lu dans la premiere session. A la suite de 

cette lecture les legats consulterent le concile en ces 

termes : « Ce formulaire vous plaitdl ? Est-il plein de 

foi, conforme aux canons et vraiment sage? Cette 

missive de I’Eglise romaine est-elle orthodoxe par la 

grace de Dieu ? » Le concile repondit : « Le formu¬ 

laire qui vient de nous etre lu a etc redige selon la 

verite et la convenance par l’Eglise romaine; et, a 

cause de cela, il plait a tous. » La meme question 

fut posee en particulier aux legats orientaux, qui 

temoignerent leur accord avec le concile : Concor- 

damns 1. 

Telle fut 1’acceptation des lettres pontificates et du 

celebre formulaire par le huitieme concile. Sans 

crainte d’etre dementi par tout homme attentif et 

impartial, nous pouvons dire de l’acceptation des 

lettres et du formulaire ce que nous avons dit du 

jugement de Photius : cette acceptation, comme ce 

jugement, furent des actes de veritable et souveraine 

juridiction. Le concile n’adhera a la sentence contre 

Photius, et a la doctrine des lettres et du formulaire, 

que parce qu'il les trouva conformes a la justice et a 

la verite. II fit acle d’autorite et non de simple et 

aveugle obeissance. 

L’etendue de sa juridiction se manifesta encore 

1 Placet omnibus vobis libellus iste, qui plenus fide et canonizatus 
atque perfectus omni sapientia existat'? est orlhodoxus gratia divina 

a Romanorum Ecclesia missus. Tota synodus exclamavit : Juste et 

convenienter lectus nobis libellus exposiius est a sancta Romanorum 

Ecclesia, et propterea omnibus placet. Cone. Constant. IV, p. 991. 
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avec plus d’eclat. Dans la dixieme et derniere ses¬ 

sion , oil il promulgua ses canons et sa grande 

profession de foi, il renouvela la condamnation 

d’Honorius : « Nous anathematisons, dit-il, Theo¬ 

dore de Pharan , Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre, 

ces eveques impies de Constantinople, et avec eux 

Honorius de Rome *. » 

Ces fails incontestables, ces actes de juridiction 

souveraine nous donnent le veritable sens des lettres 

pontificales et du formulaire. En presence des atten¬ 

tats de Photius, qui avait ose excommunier et deposer 

le Pape, Nicolas et Adrien avaient le droit et le de¬ 

voir de rappeler que le premier Siege et le Pasteur 

supreme ne peuvent etre juges par aucune Eglise 

particuliere, par aucun eveque particulier. En pre¬ 

sence des attaques publiques et secretes de Photius 

contre TEglise romaine, et pour dejouer ses crimi- 

nels desseins, Nicolas et Adrien devaient rappeler au 

monde que TEglise romaine est le fondement ine- 

branlable de la religion, le centre immuable de la 

communion .ecclesiastique. 11s devaient proclamer 

hautement que quiconque ne reconnait pas TEglise 

romaine pour sa mere n’appartient pas a Jesus- 

Ghrist. Tous ces grands devoirs furent dignement 

remplis et par les lettres de Nicolas et d’Adrien et 

par l’envoi du formulaire. 

Mais conclure des paroles que nous avons cilees 

ou d’autres semblables, que Nicolas et Adrien ont 

VI. Carac- 
t^res 

de cette 
double'accep¬ 

tation. 

1 Cone.. Constant. IV, p. 1147. 
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refuse an concile general le droit d’un libre examen 

des constitutions emanees de la seule autorit6 du 

Pontife remain et le droit plus redoutable de con- 

damner, dans des cas, grace a Dieu, excessivement 

rares et tout a fait exceptionnels et passagers, non- 

seulenient les actes, mais la personne meme du 

Pape, ce serait aller contre l’intention de ces 

pontifes. 

Fideles aux traditions des Celestin, des Leon, des 

Agathon, pleins d’un respect egal pour tous les 

eonciles generaux, ces pontifes reconnaissaient au 

huitieme tous les droits qu’avaient possedes les 

sept premiers; et, loin de redouter l’application 

de ces droits, ils la provoquaient eux-memes, ou du 

moins l’acceptaient, comme nous venons de le voir. 

Certes le concile huitieme, de son cote, en adh6- 

rant aux enseignements renfermes dans les lettres 

pontificates, ne croyait pas renoncer a aucun de ses 

droits, ni a son droit d’examen , ni a son droit de 

jugement. Loin de renoncer a ces droits, il les a 

exerces tous les deux : le droit d’examen, par l’ac- 

ceptation libre des lettres pontificates; le droit de 

jugement, en renouvelant la condamnation d’Ho- 

norius. 

On doit raisonner du formulaire comme des lettres. 

Les signataires de cette belle et necessaire declara¬ 

tion, qui sera toujours chere aux cceurs catholiques 

parce qu’elle proclame l’indivisible union du Saint- 

Siege et de l’Eglise et l’obeissance qui est due au 

Pontife romain , les signataires, disons-nous, font 
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profession d’admettre toutes les constitutions des 

Papes. Mais faut-il comprendre dans ces con¬ 

stitutions celles qui avaienl ete rejetees par l’Eglise? 

Faut-il y comprendre le decret de Yigile, les lettres 

d’HonoriusPNul n’osera le pretendre.Et cependant, 

nous l’avons etabli, le Conslitutum de Yigile, les let¬ 

tres dogmatiques d’Honorius etaient des actes solen- 

nels de 1’autorite pontificate. II est vrai que Yigile 

avait retire lui-meme son Constitutum; mais avant 

qu’il l’eut retire, etait-on oblige de s’y soumettre? 

Le concile huitieme, en embrassant les constitu¬ 

tions de 1’Eglise romaine, ne parlait done que des 

constitutions conformes, coniine il le dit lui-meme, 

aux constitutions divines, aux constitutions des Peres; 

il n’adoptait pas les constitutions qui n’avaient point 

ete acceptees par l’Eglise, parce que ces constitu¬ 

tions ne meritent pas le nom de constitutions du 

Stege Apostolique. 

Sans nous etendre davantage sur un sujet qui re- 

viendra necessairement dans la suite de cet ouvrage, 

il nous semble que les considerations pr^cedentes 

suffisent a demontrer que le concile huitieme n’a 

point abdique sa puissance legitime : l’aurait-il voulu, 

il ne l’aurait pas pu, car la constitution de TEglise 

ne peut changer, 

Le vingt et unieme canon de ce concile nous four- vu. Le mgt 

nit une preuve nouvelle a l’appui de ces considera- canon, 

tions. Justement emu des violences de Photius contre 

le Pape, le concile condamne tous les attentats de 

cette nature qui pourraient etre diriges et contre le 
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Pontife romain et contre les autres patriarches. Puis 

il ajoule ces paroles : « Si dans un concile nniversel 

il s’eleve un doute ou line question touchant la sainte 

Eglise romaine, il faudra demander les eclaircisse- 

ments avec beaucoup de respect, en recevoir la solu¬ 

tion , en profiler et y aider soi-meme, mais jamais 

prononcer avec audace une sentence contre les sou- 

verains Pontifes de l’ancienne Rome 1. » 

Ce canon suppose evidemment qu’il peut s’elever, 

dans un concile general , des debats touchant 

i’Eglise romaine. Ces debats ne peuvent naitre 

que de reclamations ou de plaintes portees a son 

sujet. Que doil-on faire dans ce cas, d’apres le hui- 

tieme concile? Une enquete respectueuse, une pro¬ 

cedure pleine d’egards. Rien n’est plus clair par le 

texte qu’on vient de lire. Il autorise evidemment 

une enquete et une procedure. Mais toute enquete 

peut ou doit aboutir a un jugement; settlement ce 

jugement, d’apres le concile, ne doit jamais revetir 

le caractere de la temerite ou de l’audace. 

Supposer que le concile autorise l’enquete et la 

procedure, et qu’il interdit le jugement, c’est lui 

attribuer une conduite deraisonnable. Mais il a pris 

soin lui-meme de rendre impossible une interpretation 

aussi injurieuse a son honneur, puisque dans la 

1 Porro si synodus universalis fuerit congregates, et facta fuerit 

etiam de sancta romana Ecclesia quaevis ambiguitas et controver- 

sia, oportet venerabiliter et cum convenienti reverentia de propo- 

sita quaestione sciscitari, et solutionem accipere, aut proficere aut 
prefecture facere, non tamenaudacter sententiam dicere contra sum- 

mos senioris Romae ponlifices. Cone. Constant. IV, p. 1140. 
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meme session, et apres avoir porte le canon qu’on 

vient cle lire, il a renouvele la condamnation d’Ho- 

norius. 

N’oublions pas que le concile, en terminant ses 

travaux, affirma encore nne fois, et de la maniere la 

plus solennelle, sa puissance legislative. Lessouscrip- 

tions portent toutes l’antique formule : Defmiens 

subscripsi 1. 

Les legats du Saint-Siege souscrivirent a la con¬ 

dition de la ratification par le Souverain Pontife. 

Deux lettres synodiques furent ensuite ecrites. La 

premiere ordonne a tons les enfants de l’Eglise de 

se soumettre au jugement du concile. La seconde, 

adress6e au pape Adrien II, conlient de grandes 

louanges de ce pontife et de son predecesseur, et 

invite le Pape a recevoir, a confirmer et a publier le 

concile 2. 

Nous n’avons rien dissimule volontairement de la vi 

grandeur et de l’eclat que montra, dans le huitieme 

concile, la divine autorite du Siege Apostolique. Et 

cependant il est impossible d’y reconnaitre le carac- 

tere de la monarchie pure, absolue, indivisible. La 

souverainete spirituelle y apparait comme essen- 

tiellement complexe dans ses elements, comme une 

monarchie efficacement temperee d’aristocratie. C’est 

dire, en d’autres termes, que la divine constitution 

de l’Eglise reste toujours constante et immuable. 

11. Conclu¬ 
sion. 

1 Cone. Constant. IV, p. 1186 et seq. 

2 Ibidem, p. 1162, 1167, 
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I. Souverai¬ 
nete 

spirituelle. 

CHAPITRE XL 

CONCLUSION DU SECOND LIVRE. 

SOMMAIRE. — I. Souverainete spirituelle. — II. Certitude de la 

doctrine exposee. 

En terminant cette etude des huit premiers con- 

ciles tenus en Orient , resumons les enseignements 

qu’elle nous a dounes. 

II serait etrange que, pendant un espace de temps 

qui embrasse pres de neuf siecles; parmi des contro- 

verses et des evenements qui diviserent et remue- 

rent si profondement la societ'e religieuse; et lorsque 

les plus grands et les meilleurs esprits etaient dans 

une continuelle recherche des moyens qui pouvaient 

ramener la paix et Punite dans l’Eglise, il serait 

etrange, disons-nous, que la nature intime de la con¬ 

stitution ecclesiastique ne se fut pas manifestee clai- 

rement, et que la souverainetd spirituelle ne se fut 

pas nettement affirmee elle-meme. 

II n’en est pas ainsi, grace a Dieu; et les caracteres 

de la souverainete spirituelle se sont rdveles a nos 

yeux avec une suite qu’on ne peut meconnaitre, avec 

un eclat qu’on ne peut obscurcir. La souverainete 

spirituelle, telle qu’elle se montre dans une histoire 

de neuf siecles , est essentiellement composde de 

deux elements : la papaute et l’episcopat, sans dimi- 
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mition cle la subordination legitime des eveques au 

Pape. 

Ce erand fait est le commentaire solennel donne 

par huit conciies generaux aux paroles divines qui • 

ont institue le pouvoir spirituel. 

Sur ce theatre de l’histoire, la papaute attire 

d’abord tous les regards et revet, an faite de 

l’Eglise, une incomparable majeste. Sans avoir pre¬ 

sente toutes les preuves que la tradition peut fonrnir 

en faveur de ses droits, sans avoir epuise la matiere, 

et en nous renfermant dans le cercle que nous avail 

trace la nature meme de nos premieres etudes, 

nous nous sommes appliqu6 a mettre en lumiere 

les faits et les temoignages qui attestent, a partir 

du quatrieme siecle, la presence dans 1’Eglise de 

cette divine et supreme autorite donnee par le 

Seigneur a saint Pierre et a ses successeurs. Conti- 

nuant la divine mission exercee par eux dans les 

premiers siecles, les Papes etendent de plus en pins 

sur PEglise universelle leur juridiction. Sentinelles 

vigilantes, ils gardent. avec un soin jaloux le d6pot 

de la foi. Juges des controverses dogmaliques comme 

des causes personnelles des plus grands eveques, 

conservateurs et mod6rateurs des canons, ils font 

sentir partout leur bienfaisante action. Ainsi la puis¬ 

sance apostolique sert de fondement a la religion, et 

le Siege de Pierre est le centre immuable de l’unitd 

catholique. 

Dans les conciies generaux, les Pontifes romains 

conservent cette primaute et ces privileges qui leur 
22 TOME I. 
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viennent de l’institution divine. La convocation de 

ces assemblies generates ne se fait jamais sans leur 

concours. Ils les president par leurs legats, ils les 

• diligent par leurs enseignements, et sont les prin- 

cipaux mobiles de leurs deliberations et de leurs 

decisions. 

Mais quelle que soit l’etendue de cette puissance 

apostolique, de cette primaute divine, et hors du 

concile et dans le concile, elle ne forme pas une 

monarchic pure, indivisible, absolue; et le Pape 

ne possede pas seul la souverainete spirituelle. 

Les eveques, ses freres, participent a cette sou¬ 

verainete, tout en restant subordonnes au chef de 

l’episcopat. 

Certes, s’il y a quelque chose de clair, de certain 

dans Lhistoire de ces neuf siecles que nous venons 

d’etudier, c’est que le Pape avec les eveques est 

plus grand, plus respecte, plus obei que lorsqu’il est 

seul. 

Dans toutes les grandes crises traversees par 

l’Eglise depuis la paix de Constantin jusqu’au 

dixieme siecle, oil a-t-on cherche, oil a-t-on trouve 

le souverain remede, la plus grande autorite, 

sinon dans la reunion solennelle du Pape avec les 

eveques, c’est-a-dire dans le concile general? Les 

Papes et les empereurs, les eveques et les magis¬ 

trals, le clerge et les fideles, les catholiques et les 

heretiques, avant leur condamnation, sont unanimes 

dans l’appel aux conciles generaux, dans un senti¬ 

ment de profond respect pour leur autorite sacree 
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et cle confiance dans leurs arrets supremes. Que de 

controverses dogmatiques, que d’importantes affaires 

qui n’ont pu etre terminees que par leurs decisions! 

Mais quand ces decisions sont portees, quand 

elles sont connues, plus de tolerance pour les op- 

posants, plus d’hesitation dans les esprits sinceres. 

II faut se soumettre a l’Eglise ou cesser de lui 

appartenir. 

Arretons encore un instant notre attention sur ce 

grand spectacle du concile general. 

Le vrai concile, le concile legitime, c’est-a-dire les 

eveques representant l’Eglise universelle, convoques 

et presides par leur chef, le Pontife romain, le con¬ 

cile ne tient son autorite que du Seigneur Jesus- 

Christ. II exerce la plenitude des pouvoirs spirituels, 

regie souverainement la foi, les moeurs, la discipline, 

juge sans appel les personnes comme les doctrines. 

Dans ses deliberations le concile ne connait de regie 

absolue que 1’Ecriture, la tradition, les decisions de 

I’Egiise. II soumet a un nouvel examen, a un examen 

serieux, libre, juridique, les enseignements et les 

decrets emanes des Papes seuls. Ces enseignements 

et ces decrets sont acceptes ou rejetes par le concile, 

selon qu’ils lui paraissent conformes ou contraires a 

l’Ecriture, a la tradition, aux decisions anterieures 

de l’Eglise. 

Nous reconnaissons avec bonheur, nous procla- 

mons avec joie que, dans cette longue suite de neuf 

siecles, 1’adhesion des conciles aux decretales des Sou- 

verains Pontifes a ete le fait ordinaire; et la Provi- 
<99 
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dence semble n’avoir permis deux exceptions que 

pour donner a la faiblesse humaine un salutaire 

avertissemenl, et mettre dans son plein jour l’es- 

sence intime de la constitution de l’Eglise. 

Malgre des divisions momentanees et passageres, 

l’accord du Pape et des eveques, le consentement 

commun des premiers pasteurs restent toujours la 

grande regie de la foi catholique, le sceau de la sou- 

verainete spirituelle. 

Mais comment s’etablit cet accord? L’histoire des 

conciles nous l’aappris. Cet accord se forme par une 

action reciproque du Pape sur les eveques et des 

eveques sur le Pape. Ainsi, pour ne citer que ces 

deux exemples, a Ephese et a Chalcedoine ce sont les 

Papes qui instruisent l’Eglise, et les eveques se bor- 

nent a reconnaitre et a accepter, apres un examen 

juridique, les enseignements pontiticaux. Dans le cin- 

quieme concile, au contraire, les eveques ramenent le 

Pape a leur sentiment, et le Pontife s’honore en retirant 

son premier jugement. Le sixieme concile nous pre¬ 

sente un fait plus grave encore. Les eveques, presi¬ 

des par les legats apostoliques, condamnent les ecrits 

et la memoire d’un Pape; et cet accord du Pape et 

des eveques pour fletrir l’infidelite passag^re d’un 

souverain pontife justifie 1’indefectibilite du Siege 

Apostolique, dans lequel une main divine a place le 

fondement de LEglise. 

Cette r^ciprocite d’action de la papaute sur l’epi- 

scopat, de l’episcopat sur la papaute, est la loi meme 

de la vie de LEglise, parce qu’elle est l’elfet de la sa- 
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gesse divine, qui dispose tout avec poids, nombrc et 

me sure 1. 

S’il en est ainsi, repetons-le encore, l’atlribulion 

de la souverainete pure, indivisible, absolue, soit 

a la papaute prise isolement, soit a l’episcopat pris 

isolement, est impossible, puisqu’elle est contraire 

aux faits et contraire au droit. Mais quand l’accord 

et le consentement du Pape et des eveques se sont 

produits et manifests, soit dans le concile, soit 

hors du concile, comme nous le verrons plus lard % 

alors l’autorite derniere et definitive, la souverainete 

et l’infaillibilite absolues ont parle; et les decisions 

emanees de cette puissance divine restent a jamais 

immuables et irrefragables. 

Toute cette autorite des conciles generaux, tous 

ces droits des eveques ont ete forme! lement reconnus 

par les plus grands et les plus saints Papes. 

II n’est pas necessaire de rappeler ici les paroles 

solennelles deja citees des Celestin, des Leon, des 

Gelase, des Adrien. L’origine et l’autorite divines 

des conciles generaux; l’extension de leur juridiction 

sur les actes, et, dans certains cas, sur la personne 

meine des Souverains Pontifes; 1’immutabilite abso¬ 

lue des decisions conciliates en matiere de foi; tous 

ces droits se trouvent expressement consacres par les 

enseignements de ces Papes. 
Saint Gregoire le Grand, en mettant, comme nous 

l’avons vu, le cinquieme concile en quelque sorte 

1 Sap., xi, 21. 
'2 Voir liv. in, ch. xiv. 
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li. Certitude 
de la 

doctrine 
exposee. 

au rang des Evangiles eux-memes, n’a-t-il pas declare, 

par cette confession, qu’il venerait tous les enseigne- 

ments de cette assemblee? Et cepenclant e’est ce cin- 

quieme concile qui a pose, avec nettete et force, la 

loi de la deliberation commune entre le Pape et les 

eveques, et le droit d’examen conciliaire des lettres 

pontiticales. 

L’ecole respectable qui croit devoir soutenir la 

monarchic absolue et indivisible du Pontife romain, 

ne parviendra pas, nous osons le dire, a ecarter les 

faits et les temoignages que nousavons accumules dans 

ce livre. Nous ne croyons pas non plus qu’elle puisse 

demontrer Pillegitimite des consequences que nous 

tirons de ces faits et de ces temoignages. Comment 

nier 1’examen conciliaire, l’examen juridique des 

lettres et des constitutions des Celestin, des Leon, 

des Yigile, des Agathon, des Honorius, des Adrien, 

des Nicolas? Comment nier les jugements prononc^s 

contre Yigile et contre Honorius? 

Ces actes, sans doute, ne sont pas la preuve d’une 

superiority absolue et illimitee du concile sur le 

Pape; superiority que nous repoussons comme con- 

traire a la veritable institution evangelique. Mais, 

s’ils ne peuvent etablir cette souverainete absolue et 

illimitee du concile, comment, en leur presence, 

sauver le systeme de la monarchie pure, indivisible, 

absolue du Pontife romain ? 

Dira-t-on que les droits exerces par les conciles 

generaux sur la doctrine et les personnes des Paj)es 

n’ont ete que des concessions des Papes eux-memes? 
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Mais ou est la preuve et la trace cle ces pretendues 

concessions? L’autorite immediatement divine que 

les conciles g£neraux s’attribuent, les titres qu’ils 

prennent, l’obeissance qu’ils imposent; tous leurs 

actes, toutes leurs paroles repoussent egalement 

l’hypothese incroyable de ces concessions chimeri- 

ques. Sans doute, les Papes ont consenti a l’examen 

juridique de leurs lettres dogmatiques. Mais pou- 

vaient-ils refuser ce consentement ? Et quand le cin- 

quienie et le sixieme concile ont rejete la constitution 

du pape Yigile et condamne les lettres dogmatiques 

d’Honorius, agissaient-ils en vertu d’une delegation 

pontificale ? 

Mais on insiste en disant que les anciens Papes, 

penetres de Phumilite et de la charite chretiennes, 

n’ont pas voulu user de toute l’etendue de leur puis¬ 

sance, et que leur moderation a donne lieu aux droits 

exerces par les conciles. Nous repondons sans hesi- 

ter qu’une pareille moderation, qui allait a fausser 

la notion de la souverainete spirituelle el a creer aux 

conciles des droits excessifs et dangereux, aurait ete 

une vraie trahison des interets de l’Eglise, et que 

cette trahison est indigne des grands Papes auxquels 

on l’attribue. Ces Papes, qui auraient pratique cette 

abnegation coupable, se sont montrds au contraire, 

et a bien juste titre, saintement jaloux de leur divine 

autorite. II sutlit de rappeler les noms de saint Celes- 

tin, de saint Leon, de saint Gregoire, de saint 

Nicolas. 

Un dernier refuge reste aux partisans du systeme 
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de la monarchie absolue des Pontifes romains, c’est 

de dire que les Papes, dans ces ages recules, ne con- 

naissaient pas toute l’etendue de leur puissance, et 

qu’il etait reserve au temps de la developper. 

Oui, il y a un developpement regulier des dogmes 

et des institutions chretiennes; la papaute, corarae 

toules les choses grandes et divines, a eu ses accrois- 

sements necessaires. Mais, dans l’Eglise de Jesns- 

Clirist, le developpement ne doit jamais etre un 

changement. Le developpement se fait toujours du 

meme au meme. Or, si pendant neuf siecles la mo¬ 

narchie pontificale a ete efficacement temperee par 

l’aristocratie episcopale, si la souverainete a ete 

complexe et composee de deux elements essentiels, 

la papaute et l’episcopat, sans detriment de la pri- 

maute pontificale; la monarchie ecclesiastique ne 

pourrait devenir pure et absolue, la souverainete 

spirituelle ne pourrait etre ramenee a un seul Ele¬ 

ment, sans que l’institution changeat de nature, 

sans que l’institution primordiale perit et fut rem- 

placee par une institution essentiellement diffe- 

rente. 

Dans cette revolution radicale, le caractere d’im- 

mutabilite et de divinite de la constitution de l’Eglise 

disparaitrait sans retour, et, avec la divinite de 

l’Eglise, cel le du christianisme perirait elle-meme. 

La conscience catholique repousse avec liorreur ces 

odieuses consequences. 

Le moment n’est pas arrive d’exposer avec preci¬ 

sion les rapports de la papautd avec fepiscopat, 
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leurs droits reciproques, et de mettre dans son jour 

complet la grande theorie de la souverainete spiri- 

tuelle. II serait aussi premature de chercher a eclair- 

cir plusieurs difficultes qui peuvent naitre ici. Nous 

n’avons encore parcouru que la moitie de l’histoire 

des conciles generaux. Notre devoir est de completer 

cette etude. Mais le siege de ces saintes assemblies 

va changer. De l’Orient, il va etre transports en 

Occident. Nous prions le lecteur de nous suivre sur 

ce nouveau theatre. 

Nous v trouverons des enseignements non moins 

important^, non moins decisifs que ceux (jue nous 

avons deja recueillis. 
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LES QUATRE CONCILES GENERAUX UE LATRAX. 
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Ap res le huitieme concile, ces assemblies generates 

furent interrompues pendant deux cent cinquanle- 

quatre ans. Ce ne ftit pas Pepoque la plus heureuse 

ni la plus glorieuse de Phistoire de PEglise. II n’entre 

pas dans notre plan de raconter les evenements de 

cet au;e barbare. Nous y trouverions sans doute les 

marques de l’assistance divine promise a 1 Eglise, 

mais il faudrait aussi reconnaitre les signes d’une 

grande decadence. La querelle a jamais celebre 

des investitures fut le signal d’une renaissance reli- 

gieuse qui devait amener celle des conciles generaux. 

Cette lutte d’un demi-siecle pour la liberie de 

J. Suspension 
et reprise 

des conciles 
generaux. 
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II. Rarete 
des 

documents. 

l’Eglise et du monde, cette lutte ou Gregoire VII et 

ses successeurs deployerent tant d’elevation d’esprit 

et de force de caractere, amena enfin le triomphe de 

la justice. En 1122, le traite de Worms retablit la 

paix entre l’Eglise et 1’Empire; et ce fat dans ces 

circonstances solennelles que les negociateurs du 

traite, avec l’assentiment de l’Empereur, resolurent 

d’envoyer une deputation au pape Calixte II, pour 

lui demander la convocation d’un concile general 

qui put confirmer la paix, abolir les restes du 

schisme et restaurer la discipline 1. 

Ce concile fut le premier de Latran, celebre en 

1123. Seize ans apres, en 1139, Innocent II tint le 

second, qui fut suivi du troisieme en 1179, sous le 

pontificat d’Alexandre III. Enfin, au bout de trente- 

six ans, en 1213, Innocent III convoqua et presicla 

le quatrieme. Ainsi, en moins d’un siecle, nous 

voyons quatre conciles generaux; admirable temoi- 

gnage de l’activite qui regnait alors dans l’Eglise, 

comme de la haute intelligence et de la grandeur 

d’ame des pontifes qui la gouvernaient. 

Cependant une douloureuse impression se fait 

sentir, quand on clierclie les actes de ces saintes 

assemblies dans la volumineuse collection de Labbe. 

On n’y retrouve plus ces vastes proces-verbaux qui 

remplissent entierement des volumes in-folio, ou 

qui en occupent la plus grande partie; ces proces- 

verbaux si fideles, si vivants, et qui nous rendent 

1 Labbe. Cone., t. X, p. 893. 
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(Tune maniere saisissante la pliysionomie des grands 

conciles orientaux1. Les conciles de Latran pren- 

nent a peine quelques pages des dixieme et onzieme 

volumes de Labbe. Nous n’y trouvons guere que les 

canons et les decrets qu’ils ont portes, avec la bulle 

d’indiction du troisieme, par Alexandre III; quelques 

lettres et deux discours d’Innocent III a l’occasion 

du quatrieme2 3. Cette disette de documents accuse 

sans doute ou l’inhabilete on l’incurie de cet age, 

mais ne prouve rien contre ces saintes assemblees, 

qui ont ete dirigees par le meme esprit de verite, de 

justice, de charity, qui avail preside aux grands 

conciles tenus en Orient. 

Les conciles de Latran furent convoques pour des 

motifs analogues a ceux qui avaient amene la reu¬ 

nion des premieres assemblees generates : de grandes 

divisions a pacifier, des erreurs a condamner, de 

sages reformes a introduire. Deja nous avons fait 

connaitre le but principal du premier concile de La¬ 

tran Le second se proposa d’eteindre le scliisme 

de Pierre de Leon, condamna les doctrines funestes 

que Pierre de Brueis et Arnaud de Brescia repandaient 

1 Le concile d’fiphese occupe tout le troisieme volume de la 

collection de Labbe; celui de Chalcedoine les deux tiers du qua¬ 

trieme; le second de Constantinople la moitie du cinquieme, le 

troisieme presque tout le sixieme; le second de Nicee presque 

tout le septieme; enfm le quatrieme de Constantinople la grande 

moitie du huitieme. 
2 Les pieces relatives aux conciles de Latran que Mansi ajoute a 

la collection de Labbe ne sont pas Ires-importantes. 

3 Labbe, Cone., t. X, p. 894 ad p. 907. 

III. Objets 
de ces 

conciles. 
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IV. Rapports 
avec le 

Saint-Siege. 

partout, et s’efforga de retablir la discipline ebranlee 

par les passions de ces temps agites *. 

Dans le troisieme, Alexandre III chercha des re- 

medes efficaces contre les tentatives et les schisines 

des antipapes, qui desolaient ces ages; prit de nou- 

velles mesures contre les progres de Lheresie, et 

s’appliqua a renouveler la discipline, qui tombait de 

plus en plus1 2. 

Le quatrieme est le plus celebre, par l’importance 

de ses decrets sur le dogme de la Trinite, les rap¬ 

ports de Dieu avec le monde, le divin sacrement de 

l’Eucharistie. Ses canons disciplinaires eurent aussi 

une portee considerable 3. 

Ces quatre conciles s’occuperent lous de la Terre 

sainte, et brent les plus grands efforts pour entrete- 

nir ou pour reveiller le zele des croisades. 

Comme nous n’ecrivons pas l’histoire generate des 

conciles, ces courtes indications nous paraissent suf- 

lisantes pour introduire la seule question qui nous 

occupe : quels furent les rapports de I’episcopat et 

du Saint-Siege dans les quatre conciles de Latran ? 

Les conciles de Latran, comme plus tard ceux de 

Lyon et de Vienne, furent tenus sous la presidence 

personnelle des Papes, sous leur inlluence imme¬ 

diate, et la plupart des decrets furent portes en leurs 

noms. Ils y developperent toute leur divine et neces- 

1 Larue, Cone., t. X, p. 1002 ad p. 1014. 

2 L.vbbe, Cone., t. X, p. 1506 ad p. 1535. 

:i Labbe, Cone., t. XI, pars 1a, p. 119 ad p. 240. 
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saire autorite; mais cette autorite s’y montra-t-elle 

avec le caractere tie la monarchies pure et absolue? 

La reponse ne peut etre douteuse pour celui qui 

croit a la divinite et par consequent a P immutabi¬ 

lity de la constitution de 1’Eglise. Si pendant neuf 

siecles le gouvernement de l’Eglise a ete une monar¬ 

chic temperee efficacement d’aristocratie, comme 

nous l’avons etabli, ce gouvernement n’a pu se 

transformer en une monarcbie pure et absolue- Nous 

devons 1’affirmer a priori; et, nonobstant la penurie 

des documents, des faits certains viennent justifier 

une logique sure, et nous pouvons demontrer que 

le caractere auguste de la constitution de l’Eglise 

s’est maintenu inviolable au milieu des agitations 

violentes de ces siecles confus. 

Les eveques, dans les conciles de Latran, furent- 

ils de vrais juges de la doctrine, de vrais legisla- 

teurs, sous Vautorite du Pontife romain qui les con- 

voquait et les prdsidait ? Oui, dans ces conciles, 

comme dans les huit premiers, les eveques partici- 

perent veritablement a la souverainete spirituelle. 

La preuve irrecusable de cette participation se trouve 

dans la mention expresse que les actes de ces con¬ 

ciles font de Vapprobation demandee aux eveques et 

donnee par eux aux d^crets proposes : Sacro appro¬ 

bate concilio. Cette formule se presente souvent 

dans les rares documents que nous possedons; et on 

doit la considerer .comme une transformation de 

cette autre formule usitee dans les huit premiers 

conciles , et qui attestait d’une maniere si energi- 
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que la co-souverainete des eveques, sans detriment 

de leur subordination : Definiens subscripsi. 

Ainsi, au second concile de Latran, lorsque le 

pape Innocent II crut devoir enlever de ses propres 

mains aux prelals ordonnes par Pierre de Leon les 

insignes de leur dignite usurpee, il eut, soin de 

demander et d’obtenir l’assentiment des Peres 1. 

Dans le troisieme, Alexandre III declare, a la tete 

du decret sur PElection des Papes, que cette consti¬ 

tution est faite « d’apres l’avis de ses freres et avec 

l’approbation du concile'2 3 4 .» 

Dans le quatrieme, lorsque Innocent III prononce 

la condamnation solennelle des erreurs dogmatiques 

de l’abbe Joachim, il declare aussi que cette con- 

damnation est portee « avec Vapprobation du con¬ 

cile A » La meme formule se retrouve dans d’autres 

decrets du meme concile A » 

Ces exemples suffisent sans doute pour etablir la 

juridiction souveraine exercee par les conciles de 

Latran, en union avec les Papes et avec subordina¬ 

tion a leur primaute. Si les eveques n’avaient eu, 

dans ces assemblies, qu’a faire acte de simple obiis- 

sance, pourquoi la mention si friquente de leur 

approbation? Est-ce que celui qui a le droit d’ap- 

1 Cone. Later. II, p. 1011. 

2 De concilio fratrum nostrorum et sacri approbatione concilii. 
Cone. Later. Ill, p. 1508. 

3 Sacro et universali concilio approbante. Labbe, Cone., t. XI, 

pars 1a; Cone. Later. IV, p. 144. 

4 Voir en particular les pages 153, 157, 161. 
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prouver ne conserve pas le droit de desapprouver 

aubesoin? Est-ce que I’exercice de ce droit, dans 

une assemblee deliberante, n’est pas un acte de libre 

controle ? Repetons done que les Peres des conciles 

de Latran ont exerce les memes droits que leurs 

predecesseurs dans les buit premiers. 

S’il pouvait rester le moindre doute sur cette par¬ 

ticipation des eveques a la souverainete spirituelle, 

il serait leve par la bulle d’indiction du troisieme 

concile de Latran. 

Dans ce document celebre, Alexandre III constate 

d’abord que les germes des vices se multiplient dans 

le champ de l’Eglise, que la zizanie s accroit et me¬ 

nace d’etouffer le bon grain. De cette invasion du 

mal, il conclut la necessite de reveiller le zele des 

cultivateurs du sol sacre. Ce soin appartient a tous 

les eveques, mais particulierement au Pontife ro- 

main, qui, en sa qualite de chef de l’Eglise, a recu, 

dans la personne de Pierre, l’ordre expres et special 

depaUre les brebis du Seigneur et de confirmer ses 

freres. « C’est pourquoi, ajoute t-il, nous qui avons 

ete appele, malgre l’insuffisance de nos nitrites, au 

gouvernement de l'Eglise universelle, ayant reconnu 

qu’il y a dans l’Eglise de nombreuses reformes a 

operer, des lois utiles a promulguer, nous avons 

appele des diverses parties du monde les peisonnes 

ecclesiastiques, afin qu’en leur presence et pai leui 

conseil les reglements salutaires soient etablis, et 

que le bien, selon la coutume des anciens Peres, 

soit opere et continue par le grand nombre. En effet, 

V. Bulle d’A 
lexandre III 

TOME I. 
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si ce bien a realiser etait une oeuvre particuliere, il 

n’aurait pas facilement une force entiere. Nous vous 

invitons a vous rendre a notre appel. afm que 

nous puissions en commun corriger les abus et eta- 

blir ce qui sera agreable a Dieu... 1 » 

Ces paroles memorables respirent l’espi it de la 

pure antiquite. Apres avoir formellement reconnu le 

droit des eveques de parliciper an gouvernement 

general de l’Eglise, et tout en rappeiant les privi¬ 

leges divins du Siege supreme, le grand Pape pro- 

clame hautement que I’oeuvre de la reform e neces- 

1 Quoniam in agro Domini, qui est Ecclesia, tanquam spin® et 

tribuli nascuntur quolidie— necesse est diligentiam adesse cut— 
torum.... Id autem licet universisEcclesiarum rectoribus incumbat, 

multo tamen fortius imminet Roman® urbis Antistiti, qui a Domino 

Jesu Christo, ut caput esset Ecclesi®, in beato Petro accepit, et 

de pascendis dominicis ovibus, et fratribus confirmandis, expres¬ 
sion et speciale noscitur habuisse mandatum. Inde siquidem est, 

quod nos licet insufficientes meritis ad providentiam Apostolic® 

Sedis et ministerium universalis Ecclesi® a Deo, ut ipsi placuit, 

disponente vocati; quia in Ecclesia Dei correctione videnms quam- 

plurima indigere, tam ad emendanda, qu® digna emendatione 

videntur, quam ad promulganda, qu® saluti fidelium visa fuerint 

expedire : de diversis partibus personas ecclesiasticas decrevimus 

evocandas, quarum pr®sentia et consilio qu® fuerint salubria, 

statuantur; et quod bonum, secundum consuetudinem antiquorum 

Patrum, provideatur, et firmetur a multis. Quod si particuiariter 
fieret, non facile posset plenum robur habere. Quocirca per apo- 

stolica vobis scripta mandamus, qualiter liuic nostr® dispositioni 

plenis desideriis cooperari curetis, et prima dominica advenientis 

Quadragesim®, ad urbem Romam, ducente Domino, veniatis; et 

cooperante sancti Spiritus gratia, turn in corrigendis enormitatibus, 

turn in statuendis qu® Deo grata fuerint, communi studio quod 

fuerit agendum agatur, et in uno humero sublevemus arcam Do¬ 

mini, atque uno ore honorificemus Deum et Patrem Domini nostri 
Jesu Christi. Cone. Later. Ill, p. 1506. 
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saire n’aura toute son efticacite qu’autant qu’elle 

sera faite par un conseil corumun enlre le Pape et 

les eveques. 

II n’est pas facile de retrouver dans ce langage le 

monarque absolu. Et comment Alexandre III aurait-il 

pu e(re ce monarque, lorsque quelques annees seu- 

leinent avant son ponlificat venait de paraitre, avec 

l’approbation universelle, le decret de Gratien ? 

Ce decret, qui devint bientot le code ecclesias- 

tique, avait ete public vers 1158, sous le regne 

d’Adrien IV, predecesseur d’Alexandre. Ce code 

renferme une loi celebre qui ordonne d’obeir au 

Pape, mais qui permet de le juger-dans le cas oh il 

erre dans la foi. Voici le texte de ce canon : 

n Si le Pape neglige son salut et celui de ses vi. Le canon 

freres; si, inutile a l’Eglise et nonchalant dans l’ac- 

complissement de ses devoirs, il garde encore un 

silence criminel sur la verite (silence pins prejudi- 

ciable a lui et aux autres que tout le reste), et quoi- 

qu’il soit suivi de peuples innombrables qui, comme 

lui, seront livr6s au prince des tenebres pour etre 

severement punis pendant l’eternite; cependant 

([u’aucun mortel ne soit assez temeraire pour le 

reprendre de ses fautes, car c’est a lui qu’appartient 

le droit de juger tout, le monde sans que personne 

puisse le juger, a moins qu’il ne soit convaincu 

d’errer dans la foi1. » 

1 Si Papa suae et fraternae salutis negligens deprehenditur, inu- 

tilis et remissus in operibus suis, et insuper a bono taciturnus, 

quod magis officit sibi, et omnibus, nihilominus, innumerabik-s 
23. 

I 
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VII. Doctrine 
d’lnnocentlll. 

Un souverain qui, en vertu d’une loi, peut etre 

juge et condamne dans certains cas, n’est certaine- 

ment pas nn monarque absoln. Nous disons un sou¬ 

verain, puisque le canon Si Papa ne distingue pas 

entre l’homme et le Pontife , ni entre I’enseisnement 

prive et l’enseignement plus ou moins solennel du 

Pape. La supposition que le Pape peut tomber dans 

l’heresie n’etait pas chose inouie dans ce siecle. An 

concile tenu a Rome en 1112 contre les investitures, 

on avait vu le pape Pascal II faire en presence des 

Peres une profession de foi tres-explicite pour se 

disculper de l’accusation ou du soupcon d’heresie 

qu’il croyait avoir encouru, a cause des concessions 

dangereuses qu’il avait faites a l’empereur Henri Y1. 

Conforme aux precedents de l’histoire eccle- 

siastique, la doctrine du decret de Gratien a ete 

tres-expressement professee par le Pape qui con- 

voqua et presida le quatrieme concile de Latran, 

Innocent III. Ce grand homme etait bien loin de 

s’attribuer, meme dans ses actes pontificaux, et 

d’attribuer aux autres Papes cette inviolabilite 

qu’exige imperieusement le systeme de la monar¬ 

chic pure et absolue. Dans une lettre a Philippe 

populos catervatim secum ducit primo mancipio gehennse, cum 

ipso plagis multisin aeternum vapulaturos, liujus culpas istic. redar- 

guere presumit mortalium nullus : quia cunctos ipse judicaturus, 

a nemine est judicandus, nisi deprehendatur a fide devius. Deer. 

pars 1a; Dist. xl, cap. vi. Voir aussi Dist. xix, cap. vii, ou Gra¬ 

tien expose sa doctrine sur les limites de l'obeissance due aux 

decrets des Papes. 

1 Labbe, Cone., t. X, p. 767. 
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Auguste qui lui avait demande la dissolution de son 

mariage , il declare « que s’il osait statuer sur cette 

affaire sans la deliberation d’un concile general, 

outre 1’offense de Dieu et l’infamie qu’il pourrait 

encourir, il s’exposerait a perdre sa dignite *. » 

Dans une occasion non moins solennelle, au jour 

anniversaire de sa consecration, il prononca ces 

paroles en face des saints autels et de la confession 

de saint Pierre : « La foi m’est d’autant plus neces- 

saire, qu’ayant Dieu seul pour juge, le seul crime 

d’heresie me soumet au jugement de l’Eglise2. » 

Dans un autre anniversaire, il continue cette meme 

doctrine par des paroles plus energiques encore : 

« L’Eglise romaine, dit-il, pourrait renvoyer son 

Pontife, si ce Pontife venait a tomber dans l’infide- 

lite de l’erreur3. » 

1 Si super hoc absque generalis deliberatione concilii determi- 

nare aliquid tentaremus, praeter divinam offensam et mundanam 
infamiara, quam ex eo possemus incurrere, forsan ordinis et oflicii 

nobis periculum immineret, cum contra prsemissam veritatis sen- 

tentiam nostra non possit auctoritas dispensare. Innocentii III 

Epistolarum lib. xv, epist. 106, edit. Baluz., t. II. 
2 In tantum enim tides mihi necessaria est, ut cum de caeteris 

peccatis solum Deum judicem habeam, propter solum peccatum 

quod in fide committitur, possem ab Ecclesia judicari. Sermo II 

In consecratione Pontifids. 
3 Propter causam fornicationis Ecclesia Romana posset dimittere 

RomanumPontificem. Fornicationem non dico carnalem, sed spiri- 

tualem, quia non est carnale sed spirituale conjugium, id est prop¬ 

ter infidelitatis errorem : quoniam qui non credit jam judicatus 
est : et in hoc articulo intelligitur quod legitur in Evangelio quod 

audistis : Vos estis sal terrae, quod si sal evanuerit in quo salietur? 
Ego tamen facile non crediderim ut Deus permitteret Romanorum 

Pontificum contra fidem errare, pro quo spiritualiter oravit in 

Petro. Sermo III In consecratione Pontificis. 
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1. Conclu¬ 
sion. 

Innocent espere, il est vrai, que Dieu ne perraetlra 

pas un pareil scandale; mais il n’en affirme pas l’im- 

possibilite absolue. 

Il est done certain que le droit public du douzieme 

et du treizieme siecle, avec les plus grands Papes de 

cet age, reconnaissait liautement que le Pontife 

romain, chef supreme de l’Eglise, avait besoin du 

concours de l’Eglise, etait responsable envers elle, 

et pouvait etre juge. dans certains cas, par le concile 

general. D’un autre cote nous avons yu que les con- 

ciles de Latran avaient joui des memos droits que les 

conciles anterieurs. L’Eglise etait done a cette epo- 

que une monarchic veritablement temperee, et la 

souverainete spirituelle restait composee de ses ele¬ 

ments integrants : la papaute et l’episcopat. 

CHAPITRE II. 

LES DEUX CONCILES GEXERAUX DE LYON. 

SOMMAIRE. — I. Autorit^ deliberative du premier concile general de 

Lvon et doctrine d’Innocent IV. — II. Le second concile general de 

Lyon et son but principal. — III. Lettre de Gregoire X a l’empereur 

Michel Paleologue. — IV. Bulle de convocation et definition dogma- 

tique. — V. Profession de foi signee par les Grecs. — VI. Conse¬ 

quences. 

Les conciles generaux de Lyon nous presen tent 

des faits analogues a ceux que nous ont oflerts les 

conciles de Latran. 



V 

CONCILES DE LYON. 350 

Personne n’ignore que la deposition de l’empereur 

Frederic II fut l’objet principal qu’Innocent IY se 

proposa dans la convocation du premier concile 

general de Lyon, en 1245. L’examen de ce fait est 

en dehors du sujet qui nous occupe. Remarquons 

cependant que, quoique le Pape declare dans la sen¬ 

tence de deposition qu’il a delibere avec ses freres du 

concile1, ii ne mentionne pas leur approbation, mais 

il se borne a fulminer la condamnation en presence 

du concile, sacro prcesente concilio2 3 *. 

Au contraire, dans les decrets disciplinaires qui 

furent promulgues a Lyon, le Pape, conformement 

aux usages de Fantiquite ecclesiastique, a soin de 

relater souvent Fapprobation du concile5. 

Ce meme pontife, qui exerca une si grande puis¬ 

sance dans le premier concile de Lyon, attribuait-il 

au Pape le pouvoir absolu, et imposait-il envers lui 

une obeissance sans limites? Profond jurisconsulte, 

et appele par ses contemporains le pere du droit, 

Innocent IV en devait perpetuer les sages traditions. 

C’est ce Pape qui, dans son commentaire sur les 

Decretales de Gregoire IX, interpretant les paroles 

du divin Maitre : « Tout ce que vouslierez, etc. », 

declare nettement « que tout le monde doit obeir 

1 Cum fratribus nostris et sacro concilio deliberatione preehabita 

diligenti. Labbe, Cone., t. XI, pars 1a; Cone. Lugd. I, p. 645. 

2 Ibidem, p. 640. 
3 Praesentis concilii approbatione sancimus.... Ibidem, p. 649. 

—Ex communi concilii approbatione staluimus.... Ibidem, p. 651. 

Voir aussi les pages 653, 654, 655. 

I. Le premiei 
concile gene¬ 
ral de Lyon e 

la doctrine 
d’Innocent IV 
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au Pape dans les choses spirituelles et qui se rap- 

portent au saiut; a moins cjue ce qu’il defend ne 

soit contre la foi1. » Ailleurs, examinant la con¬ 

duce qu’on doit tenir lorsque les superieurs com- 

mandent des choses injustes, et posant cette question 

par rapport au Pape lui-meme, il ecrit ces paroles, 

dignes de l’attention des siecles : « Que doit-on faire 

si le Pape, qui n’a point de superieur, donne un 

precepte injuste? On peut dire, repond-il, que, 

comme nul hotnme n’a droit de juger des actions du 

Pape, on est oblige d’obeir a son commandement 

meme injuste, s’il concerne les choses spirituelles ou 

les personnes ecclesiastiques; a moins qu’il ne ren- 

ferme une heresie, car alors l’obeissance serait un 

peche; ou a moins qu’on n’ait un juste motif de 

presumer que 1’etat de l’Eglise serait trouble par 

1’execution de cet ordre injuste, ou qu’il pourrait 

occasionner dans la suite d’autres maux semblables. 

Dans toils ces cas, on p^cherait en obeissant, puis- 

que chacun doit prendre des mesures non-seule- 

ment pour ne point faciliter le mal, mais encore pour 

le prevenir2 ». 

1 Si Papa lalia faceret sine causa magna, et aliis nota, non debet 

sustineri tanquam faciens contra generalem statura Ecclesiae_ 

Hoc autem dicunt Papam posse per illud privilegium ei divinitus 

datum : Quodcumque ligaveris super lerram, etc., qui sic intel- 

ligitur : Quodcumque ligaveris per consuetudines vel praecepta. 

Ei enim in omnibus obediendum in spiritualibus et in his quae ad 

animam speclant, nisi contra fidem vel his specialiter prohibita 
sint. In lib. i Decret., tit. v, cap. iv. 

2 Quid si Papa injustum praecipiat, qui superiorem non habet, 

cum quo agi possil? Potest dici quod si de spiritualibus vel eccle- 
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Le lecteur remarquera sans doute 1’accord qui 

existe entre la doctrine d’Innocent IV el, celle d’lnno- 

cent III, qui elle-raeme n’etait que l’expression du 

droit public de cet age, comme nous l’avons vu 

dans le chapitre precedent. Les doctrines de deux 

grands Papes s’expliquent et se complement l’une par 

1’autre. Innocent IV determine nettement les limites 

de l’obeissance due au Souverain Pontife. Innocent III 

designe le tribunal qui, dans certains cas excep- 

tionnels, peut appliquer aux maux de 1’Eglise le 

remede extreme, propre a les conjurer. 

La grande affaire traitee dans le second concile 

general de Lyon fut la reunion de 1’Eglise grecque 

a 1’Eglise catholique. 

Moitie par politique, moitie par conviction, l’em- 

pereur Michel Paleologue fit les plus grands efforts 

pour amener cette reunion si desirable. Des l’an- 

nee 1262, ce prince envoya une ambassade au pape 

Urbain IY pour lui demander la paix ecclesiastique 

et la convocation d’un concile general. La negociation 

fut reprise sous Clement IV, successeur d’Urbain. 

En 1267, ce Pape transmit a l’Empereur une pro¬ 

fession de foi, dont l’acceptation devait etre la con- 

siasticis personis aliquid praecipit, etiam injustum illud servandum 

est, quia nemini licet de ejus factis judicare. [4-0 Dist. Si Papa. 

q. q. 3. Cuncta, et multis aliis G.) Nisi mandatum haeresim con- 

tineret, quia tunc esset peccatum, vel nisi ex praecepto injusto 

vehementer prsesumeretur statum Ecclesiae turbari, vel etiam forte 

alia mala ventura esse, quia tunc peccat obediendo, cum debeat 
futura mala praecavere, non juvare. In lib. v Decret., tit. xxxix, 

cap. xliv. 

II. Le second 
concile 

general de 
Lyon. 
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dition essentielle dela reconciliation. Cette profession 

de foi etait tres-explicite sur ia procession du Saint- 

Esprit et sur l’autorite du Siege apostolique. Le Pape 

promettaitensuite la convocation d’un concile general, 

si on la jugeait necessaire pour affermir l'union. 

Mais l’accomplissement de cette oeuvre etait re¬ 

serve a son successeur Gr6goire X. 

Ce Pontife, aussitot a pres son election, convoqua 

le concile general, qui devait s’occuperdelareforme 

des moeurs et des moyens de secourir la Terre sainte, 

en merne temps que de l’union1. 

Durant l’intervalle qui s’ecoula entre la convocation 

du concile et son ouverture, le Pape s’occupa tres- 

activement del’affaire des Grecs. Dans la lettre qu’il 

ecrivit a I’empereur Michel, rappelant les nobles 

tentatives de ses deux predecesseurs immediats pour 

procurer l’union des deux Eglises, il declare nette- 

ment au prince et a tons les Grecs que Vacceptation 

de la profession de foi envoyee par Clement IV dtait 

toujours la condition essentielle de l’union eccle- 

siastique. 

m. Lettre de Le Pape disait que l’Eglise romaine etait toujours 
GrSgoire X 1 ^ ° J 

a Michel Pa- pretea rendre raison de sa foi, et adonnerauxGrecs 
leologue. . . ... 

toutes les explications necessaires pour eclaircir leurs 

doutes, mais qu’elle ne consentirait pas a ce que la foi 

romaine, appuyee sur tant de temoignages del’Ecri- 

ture, des Peres, et confirmee par tant de definitions 

des Pontifes romains, fut de nouveau mise en ques- 

1 Labbe. Cone., t. XI, pars Cone. Lugd. If, p. 939. 
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tion clans un concile et regardee comrae douteuse. 

Le concile ne devail 6tre que 1’execution de ce qni 

serait convenu avant sa tenue, et la confirmation 

d une solide union entre les Grecs et les Latins *. 

1 Memoratus itaque praedecessor noster Clemens, apocrisiariis el 
litteris tuis ad ipsius pr®sentiam super hujusmodi negotio destina- 
tis, benigne receptis; et tam secrete, quam publice, prout eis pla- 

cuit, plene ac patienter auditis; multisque aliis ejusdem negotii 

militate ac justitia exigente, peraclis, quae ipsius dementis pr®- 

decessoris litterae per eosdem duos apocrisiarios ad te miss®, ad 
tuam, ut credimus, notitiam detulerunt : demum ut hujusmodi 

conjunctionis spiritualis initium ordinate procederet, idem prede¬ 

cessor Clemens, ad utilem et finalem expeditionem tanti negotii, 

praemissum ordinem, quern rationibus probaverat, facto etiam 

approbavit. Et ne ultra contingeret idem riegotium per inefficacia 

verba deduci, manifeste in predictis litteris suis expressit, quid tibi, 

tuis clero et populo supradictis, faciendum incumberet, ut reve- 
renter ad ejusdem sacrosanct® Roman® Ecclesi® sinum, tu et ipsi 

sano freti consilio, rediretis, in eisdem litteris ver® catholic® fidei 

processionem, quam eadem Romana Ecclesia firmiter tenet, fideli- 
ter docet, constanter predicat, et publice profitetur, quemque a te, 

tuis clero et populo supradictis, idem predecessor noster Clemens 

expostulans te ac ipsos profited, si velletis juxta ejus desiderium 

redire ad Ecclesi® unitatem; ea insuper, qu® circa ejusdem Ec¬ 

clesi® Roman® primatum ab ipsis tuis clero et populo acceptari, 

et recipi voluit, plenius explicando. De ipsa preterea fidei pro- 

fessione dictis tuis apocrisiariis copiam faciens, clementer obtu- 

lit eisdem satisfacere, si super ea in aliquo dubitarent : adjecto 
nihilominus in litteris supradictis, qualiter provida delibera- 
tione conceperat aliquos in lege Dei peritos ad tuam pr®- 

sentiam destinare, cum quibus tu, iidemque tui clerus et po- 
pulus, super pr®missis conferre possetis : et quod si nihilominus 

aliquid tuam luorumque animos concuteret, aut turbaret, propter 

quod aliquid de contends in prescript® fidei professione, tu 
vel ipsi vereremini profited : aliquos de peritioribus eorumdem 

tuorum cleri et populi mitteres ad eundem. Quibus se paratum 

obtulit, sicut eadem Romana Ecclesia parata semper extitit, et exis- 

tit, omni poscenti, de,ea qu® in ipsa est fide ac spe reddere ratio- 
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iV. Bulle do 
convocation et 

definition 

liogmatique. 
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Les choses se passerent comme le Pape l’avait 

voulu. Les Grecs, apres beaucoup d’hesitations et de 

disputes, consentirent a accepter la profession de 

foi de Clement IV, et envoyerent leurs deputes au 

concile. 

II s’etaft ouvert a Lyon au mois de mai 1274. Dans 

la bulle de convocation, Gregoire, apres avoir enu- 

mere les motifs qui l’avaient porte a reunir cette 

grande assemblee, ajoutait ces paroles : « Comme il 

est de l’interet commun de remedier aux maux de 

i’Eglise, apres en avoir delibere avec nos freres, 

autant que la necessity presente le requerait, nous 

nem. Quamquam autem hujusmodi suos apocrisiarios, pro eo quod 

aliqui ex eis qui ad hoc fuerant de longinquis partibus advocati, et 

ipsemet, morte prevent! fuerunt, non potuerit mittere ut concepit, 

tuam tamen excellentiam per easdem suaslitteras monuit, et variis 

exhortationibus invitavit instanter, ut sic studeres habilitare mate- 

riam sic animos tuum tuorumque disponere : quod in eorundein 

apocrisiariorum,quosad te, ut praedicitur, mittere sperabat, adventu 

te ac praediclis tuis clero et populo praescriptam liumiliter susci- 

pientibus, et fideliter profitentibus fidei veritatem, facilis foret ad 
reliqua, divina gratia favente, progressus. Ad quorum prosecutio- 

nem et specialiter ad caritatis vinculum inter eosdem Latinos et 

Graecos solido foedere confirmandum, si post receptionem et pro- 

fessionem ejusdem fidei, et postquam ad obedientiam ipsius Ro- 

manae Ecclesiee tu, ac iidem tui clerus et populus, rediissetis, ad 

locum, de quo eadem Romana expedire videret Ecclesia, generale 

concilium peteres convocari : satis aperte spem tribuit, quod tuum 

in hoc desiderium adimpleret. Non ad praedictae discussionem vel 

novam difiinitionem fidei, quam tanquam innumeris sacrae paginae 

auctoritatibus, numerosis sanctorum Patrum sententiis, et Romano- 

rum Pontificum stabili difiinitione firmatam, nec ipse voluit, nec 

nos intendimus, sicut nec decet nec foret expediens, in dubium, 

nova ipsam exponendo examini, revocare. Cone. Lugd. II, 94o, 

946. 
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avons resolu, suivant la louable coutume de nos 

saints predecesseurs et la pratique de l’antiquite, 

d’assembler dans un temps convenable Ie concile 

universel, afin de pourvoir, d’un commun avis,avee 

la grace de Dieu, tant aux choses ci-dessus mention- 

nees qu’a plusieurs autres qui concernent Ie salut 

des ames, et de faire confirmer les decrets par 

l’approbation du concile '. » 

Ain si Gregoire X se proposait de traiter en com- 

mun avec les eveques du monde catliolique les 

grandes affaires qui interessaient TEglise univer- 

selle, et de donner a ses decrets le dernier degre de 

force et d’autorite par l’approbation du concile 

general. 

Les lettres de Michel Paleologue et celles des eve¬ 

ques grecs, leurs professions de foi touchant la 

double procession du Saint-Esprit et la primaute de 

l’Eglise romaine, leurs serments d’obeissance au 

Saint-Siege, furent lus dans le concile1 2. 

Apres ces lectures et I’abjuration du schisme pro¬ 

nonce de vive voix par un des ambassadeurs de 

l’Empereur, l’union entre les deux Eglises fut enfin 

consommee. Les Grecs demanderent et obtinrent la 

permission de conserver tous leurs usages qui n’c- 

taient pas contraires a la foi. 

1 Ut in eo, lam circa praemissa, quam circa caetera quse salutem 

respiciunt animarum, ilia, Deo auspice, communi consilio inve- 

niatur provisio , et ejus approbatione concilii roboretur. Cone. 

Lugd. II, p. 940. 

2 Cone. Lugd. II, p. 959. 
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Le Pape publia ensuite un decret par lequel, « avec 

Fapprobation du concile, » il condamnait ceux qui 

niaient que l’Esprit-Saint procedat eternellement du 

Pere et du Fils comme d’un seul principe 

Dans cette definition dogmatique, le lecteur aura 

sans cloute remarque la mention expresse de Fap- 

probation du concile. Cette clause se retrouve en¬ 

core dans le decret sur Felection du Souverain 

Pontife2. 

En presence de ces faits, on ne peut douter que 

le second concile general de Lyon n’ait participe, 

comme les conciles precedents, a tous les droits de la 

souverainetd spirituelle. Qu’on n’oublie jamais que 

ceux qui donnent une approbation juridique auraient 

aussi le clroit de desapprouver, s’il y avait lieu. Sans 

cette condition, Fapprobation des conciles aux de- 

crets des Papes pourrait-elle leur procurer un nou¬ 

veau degre de force et d’autorite? Et cependant 

nous venons d’entendre Gregoire X declarer, de la 

maniere la plus solennelle, qu’il veut fortifier ses 

decrets et mettre le dernier sceau a l'union des deux 

Eglises, par Fapprobation du concile general. 

Personne, ce nous semble, ne doit s’etonner de 

voir Urbain IV, Clement IV et Gregoire X chercher 

a etablir un accord prealable avec les Grecs availt 

1 Nos.... sacro approbante concilio, damnamus el reprobamus 
ornnes qui negare preesumpserint, aeternaliter Spiritum sanctum 

ex Patre et Filio procedere; sive etiam temerario ausu asserere 

quod Spiritus sanctus ex Patre et Filio, tanquam ex duobus prin- 

cipiis, et non tanquam ex uno, procedat. Cone. Lugd. If, p. 975. 

2 Cone. Lugd. II, p. 975. 
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]e concile, et exiger d’eux une profession de foi sur 

ies chefs de doctrine qui divisaient les deux Eglises. 

Ees precautions etaient necessaires a cause du peu 

de sincerity que les Grecs mettaient souvent dans 

leur conduite avec les Latins. Et d’aiileurs ces sages 

pontifes ne demandaient aux Grecs que de retourner 

aux doctrines qu’ils avaient professees pendant dix 

siecles. Sur la primaute romaine et sur la double 

procession de l’Esprit-Saint, ils leur demandaient 

de croire ce que leurs propres conciles avaient cru, 

ce que leurs plus illustres docteurs avaient ensei- 

gne. 11 s’agissait bien moins de decider de riouvelles 

questions de foi, que de mettre un terme a une scis¬ 

sion deplorable, appuy£e uniquement sur des motifs 

frivoles ou des rivalries coupables. 

La conduite de ces Papes envers les Grecs, avant v 

la reunion du concile, ne peut faire naitre aucune si 

difficulty serieuse. On a voulu en trouver dans la 

pioiession de foi signee par ies Grecs et approuvee 

par le second concile de Lyon. Elle contient sur 

1 autoriffi du Siege Apostolique un passage cyiebre, 

qu il est de notre devoir de mettre sous les veux du 

lecteur : « La sainte Eglise romaine possede aussi la 

primaute souveraine et la pleine principaute sur 

toute PEglise. Elle recommit veritablement et hum- 

blement avoir recu de Jesus-Christ rneme ce pri¬ 

vilege, avec la plenitude de la puissance, dans la 

personne de saint Pierre, le prince et le chef des 

Apotres, dont le Pontife romain est le successeur. 

Etant done obligee plus que toute autre de d6fendre 

. Profession 
de foi 

gnee par les 
Grecs. 
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la foi, c’est aussi par son jugement que doivent etre 

definies les questions qui s’elevent sur les matieres 

de la foi. Tout homme qui se croit lose peut faire 

appel a cette autorite, dans les affaires qui appar- 

tiennent au for ecclesiastique; et dans toutes les 

causes qui ressortent des juges ecelesiastiques, on 

peut avoir recours a son jugement. Toutes les Eglises 

lui sont soumises, et les prelats qui les gouvernent 

lui doivent Tobeissance et !e respect. Et la plenitude 

de cette puissance consiste en ce que TEglise romaine 

admet les autres Eglises a partager avec elle la solli- 

citucle pastorale. Elle a honore plusieurs Eglises, et 

particulierement les patriarcales, de divers privi¬ 

leges. Mais elle a toujours conserve les droits de sa 

primaute dans les conciles generaux et partout ail- 

leu rs 1. » 

1 Ipsa quoque sancta Romana Ecclesia summum et plenum pri- 
matum et principatum super universam Ecclesiam catholicam 

obtinet; quern se ab ipso Domino in beato Pelro Apostolorum prin- 

cipe sive vertice, cujus Romanus Pontifex est successor, cum po- 

testatis plenitudine recepisse veraciter et humiliter recognoscit. Et 

sicut praa caeteris tenetur ficlei veritalem defendere, sic et si quae de 

fide subortae fuerint quaesiiones, suo debent judicio definiri. Ad 

quam potest gravatus quilibet super negoliis ad ecclesiasticum 

■forum pertinentibus appellare; et in omnibus causis ad examen 

ecclesiasticum spectantibus, ad ipsius potest judicium recurri : et 

eidem ornnes Ecclesise sunt subject®, ipsarum praelati obedientiam 

et reverentiam sibi dant. Ad hanc autem sic potestatis plenitudo 

consislit, quos Ecclesias caeteras ad sollicitudinis partem admittit : 

quarum multas , et patriarchates praecipue, diversis privilegiis 

eadem Romana Ecclesia honoravit, sua tamen observata prsroga- 

tiva, turn in generalibus conciliis, turn in aliquibus aliis semper 

salva. Suprascripta fidei veritate (prout plene lecta est et fideliter 

exposita), veram, sanctam, catholicam et orthodoxam fidem cogno- 
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Les theologiens de l’ecole que nous appelons mo- 

deree recoivent avec le plus profond respect la 

doctrine du second concile de Lyon. Ils s’honorent 

d’admettre la primaute et la plenitude de la divine 

autorite conferee par Jesus-Christ aux successeurs 

de saint Pierre. Chaque Eglise et chaque eveque 

sont subordonnes au Pape et lui doivent Pobeissance 

canonique. Le Pape conserve toute son autorite dans 

le concile general; et c’est surtout par son jugement 

que doivent etre decidees les questions qui interes- 

sent la foi. Mais enfin il ne les juge pas seul. Toute 

la question est la. 

En eftet, tout le debat entre les theologiens de 

l’ecole moderee et ceux de l’autre ecole consiste 

a savoir si le Pontife romain possede une souverai- 

nete indivisible et absolue; ou si les eveques, quoique 

scimus, el acceptamus, et ore ac corde contitemur, quod vere 
tenet et fideliter docet, et prsedicat sancta Romana Ecclesia; invio- 

labiliter observare eadem professionem, et in ea omni tempore 

perseverare, nec ullo unquam tempore ab ipsa discedere quoquo 

modo, aut deviare, vel discordare promittimus. Primatum quoque 

ejusdem sanctae Romanae Ecclesiae, sicut in praemissa serie conti- 

netur, ad ipsius sanctae Ecclesiae obedientiam spontaneam venien- 

tes confilemur, et recognoscimus, acceplamus et sponte suscipi- 
mus. Confitentes vero liaec et approbantes, et acceptantes, et 

promittentes observare, ut superius dictum est, rogamus magnitu- 

dinem vestram, ut Ecclesia nostra dicat sanctum symbolum, prout 

dicebat hoc ante schisma usque in hodiernum diem, et quod per- 

maneamus in ritibus nostris, quibus utebamur ante schisma, qui 

scilicet ritus non sunt contra supradictam fidem, nec contra divina 

prsecepta, nec contra Yetus et Novum Testamentum, nec contra 

doctrinam sanctorum generalium conciliorum, et SS. Patrum re- 

ceptorum per sancta concilia quae celebrala sunt a spirituali domi- 
natione Ecclesiae Romanae. Cone. Lugd. II, 966, 967. 

VI. Conse¬ 
quences. 

TOVE I. 24 
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subordonnes an Pape, entreat cependant en partage 

reel de la puissance legislative, et forment avec le 

Pape la souverainete spirituelle. Cette question evi- 

demment n’est pas resolue par le symbole de Lyon, 

ou plutot elle Test dans le sens de la tradition 

ancienne et constante. 

Les Grecs avaient-ils oublie leur propre histoire? 

avaient-ils oublie Ephese et Chalcedoine? avaient-ils 

perdu le souvenir des cinquieme, sixieme, huitieme 

conciles? Qui voudra croire qu’en faisant leur sou- 

mission a l’autorite divine du Pontife romain, ils ont 

accepte a Lyon une autorite indivisible et absolue, 

inconnue a leurs peres? 11s auraient eu d’autant plus 

tort, qu’on ne leur imposait pas un nouveau dogme, 

et que Gregoire X leur demandait uniquement de 

retourner aux croyances anciennes de leur Eglise. 

Mais quoi! si les Grecs avaient fait profession des 

doctrines que veulent leur preter des theologiens 

extremes, ne seraient-ils pas alles plus loin que le 

concile de Lyon lui-meme, qui n’a point abdique sa 

puissance legitime, comme nous croyons l’avoir 

prouve? 

Du reste, nous trouverons au concile de Florence 

un decret semblable a celui de Lyon, et toutes les 

questions que ce dernier peut faire liaitre s’y repre¬ 

sent eront. 

Le droit d’appel, proclame si solennellement a 

Lyon, ne peut faire un sujet de contestation parmi 

les catholiques. 
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CHAPITRE III. 

LE CONCILE GENERAL DE VIENNE. 

SOMMAIRE. — I. Lettres de convocation et deliberations du concile 

general de Vienne. — II. Proces du pape Boniface VIII et liaison de 

ce proces avec le droit public du moyen age. — III. Revocation 

de la bulleClericis laicos. - IV. Oecrefale Fidel catholicce et sa 

vraie doctrine. — V. Durand, eveque de Mende, et son plan de 
reforme ecclesiastique. 

Dans ses lettres de convocation du concile de 

Vienne, en 1311 , Clement V, apres avoir rappele 

le.s droits et 1 autorite de 1’Eglise romaine, mere des 

fideles, tele et maitresse des autres Eglises 1; apres 

avoir mdique les objets divers dont le concile devra 

s occupei, declare que, conformement aux exemples 

des saints Peres, les decisions seront prises dans une 

deliberation commune, et qu’elles seront confirmees 
par fapprobation du concile2. 

Dans les memes lettres, le Pape ordonne aux 

eveques de dresser des memoires sur tous les abus 

qui peuvent regner, afin que le concile les examine 
et les corrige3. 

1 Sane Romana Ecclesia, mater alma fidelium, caput est; dispo- 

nente Domino, Ecclesiarum aliarum omnium et magistra. Labbe , 
Cone., t. XI, pars 2a, Cone. Vien., p. 1539. 

2 Concilium—, sicut imitatione digna sanctorum Patrum con- 

suetudo laudabilis, longaevee observationis exemplo nos instruit...., 

decrevimuscongregandam, ut in eo.... communi consilio invenia- 
tur provisio, et ejusdem concilii approbatione roboretur. Ibidem 
p. 1543. ’ 

3 Mandavimus insuper, ut iidem arcliiepiscopi et prmlati, per 

I. Convocation 
du concile 

de Vienne. 
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Ces debuts du concile de Vienne sont done entie- 

rement conformes a ceux des conciles precedents. 

Dans ces d6crets, portes au nom du Pape, nous 

pouvons constater un soin religieux a mentionner 

[’approbation du concile, toutes les fois qu’elle est 

necessaire. Cette approbation du concile se lit dans 

la sentence d’abolition de l’ordre des Templiers1; 

dans la condamnation des erreurs de Pierre Jean 

d’Olive2; dans celle des beguards et des beguines3; 

enfin dans un grand nombre de constitutions con- 

cernant la reforme et la discipline4, 

ii. proces Mais le concile de Vienne nous presente un fait 
de . A 

Boniface yin. d’une portee plus considerable peut-etre encore, 

un faitqui generalement n’a pas ete assez remarque. 

Nous avons vu, dans les chapitres precedents, que 

le droit public du moyen age et les plus grands et 

!es plus savants Papes de cette epoque admettaient 

(jue le Souverain Pontife, en cas d’heresie, pouvait 

etre juge par l’Eglise ou le concile general. Ces 

maximes et cette doctrine, qui avaient leurs racines 

dans Pantiquity ecclesiastique, comme nous Pavons 

appris dansnotre second livre, furent appliquees par 

le concile de Vienne. 

se vel alios viros prudentes, Deum timentes, et habentes prae 

oculis omnia, quae correctionis et reformationis limam exposcunt, 

inquirentes subliliter, et conscribentes fideliter, eadem ad ipsius 

concilii notitiam deferent. Cone. Vien., p. 1544. 

1 Ibidem, p. 1557. 

2 Clement., lib. i, tit. i, De summalrinitatc, cap. i. 

3 Clement. , lib. v, lit. iii, cap. hi. 

4 Voir en particulier Clement., lib. iii, tit. xii, xm, xiv. 
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Le proces intente par Philippe le Bel contre la 

memoire tie Boniface VIII, pour cause d’heresie, et 

qui avait ete informe devant le pape Clement Y, 

pendant les annees 1309 et 1310', fut porte devant 

le concile. II y eut des debats, et trois cardinaux 

prirent la defense du Pontife accuse. Le concile 

declara que le pape Boniface avait ete catholique, et 

n’avait rien fait qui le rendit coupable d’heresie1 2. 

Mais celui qui absout peut condamner. Le concile 

de Vienne nous fournit done un nouvel exemple du 

jugement d’un Pape, et une eclatante confirmation 

des maximes du droit public au moyen age et de 

la doctrine de deux grands Pontifes. 

Le concile de Vienne donna aussi son consentemenl 

a la revocation de la fameuse bulle Clericis la'icos, 

publiee par Boniface VIII en 1296; et, dans cette 

circonstance encore, il fit acte de participation a la 

souverainete3. 

1 Fleuiiy, Hist, eccles., t. XIX, livre xci. 

2 Et cum Clemens, ut satisfaceret promissioni fact® regi Fran- 

ci®, in sua promotione, scilicet de delenda memoria Bonifacii ex 
Ecclesia, cum praelatis conc.ilii tractaret; quia rex ilium haereticum 

fuisse probare inlendebat concilium nullo modo assentire voluit; 

sed contrarium declaravit, scilicet ipsum i'uisse catholicum et 
indubitatum ponlificem. Cone. Vim. Notoe Binii, p. 1569. 

3 Quoniam ex constitutione Bonifacii pap® VIII, pr®decessoris 
nostri, qu® incipit Clericis la'icos, et ex declaratione, seu declara- 

tionibus ex ilia postmodum subsecutis, nonnulla scandala, magna 

pericula, et incommoda gravia sunt secuta, et ampliora sequi, nisi 

celeri remedio succurratur, pr®sumitur verisimiliter in futurum : 

nos de consilio fratrum nostrorum conslitutionem... penitus revo- 
camus. Clement., lib. iv, tit. xvii, cap. i. 

Ill. Revoca¬ 
tion 

de la bulle 
Clericislaicos. 
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IV. La decre¬ 
tale Fidei 
catholiciv. 

Les faits que nous venons de raconter, qui etablis- 

sent d’une mauiere irrecusable la participation du 

concile de Vienne a la souverainete, selon la tradition 

des sieclesanterieurs, ces fails, disons-nous, donnent 

[’explication naturelle d’une clause celebre de la 

decretale Fidei catholiccedont des theologiens extre¬ 

mes ont voulu tirer un argument en faveur de la sou¬ 

verainete absolue et indivisible du Pontife romain. 

Cette decretale, publiee au concile de Vienne et 

approuvee par lui, renferme cette phrase : « Nous 

done, tournant vers le temoignage de l’Ecriture et 

vers le sentiment commun des saints Peres et des 

docteurs la penetration de l’examen apostolique 

(auquel seul il apparlient de faire de pareilles decla¬ 

rations), nous dedarons, avec l’approbation du saint 

concile, etc.1. » 

De ces paroles, on a voulu conclure que le pape 

Clement V et le concile de Vienne avaient enseigne 

qu’il n'appartient qu’au Saint-Siege de faire des 

declarations dogmatiques. Maiss’il en est ainsi, tous 

les conciles gendraux, et le concile de Vienne lui- 

meme, n’ont ete que des usurpateurs des droits 

exclusifs du Saint-Siege. Car tous les conciles gene- 

raux ont fait par leur propre autorite des decisions 

dogmatiques, ou approuve cedes des Papes. Le droit 

des conciles generaux a ete meme quelquefois 

1 Nos igitur ad tarn praeclarum testimonium, ac sanctorum Pa- 

trum et doctorum communem sententiam, apostolicae considera- 

tionis (ad quam duntaxat haec declarare perlinet) aciem conver- 

tentes, sacro approbante concilio, declaramus, etc... Clement., 

iib. i, tit. i, cap. i. 
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jusqu’a rejeter des decisions emanees des Papes seuls. 

Dans quel cercle de contradictions ne nous trouve- 

rions-nous pas renfermes par Interpretation que 

nous discutons! Le concile de Vienne aurait done 

condamne tous les conciles anterieurs! de pins, il se 

serait condamne lui-meme, car il aurait reconnu 

qu’il n’avait pas par lui-meme le droit de faire 

ce qu’il faisait cependant. en vertu de restitu¬ 

tion divine! Et que faudrait-il penser des Papes eux- 

memes, qui tous ont cherche a donner a leurs decrets 

one plus grande force par l’approbation des con¬ 

ciles? Si tous les droits des conchies viennent duPape, 

comment leur autorite peut-elle fortifier la sienne? 

Disons done que la penetration de Vecoamen aposto- 

lique, qui seule doit decider les questions de foi, n’ex- 

clut pas le concours de Pepiscopat, et que des termes 

aussi indefinis doivent, etre interprets selon la 

tradition constante des conciles generaux. 

Nous avons vu que le pape Clement V avait v. 

demande aux eveques qui devaient composer le 

concile de Vienne des ntmoires sur les abus a 

corriger et les reformes a operer dans PEglise. Il nous 

reste le celebre ouvrage que Durand, eveque de 

Mende, 6crivit a cette occasion, et d’apres les 

ordres expres du Pape. Si le lecteur veul se faire 

une idee des d^sordres qui desolaient alors PEglise, 

i! n’a qu’a lire Panalyse que Fleury, dans le quatre- 

vingt-onzieme livre de son histoire, donne de Pou¬ 

vrage de Peveque de Mende. Les desordres parti- 

culiers a PEglise romaine n’v sont pas menages. Ce 

Durand do 
Mende. 
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n’etait pas, il est vrai, la premiere fois que des 

plaintes et des avertissements severes s’elevaient 

contre ces scandales, partis du lieu d’ou l’edification 

seule doit decouler. Au premier concile de Lyon, 

des remontrances respectueuses, mais fermes, avaient 

ete presentees, au nom du royaume d’Angleterre1, 

au pape Innocent IV; et dans le siecle precedent, 

Jean de Sarisbery avait tenu au pape Adrien IV un 

langage empreint de la meme liberte2. 

Mais la formule qui resumait tous ces griefs, et 

qui etait destinee a une si longue et si retentissante 

celebrite : reformation de FEglise dans son chef et 

dans ses membres, reformatio Ecclesice in capite et in 

membris; cette formule, croyons-nous, se rencontre 

pour la premiere fois dans le livre de Feveque de 

Mende3 4. 

Ce grand canoniste voulait done que le concile 

general travaillat a reformer FEglise non-seulement 

dans ses membres, mais aussi dans son chef. Parmi 

ces reformes necessaires, le savant eveque demande 

« que dorenavant l’Eglise romaine n’etablisse plus 

de loi gen^rale sans convoquer le concile oecume- 

nique, qui devra etre assemble de dix a?is en dix 

ans\ » Cette necessity de reunir le concile general 

dans certaines circonstances, ou d’unemaniere perio- 

1 Labbe, Cone., t. XI, pars 1a, p. 663. 

2 Fleury, Hist, eccles., livre l\x. 

3 Durandus, Tract, de modo generalis concilii celebrandi, 
pars la, tit. i. 

4 Ibidem, pars 3a, tit. xxvn. 
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clique, rapose, d’apres Durand, sur ce principe du 

droit canonique’ : « Ce qui interesse tout le monde 

doit etre approuve par lout le monde1 2. » 

L’eveque de Mende est bien loin de porter la 

moindre atteinle aux privileges divins du Siege 

Apostolique. Et cependant il neveut pas cpie 1’Eglise 

romaine sarroge tout, dans la crainte quelle ne 

perde tout3. 

Nous citons ces paroles de Durand, pour montrer 

que le plus illustre canoniste de cette epoque voyail 

le mal dans toute son etendue, et placait le souverain 

remede, comine la plus grande autorite, dans la 

reunion et la frequence des conciles generaux. 

Honneur a ce grand homme, qui a demande avec 

tanl de courage et de moderation la reforme univer- 

selle de l’Eglise! honneur a ce grand 6veque, qui 

le premier a propose la periodicite conciliaire comme 

la plus sage discipline, comme le meilleur mode du 

gouvernement ecclesiastique! Que de hontes et de 

douleurs, que de malheurs auraient ete epargnes 

et a l’Eglise et au monde, si ces sages conseils avaient 

ete ecoutes et suivis! 

1 Distinct. 63, cap. i, ii, hi; Distinct. 66, cap. i. 

2 Tract, de modo generalis concilii celebrandi. pars 2a, lit. xu. 

3 Proverbium vulgare est, qui lotuin vult, lolum perdit. Ecclesia 

Romana sibi vindicat universa... Unde timendum est ne universa 

perdat. Ibidem, pars 2a, tit. vii. 
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I. Le grand 
schisme. 

CHAPITRE IV. 

I.E CONCIEE 1)E PISE. 

SOMMAIRE. — I. Le grand schisme. — II. Importance particuliere 

des conciles de cette epoque et de i’epoque suivante. — III. Convo¬ 

cation du concile de Pise par les cardinaux. — IV. Autorite du con- 

cile de Pise. — V. D’apr&s quels principes les pontiles rivaux 1'urent 

deposes et Alexandre V elu. 

Les avertissements et les conseils de l’eveque 

de Mende, les re formes du concile de Vienne, les 

vertus de plusieurs des Papes qui regnerent a Avi¬ 

gnon , n’einpeclierent pas les passions humaines de 

preparer el d’amener enfin une des crises les plus 

malheureuses et les plus dangereuses que l’Egliseait 

jamais traversees. 

Le lecteur ne s’attend pas sans doute a trouver ici 

une histoire du grand schisme d’Occident, de ses 

causes bonteuses, de ses elfets a jamais funestes. 

Pendant plus de trente ans la papaute, violemment 

disputee entre des rivaux qui immolaient a un mise¬ 

rable interet personnel le bien general de la chre- 

tiente, subit coniine une fatale eclipse. Dans ces 

jours nefastes, ce n’dtait pas tin Pape qui violait son 

devoir de pasteur supreme; c’etait Linstilution, la 

papaute elle-meme qui semblait ddfaillante. La divi¬ 

sion partait du centre qui doit tout unir; et l’ordre, 

la paix, 1’unite ne purent renaitre dans l’Eglise ro- 
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maine que par le secours efficace de i’Eglise univer- 

selle. Eclatante manifestation de cette loi profonde 

qui, dans l’Eglise comme dans le corps humain, ne 

permet a aucun membre, quelque noble qn’il soit, 

de se suffire, et veut au contraire que la vie gene- 

rale soit entretenue et renouvelee par 1’ensemble des 

forces. 

Dans la malheureuse epoque ou nous entrons, 

toutes les questions qui nous ont occupes furent 

agitees sous 1’empire d’une necessite inevitable, et 

traitees par les conciles generaux. Pise et Constance, 

Bale et Florence, rappellent le souvenir des plus so- 

lennels debats touchant les rapports de la papaute 

et de l’episcopat. Les decrets emanes de Constance 

et de Florence sont ce qu’il y a de plus grave et de 

plus celebre sur cette matiere tant ilisputee. 

Nous commengons ici une etude aussi compliquee 

que delicate. Puissions-nous y apporter cet amour 

de la verite qui la fait trouver et qui donne le cou¬ 

rage de la dire, et cette attention severe seule ca¬ 

pable de nous guider dans le dedale ou nous nous 

engageons! 

Le clerge francais, et l’Universite de Paris sous 

l’impulsion et la direction du pieux et grand Gerson, 

meriterent Feternelle reconnaissance des siecles, par 

I’initiative qu’ils prirent et les efforts quits firent 

pour mettre fin aux scandales et aux calainites du 

schisme. Quand tous les projets et toutes les ten- 

tatives a l’effet d’amener les Pontifes ennemis a une 

cession reclam^e imperieusement par le bien de la 

11. Impor¬ 
tance des con- 
oiles de cette 

epoque. 
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III. Convoca¬ 
tion 
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de Pise. 
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rit6. 
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society chretienne eurent echoue, il fat reconnu que 

le concile general etait le seal moyen de vaincre 

ces obslinations coupables, et de remedier aux divi¬ 

sions qui deshonoraient PEglise. Les cardinaux, 

dont les fnnestes passions avaient amene le schisme, 

se reunirent enfin pour I’abolir. Abandonnant leurs 

papes respectifs, Gregoire XII et Benoit XIII, ils con- 

voquerenl a Pise un concile general, qui s’ouvrit le 

25 mars I 409. 

Les cardinaux qui convoquerent ce concile etaient 

dans leur droit, puisque le concile etait juge neces- 

saire par toute l’Eglise, et qu’il n’y avait pas de 

Pape imiversellement reconnu qui put le reunir. Les 

deux concurrents n’avaient d’autorite que dans leur 

obedience respective, et d’ailleurs ils ne voulaient 

pas le concile general, dont ils redoutaient, et avec 

raison, la severite. Tels furent, en abrege, les motifs 

d’apres lesquels les cardinaux justifierent leur con- 

duite et leur entreprise 

Legitime dans sa convocation, le concile de Pise 

fut general dans sa composition, car il representa 

veritablement l’Eglise universelle. On ne peut douter 

de cette universalite quand on considere l’inutilite 

des efforts tentes par Gregoire et par Benoit pour 

reunir, chacun de leur cote, un concile qui put elre 

oppose a celui qui se preparait a punir leur obstina- 

tion et leur felonie. Benoit, a Perpignan, ne put re- 

tenir aupres de sa personne que seize ou dix-huit 

1 Labbe, Cone., t. XI, pars 2a; Cone. Pis., p. 2140, 2146. 



CONCILE DE PJSE. 381 

eveques, cjui meme, an lieu de fomenter le schisme, 

cherclierent le moyen de le faire cesser. Ces eveques 

demanderent a Benoit d’aller lui-meme a Pise, on 

d’v envoyer des procureurs munis de pouvoirs irre- 

vocables pour renoncer en son nom a la papaute, 

s’il arrivait que Gregoire cedat, mourut on fut 

depose 1. 

Le concile que Gregoire avait convoque a Udine 

eut encore une importance plus mince que celui de 

Perpignan. La plupart des eveques de ces contrees 

mepriserent les ordres et les menaces de Gregoire. 

11 n’y en eut qu’un tres-petit nombre qui se rendit a 

son appel, et on ne pufrtenir que trois sessions2! 

L’isolement se faisait done de plus en plus autour 

de ces indignes rivaux, et pour tout homme impar¬ 

tial et attentif l’Eglise etait a Pise. Un concile general 

seul, d’ailleurs, pouvait faire ce que fit le concile 

de Pise; et Alexandre Y, qu’il elut, comme nous le 

dirons bientot, a toujours ete compte parmi les 

Papes legitimes. 
S’il etait encore besoin de corroborer 1’autorite 

du concile de Pise, nous pourrions ajouter en sa 

faveur une consideration qui nous parait decisive. 

Les tlieologiens qui nient foecumenicite du concile 

de Pise et qui soutiennent encore les droits de Gre¬ 

goire, conviennent cependant qu’un Pape douteux 

est sounds au concile general. Or Gregoire, recuse 

1 Cone. Pis., 2109. 

2 Ibidem, p. 2102 ad 2108. 
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par la partie la plus considerable de l’Eglise et par 

ses propres cardinaux, n’etait pas moins Pape dou- 

t.eux que Benoit. Done il etait coniine lui sounds au 

concile. Done il devait, sous peine de rebellion el 

de schisme, acquiescer a la sentence de deposi¬ 

tion prononcee contre lui. 

Quoique Gregoire et Benoit fussent reellement des 

Papes dont les droits etaient litigieux et 1’autorite 

contestable, il faut cependant remarquer que la 

sentence de deposition prononcee contre eux par le 

concile de Pise ne fait aucune mention du doute 

grave qui s’elevait contre leur legitimite. Le concile 

s’abslint do discuter les droits respectifs des concur¬ 

rents. Il etait trop sage pour entrer dans une ques¬ 

tion complexe et qui divisait meme les bons esprits1. 

Cette sentence de deposition contre Ange Corario, 

appele Gregoire XII, et contre Pierre de Lune, ap- 

pele Benoit XIII, fut prononcee dans la quatorzieme 

session, et apres les procedures canoniques. Le con¬ 

cile decida que les deux concurrents etaient sehis- 

matiques et fauteurs d’un long schisme, lieretiques 

notoires, coupables d’un parjure enorme, objet de 

scandale pour toute l’Eglise, incorrigibles et contu- 

maces. Aces causes, le concile declara qu’ilss’etaient 

rendus inhabiles a tout honneur, a toute dignite, 

surtout a la dignity papale, et que, bien qu’ils fus¬ 

sent deja deposes de fait et bannis de l’Eglise par 

Lautorite divine et celle des saints canons, il les 

1 Labbe , Cone., t. XII, Appendix concilii Constantiensis, 

p. 1437. 
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d^posait neanmoins juridiquement, et les retranchait 

de l’Eglise, defendant a l’un et a l’autre de se porter 

pour souverain Pontife, et declarant que le Saint- 

Siege etait vacant. II ordonna ensuite a tons les 

fideles de se retirer de I’ob^issance des deux pre- 

tendants1. 

Le concile termina son oeuvre reparatrice par 

Election d’Alexandre V. L’immense majority de 

l’Eglise et l’Eglise romaine ne tarderent pas a se 

soumettre a l’elu de Pise. 

Le nouveau Pape confirma d’abord tout ce qui 

s’etait fait contre les pretendants depuis l’union des 

cardinaux. Ensuite, avec l’approbation du concile, 

sacro approbante concilio, il annula toutes les cen¬ 

sures portees pendant le schisme par les deux Pon- 

tifes rivaux, et ratifia les graces qu’ils avaient 

accordees. 

Dans la derniere session, le Pape, toujours avec 

1’approbation du concile, posa quelques bases d’une 

reformation de l’Eglise dam son clief et dans ses 

membres, et ddclara qu’il etait bien resolu a pour- 

suivre cette reforme dans le futur concile qui serait 

tenu au bout de trois ans, et qui devait etre la suite 

de celui de Pise2. 

1 Christ! nomine invocato, sancta et universalis synodus, uni- 
versalem Ecclesiam repraesentans, ad quam cognitio et decisio 

hujus causae noscitur pertinere. decernit, definit et decla- 

rat.... etc. Cone. Pis., p. 2126 ad 2128. 

2 Cum Dominus noster Papa cum consilio concilii intenderet re- 

formare Ecclesiam in capite et in membris, et jam multa per Dei 

gratiam sint expedita per ipsum Dominum nostrum Papain , et 
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Alexandre Y voulut encore donner au concile de 

Pise une approbation plus solennelle. Et quelques 

mois apres la suspension du concile, il promulgua a 

Bologne une bulle ou il declare que tout ce qui a ete 

fait a Pise « est emane de l’autorite souveraine et 

unanime de l’Eglise universelle 1. » 

Nous avons remarque que le concile de Pise s’etait 

abstenu de discuter les tilres respectifs de deux pre- 

tendants a la papaute, et de prononcer sur leur legi- 

timite. Il les condanuia comme schismatiques et fau- 

teurs de schismes, comme'parjures et auteurs de 

scandales capables de miner l’Eglise. De pareils 

exces equivalant pour le concile a l’heresie notoire, 

ces indignes Pontifes furent frappes surtout comme 

bereliques. 

Dans ces graves circonstances, le concile de Pise 

prouva au monde que la constitution de l’Eglise 

offrait des remedes a tous les maux qui pouvaient 

mettre en peril la religion chretienne. 

Mais ici nait une question que nous nous permet- 

trons de poser, sans pretendre la resoudre : Par cette 

conduite, le concile de Pise a-t-il voulu suivre et 

autoriser la doctrine renfermee dans la glose celebre 

multa alia.... reslent qua3.... de praesenti expediri non possunt : 

propterea idem Dominus noster, sacro requirente et approbante 

concilio, dictam reformationem suspendit et continuat usque ad 

proximum jam indicium concilium, et praesens concilium prorogat 

et continuat usque ad ilium terminum. Cone. Pis., p. 2132 ad 
p. 2136. 

1 Universalis Ecclesiae auctoritate et concordia facta. Cone. Pis., 
p. 2303 ad p. 2311. 
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du canon Si Papa? Cette glose porte a que le Pape 

peut etre accuse si son crime est notoire, s’il scan¬ 

dalise 1 Rglise, s’il est incorrigible, car la contumace 

est reputee heresie1. » II nous parait certain qu it 

existe un rapport frappant d’analogie entre cette 

glose et la sentence prononcee conlre les deux pre- 

tendants. Rien , a notre connaissance, ne prouve 

qu’Ange Corario et Pierre de Lune eussent enseigne 

des heresies. Et s’ils ont ete fletris comme hereti- 

ques, ce fut evidemment parce que leur obstination 

dans Ie schisme fut reputee heresie. Serait-il done 

vrai que le concile de Pise, en deposant les deux 

pretendants, uniquement a cause de leur indignite, 

aurait consacre le principe emis dans la glose du ca¬ 

non Si Papa? Quoi qu’il en soit, cette glose nous 

donne la doctrine qui avait cours dans les ecoles sur 

ce grave sujet. 

1 A fide devius, quod intelligit Hugo : Cum Papa non vult cor- 
rigi. Si enim paratus esset corrigi, non posset accusari.... Sed 

quare non potest accusari de alio crimine? Ponamus quod noto- 

rium sit crimen ejus vel per confessionem, vel per facti eviden- 

tiam : quare non accusatur vel de crimine simoniae vel adullerii : 

etiani cum admonetur, incorrigibilis est, et scandalizatur Ecclesia 

per factum ejus? Certe credo quod si notorium est crimen ejus 

quandocumque, et inde scandalizatur Ecclesia, et incorrigibilis sit, 

quod inde possit accusari. Nam contumacia dicitur haeresis, ut 
lxxxi distinct. Si qui praesbijteri; et contumax dicitur infidelis, ut 

xxxviii distinct. Nullus. Hie tamen specialiter fit menlio de hae- 
resi, ideo quia etsi occulta esset haeresis de ilia posset accusari ; 

sed de alio occulto crimine non posset.... 
Item numquid Papa posset statuere quod non posset accusari de 

haeresi ? Respondeo quod non; quia ex hoc periclitaretur tota Eccle¬ 

sia : quod non licet. Decretum Gratiani, pars 1a, dist. xl. Gloss. 

in cap. Si Papa. 

TOME i. 25 
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CHAPITRE V. 

LE CONCILE DE CONSTANCE. 

Premiere question. 

OF.CUMENICITE INDIVISIBLE DE CE CONCILE. 

SOMMAIRE. — i. Doutes qu’on elcve contre l’cecumenicite du concile 

de Constance avant la reunion des obediences separees. — II. Le 

concile de Constance oecumenique des son origine. — III. Le cardi¬ 

nal Pierre d’Ailly. — IY. Explication de la conduite du concile envers 

les obediences separees. — Y. Confirmation du concile par Jean XXIII 

et par Martin V. — YI. Bulle Inter cunctas. — VII. Aveu deMuzza- 

relli. — VIII. Nouvelles objections. — IX. Les sessions quatrieme et 

cinquibrne ne peuvent former une exception. — X. Xouvel aveu de 

Muzzarelli. 

Ce lie fut pas Alexandre Y, mais bien son succes- 

seur Jean XXIII, qui convoqua le concile annonce 

a Pise. 

Par une bulle du 9 decembre 1413, Jean lixa 

bouverture de ce concile a Constance pour le 1" no- 

vembre de 1’annee suivante. Le but du nouveau 

concile etait l’extinction definitive du schisme, la 

defense de la foi et la reforme de l’Eglise dans son 

chef ct dans ses membres L 

En nous renfermant dans l’objet special de nos 

recherclies, nous avons trois chefs principaux a etu- 

dier dans l histoire de ce concile : son cecumenicite, 

ses doctrines sur les rapports du concile avec le 

1 Labbe, Cone., t. XII; Cone. Constantiense, p. 11. 
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Pape, et ses actes explicates et confirmatifs de ses 

doctrines. 

Personne ne doute et ne peut douter que Ie con- 

cile de Constance ne soit en partie oecumenique. On 

ne conteste cette oecumenicite qu’aux sessions qui 

precederent la reunion des obediences de Gregoire 

et de Benoit, deposes dans le concile de Pise. 

Pour lever ces doutes, inspires, ce semble, plutot 

par des interets d’ecole et de parti que par l’etude 

attentive et inipartiale des faits, il suffit de rappeler 

a quel petit nombre d’eveques, a quel triste role se 

vir'ent reduits les deux rivaux, Benoit et Gregoire, 

dans leur pretend u concile general de Perpignan et 

d’Udine. Nous avons dit que les eveques reunis a 

Perpignan rendirent eux-memes hommage au concile 

de Pise. Nous avons dit que Gregoire, faute d’eve¬ 

ques, n’avait pu tenir que trois sessions a Udine. 

C’est par ces faits ecclesiastiques, c’est par cette 

attitude des episcopats dissidents, qu’il faut appre- 

cier l’etat reel, les forces reelles des obediences 

rivales, et non pas seulement par le nombre des 

provinces que Ton range sous la banniere des anti- 

papes. II est permis de penser qu’une habitude deja 

malheureusement trop longue, des vues person¬ 

nel les, des interets nationaux et politiques, bien 

plus que la conviction profonde d’une legitimile tant 

disputee, retenaient certains princes et certains peu- 

ples dans le parti qu’ils avaient adopte des Porigine 

du scliisme. Heureusement ces provinces separees 

ne formaient qu’une faible minorite dans 1’Eglise. 
25. 

1. Doutes sur 
l’cecume- 

nieite flu con¬ 
cile de 

Constance. 
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11. OEcu— 
menicite des 

I’origino. 

8S8 

Gregoire XII ne conservait que la Romagne, quelques 

villes de TItalie, quelques parties cle l’AHemagne. 

Benoit XIII ne retenait guere sous son obeissance 

que TEspagne et TEcosse1. Tout le reste cle TEglise, et 

a sa tete TEglise romaine, mere et maitresse, avait 

reconnu et reconnaissait l’autorite du concile de 

Pise, la legitimite d’Alexandre Y et celle de son suc- 

cesseur Jean XXIII. Ceux done qui aujourd’hui veu- 

lent douter du bon droit de Jean XXIII sont obliges 

de dire que l’immense majority de TEglise, et TEglise 

romaine elle-meme, etaient tombees dans le schisme, 

et que la verite et le droit n’avaient d’asile assure 

que !es cours de plus en plus deseries de Gregoire 

ou de Benoit, parjures, scandaleux, frappes des ana- 

themes du concile de Pise! 

Un pared nombre de dissidents, et dans de pareilles 

circonstances, pouvait-il rendre douteuses la sain- 

tete et Tautorite de TEglise? Qu’on ne nous oppose 

pas la conclude du concile de Constance envers les 

deux obediences rivales. Rien ne fut plus glorieux 

que cette conclude, rien ne sera plus facile a expli- 

quer bientot. 

Le Pontife reconnu par Timmense majority cle 

TEglise et par TEglise romaine avait done parfaite- 

ment le droit de convoquer un concile general. Nous 

avons dit que cette bulle etait aclressee a tous les 

eveques. 

Convoque par un Pape reconnu cle Timmense ma- 

jorite cle TEglise et cle TEglise romaine, convoque 

1 Appendix Cone. Constantienp. 14o7. 
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par une bulle qui appelait lous les eveques cle 

la chretiente, le concile de Constance, des ses pre¬ 

mieres sessions, se regarda coniine oecumenique, en 

prit le litre, en exerga les droits. « Ce saint synode 

de Constance, dit-il dans une de ses premieres ses¬ 

sions, formant un concile general, legitimement 

assemble dans l’Esprit-Saint et a la gloire du Dieu 

tout-puissant, pour l’extirpation du schisme, bunion 

et la reformation de l’Eglise, dans son chef et dans ses 

membres, ordonne, dispose, statue, decerne et de¬ 

clare, dans le but d’obtenir plus facilement, plus 

surement, plus librement et plus abondannnent bu¬ 

nion et la reformation de l’Eglise, les choses sui- 

yantes: Premierement, que le present synode, legi¬ 

timement assemble dans l’Esprit-Saint, formant un 

concile general et representant l’Eglise universelle, 

tient sa puissance immediatement de Dieu1. » On 

conviendra qu’une assemblee ne peut s’affirmer d’une 

maniere plus expresse et plus solennelle. Et si les 

litres augustes qu’elle se donne ne lui appartiennent 

pas, il faudra dire qu’un concile qui a sauve l’Eglise 

et a fini, de l’aveu de tous, par etre veritablement 

1 Haec sancta svnodus Constantiense generale concilium faciens, 

pro extirpatione praesentis schismatis, et unione ac reformalione 

Ecclesiae Dei in capile et membris fienda, ad laudem omnipotentis 

Dei, in Spiritu sancto legitime congregata, ad consequendum faci- 

lius, securius, liberius, et uberius unionem et reformationem 

Ecclesiae Dei, ordinal, disponit, statuit, decernit, et declarat, ut 

sequitur. Et primo, quod ipsa synodus in Spiritu sancto congregata 

legitime, generale concilium faciens, Ecclesiam catholicam militan- 

tem repraesenlans, potestatem a Deo immediatam habet. Cone. (, on- 

stantien., p. 19. 
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111. Pier.e 
d’Ailly. 

general, c’est-a-dire saint et infaillible, a commence 

par une usurpation et un mensonge! 

L’action de Dieu sur son Eglise permet-elle une 

pareille imputation? 

Et pour etablir qu’un concile, particulier d’abord, 

peut devenir general ensuite, on aurait tort de recou- 

rir a l’exemple du premier concile de Constantinople, 

qui n’est devenu general que par l’adhesion de l’Eglise 

latine et surtout du Saint-Siege. Aucune parite entre 

ces deux assemblies de Constantinople et de Con¬ 

stance. En effet le concile de Constantinople, composi 

des seuls iveques orientaux, ne s’arrogea pas cles son 

debut l’autorite d’un concile universel. Loin de la, 

il icrivit au pape saint Damase et au concile romain 

unelettre que nous avons rapportee\ pour demander 

leur adhesion. Le concile de Constance', au contraire, 

se proclame oecumenique des ses premieres sessions. 

Ceux qui lui refusent ce litre a son origine sont obli¬ 

ges, nous le repetons, de Vaccuser de mensonge el 

d’usurpation. 

Mais, dit-on, et le sage Muzzarelli, dans son 

livre De Vautorite du Pontife romain, ne craint pas 

de repeter cette objection2, le concile de Constance 

a lui-meme doute de l’cecumenicite de ses premieres 

sessions, puisque, au sein meme du concile, le car¬ 

dinal Pierre d’Ailly declara qu’il y avail encore des 

raisons probables en faveur des deux pretendants 

deposes a Pise. On conclut que cette probability ren- 

1 Voir livre 11, cap. iii. 

2 De auct. Rom. Pont.j t. II, p. 372. 
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dait douteuse l’autorite de Jean et du concile de 

Constance avant la reunion. 

II est vrai que Pierre d’Ailly presenta un memoire 

au concile en faveur de la voie de cession qu’il vou- 

lait appliquer a Jean XXIII, comine aux deux anti- 

papes, pour faciliter la reunion des Eglises. Mais 

dans ce memoire, bien loin d’affaiblir l’autorite du 

concile de Pise, celle de Jean et du concile de Con¬ 

stance, il les proclame hautement, etse defend ener- 

giquement de mettre sur le meme rang le Pape 

certain et legitime et les antipapes convaincus 

d’heresie et condannies connne heretiques. « Qu’on 

ne dise pas, s’ecrie l’illustre cardinal, que la pro¬ 

position de ceder met notre saint Pere le pape 

Jean XXIII au niveau des deux antipapes, ni qu’elle 

detruit le concile de Pise, car la paix, qui doit etre 

le fruit de la cession, entre dans le plan meme de ce 

concile, et comme on en sera redevable a la genero- 

site de notre saint Pere, elle ne pourra que l’elever 

infiniment au-dessus de ses adversaires1. » 

C’est ainsi (jue Pierre d’Ailly infirme 1’autorite du 

concile de Constance dans ses premieres sessions. 

S’il reconnait une certaine probability dans les rai- 

1 Consulere omnino domino nostro Joanni papae XXIII accep- 

tare et offerre viam Gessionis ex eo quod ex hac oblatione seque- 

retur perfecta pax et unio Ecclesiae, non est aequiparare verum 
Summura Ponlificem hcereticis per Ecclesiam condemnatis, nec sa- 

cro Pisano concilio stabili et firmo in aliquo praejudicare sed magis 

intentionem et finem dicti concilii confirmare ipsumque dominum 

nostrum sup^r praedictos contendenles exaltare, et ipsos deprimere. 

Appendix Cone. Constant tenp. 1413. 
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sons que faisaient valoir encore les partisans de Gre- 

goire et de Benoit contre le concile de Pise et le 

pape Jean XXIII, il ne dit point que ces raisons fus- 

sent vraiment bonnes et decisives. II n’aurait pu le 

dire sans se mettre en contradiction avec lui-meme 

et avec Fimmense majorite de PEglise. Ces raisons 

n’etaient et ne pouvaient etre qu’une excuse pour 

la bonne foi des hommes vertueux et pieux qui 

tenaient encore le parti des antipapes. 

Ce n’est pas seulement sur l’autorite de Pierre 

d’Ailly, c1 est sur les actes du concile de Constance 

qu’on veut appuyer l’etrange opinion qui ose pre¬ 

senter ce grand et saint concile comme doutant lui- 

meme de sa propre autorite. 

Et quels sont les actes oil on croit voir un pareil 

aveu ? Ceux peut-etre qui lionorent le plus ce concile, 

et ou il s’est montre admirablement penetre de Fes- 

prit evangelique. Pour ramener a l’unite catholique 

ce qui restait de partisans aux antipapes, deux voies 

se presentaient, celle qu’on appelait de la guerre, et 

celle de la charite et de la persuasion *. 

La premiere consistait a reduire les dissidents par 

les peines ecclesiastiques et par la force des armes; 

la seconde ne voulait employer que les moyens de 

charite et de persuasion. Le concile n’hesita pas dans 

son choix, et par sa sagesse et sa condescendance 

il eut la gloire de mettre Fin a ce fatal schisme. 

Des negociations furent done ouvertes d’abord avec 

1 Appendix Cone. Constantimp. 1437, 1438. 
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Gregoire, ensuite avec les princes d’Espagne qui 

soutenaient Benoit. Dans ces negotiations, le saint 

concile fit preuve d’un esprit de paix, d’abnegation, 

qui est un de ses plus beaux titres de gloire et qui 

peut servir de modele aux siecles futurs. 

Ainsi, lorsque l’obedience de Gregoire XII voulut 

se reunir au concile, les Peres de Constance consen- 

tirent, dans la quatorzieme session, a ce que les 

procureurs de ce Pape fissent une nouvelle convoca¬ 

tion et confirmassent d’avance tout ce qui serait fait. 

Le concile, en affirmant de nouveau sa legitimite et 

sa souveraine autorite1, declara qu’il admettait en- 

tierement les convocations, les autorisations, les 

approbations et confirmations faites par Gregoire, 

en tant que cela regardait ledit Gregoire2. a Car, 

ajoutait le concile , les precautions meme super- 

flues, prises pour la plus grande surete, ne font tort 

a personne et sont utiles a tout le monde3. » 

Par ces paroles, le concile prouva d’une maniere 

bien evidente qu’il ne regardait pas les convocations 

et les approbations de Gregoire comme necessaires, 

et qu’il ne les admettait que pour le bien de la paix. 

II en fut de meme de l’abdication de Gregoire faite 

par procureur dans la meme session 4. 

1 Sacrosancta generalis synodus Constanliensis in Spiritu 

sancto legitime congregata, et Ecclesiam catholicam repraesentans. 

Cone. Constantien., p. 107. 
2 Quantum ad ipsum spectare videlur. Ibidem. 
3 Quia abundans ad certitudinem pro bono cautela, nemini nocet, 

sed omnibus prodest. Ibidem. 
4 Ibidem, p. 110. 
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Dans ces actes d’admirable indulgence et de sa- 

gesse chretienne, aucun liomme desinteresse n’aper- 

cevra la moindre trace d’un doute emis par le concile 

sur son autorite. 

Le meme esprit de charitable condescendance 

preside aux negotiations pour la reunion de l’obe- 

dience de Benoit. Dansle traite de Narbonne, accepte 

par le concile; dans les vingt-deuxieme, vingt- 

sixieme et (rente-cinquieme sessions, oil se tirent 

successivement les reunions des rois d’Espagne et 

des Espagnols, le concile consentit a quitter son titre 

d’oecumenique, et admit les nouvelles convocations 

faites par les ambassadeurs espagnols. Mais il ne 

quittaitson titre que pour le reprendre aussitot apres, 

et dans les m tines sessions'. Par cette conduite, il 

donnait une nouvelle preuve de cette sagesse qui 

savait menager les faibles sans porter un prejudice 

reel a son autorite. 

En se reunissant au concile, les eveques des deux 

obediences donnerent une approbation tacite a tout 

ce qui s’etait fait par le concile avant la reunion, 

puisqu’ils consentirent a continuer sur le meme pied 

les affaires deja entamees. Ainsi l’oecumenicite des 

premieres sessions, certaine en elle-meme, comme 

nous croyons Vavoir deja prouve, se trouve con¬ 

firmee meme en se placant au point de vue des 

adversaires. 

Mais ici ils soulevent de nouvelles diflicultes. S’ils 

1 Cone. Constantien., p. 196, 207, 227, 229. 
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ne peuvent contester Fadhesion generate des eve- 

ques aux decrets des sessions tenues avant la reu¬ 

nion comme a ceux des sessions qui la suivirent, ils 

cherchent a affaiblir Fautorite des premieres en in- 

voquant Fabsence de Jean XXIII pendant la qua- 

trieme et la cinquieme, et Fopposition qu’il aurait 

faite aux decrets emanes d’elles. 

On sait que ce Pontife, cherchant a eluder ses 

promesses solennelles de renoncer a la papaute pour 

le bien de l’Eglise, et craignant d’ailleurs les redon- 

tables accusations qui s’elevaient contre ses mceurs 

et sa conclude, s’etait enfui de Constance et refugie 

a Schaffhouse. 

La fuite honteuse de ce Pape pouvait-elle annuler 

Fautorite du concile? Le Pape lui-meme ne le pen- 

sait pas, puisque le lendemain de son depart il 

envoya a Fempereur Sigismond et au concile des 

deputes et des lettres pour annoncer qu’il ne s’etait 

retire de Constance qua cause de sa sante, et qu’il 

executerait tout ce qu’il avail promis au concile 

Malgre la procedure dirigee contre lui, malgre sa 

condamnation et ses malheurs, le pape Jean XXIII 

ne fit jamais au concile de Constance une opposition 

ofticielle et publique. Bien loin de la, il declara 

devant les commissaires qui lui avaient etc envoyes 

« qu’il ratifiait toute la procedure faite contre lui..., 

et qu’il tenait le concile de Constance pour tres- 

saint, infaillible, et qu’il le regardait comme la con- 

V. Confirma¬ 
tion 

du concile par 
Jean XXIII 

et par 
Martin V. 

1 Cone. Constantien., p. 20, 2t. 
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tinuation cle celui de Pise1. » En consequence, il se 

soumit avec humilite et sincerity a la sentence pro- 

noncee contre lui. 

L’approbation du successeur de Jean XXI11, de 

Martin Y, elu dans le concile de Constance apres 

la reunion des obediences dissidentes et reconnu 

universellement, ne fait pas plus defaut au concile 

de Constance que celle de Jean XXIII. Nous abor- 

dons ici une question d’une grande importance, et 

dont la solution doit lever tous les doutes, s’il pou- 

vait en rester encore. 

II est d’abord certain que Martin Y, lorsqu’il 

n’etait que le cardinal Othon Colonna, apres s’etre 

soustrait avec ses collegues a l’obeissance de Gre- 

goire XII, avait signe l’acte d’appel des cardinaux 

au concile general2. II est certain qu’il prit part a 

tout ce qui se fit a Pise, et qu’il avait reconnu pour 

vrais papes Alexandre Y et Jean XXIII. Othon Colonna 

etait membre du concile, qui des son ouverture 

parlait et agissait avec l’autorite supreme d’un con¬ 

cile general. II est vrai cependant que Othon Colonna 

suivit Jean XXIII dans sa fuite, et qu’il fut meme un 

des derniers cardinaux qui lui resterent fideles. Mais 

quand la cause de ce malheureux Pape fut desespe- 

1 Omnimodum processum per idem concilium contra eumdem 

habitum ratificabat, asserens quod non aliter voluit prmdictis arli- 

culis respondere, adirmans concilium Constantiense sanctissimum 

esse, errareque non posse, ac concilii Pisani continuativum. Cone. 

Constantien., p. 92 ad 98. • 

2 Op. Rain., t. XVII, ann. 1408, n° 9. 
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ree, Othon Colonna 1’ a ban donna, pour se reunir defi- 

nitivement an concile \ 

Ce retour a Constance fat une veritable adhesion 

a tout ce qui s’y etait fait pendant son absence. Le 

cardinal souscrivit, en particulier, a la deposition et 

a la condamnation de Jean XXIII accomplies dans la 

douzieme session, et quand il accepta son election, 

elfectuee dans la quarante et unieme, il renouvela 

par ce seul fait l’adhesion qu’il avail don nee aux 

actes et a l’autorite du concile. 

Nous pouvons done conclure de la presence 

d’Othon Colonna dans un concile qui a toujours pris 

le titre d’oecumenique et qui a toujours agi avec 

l’autorite souveraine; nous pouvons conclure de la 

participation d’Othon Colonna aux actes du concile 

avant coniine apres la reunion des obediences sepa- 

rees; nous pouvons conclure de l’acceptation de son 

election, suite des actes qui la precederent, que 

ce cardinal a tenu le concile de Constance, des son 

ouverture, pour un vrai concile general. 

Devenu Pape, et Pape universellement reconnu, 

Martin Y a-t-il retracte son adhesion precedente, ou 

s’est-il montre fidele a lui-meme? A-t-il inflrme ou 

reconnu l’autorite generate du concile dans toutes 

ses sessions ? 

Nous avons de ce Pape une bulle celebre, don nee 

a Constance avec l’approbation du concile, et qui 

commence par ces mots : Inter cunctas2. 

1 Histoire de I’Eglise gallicane, t. XY, p. 510. 

:2 Cone. Constantien., p. 259. 
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*VI. Bulle 
Inter cunctas. 

Dans cette bulle, Martin se borne a ordonner pu~ 

rement et simplement 1’execution de ce qui a ete 

decide par le concile contre Wiclef et Jean Huss, et 

par ce motif que ces decisions sont cedes d’un con¬ 

cile general. II suffit de lire la bulle pour s’en con- 

vaincre : « Le concile general de Constance a banni 

de l’Eglise Jean Wiclef, Jean Huss et Jerome de 

Prague, comme heretiques1. » 

Or ce fut dans les huitieme et quinzieme sessions, 

avant la consommation de la reunion, que le concile 

de Constance condamna Wiclef et Jean Huss. II est 

done certain, par la bulle Inter cunctas, que Martin V 

a tenu le concile de Constance pour veritablement 

oecumenique des son ouverture et avant la reunion 

des obediences separees. 

Dans la suite de la bulle, il se montre plus expli- 

cite encore. Apres avoir decerne lespeines encourues 

par les heretiques, il ajoute diverses interrogations 

qu'il ordonne de faire a ceuxdont la foi est suspecte; 

et parmi ces interrogations, nous frouvons celle-ci : 

« Croyez-vous que tout concile general, et speciale- 

ment celui de Constance, represente l’Eglise univer- 

selle? Croyez-vous que tous les fideles. soient obliges 

d’approuver et de croire ce que le saint concile de 

Constance, representant l’Eglise universelle, a ap- 

prouve et approuve, touchant la foi et le salut des 

ames, et que ce qu’il a condamn6 et condamne soit 

1 Generalis Constantiensis synodus.loannem Wiclef, Joannem 

Huss et Hieronymum dePraga.... velut hiereticos,... de domo Dei 

corporaliter ejecit. Cone. Constantien., p. 260. 



C0NC1LE DE CONSTANCE. 399 

contraire a la foi et aux bonnes moeurs ? Croyez- 

vous que les condamnations de Wiclef, de Jean Huss 

et de Jerome de Prague aient ete prononcees cano- 

niquement et justement par ee saint concile1 ? » 

Y a-t-il rien de plus formel, de plus decisif que 

ces paroles pour Pautorite indivisible du concile de 

Constance? Le Pape distingue-t-il deux epoques dans 

ce concile, l’une ou il n’aurait point ete general, 

l’autre ou il le serait devenu, soit par la reunion des 

obediences separees, soit par sa propre presence? 

Parle-t-il de ce concile comine ne possedant, dans 

ses premieres sessions, qu’une autorite douteuse et 

contestable? Non, puisque, meme a Pegarcl de ces 

premieres sessions, ou avaient ete prononcees les 

condamnations qu’il renouvelle, il met Pautorite du 

concile de Constance au niveau de celle de tous les 

autres conciles gen^raux. 

Qu’on remarque bien que Padhesion exigee par 

le Pape au concile de Constance ne se rapporte pas 

seulement. aux condamnations prononcees contre 

1 Item, utrum credat, teneatet asserat, quod quodlibet concilium 

generale, et etiam Constantiense universalem Ecclesiam repraesen- 

tet. Item, utrum credat quod illud quod sacrum concilium Con¬ 

stantiense, universalem Ecclesiam repr®sentans, approbavit et 

approbat in favorem fidei et ad salutein animarum, quod hoc est ab 

universis Christi fidelibus approbandum et tenendum; et quod con- 
demnavit et condemnat, esse fidei et bonis moribus contrarium, 

hoc ab eisdem esse tenendum pro condemnato, credendum et asse- 

rendum. Item utrum credat quod condemnationes J. Wiclef, 

J. Huss et Hieronymi de Praga, fact® de personis eorum, libris et 
documentis per sacrum generale concilium Constantiense fuerint 

rite et juste fact®, et quolibet catholico pro talibus tenend® et 
firmiler asserend®. Cone. Constanlien., p. 268. 
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VII. Aveu do 
Muzzareili. 

Wiclef et Jean Huss, mais en general a tout ce qui 

a ete fait en faveur de la foi, des moeurs, du salut 

des ames. L’adhesion aux condamnations speciales 

contre les heresies du temps n’est qu’une application 

du principe general pose par le Souverain Pontife. 

Ainsi, quoique dans la bulle Inter cunctcis il ne soit 

pas fait mention ni de la condanmation de la doc¬ 

trine de Jean Petit sur le tyrannicide prononcee 

dans la quinzieme session, ni des decrets celebres 

des quatrieme et cinquieme sur l’autorite du concile 

general, est-il possible, en presence de la generality 

des termes dont se sert le Pape, de pretendre qu’il 

a voulu les excepter? Une pareille interpretation 

est-elle admissible? Ceux qui la soutiennent doivent 

se resigner a dire que les decrets contre la doctrine 

revolutionnaire du tyrannicide, et ceux des quatrieme 

et cinquieme sessions qui reglent les rapports des 

conciles generaux avec les Papes, n’interessent ni 

la foi, ni les moeurs, ni le salut des ames! 

Aussi Muzzareili lui-meme est-il force de recor.- 

naitre que Fargument tire de la bulle Inter cunctcis 

en faveur de Fautorite indivisible du concile de 

Constance a sa valeur et sa force 1. II est vrai qu’en- 

suite, par une argumentation subtile, il veut afiaiblir 

cet aveu. Mais il n’y reussit pas, puisqu’il est oblige 

de dire, pour ne pas faire mentir le Pape, absque 

veritatis offensa, que le concile de Constance, quoi¬ 

que selon lui il ne soit devenu vraiment general que 

1 Habet hoc argumenlum suam speciem , verum etiam suum 

robur. De auct. Rom. Pont., t. II, p. 420. 
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par la reunion des obediences separees et par la pre¬ 

sence d’un Pontife inconteste, est un par Vautorite, 

la valour ct la dignite3 et qu’ainsi il est veritablement 

pour nous concile general dans toutes ses parties1. 

C’est tout ce que nous demandons. 

Decides a trouver des reserves dans les approba¬ 

tions donnees par Martin Y au concile de Constance, 

ses adversaires invoquent encore quelques paroles 

prononcees par le Pape dans la derniere session, et 

par lesquelles il declara « qu’il n’approuvait que ce 

qui avait ete determine svnodalement et en matiere 

de foi2. » 

Cette declaration fut faite, on le sait, a Poccasion 

d’une demande presentee par les ambassadeurs du 

roi de Pologne, et qui tendait a faire condamner par 

tout le concile et dans une session generate un livre 

ecrit par le dominicain Falckenberg contre le roi de 

Pologne. Ce livre avait et6 deja condamne par les 

commissaires du concile et dans des congregations 

particulieres. Le Pape, pour ne pas prolonger le 

concile qui finissait, refusa de faire prononcer cette 

condamnation en session generale, et ce fut alors 

1 Principalis ad se trahebat inferiorem, et earn in se quasi vir¬ 

tu te continebat, ita ut de duobus tempore dissitis fieret unum auc- 

toritate, virtute et dignitate. De auct. Rom. Pont., t. II, p. 422. 

2 Sanctissimus dominus noster Papa dixit respondendo ad prae- 

dicta, quod omnia et singula determinata conclusa et decreta in 

materiis fidei per prsesens concilium, conciliariter tenere et invio- 

labiliter observare volebat, et numquam contraire quoquomodo. 

Ipsaque sic conciliariter facta approbat et ratificat, et non aliter, 

nec aliomodo. Cone. Constanlien., p. 258. 

VIII. Nou-r 

velles 
objections. 

TOME I. 20 
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IX. Decrets 
lies sessions 

quatrieme 
et cinquieme. 

qu’il fit la declaration que nous venons de rapporter. 

Mais en verite que peut-on conclure de ces paroles 

contre l’autorite generale et indivisible du eoncile 

de Constance? Quel theologien a jamais pretendu 

que tout ce qui s’etait dit et fail a Constance, dans 

les commissions et congregations particulieres, avait 

1’autorite et la force d’une decision conciliaire? 

N’est-il pas evident qu’on ne peut attacher ce liaut 

et sacre caractere qu’a ce qui a ete public dans les 

reunions generates et solennelles du concile? en 

d’autres termes, a ce qui a ete fait conciliar iter? 

Dira-t-on que cette expression, conciliar iter, exclut 

les sessions tenues avant la reunion des obediences 

separees ? Mais nous venons de prouver que Martin Y, 

et par sa bulle Inter cunctas et par toute sa conduite, 

a toujours attribue le caractere d’oecumenicite a 

toutes les sessions solennelles du concile. Quant a la 

restriction aux matieres de la foi, elle doit s’enten- 

dre de maniere a ne pas mettre ce Pontife en oppo¬ 

sition avec lui-meme; et comme dans la bulle Inter 

cunctas il unit toujours aux matieres de la foi cede 

des moeurs et ce qui se rapporte au salut, il faut 

reconnaitre que son approbation embrasse toutes ces 

choses, qui sont d’ailleurs inseparables. 

Les objections que nous venons de discuter n’onl 

d’autre but que d’affaiblir l’autorit6 des quatrieme 

et cinquieme sessions, oil furent portes les decrets 

celebres touchant les rapports des conciles generaux 

avec les Papes. Bientot nous donnerons le texte de 

ces decrets et nous en cherclierons le sens. Deja leur 
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autorit^ se trouve stabile par notre demonstration 

de 1 indivisible oecurndnicite du concile de Constance 

Nous crayons cependant utile d’ajouter encore quel- 

ques observations qui s’appliquent specialement aux 
quatrieme et cinquieme sessions. 

INoub clisons d abord que ces decrefs rentrent evi- 

demment dans le nombre de ceux qui ont ete ap- 
prouves par le pape Martin V. 

En effet ces decrets concernent des matieres qui 

appartiennent, par leur nature, a la foi, puisqu’ils 

ont pour but d’expliquer le droit divin et le genre 

de puissance accorde immediatement par Jesus- 

Clinst tant aux successeurs de saint Pierre qu’aux 

eveques assembles dans un concile general. Ils ont 

ete faits conciliairement, puisqu’ils ont ete dresses 

dans deux sessions generates et publiques. Si Martin V 

avail voulu les excepter, il aurait du avertir de cette 

exception et l’Eglise et le monde. S’il ne l’a pas fail, 
c est qu il n a pas voulu ni pu le faire. 

Mais on objecte specialement contre ces decrets 

qu’ils onteteportes avec precipitation et sans un mur 

examen. Ceux qui presentent cette difficulty oublient, 

que depuis dix ans on agitait dans l’Eglise la ques¬ 

tion de l’autorite respective des conciles et des 

papes, et qu’un nombre considerable d’ecrits avail 

paru sur ces matieres. On oublie surlout qu’a 

Constance meme, et avant la quatrieme session, 

toutes les opinions s’etaient produites par des dis¬ 

cours et des memoires, et qu’en particulier Pierre 

d’Ailly et Gerson pour le concile, le patriarche 

26. 
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d’Antioche pour le Pape, avaient epuise la question. 

Quelques ec-rivains objectent aussi qu’il y eut des 

opposants aux decrets des quatrieme et cinquieme 

sessions. Quoiqu’on n’ait jamais exig6 l’unanimite 

absolue pour fonder la valeur des decisions conci- 

liaires, nous repondons que cette unanimity cepen- 

dant a existe a Constance pour tous les decrets solen- 

nels. Les opposants, en effet, finirent par se rallier 

aux doctrines du concile, comme en font foi son his- 

toire et ses actes1. Nous pouvons citer pour exem- 

ples les cardinaux qui, sans nier les droits du 

concile a 1’egard du Pape, menagerent d’abord 

Jean XIII, mais l’abandonnerent ensuite; et le pa- 

triarche d’Antioche qui, apres avoir presente au 

concile un memoire pour etablir la superiority ab¬ 

solue du Pape sur le concile, se crut ensuite oblige 

a faire des excuses, et declara qu’il n’avait pas 1’in- 

tention de rien decider sur cette question, mais seu- 

lement de Yexaminer argutive et non determinative2. 

Enfin, le mode de votation employe a Constance 

fournit aussi une objection qu’on fait valoir surtout 

contre les quatrieme et cinquieme sessions. Sans 

s’astreindre aux usages des conciles anterieurs, celui 

de Constance, pour de graves raisons dont il etait 

seul juge, accorda le suffrage deiiberatif a tous les 

membres presents. Mais cette sage concession n’em- 

1 Voir en parliculier Cone. Constantien., p. 26 et 98. 

2 Gerson. Oper., t. II, p. 955, 956; Hist, de I’Eglise gallicane, 
t. XV, p. 470 et suiv. 
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pecha pas que le consentement des eveques ne donnat 

seul aux decrets du concile leur legitimate. 

Apres cette discussion, nous croyons pouvoir 

affirmer que les objections interessees d’une ecole 

extreme ne parviennent pas a detruire l’oecume- 

nicite indivisible du concile de Constance, depuis 

son ouverture, dans toutes ses sessions, et en parti¬ 

cular clans les quatrieme et cinquieme. L’autorite de 

cette sainte assemblee sort victorieuse de l’epreuve 

que veut lui imposer une critique partiale; et tout 

historien attentif sera oblige d’en venir aux aveux 

arraches par la force des clioses a Muzzarelli. 

Le savant theologien, apres avoir accumule avec 

une prodigieuse subtilite toutes les objections pos¬ 

sibles contre l’oecumenicite indivisible du concile de 

Constance, s’ecrie : « Je suis entre dans toutes ces 

disputes surabondanunent, et non par necessite. 

Que les decrets de la cinquieme session possedent, 

si on le veut, l’autorite des decrets d’un concile ge¬ 

neral; qu’ils aient ete, si cela plait, confirmes par 

Martin Y, qu’en resulte-t-il1 ? » 

Nous repondons : La necessite de chercher, avec 

respect et avec soin, le vrai sens, la vraie portee de 

ces decrets; et c’est ce que nous allons essayer de 

faire. 

X. Nouvcl 
aveu 

de Muzzarell 

1 De auct. Rom. Pontt. II, p. 427. 
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CHAPITRE VI. 

SUITE DU CONCILE DE CONSTANCE. 

Seconde question. 

DOCTRINE DES DECRETS DE LA QUATRIEME ET DE LA CINQUIEME SESSION. 

SOMMAIRE. — I. Decrets de la quatrieme et de la cinquieme session. 

— II. Eclaircissement de la premiere difficult^. — III. Ces decrets, 

en matiere de foi, ne contiennent pas des articles de foi. — IV. Ils 

sont une loi constitutionnelle reglant l’usage de la puissance ecclesias- 

tique. — V. Premiere interpretation de cette loi et aveu de Muzza- 

relli. — VI. Seconde interpretation abandonnee par Muzzarelli. — 

VII. Autre interpretation susceptible d’un sens heterodo\e et d'un 

sens ortliodoxe, selon Muzzarelli. — VIII. Explication de l’Ecole de 

Paris et du clerge francais. — IX. Le concile de Constance lui-meme 

interprete sa loi. — X. La vraie nature et la vraie portee de cette 

loi. — XI. Dernibre reponse a Muzzarelli. 

I. Decrets 
des 

quatrieme 
et cinquieme 

sessions. 

On a eleve contre l’authenticite des decrets de la 

quatrieme session des doutes bien pen fondes. Mais 

nous n’avons pas besoin d’entrer dans cette ques¬ 

tion , qui a ete du reste fort bien eclaircie *, puisque 

le decret de la cinquieme session, admis unanime- 

ment comme Yoeuvre incontestable du concile , nous 

suffit pleinement. 

Yoici ce decret : « Le sacre synode de Constance 

faisant un concile general legitimement assemble a 

la gloire du Dieu tout-puissant pour Vextirpation du 

schisme et pour l’union et la reformation de l’Eglise 

dans son chef et dans ses membres, voulant executer 

1 Histoire de I'Eqlise gallicanc, t. XV. p. 486 et suiv. 
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plus facilement, plus surement, plus abondamment 

et plus librement cette union et cette reformation, 

ordonne , definit, clecerne et declare ce qui suit: 

» Ce concile, legitimement assemble dans le Saint- 

Esprit, faisant un concile general et representant 

l’Eglise catholique, tient iminediatement de Jesus- 

Christ une puissance a laquelle toute personne, de 

quelque condition et dignite qu’elle soit, meme 

papale, est obligee d’obeir en ce qui regarde la foi, 

I’extirpation du present scbisme, et la reformation 

de l’Eglise dans son chef et dans ses membres. 

» Quiconque, de quelque condition ou dignite qu’il 

soit, meme papale, refusera opiniatrement d’obeir 

aux statuts, ordonnances ou preceptes que ce saint 

concile ou tout autre concile general legitimement 

assemble a faits ou pourra faire sur les matieres dont 

on vient de parler ou sur quelque chose qui les 

regarde, s’il ne revient a resipiscence, sera puni 

comme il le merite, et I’on emploiera meme contre 

lui, s’il est necessaire, les autres moyens de droit1. » 

1 Haec sancta synodus Constantiensis generale concilium faciens, 

pro extirpatione ipsius schismatis, et unione et reforrnatione Eccle- 

siae Dei in capite et in membris, ad laudem omnipotentis Dei, in 

Spiritu sancto legitime congregata, ad consequendum facilius, 

securius, liberius unionem et reformationem Ecclesioe Dei ordinat, 
diffinit, decernit, et declarat, ut sequitur. 

Et primo declarat, qnod ipsa in Spiritu sancto legitime congre¬ 

gata, concilium generale faciens, et Ecclesiam catholicam reprresen- 

tans, potestatem a Christo immediate habet, cui quilibet cujus- 

cumque status vel dignitatis, etiainsi papalis existat, obedire 

tenetur in bis quae pertinent ad fidem et extirpationem dicti schis¬ 

matis, et reformationem dictae Ecclesiae in capite et in membris. 

Item declarat, quod quicumque cujuscumque conditionis status, 
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1. Premiere 
difficulti. 

Apres d’autres decrets moins importants pour 

l’objet de cette etude, les actes de Constance rappor- 

tent que le promoleur du concile proposa un regle- 

ment sur « des matieres de foi », in materia fidei, 

c’est-a-dire un systeme de procedure contre les er- 

reurs de Wiclef et de Jean Huss, reglement qui fut 

approuve unanimement par le concile, comme le 

furent aussi les decrets precedents. 

Voila ce qu’il y a eu de plus remarquable dans la 

cinquieme session du concile de Constance. 
> 

Get incident de la lecture, a la fin de la cin¬ 

quieme session, cl’un reglement sur des matieres de 

foiy a fait naitre une difficulty qu’il faut sur-le-champ 

ecarter. 

Nous avons etabli que le decret de la cinquieme 

session touchait a des matieres de foi, et rien n’est 

plus evident, puisque ce decret declare quelle est 

l’etendue de la puissance accordee par Jesus-Christ 

aux conciles generaux et aux Papes. Cependant, de 

ce que le concile, a la fin de la cinquieme session, 

approuva un reglement sur des matieres de foi, on a 

voulu en conclure qu’il avait fait une distinction 

essentielle entre son decret sur la puissance eccle- 

siastique et les matieres de la foi, et que par conse- 

dignitatis, etiamsi papalis, quimandatis, statutis seu ordinalioni- 

bus, aut precceptis hujus sacroe synodi et cujuscumque alterius 

concilii generalis legitime congregati, super praemissis, seu $d ea 

pertinentibus, factis, vel faciendis, obedire contumaciter contemp- 

serit, nisi resipuerit, condign® poenitentiae subjiciatur, et debite 

puniatur, etiam ad alia juris subsidia (si opus fuerit) recurrendo. 

Cone. Constantien., p. 22 ad p. 26. 
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quent, d’apres le concile lui-meme, le premier decret 

n’etait point en matiere de foi. 

Pour dissiper ce nuage, il suffit de citer le texte 

meme qui fait naitre la difficulte. Le promoteur Jut 

d’abord le decret sur la puissance du concile, et 

d’autres encore qui n’etaient que la suite du pre¬ 

mier. « Apres ces choses, le reverend pere et sei¬ 

gneur Andre, eveque elu de Posen, donna lecture 

des reglements suivants, qui sont en matiere de foi 

et concernent la cause de Jean Huss l. » 

De ce que 1’affaire de Jean Huss concernait essen- 

tiellement la foi, s’ensuit-il que le decret sur la puis¬ 

sance ecclesiastique ne la touchait d’aucune maniere? 

Non evidemment, et les actes clu concile peuvent 

ranger le proces de Jean Huss, de Jerome de Prague, 

de AViclef dans les matieres de la foi, sans qu’on 

puisse en conclure que les Peres regardaient le 

decret sur la puissance ecclesiastique comme leur 

etant entierement etranger. 

La question doit done etre decid^e par la nature 

des choses, et des lors elle n’est plus clouteuse, 

comme nous l’avons vu. 

Le decret de la cinquieme session touche done ni.Le decret 

aux matieres de foi. Mais forme-t-il un article de cinquiemeses- 

foi? Nouvelle et tres-importante question, qui de- ne forme pas 

mande de nous une attention particuliere. UIdefo!.me 

1 Quibus peractis, supradictus reverendus pater dominus An¬ 

dreas electus Posnaniensis, in materia fidei, et super materia Joan- 

nis Huss legebat quaedam avisamenta, quae sequuntur et sunt talia. 

Cone. Constantien., p.24. 
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Les theologiens, avec Melchior Canus *, donnent 

certaines regies propres a faire discerner, dans les 

enseignements de l’Eglise, ce qui est dogme ou ar¬ 

ticle de foi de ce qui ne porte pas ce caractere. Nous 

croyons pouvoir resumer ces regies dans les proposi¬ 

tions suivantes : II y a definition ou article de foi 

lorsqu’une doctrine tres-nettement exprimee et tres- 

certainement contenue dans l’Ecriture ou dans la 

tradition est propos^e par l’Eglise aux fideles conune 

objet de croyance et dogme de la foi catholique. II y 

a encore article de foi lorsque les doctrines ou pro¬ 

positions contraires sont declarees heretiques, et 

lorsque leurs sectateurs sont frappes, selon I’usage 

ordinaire, d’anatheme ou d’exeommunication. 

Ces regies sont tres-sages et fondees sur la nature 

des choses. Nous ne croyons pas cependant qu’on 

puisse les appliquer indistinctement et rigoureuse- 

ment a tous les documents auxquels l’antiquite eccle- 

siastique a attribue I’autorite dogmatique. II ne 

faudrait pas non plus conclure de ces regies que 

I’infaillibilite de l’Eglise est attachee a des formules. 

L’Eglise est toujours infaillible quand elle propose 

1 Prima, si contrarium asserentes, pro haereticis judicentur. Se- 

cunda, cum in hanc formam synodus decreta prsescribit, si quis 

hoc aut illud senserit, anathema sit. Tertia, si in eos qui contra- 

dixerint excommunicationis sententia ipso jure feratur. Quarta, si 

quidquam expresse et proprie a fidelibus firmiter credendum, aut 

tanquam dogma fidei catholicae accipiendum dicatur, vel aliis simi- 

libus verbis aliquid Evangelio doctrinaeve Apostolorum contrarium. 

Dicatur autem non ex opinione sed certo et firmo decreto. Canus, 

De locis theol., lib. v, cap. v. 
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au monde la revelation divine; elle est infaillible 

dans tous ses enseignements relatifs a la foi et anx 

moeuis, et les formules qu’elle emploie dans ses 

enseignements servent surtout a nous faire connaltre 

le sens precis de ses decisions et le degre d’obliga- 
tion qu’elle veut leur donner. 

Apres ces courts eclaircissements, disons qu’il 

suffil de rapprocher ces regies du ddcret de la cin- 

quieme session de Constance , pour rester convaincu 

que ce decret ne contient pas un article de foi. En 

effet, la doctrine de ce decret n’est point donnee 

comine un dogme de la foi catholique; et ce decret 

n’est point presente comme une exposition de la foi, 

comme une regie de foi, comme un decret de foi. 

Qu’est - il done ? Selon les termes memes des 

actes du concile, ce decret est une constitution 

synodale', ou une loi constitutionnelle, qui a pour 

objet de regler l’usage de la puissance ecclesiasti- 

que, c est-a-dire de determiner les droits et les 

devoirs de cette puissance. Le concile, nous le repe- 

tons, ne propose pas ce decret comme un dogme de 

la foi; mais par la nature des choses, ce decret ap- 

partient au domaine de la foi, puisqu’il touche au 

droit divin et aux premiers interets de la religion et 
du salut des ames. 

Le concile de Constance a done voulu donner au 

ddcret de la cinquieme session l’autorite d’une de- 

IV. Ce decret 
est une 

loi constitu— 
tionnelle. 

1 Gerta capitula per modum constitutionum synodalium.... 

Sancta synodus Constantiensis generale concilium faciens_diffi- 
nit, decernit et declarat.... Cone. Constantienp. 22. 
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cision conciliaire en matiere de foi, sans faire de 

ce decret un dogme de foi rigoureusement defini. 11 

a use de cette sage reserve pour menager les theolo- 

giens qui professaient sur la puissance du Pape des 

opinions extremes. Aussi, nonobstant le decret de 

Constance, la doctrine de la superiority absolue du 

Pape sur le concile a-t-elle ete professee et soutenue 

dans l’Eglise; et lorsque les ecclesiastiques restes a 

Bale apres la translation de ce concile voulurent 

elever au rang des vdrites de la foi les decrets des 

quatrieme et cinquieme sessions de Constance pour 

s’en faire une arme defensive et offensive, ils furent 

justement condamnes par le pape Eugene IV, avec 

l’approbation du concile de Florence. 

Mais si le decret de Constance ne nous presente 

pas le caractere auguste des dogmes rigoureusement 

definis, il n’en est pas moins digne du plus profond 

respect, et il possede toute l’autorite qui s’attache a 

une loi constitutionnelle emanee d’un concile general 

et reglant l’usage de la puissance ecclesiastique. Il 

nous importe done infiniment de connaitre le vrai 

sens de ce decret. 

Diverses interpretations ont etd proposees. La pre¬ 

miere, donnee par l’ecole extreme, consiste a pre- 

tendre que ce decret n’a ete fait que pour les temps 

de schisme, et qu’il ne peut etre applique qu’a un 

Pape dont la legitimite est douteuse. Dans ces cir- 

constances malheureuses, disent ces theologiens, le 

concile est 6videmment superieur au Pape. C’est le 

concile qui doit remedier aux maux de l’Eglise par 
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Lexercice de la toute-puissance que le decret de 

Constance lui attribue. Mais, ajoutent-ils, de ces cas 

exceptionnels, on ne peut rien conclure contre 

l’autorite d’un Pape eertainement legitime et uni- 

versellement reconnu. 

Quelles sont les preuves sur lesqnelles s’appuie 

cette premiere interpretation? Les theologiens qui 

la defendent veulent que le sens du decret soit de¬ 

termine par le but meme que le concile se proposait 

d’atteindre. Or ce but etait l’extinction du schisme 

qui desolait LEglise. Done, selon ces theologiens, 

Lobeissance que les Papes doivent aux conciles ge- 

neraux ne doit s’entendre que pour les temps de 

schisme. 

Le raisonnement aurait sa force si le decret dont 

nous cherchons le vrai sens n’assignait au concile 

d’autre objet que Lextirpation du schisme. Mais il 

joint a cet objet, d’une extreme importance'sans 

doute, Lexposition et la defense de la foi, la reforme 

de LEglise dans son chef et dans ses membres; et 

il declare que le Pape doit obeir au concile en tout 

ce qui regarde la foi et la reformation de LEglise, 

comme en ce qui touche a Vabolition du schisme. 

Est-ce seulement dans des temps de schisme et sous 

des papes douteux qu’on peut declarer les dogmes 

de la foi et reformer la discipline? N’est-il pas cer¬ 

tain que tous les conciles generaux ont ete convo- 

ques pour exposer, expliquer, defendre la foi; eta- 

blir, reformer, sanctionner la discipline? Ce qui s’est 

fait dans le passe ne peut-il pas se faire encore dans 
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l’avenir? La declaration de la foi, la r^forme de la 

discipline sont de tous les temps, peuvent se faire 

dans tous les temps, dans les temps de paix comine 

dans les temps de schisme; et bien plus facilement 

dans les temps paisibles que dans les temps troubles. 

C’est done par un procede arbitraire et illogique qu’on 

veut restreindre a un temps particulier ce qui, par 

sa nature, s’etend a tous les temps. 

Mais le concile de Constance a prevu 1’objection, 

et il l’a ecartee a jamais par les paroles les plus 

claires et les plus precises, lorsqu’il a dit « que qui- 

conque, de quelque condition ou clignite qu’il soit, 

meme papale, refusera opiniatrement d’obeir aux 

statuts, ordonnances, preceptes que ce saint concile, 

OU TOUT AUTRE CONCILE GENERAL LECITIMEMENT ASSEMBLE, 

a faits ou pourra faire sur les matieres dont on vient 

de parler ou sur quelque chose qui les regarde, s’il 

ne revient a resipiscence, sera puni comme il le 

merite1. » 

Ces paroles, ou tout autre concile general legi- 

timement assemble, prouvent avec une evidence 

complete que le concile n’a pas restreint aux circon- 

stances particulieres ou il se trouvait le pouvoir qu’il 

s’est attribue. 

Une autre preuve non moins decisive est tiree des 

lois que le concile de Constance a imposes aux 

papes futurs. Nous ferons connaitre plus tard ces 

lois, dont les principals sont renfermees dans le 

chapitre Frequens~. 

1 Cone. Constantien.j p. 22 ad 26. — 2 Ibidem, p. 238. 
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Or a quels Papes ces Jois sont-elles imposees? 

Est-ce seulement aux papes douteux et dans un 

temps de schisme ? Non; le concile ne distingue pas 

les temps de schisme des autres temps. II fait des 

lois qui, dans son intention, devaient durer toujours, 

et qui devaient etre appliquees par tous les papes! 

II s’attribuait done alors une autorite sur les papes 

certains eux-memes; et en cela il se montrait con¬ 

sequent aux principes qu’il avait poses dans le decret 
de la cinquieme session. 

Si on prend la peine de lire les pages oil Muzzarelli 

a voulu justifier Pancienne interpretation qui restrei- 

gnait au temps de schisme et des papes douteux les 

decrets de la quatrieme et de la cinquieme session, on 

y\ena que, malgre tous les efforts de la plus habile 

dialectique, il est oblige d’avouer que cette expli¬ 

cation, quoique appuyee, dit-il, sur de bonnes rai¬ 

sons, n’est pas entierement certaine l. 

Desesperant de pouvoir demontrer que les decrets vi. seconde 

de Constance doivent etre restreints au temps d’un “SS3? 

schisme ou dun pape douteux, d’autres theologiens MJaarrel]i 

proposent un nouveau moyen d’en limiter la portee. 

Selon leui explication, le Pape ne serait justiciable 

du concile general que s’il tombait dans une heresie 

privce, notoire et incorrigible, ou s’il fomentait un 

schisme, ou s’il s’opposait a la reforme necessaire de 

l’Eglise. Dans tous ces cas, disent ces theologiens 

avec Muzzarelli, le Pape, par Pobstination dans l’he- 

1 Muzzarelli, De auctor. Rom. Pont., t. II, p. 398. 
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resie, par la faveur accordee au schisme, par son 

opposition coupable a la reforme ecclesiastique, se 

separerait lui-meme de l’Eglise, et le concile pour- 

rait declarer qu’il a cesse d’etre pape 1. 

Mais Muzzarelli ajoute que cette explication est 

plutot speculative que pratique, parce qu’un Pape 

certain ne tombera jamais, selon lui, dans les crimes 

enormes qui lui feraient encourir la peine de la de¬ 

position; parce que les trois conditions exigees ne 

pouvant jamais, toujours selon son opinion, se ren- 

contrer simultanement, le cas devient tout a fait 

chimerique. D’ailleurs Muzzarelli reconnait franche- 

ment que cette seconde explication fait violence a la 

generality des termes employes par le concile, et 

que par consequent elle est moins probable encore 

que la premiere2. 

Ici Muzzarelli a raison. A qui persuadera-t-on qu’un 

concile general, voulant regler l’usage de la puis¬ 

sance ecclesiastique, n’a porte des decrets aussi 

necessaires et aussi solennels que pour des cas spe¬ 

culates et chimeriques! Sans doule on peut esperer 

que Dieu ecartera generalement de son Eglise les 

coupables exces qui appelleraient la justice supreme 

du concile general. Mais en presence de la chute de 

Libere, de l’erreur de Yigile, de celle d’Honorius; 

1 De auct. Rom. Pont., t. II, p. 399. 

2 Adde quod verlia decreti Constantiensis prout jacent vim ali- 

quam subirent, si in hunc sensum detorqueri deberent. Quaproter 

lime secunda explicatio videtur forte minus probabilis quam prima. 
De auct. Rom. Pont., t. II, p. 400. 
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en presence des odieux scandales donnes par plu- 

sieurs Papes au dixieme et au onzieme siecle; en 

presence des profondes perturbations du quatorzieme 

et du quinzieme, en presence de l’opposition funeste 

faite trop souvent aux reformes les plus necessaires, 

nul n’a le droit d’affirmer que les decrets de Constance 

ne pourront.jamais recevoir une application pratique. 

La seconde interpretation des decrets de Constance 

est clone aussi contraire au texte des decrets qu’au 

respect du au concile et a l’experience historique. 

A Poppose de ces explications restrictives se pre- 

sente celle qui donne aux decrets le sens le plus 

etenclu, et qui attribue au concile une superiority 

absolue et illimitee sur le Pape. Cette explication, 

selon Muzzarelli, peut etre prise dans un sens hete- 

rodoxe et dans un sens orthodoxe. Elle serait hete- 

rodoxe si on inferait de cette subordination absolue 

du Pape au concile que le Pape, dans le concile, 

n’est que le premier entre ses egaux; que la pri- 

maute du Pape est purement honorifique et non pas 

juridictionnelle; que le Pape ne possede pas la su¬ 

preme puissance dans l’Eglise; qu’il est permis a 

chacun, et dans toute cause, d’appeler du Pape au 

concile; qu’enfin le gouvernement de PEglise n’est 

point monarchique, mais purement aristocratique. 

Mais si on ecarte toutes ces fausses consequences, 

qu’on respecte tous les droits divins du Pape, et 

qu’on se borne a dire que le Pape, meme legitime, 

est inferieur au concile general et sounds a ses ca¬ 

nons; que les decrets du Pape, dans les questions 
TOME I. 27 

VII. Autre 
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VIII. Explica¬ 
tion 

du clerg6 
frangais. 

de foi, peuvent elre reformes par le concile general, 

et meme rejetes comme lieretiques, l’interpretation 

absolue, dit Muzzarelli, n’a rien de contraire a l’or- 

thodoxiel. 

Le savant theologien semble meme attribuer cette 

doctrine absolue, mais orthodoxe, a tout le clerge 

franQais. 

De ce qu’iine doctrine n’est pas essentiellement 

contraire a la foi, il ne s’ensuit pas qu’elle soit entiere- 

ment vraie. C’est, selon nous, le cas du systeme ortho¬ 

doxe, qui, se fondant sur les d^crets de Constance, 

voudrait attribuer au concile une superiorit6 absolue 

et illimitee sur le Pape; et nous sommes heureux de 

prouver d’abord que les plus illustres repr^sentants 

du clerge francais n’ont point admis cette doctrine. 

Ecoutons, en premier lieu, le rapporteur de la 

commission qui prepara la Declaration de 1682. « II 

est vrai en un sens, dit-il, que le seul Pontife romain 

a une espece d’autorite sur les conciles. C’est a lui a 

les convoquer et a les pr^sider, et il n’y a point de 

presidence qui n’emporte quelque autorite. C’est le 

president qui propose les matieres qui doivent &tre 

examinees, qui a droit de les expliquer, de demander 

les suffrages, de les recevoir, de conclure; et quoi- 

que l’Ecriture marque que saint Jacques parla le 

dernier au concile des Apotres, n6anmoins il est aise 

1 Supposito hoc decretorum sensu, manifeste eruitur, quod con¬ 

cilium est supra Papam; quod Papa est subditus canonibus concilii 

universalis; quod decreta Papae in qusestionibus fidei possunt a 

concilia reformari, et etiam tanquam haeretica judicari. Uaecortho- 

doxi. De auct. Rom. Pontt. II, p. 401. 

/ 
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de voir que saint Pierre y eut la principaie part1. » 

« Dans 1 ordre ordinaire, dit Bossuet, et il repete 

souvent cette maxime, le Pape doit 6tre le chef et le 

premier mobile des decisions du concile2. » Le 

grand dveque declare plusieurs fois que le Pape ap- 

prouvant le d^cret d’un concile, ou le concile approu- 

vant un decret du Pape, « se connnuniquent reci- 

proquement un nouveau degre d’autorite, parce que 

1’union du chef et des membres est ce qui donne a 

1 Eglise catholique une force invincible 3. » Dans un 

autre endroit de la Defense, il blame les Peres de 

Bale d avoir nie au Pape le droit de transferer les 

conciles, en aucun cas, et d’avoir drige en vdrite de 

foi cette proposition exorbitante4. 

« Les decrets de Constance, dit a son tour le car¬ 

dinal de la Luzerne, etablissent la superiority du 

concile sur le Pape seulement relativement a la foi, 

au schisme et a la reformation de l’Eglise, dans le 

chef et dans les membres. lls n’interdisent pas au 

Pape le droit de transferer le concile dans le cas de 

necessity : ce qui est un quatrieme point de supe- 

liorite, tout different des trois etablis par le concile 

de Constance5. » 

11 est done vrai que les plus illustres th^ologiens 

1 Rapport fait a, I’assemblee generate da clerge de France de 1682, 

par Gilbert de Choiseul du Plessis-Praslin, eveque de Tour- 
nay, p. 80. 

1 Defensio Declar., lib. vii, cap. xvi. 
1 Defens., lib. v, cap. xxvm et xxxi. 
i Defens., lib. vi, cap. ix. 

5 Sur la declar. de I’assemblee du clerge de France en \ 682, p. 449. 

27. 
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francais ont voulu concilier la superiority, dans cer¬ 

tains cas determines, de tout concile legitime sur 

tout Pape avec les privileges divins et la grandeur du 

souverain pontificat. Dans cette sage conduite, ils se 

sont montres les fideles interpretes ties decrets de 

Constance. Car, coniine le fait remarquer avec raison 

le cardinal de la Luzerne, le decret de la cinqnieme 

session ne parle que de la foi, du schisme, de la 

reformation de l’Eglise. II ne porte aucune atteinte 

aux droits du Pape de convoquer, de presider, de 

diriger, de transferer, de dissoudre, de confirmer 

le concile. Les causes ecclesiastiques et personnelles 

restent aussi en dehors du decret. 

Cette sage reserve nous parait indiquer evidem- 

ment Vintention du concile de ne pas porter la 

moindre atteinte aux droits de la papaute. Et il n’en 

pouvait etre autrement dans une assemblee dirigee 

par I’Esprit-Saint. Aussi le concile s’empressa-t-il de 

relever 1’autorite du Pape quand il en trouva l’occa- 

sion. Il condamna dans Wiclef cette proposition : 

« Il n’est pas de necessity de salut de croire que 

l’Eglise romaine a la suprematie entre toutes les au- 

tres. )> « Cette proposition est une erreur, dit le con¬ 

cile, si par l’Eglise romaine on entend l’Eglise uni- 

verselle, ou le concile general, ou si on nie la 

primaute du Souverain Pontife sur toutes les Eglises 

particulieres l. » 

D’autres propositions contraires a 1’autorite du 

1 Cone. Constantien., p. 47 et 265; bulle Inter cunctas. 
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Souverain Pontife sont egalement condamnees dans 

Jean Huss1. Jerome de Prague aussi dut souscrire 

une abjuration oil il promettait « de se soumettre a 

la sainte Eglise romaine, au Siege Apostolique et au 

saint concile, et d’adopter de coeur et de bouche 

toutes les decisions concernant la religion cliretienne 

emanees de l’Eglise romaine, du Siege Apostolique 

et du saint concile2 ». Dans cette profession de foi, 

dictee par le concile de Constance, P autorite du 

Siege Apostolique est mise au niveau de celle du 

concile general lui-meme. Et c’est avec raison, car 

ces deux autorites n’en font qu’une. 

Enfin, apres l’election de Martin V, le plus pro- 

fond respect lui fut temoigne par le concile, les plus 

grands honneurs lui furent deferes; et le concile 

voulut que tous les decrets qui suivirent Election 

fussent portes, selon l’usage des conciles presides 

par les Papes en personne, au nom meme du Sou¬ 

verain Pontife. 

Qu’il nous soit permis de le repeter : la majeste 

inviolable du souverain pontificat, si necessaire a 

l’unite et au bon ordre de l’Eglise, n’a point ete , ne 

pouvait pas etre abaissee par le concile de Constance. 

Et cependant les decrets de la quatrieme et de la 

cinquieme session subsistent dans toute leur force, 

et doivent s’entendre de tous les conciles generaux 

et de tous les Papes. Les droits du concile qu’ils pro- 

clament, pour n’etre point absolus et illimites, n’en 

1 Cone. Constantien., p. 129 et seq. 
- Ibidem, p. \ 64. 
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sont pas moins reels et applicables dans les cas pre- 

vus. En nous tenant eloigne de tout exces, essayons 

de preciser la nature et l’etendue de ces droits; et, 

au risque de nous repeter, resumons d’abord cette 

grave discussion. 

X. Vraie por- Nous avons demontre, ce nous semble, l’cecume- 

cette loi. nicite entierement indivisible du concile de Con¬ 

stance. Les quatrieme et cinquieme sessions posse- 

dent ce caractere sacre comme les autres. II est 

done d’une extreme importance de connaitre la vraie 

portee des decrets qui furent rendus, dans ces ce- 

lebres sessions, sur la puissance ecclesiastique. Ces 

decrets ne contiennent pas un dogme de foi; mais il 

est impossible de ne pas leur attribuer la valeur d’une 

loi constitutionnelle concernant des matieres de foi. 

Une loi constitutionnelle en matiere de foi, promul- 

guee par un concile general, merite l’attention, le 

respect, l’obeissance de tous. Qui pourrait le nier? 

Les ecoles theologiques ne sont pas d’accord sur 

rinterpretation de cette loi constitutionnelle. Nous 

avons du soumettre a un examen serieux les diverses 

explications qu’on propose. 

Celles qui veulent restreindre l’application de 

cette loi aux temps des schismes, aux papes douteux, 

a l’heresie priv6e d’un Pape, a son hostilite contre 

I’Eglise, nous ont paru inconciliables avec la teneur 

meme de la loi; et nous avons eu la satisfaction de 

constater que Muzzarelli partage cette opinion. 

L’explication qui veut tirer de la loi de Constance 

la superiority absolue et illimitee du concile sur le 
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Pape, meme prise dans le sens orthodoxe qu’elle 

peut presenter, semble meconnaitre l’etendue des 

droits du Siege Apostolique; et elle n’est pas en har- 

monie avec les vraies intentions du concile, ni avec 

la vraie doctrine du clerge francais. 

Done, lorsqu’on veut se faire une notion exacte de 

la portee constitutionnelle de la loi de Constance, il 

faut d’abord ecarter loute idee de superiority absolue 

et illimitee du concile sur le Pape, et n’oublier ja¬ 

mais : premierement, que le Pape, dans le concile 

comme liors du concile, conserve tous les privileges 

qu’il a recus du Souverain Maitre; secondement, que 

les droits du concile ne doivent jamais etre etendus au 

dela des termes de la loi promulguee a Constance. 

Nous ne croyons pas necessaire d’enumerer de 

nouveau les droits divins de la papaute dans les 

conciles generaux; nous venons de le faire. 

Quant aux droits du concile, determines irrevoca- 

blement par la loi constitutionnelle de Constance, 

ils ne sont que la consecration legale et solennelle 

de la pratique constante et universelle des conciles 

generaux, comme nous le savons deja par l’histoire 

meme de ces conciles. Le vrai et legitime concile 

general, selon la tradition universelle et aux termes 

de la loi de Constance, le vrai et legitime concile 

general, convoque, preside, dirige par le Pape, 

dans les temps ordinaires, ne tient son autorite 

que de Notre-Seigneur Jesus-Christ. II n’a d’autre 

maitre que Jesus-Christ, e’est-a-dire qu’il ne 

connait de regie absolue de ses jugements que 
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PEcriture, la tradition, la foi et les decisions de 

PEglise. Jesus-Christ est au milieu du concile general 

pour Peclairer et l’assister. Sous cette divine in¬ 

fluence, libre dans ses deliberations et dans ses 

votes, portant ses decrets a la majorite des suffra¬ 

ges, le concile restera toujours dans la verite; les 

promesses divines en sont Pinfaillible garant. Sans 

doute le concile aura les plus grands egards pour 

les opinions, les voeux, les enseignements de son 

chef. Mais ce chef, n’etant pas le maitre absolu du 

concile, ne pouvant lui imposer d’autorite ni ses vo- 

lontes ni ses jugements, ne devant porter aucune 

atteinte a la liberte du concile, ce chef, disons-nous, 

ne peut point se separer de la grande majorite des 

eveques; et il devra prononcer les sentences selon les 

votes de cette grande majorite, dans toutes les ques¬ 

tions qui concerneront la foi, Pextinction des schis- 

mes, la reforme de PEglise. Nous n’examinerons pas 

longuement ici ce qui arriverait dans le cas oil le Pape 

refuserait obstinement de confirmer les decisions de 

cette grande majority, et ou il naitrait de ce refus un 

conflitgravement perilleux pour la foi et pour PEglise. 

Si tous les moyens de conciliation et de temporisa- 

tion etaient rendus inutiles, le Pape s’exposerait a la 

rigueur des peines canoniques. Aux termes des de¬ 

crets de Constance, il pourrait etre depose, et un autre 

Pape serait immediatement elu. Mais nous pouvons 

esp6rer que Dieu epargnera toujours a son Eglise ces 

formidables epreuves; et Pun des motifs les plus se- 

rieux de noire espoir, c’est cette loi meme de Con- 
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stance, dont l’efficacite salutaire les rendra probable- 

ment a jamais impossibles 1. 

Tels nous paraissent etre !e sens etle but providen- 

tiel de la loi de Constance. Elle traduit la vraie nature 

d’une institution divine qui se presente sous la forme 

d’une monarchic efficacementtemperee d’aristocratie. 

Elle fait une juste part au Pape et au concile. Cette loi 

constitutionnelle n’a rien innove dans l’Eglise de Je- 

sus-Christ. Ne craignons pas de repeter que les conciles 

generaux ont soumis a un examen libre et juridique 

les decisions emanees desPapes seuls. Repetons encore 

que plusieurs de ces conciles ont juge des Papes : ce- 

lui de Constance a juge Jean XXIII; celui de Vienne, 

Boniface VIII; ceux de Constantinople ont condamne 

Honorius et Vigile. N’oublions pas enfin que ces 

droits de l’Eglise, dans certains cas, ont ete pro- 

clames par le code canonique et reconnus par les 

plus grands Papes du moyen age, les Innocent III, 

les Innocent IV. Dans ce grand ensemble, tout se suit, 

tout s’harmonise, tout se soutient, et le concile de 

Constance n’a fait que decreter plus clairement et 

plus solennellcment le droit constant et universel. 

En finissant cette longue dissertation, qu’il nous xi 

soit permis de retourner encore a Muzzarelli. Le a 

savant theologien, nous l’avons vu, n’est point satis- 

fait des explications qui restreignent la portee des 

decrets de Constance aux temps des schismes, des 

Papes douleux, ou tombes dans une heresie privee, 

ou faisant une coupable opposition a la re forme de 

1 Voir sur toute cette matiere t. II, liv. iv et v, passim. 

. Derniere 
reponse 
Muzzarelli. 
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l’Eglise. Maisl’explication qui, en maintenant tousles 

droits du pontificat supreme et en evitant avec soin 

de proclamer la superiority absolue et illimitee du 

concile sur le Pape, se borne a affirmer les droits du 

concile dans les cas specifies par les decrets de Con¬ 

stance, lui parait inepte et absurde. Cette ineptie et 

cette absurdite proviennent, ainsi le veut Muzzarelli, 

de ce que, dans le cas d’une resistance du Pape au 

concile, le Pape, comme president du concile, serait 

tenu de se corriger ou de se deposer lui-meme1. 

Cette difficulty se trouve resolue par les faits : ab actu 

ad posse valet conseculio. Quelle ineptie, quelle ab¬ 

surdity y a-t-il eu, pour ne citer que ces deux exem- 

ples , et dans Vexcommunication portee par le .cin- 

quieme concile contre Vigile, et dans la deposition 

de Jean XXIII par le concile de Constance lui-meme ? 

Le concile de Constance est vraiment a plaindre 

quand il se trouve aux prises avec la critique du 

grave theologien! Ses decrets les plus celebres 

n’ont aucun sens certain, ou n’en presentent que 

d'ineptes et d’absurdes! C’est avec ce respect que le 

theologien romain traite le grand concile qui a sauve 

la chretienty d’une des crises les plus redoutables 

qu’elle ait traversees, et tire l’Eglise romaine elle- 

meme de l’abime et du chaos ou l’avaient jetee les 

passions coupables de ses cardinaux! 

Muzzarelli porte aux tlieologiens francais le defi de 

donner un sens raisonnable aux decrets de Con¬ 

stance. Nous crovons avoir releve ce deli. 

1 De auct. Rom. Pontt. II, p. 3^5 a 413. 
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CHAPITRE VII. 

SUITE DU CONCILE DE CONSTANCE. 

Troisieme question. 

ACTES DU CONCILE CONFIRMATIFS DES DECRETS DES QUATRIEME 

ET CINQUIEME SESSIONS. 

SOMMAIRE. I. Certaines definitions dogmatiques du concile de 

Constance sont en accord avec la doctrine des quatri&me et cinquieme 

sessions. — II. Le concile exerce la juridiction qu’il s’est attribute. 

III. Martin V execute les ordonnances du concile. 

La tache qui nous reste a remplir pour acbever 

notre 6tude du concile de Constance est facile. Ce 

concile a-t-il donne lui-meme, par certains actes 

solennels, une confirmation authentique de la doc¬ 

trine contenue dans le celebre decret que nous 

venons d’examiner ? 

Nous avons deja mentionnt) les decisions de la 

huitieme session contre Wiclef, et transcrit la 

quarante et unieme proposition de cet heresiarque 

ainsi conQue : « II n’est pas de necessite de salut 

de croire que l’Eglise romaine soit supreme entre 

les autres Eglises. » De quelle maniere le con¬ 

cile a-t-il qualifie cette proposition ? Nous l’avons 

deja dit; mais il faut le repeter. « C’est une erreur, 

disent les Peres, si par le mot Eglise romaine on 

entend l’Eglise universelle ou le concile general, 

ou si Ton nie la primaute du Souverain Pontife sur 

I. Le concile 

a confirme 

son decret. 
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les autres Eglises particulieres 1. » Dans la bulle Liter 

cunctas, le pape Martin Y repete cette decision en 

employant les termes memes du concile, la repete 

avec une nouvelle approbation , la continue par la 

puissance apostolique en se l’appropriant, et lui 

donne ainsi pour toutes les ecoles le plus haut degre 

d’autorite2. 

Cette doctrine du concile de Constance et du pape 

Martin Y est un des points les plus dignes de l’atten- 

tion du theologien. En effet, lorsqu’ils etablissaient 

cette doctrine, quel etait le but du concile et du 

pape Martin Y ? Ils voulaient expliquer contre 

Wiclef ce qu’il fallait croire de n<§cessite de salut 

sur la primaute du Pape. Ils ne pouvaient, ils ne 

devaient done rien omettre de ce qui appartient a 

cette foi necessaire. Une omission, en pareille ma- 

tiere et dans de pareilles circonstances, eut ete une 

violation d’un saint devoir, une infidelite dans l’ac- 

complissement d’une sainte mission. Or, il est evi¬ 

dent que le concile et Martin V attribuent au Pape 

la primaute sur toutes les Eglises particulieres, sans 

nier aucun des droits de l'Eglise universelle ou du 

concile general. La confession de la coexistence de 

ces droits, telle est, selon le concile et le pape 

Martin Y, la foi necessaire au salut. 

1 Non est de necessitate salutis credere Ecclesiam Romanam esse 

supremam inter alias ecclesias.... Error est si per Romanam Eccle¬ 

siam intelligat universalem Ecclesiam aut concilium generale aut 

pro quanto negaret primatum summi Pontificis super alias eccle¬ 
sias parliculares. Cone. Constantien., p. 47. 

2 Ibidem, p. 265. 
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Marlin V confirme cle nouveau celte doctrine 

lorsqu’il veut qu’on interroge en ces termes les per- 

sonnes suspectes d’heresie : « Croyez-vous qu’un 

Pape canoniquement elu soit successeur de saint 

Pierre, et qu’il ait la souveraine autorite dans I’Eglise 

de Dieu 1 ? » On a remarque que le souverain Pontife 

ne dit pas sur I’Eglise cle Dieu, mais dans I’Eglise 

de Dieu, pour toujours reserver les droits du concile 
general. 

On voit combien la doctrine du concile de Con¬ 

stance et du pape Martin Y a ete exacte, suivie, 

consequente avec elle-meme. Cette doctrine affirme 

avec une grande nettete la primaute du Saint-Siege 

et du Pontife romain contre toutes les heresies qui 

la nient, et maintient en meme temps le caractere 

tempere de la monarchie pontificale, qui admet tous 

les droits du concile general et de l’episcopat. Ainsi 

la doctrine des quatrieme et cinquieme sessions se 

trouve conservee, sans aucun detriment de la vraie 

grandeur du Siege Apostolique. 

Les definitions de foi du concile de Constance con- 

tirment done sa celebre constitution synodale sur les 

rapports de Pepiscopal et du concile general avec le 

Pape , et le caractere essentiel de la monarchie eccle- 
siastique en ressort avec un nouvel eclat. 

Le concile de Constance a-t-il exerce cette autorite 

a l’egard du Pape qu’il s’est attribute en certains cas 

1 Item utrum credat quod Papa canonice electus, qui pro tem¬ 

pore fuerit— sit successor beati Petri, habens supremam auctori- 
tatem in Ecclesia Dei. Cone. Conslantien., p. 270. 

II. Le concile 
exerce 

la juridiction 
qu’il 

s’est attribuee. 
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111. Martin Y 
execute 

les prescrip¬ 
tions 

du concile. 

determines, et en particular pour la reforme de 

TEglise? La r^ponse a cette question est dans le 

cliapilre Frequens, dont nous avons deja parle. Le 

concile ordonne aux Papes d’assembler des conciles 

generaux dans un certain temps determine, et en- 

suite de dix ans en dix ans. II veut qu’a la fin de 

chaque concile le lieu du concile futur soit fixe. Cette 

designation doit se faire avec le consentement et Tap- 

probation du concile. A defaut du Pape, le concile 

lui-meme choisira le lieu de la reunion, et cette con¬ 

vocation faite par le concile sans le Pape sera valide. 

Enfin le Pape pourra abreger le temps marque pour 

la tenue du futur concile, mais non le prolonger 1. 

Dans la meme session, nous trouvons encore le 

chapitre Si vero 2J( ou le concile donne les regies qui 

devraient etre suivies, dans le cas d’un schisme, 

pour arriver promptement a son extinction. Nous y 

remarquons aussi le chapitre Quanto Romanus Ponti- 

feoc, par lequel le concile prescrit au nouveau Pape 

la confession de foi qu’il doit faire apres son Election 

en presence de ses electeurs, et avant que Election 

soit publiee3. 

Ecoutons maintenant dans quels termes le pape 

Martin Y se declare dispose et r6solu a executer les 

ordonnances et les constitutions du concile : 

« Desirant, dit-il, et voulant executer le decret 

du present concile general, qui ordonne, entre au- 

1 Cone. Constantien., sessio xxxix, p. 238. 

2 Ibidem, p. 239. 

3 Ibidem, p. 241. 
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tres cboses, de celebrer des conciles gen6raux dans 

le lieu que le souverain Pontife est oblige de fixer, 

du consentement et avec 1’approbation du saint con¬ 

cile, un mois avant la fin de ce concile, nous desi- 

gnons, par ces pr^sentes et avec l’approbation du 

concile, la ville de Pavie 1. » 

Martin V se croyait done oblige par les lois et les 

constitutions du concile. 

Les sages decrets de la trente-neuvieme session 

commencerent Yoeuvre si necessaire et si urgente de 

la reformation. Le concile voulail la terminer apres 

l’election du Pape et de concert avec lui. Dix-huit 

articles de reformation, presque tous relatifs a 

l’Eglise romaine etau Saint-Siege, furent proposes2. 

Apres son election, Martin V, pour donner satis¬ 

faction au concile, redigea aussi un m6moire sur la 

reformation, et en presenta un projet. De sages 

reglemenls furent dresses. Mais malheureusement la 

reforme ne recut pas toute l’etendue necessaire, et 

ce retard eut pour l’Eglise et l’humanite les plus 

deplorables suites, qui ne sont pas encore epuisees. 

Dans la liste des dix-huit articles de reformation 

presents a Martin V, il s’en trouve un qui merite 

une attention particuliere. « Quels sont les cas, 

demande-t-on, ou le Pape pourrait etre corrige et 

depose? » A cette question, le Pape ne repondit pas, 

d’apres le dire de certains manuscrils. Selon d’au- 

1 Cone. Constantien., p. 257. 

2 Ibidem, p. 243, 244. 
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tres, an contraire, il aurait repondu : « 11 ne semble 

pas, conformement a l’avis de plusieurs nations, 

qu’il y ait rien de nouveau a statuer sur cet article1. » 

Si cette reponse est authenticjue, faut-il en conclure 

que Martin Y voulait qu’en cette matiere on s’en 

tint auxdecretsdes quatrieme et cinquieme sessions? 

Nous n’avons pas cru devoir nous arreter a une 

objection contre ces decrets tiree d’une bulle don- 

nee, dit-on, par Martin Y a la fin du concile de 

Constance, et par laquelle il aurait interdit d’appeler 

du Pape au concile general. 

Sans entrer dans la delicate question des appels, 

et quoi qu’il en soit de l’existence de cette bulle 

que nous ne connaissons que par Gerson, qui a ecrit 

un traite pour la combattre2, il est certain, de l’aveu 

des theologiens, que cette bulle n’a point ete pu- 

bliee, et que par consequent elle ne peut faire auto¬ 

rite 3. Ce serait a l’occasion des menaces d’un ap- 

pel par les deputes polonais, qui ne pouvaient 

obtenir de Martin Y la condamnation du livre de 

Falkenberg, que la bulle aurait ete ecrite. Mais 

cette histoire semble inlirmee par ce fait qu’on 

donna acte aux Polonais de leurs protestations 4. 
Commence le 16 novembre 1414, le concile de 

Constance termina ses travaux le 19 aout 1418, 

apres une duree de trois ans et neuf mois. 

1 Hist, de l’Eglise yallicane, t. XVI, p. \ M. 
2 Gerson. Opera, t. II, p. 303. 

3 Hist, de VEglise yallicane, t. XVI, p. 122, 123, 128. 
4 Ibidem, t. XVI, p. 128. 
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CHAPITRE VIII. 

LE CONCILE DE BALE. — PREMIERE EPOQUE. 

SOMMAIRE. — I. Convocation du concile de Bale. — II. Ouverture et 

objet de ce concile. — III. Conflit entre le pape Eugene IV et le con¬ 

cile. — IV. Phases diverses de ce conflit. — V. Rupture : les bulles 

Inscrutabilis, In arcauo et Deus novit. — YI. Reconciliation et la 

bulle Dudnm sacrum. 

En execution des decrets de Constance, Martin V, 

comme nous l’avons dit, avail convoque un concile 

general qui devait se reunir d’abord a Pavie, ensuite 

a Sienne, et qui detlnitivement fut transfere a Bale. 

Le Pape, dans la commission qu’il adresse aux 

legats qui devaient presider le futur concile, declare 

de la maniere la plus expresse que cette convo¬ 

cation est faite conformement aux deliberations et 

aux dispositions du saint concile de Constance 1. 

Mais le nouveau concile ne devait pas etre tenu 

sous le Pape qui l’avait convoque. 

Martin V mourut peu de temps apres la publication 

de la derniere bulle d’indiction2. Son successeur, 

Eugene IV, renouvela cette convocation, et conftrma 

la nomination de Julien Cesarini, cardinal de Sairit- 

Ange, pour presider le concile. 

1 Cupientes generate concilium, juxta deliberationem et ordina- 

tionem sanclao synodi Constantiensis.... celebrare. Larbe . Cone., 

t. XII; Cone. Basil., p. 465, 468. 

2 Eile etait du 1cr fevrier 1431. 

I. Convocation 
du con¬ 

cile de Rale. 

TOME I. 28 
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H. Ouverture 
et objet 

du concile. 

Personne n’ignore les deplorables divisions qui 

eclaterent bientot entre le concile de Bale et le pape 

Eugene. II n’entre pas dans notre plan de faire 

l’histoire complete de ces tristes demeles. Nous ne 

dirons que ce qui sera necessaire au lecteur pour 

porter un jugement eclaire sur les fails si graves qui 

vont se derouler sous ses yeux. 

Quoique 1’ouverture du concile eut ete fixee au 

3 mars 1431 par le pape Martin V, la premiere 

session ne se tint que le 1 4 decembre, sous la pre- 

sidence du legat Julien Cesarini. II n’y avait pas 

encore beaucoup d’eveques, mais leur nombre, celui 

des cardinaux et des ambassadeurs s’accroissaient 

tous les jours. Dans cette premiere session, on lut tous 

les decrets qui constituaient le concile : celui qui 

designait la ville de Bale pour le lieu de la reunion; 

l’approbation donnee a ce decret par Martin V; la 

bulle de convocation par laquelle ce Pape nommait 

le cardinal de Saint-Ange president du concile; la 

lettre d’Eugene IV a ce cardinal sur le meme sujet. 

Mais avant toutes ces pieces, et comme point de 

depart, on avait donne lecture du decret Frequens 

du concile de Constance, qui obligeait les Papes, 

comme nous l’avons vu, a tenir un concile general 

tous les dix ans1. 

Apres la lecture de tous ces decrets, le concile se 

declara canoniquement assemble, et fit connaitre les 

fins principales qu’il voulait atteindre : fextinction 

1 Labbe, Cone., t. XII; Cone. Basil., p. 459 et seq. 
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des heresies; la paix entre les princes chretiens; la 
reforme de i’Eglise'. 

Ce troisieme objet du concile etait peut-etre le 

plus important et le plus urgent. Lorsque les pre¬ 

miers bruits de la dissolution du concile se repan- 

dirent, le legat Julien ecrivit au Pape que si la re¬ 

forme etait negligee et le concile abandonne, on 

pouvail tout craindre de* la part des lai'ques : ils 

seraient, disait-il, a l’egard des ecclesiasliques aussi 

cruels que les hussites, ou plutot que les betes fe- 

roces; et infailliblement les homines se porteraient 

a quelque extremite violente, et croiraient faire un 

sacrifice agreable a Dieu, en depouillant et en mas- 

sacrant les ecclesiastiques qui auraient oublie si 

etrangement 1 ancienne discipline et les regies de la 

piete1 2. Ce besoin absolu de reforme, et cette situa¬ 

tion violente, qui devait amener plus tard le fatal 

schisme du seizieme siecle, ne doivent jamais etre 

perdus de vue dans l appreciation des faits que nous 

allons raconter. 

Dans la seconde session, tenue le 15 fevrier 1 432, 

le concile renouvela les d^crets de la cinquieme 

session de Constance, qui soumet toute personne, 

1 Cone. Basil., p. 470. 

2 Celebrata sunt diebus nostris concilia ex quibus nulla secuta 

est reformatio. Expectabant gentes ut ex hoc sequeretur aliquis 
fructus. Sed si sic dissolvatur, dicetur quod nos irridemus Deum 

et homines. Et cum jam nulla spes supererit de nostra correctione 
irruent merito lai'ci in nos more Hussitarum_Putabunt se sacri- 

ficium praestare Deo qui clericos aut trucidabunt aut spoliabunt. 

Epist. ta card. Juliani ad Eug. inter Opera Svlvii, p. 67, ed. Bas. 

28. 
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ill. Conflit 
entre le pape 

Eugene IV 
et le concile. 

et le Pape lui-meme, au concile general legitime, en 

ce qui concerne la foi, l’extinction des schismes et 

la reformation de l’Eglise1. Assemble pour op^rer 

une reformation absolument necessaire, et qui n’avait 

pu etre pleinement effectuee par le concile de Con¬ 

stance, celui de Bale devait s’appuyer sur le decret 

qui constituait sa puissance en cette matiere. 

Des la troisieme session, qui eut lieu le 29 avril 

de la meme annee, eclata la querelle entre le Pape 

et le concile. Les Peres se plaignirent de ce que 

le Pape, « mal conseille, entreprenait de dissoudre 

le concile2. » 

En effet, trompe par de faux rapports, Eugene 

avait donne une bulle pour dissoudre le concile de 

Bale, en convoquer un autre a Bologne3. 11 en 

indiquait aussi un second, qui devait se tenir, au 

bout de dix ans, a Avignon. Ces convocations Etaient 

faites, disait le Pontife, « conformement aux dispo¬ 

sitions du concile de Constance4. » 

Les motifs de la dissolution allegues par le Pape 

etaient les dangers depeste, de guerre, de massacres 

<pie le sejour de Bale aurait offerts au concile. Les 

Peres qui residaient a Bale repondaient que ces 

dangers leur dlaient inconnus, ou qu’ils etaient , au 

moins, fort exageres. 

1 Cone. Basil., p. 477. 

2 Praefatum dominum Papam ex sinistra informatione motum.... 

Ibidem, p. 480. 
3 Cette bulle etait du 12 novembre 1431. Mais elle ne fut con- 

nue a Bale que plus tard. 11 y en eut une seconde le 18 decembre 

de la inline annee. Cone. Basil., p. 934 et seq. 

4 Juxta statuta Constantiensis synodi. Ibidem, p. 939. 
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Un motif plus serieux etait tire de I’offre que 

faisaient les Grecs de se rendre a Bologne, pour v 

operer leur reunion avec l’Eglise romaine. Toutefois 

on a remarque que ce motif n’etait pas tres-peremp- 

toire; car rien n’empechait d’executer d’abord a 

Bale la reformation si necessaire et si desiree, et de 

reunir ensuite un nouveau concile a Bologne, pour y 

traiter l’affaire des Grecs. 

Quoi qu’il en soit, les Peres de Bale crurent qu’on 

ne cherchait qu’a eluder la reforme, et ils publierent 

un decret pour declarer : « que la dissolution du 

concile, entreprise au prejudice des decrets de Con¬ 

stance, au grand peril de la foi et au grand scan- 

dale du peuple chretien, n’avait pu se faire; et que 

ce concile, nonobstant la bulle de dissolution, conti- 

nuerait, avec la grace du Saint-Esprit, ce qu’il avail 

si bien commence 1. » 

Benouvelant ensuite, pour la seconde fois, les 

decrets de la cinquieme session de Constance, les 

Peres inviterent le Pape a retirer ses bulles de disso¬ 

lution, a se rendre au concile ou a s’y faire repre¬ 

senter. Ainsi fut engage le grave conllit dont nous 

allons indiquer rapidement les phases diverses. 

1 Considerans hsec sancta synodus prsefatam dissolutionem con- 

cilii contra decreta concilii Constantiensis esse factam, tendereque 

in eversionis fidei grave periculum et status ecclesiastici turbatio- 
nem et detrimentum, atque scandalum totius populi christiani, 

eamdem dissolutionem decrevit nullatenus fieri potuisse ; quinimo 

ipsa minime obsistente, ad prosecutionem eorum qurn pro fidei sta- 
bilitate et salute christiani populi laudabiliter sunt incepta, esse cuiu 

Spiritus sancli gratia, procedendum. Cone. Basil., p. 4S0. 
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Des avant la seconde session, le concile avail eti- 

voye une ambassade au Pape pour le prier de revo- 

quer ses bulles. Le Papene se hatant pasde satisfaire 

le concile, toule la chretiento etait agitee et trou¬ 

ble. Le clerge de France, reuni a Bourges, se pro¬ 

nongait pour la continuation du concile, qu'il regar- 

dait comme une oeuvre sainte et necessaire. Mais en 

meme temps il demandait qu’on eut pour le chef de 

l’Eglise tous les egards dus a sa dignite. L’empereur 

Sigismond s’6tait declare aussi pour le concile, et 

s’efforcait de retablir la paix entre le Pape et les 

Peres de Bale, oeuvre difficile, dans I’etat des affaires 

et dans les dispositions des esprits! Le concile de- 

fendait sa cause par des memoires comme par ses 

decrets. Le plus important de ces memoires se trouve 

a la suite de ses actes, et porte la date du 3 septem- 

bre 1432. Le concile y etablit solidement les droits 

divins du Siege Apostolique, tout en main tenant la 

doctrine des decrets de Constance 

Dans les quatrieme et cinquieme sessions, tenues 

le 20 juin et le 9 aout 1 432, le concile s’occupa de 

diverses affaires. Cependant le Pape, presse par 

FEmpereur, essayait d’adoucir les Peres de Bale. II 

leur envoya deux deputations successives, qui pri- 

rent, en presence du concile, la defense des droits 

du Saiut-Siege et celle de la conduite du Pape1 2. 

1 Labbe, Cone., 1. XII; Responsio synodal is de auctoritate con- 

cilii generalis, p. 673 ad p. 699. 

2 Voir on parlioulier les discours des archeveques de Colosse et 

de Tqrente. Cone. Basil., p. 872 et scq. 
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Danssa reponse, le concile releva son autorite, selon 

la teneur des decrets de Constance, et voulut justi- 

fier l’attitude qu’il avait cm devoir prendre a l’egard 

du Souverain Pontife. 

Ces discussions ne retarderent pas les procedures. 

Pendant la sixieme session, les promoteurs du con¬ 

cile requirent que le Pape fut declare contumace, 

puisqu’il n’avait pas acquiescd a la demande du 

concile de revoquer ses bulles de dissolution. Le 

concile chargea meme les eveques de Perigueux et 

de Ratisbonne de faire les trois citations canoniques. 

Mais, sur les vives instances des nonces du Pape, un 

delai fut accorde 1. 

C’est vers cette epoque qu’on place une seconde 

lettre pour le concile, adressee au Pape par le 16gat 

Julien Cesarini. Malgre les bulles de dissolution, le 

legat n’avait point quitte Bale, et restait uni au con¬ 

cile, quoiqu’il n’en presidat pas toujours les sessions. 

La seconde lettre fut aussi forte que la premiere, 

dont nous avons cite un passage. Yoici comment 

cette lettre est analysee par l’liistorien de l’Eglise 

gallicane, le savant et pieux P. Berthier : « Le car¬ 

dinal avertissait le Pape que le nombre des prelats 

s’augmentait tous les jours a Bale; il lui repetait en¬ 

core que ce concile s’appuyait entierement snr les 

definitions de celui de Constance, dont on ne pou- 

vait soupgonner l’autorite sans donner atteinte au 

pontifical de Martin Y et d’Eugene lui-meme. 11 rap- 

1 Cone. Basil., p. 493 et seq. 
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pelait les jugements de rigueur que Jes Peres de 

Constance avaient portes contre Jean XXIII et Be¬ 

noit XIII, Pun et 1’autre prives du pontificat, le pre¬ 

mier a cause de sa mauvaise conduite, le second a 

cause de son obstination dans le schisme. Mais 

comme ces remontrances et ces exemples se presen- 

taient sous des dehors sinistres, le cardinal finissait 

ainsi sa lettre : Je dis cela, Tres-Saint Pere, avec 

tout le deplaisir possible, et si Votre Saintete voyait 

le fond de mon coeur, elle me saurait gre de moil 

exces de charite, elle me regarderait comme son fds 

bien-aime1. » 

Les avertissements respectueux, les sages remon¬ 

trances ne manquaienl done pas au Pape. Dans la 

huitieme session, des coups tres-sensibles furent 

portes a son autorite. Le concile declara que, quoi- 

que Eugene put deja etre considere comme contu- 

mace, cependant il lui donnait encore deux mois 

pour revoquer les billies de dissolution; et il annonca 

qu’apres ce terme il serait procede contre lui selon 

la rigueur du droit. Comme suite de ce second moni- 

toire, des dispositions qui avaient pour but d’entraver 

le gouvernement d’Eugene furent adoptees 2. 

Dans laneuvieme session, tenue le 22 janvier \ 433, 

on prononca la nullite de toutes les entreprises que 

le Pape pouvait faire au desavantage de LEmpereur, 

qui fut reconnu pour protecteur du concile 

1 Hist, de VEglise gallicane, t. XVI, p. 247. Voir le texte de la 

lettre in Opera Syi.vii, p. 75 et seq. 

2 Cone. Basil., p. 497. 
3 Ibidem, p. 500. 
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Les promoteurs du concile, pendant la dixieme 

session, demanderent que la contumace d’Eugene 

fut declaree; et le concile, d’apres la proposition du 

cardinal legat qui le presidait, nonnna des commis- 

saires pour examiner s’il convenait de faire cette 

declaration1. Dans la onzieme session, le concile, 

renouvelant pour la seconde fois le decret Frequens, 

recommanda la celebration des conciles generaux, 

menaca de suspense et de deposition le Pape s’il s’y 

opposait, et lui defendit expressement de dissoudre, 

de proroger ou de transferer le concile general sans 

le consentement de ce concile 2 3. 

Un troisieme monitoire fut adresse au Pape pen¬ 

dant la douzieme session. Dans ce monitoire, il est 

accuse de scandaliser l’Eglise par sa resistance au 

concile. On lui ordonne de nouveau, sous peine de 

suspense, de revoquer ses bulles, et on lui assigne 

encore un nouveau terme de soixante jours \ 

La treizieme session fut consacree a entendre le 

1 Cone. Basil., p. 505. 

2 Quod si ipse Romanus Pontifex, et aliae praedict® personae hoc 

facere neglexerint, aut ipsum concilium quoquomodo de facto im- 

pedire, mutari, prorogare, dissolvere operam dederint, et infra qua- 
tuor menses cum reali satisfaclione non resipuerint, extunc Roma¬ 

nus Pontifex a papali, et praediclae personae a suarum dignitatum 
adminislratione sint ipso facto suspensi. Quae quidem papalis ad- 

ministratio ad sacrum concilium ipso jure devolyatur. Quod si 

poenas praedictas per duos menses post dictos quatuor animo susti- 

nuerint indurato, contra lam Romanum Pontificem, quam prsedic- 

tas personas, usque ad privalionem inclusive, per concilium gene- 

rale procedatur. Ibidem, p. 505, 506. 

3 Ibidem, p. 508 ad 513. 
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requisitoire ties promoteurs sur la contumace du 

Pape. II allait etre declare suspens, lorsque, sur 

d’instantes prieres des envoyes d’Eugene, du due de 

Baviere et des magistrals de Bale, un nouveau delai 

de trente jours fut accorde1. 

Enfin, dans la quatorzieme session, oil se trouva 

l’empereur Sigismond, on etenclil encore le terme a 

trois mois, sous la clause qu’Eugene, apres ce temps, 

adhererait au concile et revoquerait tous les decrets 

publies en son nom contre cette assemblee. Cette 

revocation devait se faire conformement a des for- 

mules dont on recita les modeles en presence de 

l’Empereur et de tons les Peres2. 

Toujours preoccupe du r6tablissement de la disci¬ 

pline ecclesiastique, le concile, dans sa quinzieme 

session, fit un decret sur la celebration des conciles 

provinciaux et des synodes3. 

Pendant que toutes ces choses se passaient a Bale 

et remplissaient a peu pres l’ann6e 1433, le pape 

Eugene agissait de son cote. En butte aux sollicita- 

tions pressantes de l'Empereur et temoin de l’una- 

nimite avec laquelle l’opinion, dans toute l’Europe, 

se pronongait en faveur du concile, Eugene voulut 

faire de nouvelles tentatives pour se rapproclier des 

Peres de Bale. II nomma une nouvelle deputation, 

composee de quatre prelats, et lui donna des instruc¬ 

tions oil il indiquait tout un systeme de conciliation. 

1 Cone. Basil., p. 515 et seq. 
2 Ibidem, p. 523, 524. 

3 Ibidem, p. 525. 
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Le Pape ordonnait a ses nonces de faire tous les 

efforts possibles pour decider le concile a accepter 

la translation soit a Bologne, soit dans une autre 

ville d’ltalie ou d’Allemagne. Si toutes ces negocia- 

tions echouaient, il consentait a la continuation du 

concile a Bale, sous la condition toutefois qu’on ne 

s’y occuperait pas de la reformation de l’Eglise et 

qu’on revoquerait toutes les procedures faites de 

part et d’autre, c’est-a-dire cedes du concile contre 

le Pape et du Pape contre le concile. Ce systeme fut 

expose dans plusieurs bulles ecrites a la fin de l’an- 

nee 1 432 et au commencement de l’annee suivante L 

Les nouveaux nonces d’Eugene firent connaitre 

au concile, dans une congregation generate tenue le 

7 mars 1433, les intentions pacifiques du Souverain 

Pontife et les moyens qu’il proposait pour concilier 

tous les interets. Les promoteurs declarerent qu’on 

ne pouvait les accepter sans porter atteinte a Pauto¬ 

rite du concile general, dont le Pape semblait decli- 

ner le jugement2. 

Quelque temps apres cette seance, le concile sou- 

mit a un examen rigoureux une bulle qu’Eugene 

avait donnee le 1 4 fevrier 1 433, et par laquelle il 

consentait a ce que le concile fut c^lebre dans la 

ville de Bale, et revoquait tous les dticrets qu’il avait 

publies dans des vues contraires3. 

1 Martene et Derand, Veterum Scriptorum--amplissima 

collectio, t. VIII, p. 551 et seq. 
2 Manifeste probatur quod Papa habet in certis casibus judicem 

in terris. Ampliss. collect.., t. VIII, p. 557, 559. 

3 Hardoein, Cone., t. VIII, p. 1582 et seq.; Ampliss. collect., 

t. VIII, p. 535. 
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Le concile voulut prouver que cette bulle, comme 

les propositions des nonces, derogeait a sa dignity 

et a son autorite. II protesta surtout contre rexclu- 

sion qu’Eugene semblait donner a la reformation de 

la cour romaine 1 2. 

v. Rupture. Offense de ces refus et de cette opposition a ses 
Bulles con- _ * 

tre le concile. vues, qu’il prenait pour une obstination coupable, 

Eugene, tout a coup, sortit de la ligne de mode¬ 

ration qu’il avait adoptee, et lanca, le 29 juillet et 

le 13 septembre 1433, deux bulles contre le concile. 

La premiere, qui commence par ces mots : Inscru- 

tabilis, declare que l’assemblee de Bale, s’arro- 

geant faussement l’autorite d’un concile general, 

porte atteinte aux droits et aux prerogatives du 

Saint-Siege, viole tous les decrets des saints Peres 

et toutes les regies ecclesiastiques, mine l’Eglise au 

lieu de la reformer, la divise au lieu de l’unir, nour- 

rit les heresies au lieu de les eteindre, introduit la 

discorde a la place de la paix. En consequence le 

Pape casse et annule tout ce qui s’est fait et tout ce 

qui se fera a Bale, excepte ce qu’il lui avait permis 

de faire par ses lettres apostoliques 

1 Quod si in verbis memorat® facultatis stare oporteret, ut quid 

hie convenissemus, acturi praecipue de reformatione capitis, a quo 

primum reddi rationem decet? Cujus languor, si curatus non fuerit 

totum corpus, secundum Gregorium infici necesse est. Labbe , 

Cone., t. XII, p. 699 ad 704; et Ampliss. collect., t. VIII, p. 550. 

2 Cum autem qui Basile® congregati erant, prout sunt, etiam 

post dissolutionem et decretum hujusmodi, ac etiam ante adven- 

tum dictorum legatorum, non ad communem utilitatem, sed ad pri- 

vatas passiones intenti, nullaque auctoritate Sedis Apostolic® suffulti, 

multa et gravia, etiam pr®ter ilia tria propter qu® fuerat ibi 
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La seconde bulle, In arcano, casse en particulier 

tout ce qui s’etait fait dans la douzieme session '. 

Mais tout ce grand eclat n’eut pas de suites, et la VI ||^nci_ 

naix se fit au moment meme oil on croyait la rup- Buiie Dudum 
a sacrum. 

lure irremediable. Les exhortations de l’Empereur, 

les embarras qui se multipliaient autour de la cour 

principaliter concilium a principio constitutum, tanquam haberent 

generalis synodi, nobis eliam contradicentibus, poteslatenr, dispo- 

nere, ordinare, staluere, sancire, declarare, et mandare prsesump- 
serint, in nostrum et Sedis Apostolic® ac venerabilium fratrum 

nostrorum cardinalium et aliorum nobis adheerentium grave prcBju- 

dicium. prseter et contra sanctorum Patrum decreta et canonicas 

sanctiones : nos attendentes quod ea qu® per eos sic perperam 
statuta, facta et ordinata existunt, si sub dissimulatione et silentio 

pr®terirent, in magnum atque evidens pr®judicium Ecclesi® atque 

Apostolic® Sedis, et grave scandalum plurimorum verisimiliter re- 

dundare possent. cum non ad reformationem, sed ad deformatio- 

nem, non ad unilatem, sed scissuram Ecclesi®, non ad h®reses 

tollendas, sed nutriendas, non ad pacem fidelium, sed discordiam 
seminandam spectare videantur : ac propterea volentes, prout ex 

debito pastoralis officii tenemur, quantum Altissimus permiserit, 

futuris scandalis celeri remedio providere, omnia et singula gesta 

facta et ordinata, sancita, decreta et declarata per prmfatos Basi- 
le® congregatos et existentes— exceptis his in quibus eis per 

nostras litteras facultatem concessimus, irrita esse et inania, nul- 
lumque effectum debuisse aut debere sortiri, auctoritate aposto- 

lica, de consilio et assensu pr®fatorum fratrum nostrorum sanct® 
Roman® Ecclesi® cardinalium, tenore pr®sentium declaramus, 

decernimus, et pro infectis haberi volumus et mandamus. Cone. 

Basils p. 530. 
i Auctoritate Domini nostri Jesu Christi, qui nos suum in terris 

vicarium constituit, ac de potestatis nostr® plenitudine pronuntia- 

mus, decernimus, ac etiam declaramus pr®missum assertum decre- 

tum, ac omnia et singula in eo contenta, nullum et inane penitus 

extitisse, et existere, nulliusque auctoritatis, valoris vel momenti, 

ipsumque et qu®cumque in ea comprehensa eadem auctoritate 
revocamus, cassamus, irritamus, et pro infectis haberi volumus et 

mandamus. Cone. Basil., p. 531. 

I 
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romaine, la pression de l’opinion publique qui se 

montrait entierement favorable aux Peres de Bale, 

deciderent enfm le pape Eugene a donner au concile 

une pleine satisfaction. 

Sous la mediation de FEmpereur, les preliminaires 

de la paix avaient ete traites dans la quatorzieme 

session, comme deja nous l’avons dit. Une formule 

de declaration que le Pape avait proposee dans une 

bulle du 1er aout 1 433 ne fut pas admise par le con¬ 

cile. II demanda que cette phrase du premier projet: 

Nous voulons bien, nous sommes content que le concile 

de Bale ait ete continue, fut remplacee par celle-ci : 

Nous clecernons et nous declarons que le concile de Bale 

a ete legitimement continue. Le Pape accepta cette 

substitution de termes, et, le 15 decembre 1433, il 

donna enfin la fameuse bulle Dudum sacrum. 

Les termes de cette bulle sont dignes de la plus 

serieuse attention. « Nous declarons et decernons, 

dit le Souverain Pontife, que le concile general de 

Bale a ete, des son origine, legitimement continue; 

qu’il Pest et doit Fetre, et que la dissolution pronon- 

cee est nulle. Nous declarons en outre que nous 

adherons et voulons adherer au sacre concile gene¬ 

ral de Bale purement, simplement, effectivement, et 

avec toute devotion et faveur. Comme pieuve de 

cette sincerite, de cette devotion envers l’Eglise et le 

sacre concile de Bale, nous revoquons nos deux 

lettres promulguees dans notre palais aposlolique et 

la troisieme, Deus novit, quoique nous n’en soyons 

pas Fauteur;... nous revoquons toutes les- autres 
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lettres, et generalement tout ce qui a ete fait, tente 

ou dit par nous ou en notre nom au prejudice et a 

ramoindrissement du sacre concile de Bale et contre 

son autorite... Nous declarons toutes ces choses 

nulles et sans valeur1. » 

Telle est la bulle Dudum sacrum, qui mit fin aux 

premiers demeles entre le concile de Bale et le pape 

Eugene. Cette bulle, presentee, lue, examinee dans la 

seizieme session du concile, tenue le 5 fevrier 1434, 

fut approuvee, accepter par le concile et inseree dans 

ses actes avec les trois bulles revoquees. Le concile 

declara en consequence de ces faits « que le pape 

1 Decernimus et declaramus, praefatum generale concilium Basi- 

leense a temporae praedictae inchoationis suae legitime continuatum 
fuisse et esse, prosecutionemque semper habuisse, continuari, ac 

prosecutionem habere debere ad praedicta et pertinentia ad ea, 
perinde ac si nulla dissolutio facta fuisset. Quinimo praefatam dis- 

solutionem irritam et inanem de consilio et assensu simili declarantes, 

ipsum sacrum generale concilium Basileense pure, simpliciteret cum 

effectu ac omni devotione et favore prosequimur, et prosequi inten- 

dimus. Praeterea, ut mentis nostrae integritasac devotio, quam ad 

universalem Ecclesiam et sacrum generale concilium Basileense geri- 

mus, omnibus constet evidenter, duas nostras litteras pridem in 

palatio apostolico promulgatas, nam tertias, quarum tenor de verbo 
ad Yerbum inferius describitur quae dicuntur incipere : Deus novit, 

cum a nobis autde scitu nostrorum nunquam emanarint, licet super- 
fluum videatur quod non extat revocare, tamen quia petitum est, 

et ad cautelam, si ullo unquam tempore apparerent, et alias quas- 

cumque, et quidquid per nos aut nostro nomine in prsejudicium 

aut derogationem praedicti sacri concilii Basileensis, seu contra 

ejus auctoritatem, factum et attentatum seu assertum est, nullas 
et irritas fuisse et esse declaramus. Item revocamus quoscumque 

processus, quarumcumque censurarum, privationum et suspensio- 

num, factos contra supposita hujus sacri concilii Basileensis et 

adherentes eidem. Cone. Bas., p. 528, 529. 
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Eugene avait pleinement satisfait aux monitions, aux 

citations et aux requisitions du saint concile 1. » 

A la tin de cette seizieme session, on rapporte que, 

dans une congregation generale tenue le 24 avril 

I 434, les nouveaux legats du Pape ont ete incorpo- 

r£s au concile apres avoir jure en leur propre nom 

de dcfendre et de maintenir les decrets du present 

concile, et specialement ceux des quatrieme et cin- 

quieme sessions de Constance2. 

Ainsi fut close la premiere epoque du concile de 

Bale. 

Cette issue etait certaine. En effet, reuni pour 

operer la reforme de l’Eglise dans son chef et dans ses 

membres, appuye sur les decrets de Constance 

approuves par Martin Y, le concile de Bale, tant 

qu’il restait dans ces limites, etait invincible. 
9 

1 Litteris sanctissimi domini Eugenii Papac quarti more curiae 

Romanae bullatis, ac per nonnullos sanctae Roman® Ecclesi® car- 

dinales subscripts, quarum tenor de verbo ad verbum inferius 

describitur, huic sacro concilio in generali congregatione per vene- 
rabiles Joannem archiepiscopum Tarentinum el Christophorum 

Cerviensem episcopum oratores suos praesentatis, lectis, examina- 

tis et diligenter inSpectis, eadem sancta synodus decernit et de- 

clarat., prmfatum dominum Eugenium per praedictas litteras satis- 

fecisse plenarie monitioni, cilationi et requisitioni hujus sacri 

concilii, prout, in decreto in decima quarta sessione promulgato, et 

in schedula in eodem decreto incerta, continetur. Ipsasque litteras 

approbat, acceptat, et admittit, ratasque habet et gratas, et sic ab 

omnibus haberi \ult. Cone. Basil., p. 528. 

2 Cone. Basil., p. 539. 
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CHAPITRE IX. 

LE COINCILE DE BALE. — SECONDE EPOQIIE. 

SOMMAIRE. — I. Le concile s’applique a la reforme de I’Lglise. — 

II. Nouveaux demises avec le Pape. — Til. Memoire du Tape contre 

le concile. — IV. L’affaire de la reunion de l'Eglise grecque. — 

V. Translation du concile. — VI. Assemblee qui resle a Bale. — 

VII. Ses actes et, son schisme. — VIII. Vues de la France. 

Ration du Pape avec les Peres de Bale, le concile 

s’appliqua avec zele et courage a la reforme eccle- 

siastique. Dix sessions furent tenues pendant l’espace 

le deux ans qui s’ecoulerent entre la reconciliation 

et la nouvelle translation, suivie de la seconde que¬ 

nelle, dont !e caractere fut tout autre que celui de la 

premiere. 

11 n’entre pas dans noire plan de rapporter les 

actes du concile dans cette periode relat'ivement 

calme de son histoire. Qu’il nous suffise d’en signaler 

les principaux objets. 

Ces sessions furent remplies par les negociations 

relatives a la grande affaire de la reunion de l’Eglise 

grecque a l’Eglise latine, et par de sages reglements 

disciplinaires. Dans cette reforme morale, le concile se 

proposa de rendre aux moeurs du cl ergo toute leur 

saintete. 11 voulut mettre un terme a 1’abus des ap- 

pels, abolir les annates et les taxes introduces par 

!’avarice,supprimer les reserves etretablir les elections 

canoniques, pourvoir a la (lignite des offices divins. 

29 

. Travaux 'in 
conrilc. 

TOME I. 
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II. Nouveuux 
dem^les 

avec le Pape. 

L’election des Souverains Pontifes, le goiivernement 

ecclesiastique, la composition du college des cardi- 

naux et leurs devoirs furent l’objet des plus sages 

dispositions. Notons en particular cette loi qui res- 

treignait le nombre des cardinaux et voulait qu’ils 

appartinssent, dans une sage proportion, aux diverses 

nations 1. 

Quand on parcourt ces actes du concile de Bale; 

quand on pense aux scandales, aux dechirements, 

aux calamites que l’adoplion et l’observation de ces 

sages reglements auraient pu epargner a l’Eglise et 

au monde, Fame est saisie de la plus profonde emo¬ 

tion, et la tete s’incline sous le poids des secrets de 

Dieu2 3. 

N’oublions pas de remarquer que le concile, dans 

sa dix-huitieme session, renouvela pour la quatribme 

fois les decrets des quatrieme et cinquieme sessions 

de Constance. 

Les decrets de reformation etaient envoyes au 

pape Eugene, et le concile lui demandait d’en appli- 

quer sans retard les dispositions a sa propre cour. 

L’execution deplusieurs de ces decrets presentaitdes 

difficultes qui la faisaient retarder. De la des remon¬ 

trances du concile au Pape. Le Pape repondait au 

concile en lui envoyant des nonces charges de lui 

presenter des explications et des plaintes. Ces expli¬ 

cations etaient oflertes avec une modestie digne de 

1 Cone. Basil., p. 562. 

2 Ibidem, p. 539 ad 581. 

3 Ibidem , p. 540. 



CONCILE DE BALE. 431 

lemarque, « Le Saint-Pere, disaient les orateurs 

d’Eugene Gn presence du concile, adopte autant 

qu’il est Gn lui Igs decrets du saint concile. II vGut 

qu’ils soient observes dans l’avenir; et si ces decrets, 

en quelques cas particulars, n’ont point ete execu¬ 

tes dans le passe, cette inobservation est fondee sur 

des causes justes et necessaires l. » Et alors les 

nonces exposaient les objections et les reserves du 

Pape contre plusieurs decrets, en particulier contre 

celui de l’abolition des annates. 

A ces observations des nonces, le cardinal leeaU 

president du concile au nora du Pape, repondait en 

rappelant la parfaite union qui doit exister entre le 

Pape et le concile, puisqu’ils ne forment qu’une 

seule et merae autorite souveraine. Au sujet particu¬ 

lier des annates, il ajoutait : a II ne convient pas 

qu’un decrel aussi salutaire et aussi conforme a l’es- 

prit de l’Evangile et a la doctrine des saints Peres 

soit suspendu ou annule2. » 
» 

Outre cette reponse du concile, nous avons encore 

une grande lettre synodale ou il se plaint du peu 

•d’empressement de la cour d’Eugene a accepter les 

decrets conciliaires, et ou il rappelle la soumission 

1 Quoad observationem decretorum hujus sacri concilii, sic 

brevissime respondents : Quod sanctissimus Dominus noster 

quantum potuit decreta hujus sacri concilii amplexus est, et ser- 

vari voluit, et in futurum se paratissimum ofiTert; et si in prseteri- 
tum aliquo particulari casu aliter factum esse videatur, id ex justis 

et necessariis causis, si diligenter res investigetur, factum fuisse 

comperietur. Cone. Basil., Appendix prima, p. 865, 860. 

2 Cone. Basil., Epistol® synodales, p. 704 ad 709. 

29. 
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generale qui est due an concile, en tout ce qui con- 

cerne la foi, et la reforme de l’Eglise dans son chef el. 

dans ses membres. A 1’appui de cette doctrine le con¬ 

cile invoque les exemples des plus grands Papes 

etroitement unis aux conciles generaux et pleins de 

zele pour leur exacte execution 

Le pape Eugene ne se bornait pas a presenter au 

concile ses objections et ses reserves. A mesure que 

le concile avancait dans ses travaux, le mecontente- 

ment semblait augmenter. Sous Vempire de ce sen¬ 

timent, des nonces furent envoyes a toutes les cours 

de LEurope pour y faire connailre les griefs du 

Pape contre le concile. Ces griefs elaient exposes 

dans un long memoire. Nous ne nous permettrons pas 

de les juger tous; mais nous crovons pouvoir dire, 

avec le sage Berthier, qu’ils n’etaient pas tous fon- 

des. Nous ajouterons que le pape Eugene s’y mettait 

en contradiction avec lui-meme, puisqu’il etendait 

son blame jusqu’aux premieres sessions du concile 

de Bale., qu’il avail cependant solennellement re- 

connu pour legitime et saint1 2. 

iBalgre toutes ces difiicultes, il est probable (jue 

1’oeuvre de la reformation aurait ete menee a bonne 

lin, et que le Pape se serait de nouveau reconcilie 

avec le concile, si la question des Grecs n’avait pas 

fait prendre aux affaires une tournure nouvelle. 
i 

Les negociations du concile avec les Grecs et l’em- 

1 Cone. Basil.., Epistote svnodales , p. 710 ad 715. 

2 Voir Hist, de I’Eijlise gallicane, t. XVI, p. 308 et suiv., et 

iiossiET, Defens, declar., lib. vi,cap. vi. 
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pereur Jean Paleologue pour le choix d’une ville ou 

put se traiter la grande affaire cle la reunion dcs 

deux Eglises echouerent. Celles du Pape, au con- 

traire, reussirent. Les Grecs refuserent de se rendre 

a Bale ou dans les autres villes offertes par le con- 

cile, et accepterent Ferrare, que le Pape leur pro- 

posait. 

Eugene saisit cette occasion pour amener une 

nouvelle translation d’un concile avec lequel il etait 

en contestation. Ce motif de translation, qui semble 

n’a voir ete pour Eugene qu’un pretexte au com- 

mencement du concile de Bale, etait justifie par la 

determination des Grecs; et il devenait peremptoire. 

La reunion des Grecs a PEglise latine, la fin de cc v. 

schisme funeste, etait un interet du premier ordre du 

pour PEglise universelle. Tout devait ceder a cet 

interet; les reformes necessaires pouvaient etre 

ajournees ou traitees concurremment avec la grande 

affaire de Bunion; mais dans tous les cas le concile 

devait etre transfers Cette necessity fut comprise a 

Bale par la plus saine partie des Peres et par la ma- 

jorite des eveques, qui, de concert avec les legats, 

firent un decret dans la vingt-cinquieme session, 

tenue le 7 mai 1 437, pour transferer le concile a 

Florence ou a Udine, ou dans quelque autre lieu sur 

et a la bienseance du Pape et des Grecs 1. 

La partie la plus nombreuse du concile, mais la 

moins autorisee, poussant a l’exces des defiances 

Transla 
tion 
concile; 

1 Labbe , Com., t. XIII, p. S31 , Hcec sacrosancta synodus. 
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jalouses et obeissant a des mouvements passionnes 

plutot qu’a la raison, s’obstina a ne point designer 

d’autre lieu qu’Avignon , et n’eut aucnn egard aux 

plaintes et aux protestations des deputes grecs. Dans 

la merae session elle fit un decret conforme a ses 

vues 1 

Ainsi, des ce moment, le concile se trouva partage 

en deux fractions, qui prirent des resolutions diffe- 

rentes et firent des decrets contraires. Dans cet etat 

de division, il ne pouvait plus representer FEglise 

universelle. 

Les deputes des Grecs ayant demande au Pape la 

confirmation du decret qui transferait le concile dans 

une ville d’ltalie, Eugene la donna par une bulle 

datee de Bologne le 29 juin 1 4372. 

Une nouvelle bulle du 1er octobre opera la trans¬ 

lation du concile a Ferrare3; et l’ouverture en fut 

lixee au 8 janvier suivant4. Dans ces diverses bulles 

le Pape cassait et annulait tout ce qui se ferait a Bale 

contre son autorite. Le concile fut ouvert a Ferrare 

selon l’indication du Pape. L’empereur Jean Paleo- 

logue, le patriarche de Constantinople, les eveques 

grecs, y arriverent le 4 mars. Ainsi commenga le 

celebre concile connu sous le nom de Florence, parce 

que ce fut dans cette ville qu’on continua les sessions 

1 Labbe, Cone., t. XII, p. 578, Nnner here sacrosanct a sijnodus. 

- Ibidem, t. XIII, p. 835, Salvatoris et Dei nostri. 

- Ibidem, t. XIII, p.858, Doctoris gentium. 

4 Ibidem, t. XIII, p. 867, Pridem ex justis. 
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lorsque la peste eut oblige les Peres de quitter Ferrare. 

Cependant l’assemblee de Bale se regardait tou- 

jours comme le vrai concile oecumenique. Peu tou- 

chee du depart du plus grand nombre des pre- 

lats et de tous les legats du Si£ge Apostolique, 

y compris celui qui etait reste constamment fldele 

au concile, le cardinal de Saint-Ange; reduite a 

quelques rares eveques, et composee d’une multitude 

sans titres veritablement canoniques, elle resta in¬ 

sensible au grand spectacle qu’offrait au monde 

chretien la reunion du chef supreme de l’Eglise 

universelle avec les plus illustres representants de 

l’Eglise orientale et une partie nombreuse de l’Eglise 

occidentale. 

Nous ne suivrons pas dans ses tristes operations 

cette tumultueuse assemblee, qui cependant avail a 

sa tete un homrne venerable, le cardinal d’Alleman, 

archeveque d’Arles. Elle commenca et poursuivit une 

nouvelle procedure contre le Pape, fulmina des ana- 

themes contre le concile de Ferrare, voulut transfor¬ 

mer en articles de foi les decrets des quatrieme et 

cinquieme sessions de Constance, en leur donnant 

une portee illimitee, et en y ajoutant meme des dis¬ 

positions qui n’y etaient pas contenues. Sur ce fon- 

dement, l’assemblee de Bale alia jusqu’a prononcer 

la deposition du pape Eugene; et consommant le 

scbisme, pretendit ensuite lui donner un successeur, 

qui fut l’antipape Felix V, sacre et couronne a Bale 

le 25 juillet \ 440 1. 

VI. Assem¬ 
blee rle BAle. 

VII. Le 
schismc. 

1 Labbe", Cone., t. Xlt, p. 578 ad 663. 



LA PAI’AUTK £T L’EPISCOPAT. 456 

Les deplorables ecarts auxquels fut entrainee 

I’assemblde de Bale n’empechaient pas cependant 

qu’elle n’eut des partisans dans la chreliente. Des 

Porigine du second demeiy, la France et l’Allemagne 

avaient declare qu’elles respectaient le concile sans ces¬ 

ser de respecter le Pape. L’Allemagne alia ineme jus- 

qu’a embrasser une sorte de neutrality entre les 

Peres de Bale et le Pape. 11 se fit aussi de la part des 

princes de grands efforts pour reconcilier de nou¬ 

veau le Pape avec ce qu’on appelait encore le con¬ 

cile de Bale. Ces efforts ne devaient pas reussir. 

Mais la faveur temomnee a Passemblee de Bale ne 

porta jamais la majority des princes et des Etats 

chretiens a approuver la deposition d’Eugene et 

Pelection de Pantipape. 

Quand on cherche les raisons de cette fidelity au 

concile de Bale, pleine de reserves il est vrai, mais 

enfin persistante pendant un certain temps, on trouve 

qu’elle emanait du besoin de reforme universelle- 

ment senti et de la reconnaissance envers le concile 

qui, dans les dix sessions tenues apres la reconcilia¬ 

tion, avail pose tons les fondements de cette restau- 

ration morale et disciplinaire. Sans doute aussi le 

prestige d’une assemblee qui avait etc concile gene¬ 

ral et qui en prenait encore le titre n’etait pas etran- 

ger a ce sentiment. 

Mais ce prestige se dissipait pen a pen, et les 

exces de Passemblee de Bale lui alienaient de plus en 

plus les esprits. Alors on vit naitre dans les cours de 

France et d’AUemagne le projet d’un troisieme con- 



CONCILE DE BALE. 457 

cile general, qui ne devait etre ni celui <ie Bale ni 

celui de Ferrare, mais qui serait appele a r6unir 

toute FEglise. Le concile ou plutot Fassemblee de 

Bale etait rejetee comme ayant porte atteinle aux 

droits inviolables de la monarchie pontificate; le 

concile de Ferrare n’etait point accepte, comme trop 

favorable an pouvoir absolu des Papes et pen ami 

des reformes. Un troisieme concile paraissait done 

necessaire pour mettre un terme aux troubles qui 

desolaient FEglise et operer la restauration tani 

desiree. 

Entrant dans ces vues, Charles Ylf envoya une 

ambassade solennelle au Pape, pour lui demander 

cette convocation d’un nouveau concile general. 

Nous avons la curieuse harangue prononcee en plein 

consistoire, le IG decembre 1441, devant le pape 

Eugene, par le chef de cette ambassade, Pierre de 

Versailles, eveque de Meaux. Fes vues que nou^ 

venous d’indiquer y sont sagement exposees *. Mais 

ces projets n’eurent pas de suite. Le Pape qui tenai! 

un concile ne crut pas utile d’en assembler un autre; 

et le temps finit par avoir raison de Fassembtee de 

Bale, qui eut sa derniere session le 16 mai 1 443. 

Cependant une ombre de concile resta encore a 

Lausanne aupres de l’antipape Felix, jusqu’a sa sou- 

mission au pape Nicolas V, successeur d’Eugene. 

Cette fin du schisme, arrivee en 1449, fut preparer 

par’de longues et difiiciles negociations, oil se fi! 

rill. Vues 
la France. 

' Rain., ann. 1441, n° 9. 
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jour la conviction generate alors de la necessity de 

maintenir la dignite, Imminence, la periodicity des 

conciles generaux, selon les decrets de Constance1. 

CHAPITRE X. 

LE CONCILE DE BALE. — SES ENSEIGNEMENTS. 

SOMMAIRE. — I. Rapports entre le pape Eugene IV et le pape Vigile, 

et entre le concile de Bale et le cinquieme concile general. — II. CEcu- 

menicitti des seize premieres sessions. — III. Autorite des dix ses¬ 

sions suivantes. — IV. Examen des actes d’Eugene IV contre les 

schismatiques de Bale. — V. Decretale Aloyses. — VI. Nicolas V 

et Pie n. — VII. Gravity des consequences et importance des 

lecons. 

I. Rapports 
entre les 

papes Eugene 
et Vigile 

et entre le 
concile 

de Bale et le 
cinquieme 

concile 
general. 

Ap res avoir raconte avec exactitude et fidelity, 

nous osons I’esperer, cetle histoire si compliquee et 

si difficile du concile de Rale, nous devons essayer, 

selon notre methode, d’apprecier ces faits si graves 

et d’en deduire les consequences legitimes. 

L’esprit d’abord est frappe des rapports qui exis¬ 

tent entre le pape Eugene et le pape Vigile, entre le 

concile de Bale et le cinquieme concile gyneral. Ces 

rapports n’excluent pas de grandes differences, mais 

ils n’en sont pas moins reels. 

A Bale comme a Constantinople, un conllit redou- 

table a eclate entre le concile et le Pape. A Bale 

comme a Constantinople, le concile, tant qu’il est 

1 Hist, de I’Eglise gallicane, t. XVI, liv. xlviii, p. 428 a 445. 
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reste vraiment general, l’a emporte sur le Pape; et 

cependant, a Bale comme a Constantinople, l’adhe- 

sion finale du Pape au concile a ete necessaire 

pour lui donner une autorite incontestable. Mais, 

a Bale comme a Constantinople, cette adhesion du 

Pape au concile a ete demandee et meme exigee 

par le concile , en vertu des circonstances particu- 

lieres ou il se trouvait. 

Le pape Eugene s’est mis avec lui-meme dans une 

contradiction aussi eclatante et aussi palpable que celle 

oil etait tombe le pape Yigile, et dans une question 

qui touchait d’une maniere aussi directe et aussi im¬ 

mediate a la foi que celle des trois Chapitres. Certes 

rien n’interesse plus la foi que de savoir si un concile 

est vraiment general, c’est-a-dire legitime, saint, 

infaillible. Or, il n’est pas de blame et de mepris 

qu’Eugene ne deverse, dans les bulles lnscrutabilis 

et In arcano, sur les seize premieres sessions du 

concile de Bale; il n’est pas de reprobation plus 

eclatante que cede qu’il prononce. Peu de temps 

apres cependant tout change de face. La bulle Dudum 

sacrum abolit les premieres et proclame, en face 

de 1’Eglise et do monde, la legitimite, la saintete, et 

par consequent l’infaillibilite de ce concile maudit et 

reprouve! Et c’est la bulle Dudum sacrum qui reste 

comme un jugement eternel et immuable du Siege 

Apostolique! Yoila un fait qu’aucune subtilite scolas- 

tique ne parviendra a obscurcir. 

Tout ce qu’on pourrait dire, en etfet, contre les 

acles des Peres de Bale pendant les seize premieres 

II. OEcume- 
nicite 

des seize. 
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premieresses- sessions, ne retomberait-il pas sur le Pontife qui a 

donne a ces memes sessions son approbation solen- 

nelle? Et les fautes, s’il yenaeu, ne doivent-ellespas 

etre couvertes, aux yeux des tlieologiens de l’ecole 

extreme, par ee jugement solennel du Siege Aposto- 

lique? II est evident au moins que, dans ces seize 

sessions, il ne pent rien y avoir de contraire a la 

foi, a la morale chrelienne, an veritable interet de 

I’Eglise. 

II est vrai que, pour affaiblir l’argumenl puissant 

tir£ de la bulle Dudum sacrum, on a avance que le 

pape Eugene n’avait pas ete libre quand il revoqua 

les bulles de dissolution et donna celle de confirma¬ 

tion. Sans doute Eugene, par ses faiblesses et ses 

tergiversations, s’etait attire, il faut le dire, rincli- 

gnation de l’Europe; il etait menac6 par les ennemis 

qu’il s’etait faits. Mais on ne prouvera jamais qu’au- 

cune violence, meme morale, ait ete exercee contre 

le Pontife. 

On objecte encore qu’Eugene , en reconnaissant la 

legitimite et la saintete du concile de Bale, n’en a 

pas approuve pour cela tous les decrets. Mais on 

oublie qu’il a declare qu’il adherait au concile pure- 

ment, simplement, et avec toute devotion et faveur. Ces 

paroles peuvent-elles contenir une approbation res¬ 

trictive? Et si des restrictions etaient dans la pensee 

d’Eugene, n’aurait-il pas trompe le monde et 1’E- 

glise ? On insiste en disant que dans une lettre par- 

ticuliere a l’empereur Sigisinond, le pajie Eugene 

declare qu’il a cede de ses droits pour le bien de la 
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paix. Nous repondrons d’abord avec Bossuet : « Hu- 

jus modi epistolis negamus jura rontineri1. Nous di- 

rons ensuite quesi le Pape parle des droits essentiels 

de son Siege supreme, il n'avait pas le pouvoir de 

les abandonner. Cet, abandon aurait etc une trahison 

de l’Eglise. 

Les seize premieres sessions du concile de Bale 

nous paraissent done a l’abri de toute attaque, et 

reunissent tous les caracteres de l’oecumenicite. En 

effet, aucune des conditions essentielles des conciles 

generaux ne leur fait defaut : ni la convocation le¬ 

gitime, ni la presidency des legats pontificaux, ni la 

representation suffisante de l’Eglise universelle, qui 

par son adhesion eclatante soutenail les Peres de 

Hale, ni enfin !a confirmation du Pape. 

Les sessions qui suivirent jusqu’a la translation 

participent aussi aux caracteres de l’cecumenicite, 

puisque le pape Eugene, quand il opera la transla¬ 

tion, ne pretendit pas convoquer un nouveau con¬ 

cile, mais continuer celui qui se tenait a Bale. 

fl declara cette intention formelle a plusieurs re¬ 

prises ditferentes, et dans des bulles solennelles2. 

La bulle Doctoris gentium nous fait lire ces paroles 

tres-expresses : « Nous transferons en ce lieu (Fer- 

rare) le concile de Bale, pour continuer tout ce qui 

a ete commence, tout ce qui doit Petre, et pour les 

1 Defensio declar., lib. vi, cap. iv. 

- Bulle Salvatoris. Labise, Cone., t. XIII, p. 83o. — Bulle Doc¬ 

toris gentium. Ibidem, p. 858. — Bulle Exposcit. Ibidem, p. 896. 

III. Autorite 
des 

sessions sui- 
vantes 

jusqu’a la 
translation. 
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memes causes qui out amene la convocation du con- 

cile de Bale l. » 

Le pape Eugene reeonnut done l’cecumenicite du 

concile de Bale jusqu’a la translation; car on ne 

transfere pas ce qui n’existe pas. Toutefois, coniine 

il y eut, pendant la tenue et surtout vers la fin de 

ces dix sessions, de tres-vives contestations entre 

le concile et le Pape, et que ces contestations ne 

seniblent pas avoir ete terminees par un jugement 

definitif et solennel, on peut elever des doutes sur 

l’autorite conciliaire de plusieurs de ces sessions. 

Ylais nous avons peu d’interet a la soutenir. II suffit 

que celle de£ seize premieres reste inviolable. 

II est necessaire maintenant d’examiner rapide- 

ment si dans les actes du pape Eugene contre l’as- 

semblee scliismatique de Bale il ne se trouve rien 

qui puisse infirmer nos pr£cedentes assertions et 

l’autorite lfigitime du concile de Bale. 

Quand les exces des Balois eurent ete portes a 

leur comble, le pape Eugene, au milieu du concile 

de Florence et avec son approbation, fulmina contre 

eux la fameuse bulle Moyses. 

Quoique cette decretale ait ete promulguee dans 

le concile de Florence apres le depart des Grecs, 

.quoiqu’elle ait ete revoquee par Nicolas Y dans la 

bulle Tanto nos2, donnee par ce pontife apres Fex- 

1 Ad eumdem locum prsefatum Basileense concilium, ad omnes 

et singulos effectus inclioatos et inchoandos, et pro eisdem causis, 
pro'quibus fuerat Basile® congregatum.... transferimus. Labbe, 

Cone., t. XIII, p. 865. 

2 Labbe, Cone., t. XIII, p. 1323. 
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tinction totale clu schisme, il n’est pas inutile de 

nous arreter un instant ace document. 

Le pape Eugene accable d’abord les Balois de ses 

invectives; il condamne ensuite Tabus qu’ils avaient 

fait, dans leur trente-troisieme session, des decrets de 

Constance. Comme nous I’avons dit, ces ecclesiasti- 

ques, depourvus de toute autorite conciliaire, avaient 

ose donner, par leurs actes plus encore que par leurs 

paroles, une etendue illimit^e aux decrets des qua- 

trieme et cinquieme sessions de Constance, et en 

faire des articles de foi. Ils y avaient rneme ajoute 

que le Pape, dans aucun cas, ne peut ni dissoudre, 

ni transferer, ni proroger un concile sansle consen- 

tement des Peres, et que cette proposition etait en¬ 

core une v^rite de foi1. 

Le Pape condamne les trois propositions des Ba¬ 

lois, « dans le sens des Balois, comme contraires au 
0 \ 

vrai sens des Ecritures, des saints Peres, et du con¬ 

cile de Constance. » 

Il les condamne comme impies, scandaleuses, 

propres a troubler la paix de l’Eglise et a confondre 

tout l’ordre ecclesiastique2. 

1 Labbe, Cone., t. XII; Cone. Basil., sess. xxxm, p. 618. 

2 Ipsas propositiones superius descriptas, juxta pravum ipsorum 
Basileensium intellectum, quenl facta demonstrant, veluti sacro- 

sanctse Scripturse et sanctorum Patrum, et ipsius concilii Constan- 
tiensis sensui contrarium,.... tanquam impias et scandalosas, nec 

non in manifestam Ecclesiae scissuram, ac omnis ecclesiastici ordi- 

nis et christiani principatus confusionem tendentes, ipso sacro 

approbante concilio, damnamus. Labbe, Cone., t. XIII, p. 1186 
ad 1190. 

V. Decretale 
Moyses. 
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1. Nicolas \ 
fit Pie II. 
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Provenant d’une autorite illegitimeet nulle, issues 

d un fait d’usurpation sacrilege, entendues dans !e 

sens absolu des Balois et osant mettre des limites 

arbitraires a F autorite du chef de FEglise, ces pro¬ 

positions meritaient ces severes qualifications. 

Mais qu’on le remarque bien, puisque les trois 

propositions des Balois elaient condamnees comine 

contraires au vrai sens du concile de Constance, il n’e- 

1 ait point, ilne pouvait pas etre dansl’intention duPape 

Eugene et des Peres de Florence de porter aucune 

atteinte a Fautorite de ce concile, meme dans ses 

sessions quatrieme et cinquieme. Bien loin de vouloir 

affaiblir cette autorite, ils la placent avec celle de 

! Ecriture et des saints Peres. 

Ainsi, in erne en acceptant la decretale Moyses, 

dont la vaieur cependant est fort contestalile, sur- 

tout au point de vue de I’ecole extreme, il n’en rd~ 

suite rien id contre Fautorite legitime du concile de 

Constance, ni meme contre celle du concile de Bale, 

qui a renouvele plusieurs fois, dans ses premieres 

sessions, les decrets de Constance, et les a pris pour 

fondement de ses actes principaux. 

Les successeurs inmiediats d’Eugene IV, Nicolas V 

et Pie li, tinrent generalemcnt une conduite fort sa^e 

et cloignee de tout execs. Nous avons deja dit que 

Nicolas V avait revoque la bulle Moyses, lorsqu’il 

annula tous les actes qui portaient le sceau des mal- 

heureuses divisions qui avaient tant agite FEglise. 

Par le meme esprit de conduite, quand il admit a la 

pai\ ecclesiastique Fantipape Felix et ses adherents, 
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il n'exigea d’eux aucune retractation explicile des 

doctrines qu’ils avaient professees sur les rapports 

du concile avec le Pape1 2. 

Reste attache an concile de Bale, meme apres la 

translation et l’election de Felix, Piccolomini, de- 

venu pape sous le nom de Pie II, dot expliquer et 

retracter une partie de sa conduite. Mais son blame 

contre le schisme des Balois ne tombe pas sur lesde- 

crets du concile anterieurs a la translation L Nous 

avons d’ailleurs de lui une declaration qui ne laisse 

aucun doute sur ses vrais sentiments : « Avec l’au- 

toritd du Saint-Siege, dit-il, nous reconnaissons la 

puissance et l’autorite des conciles generaux, tel les 

que de notre temps ellps ont 6te ddfmies et decla¬ 

res a Constance, pendant la tenue du concile oecu- 

menique. Car nous respectons le concile de Con¬ 

stance aussi bien que les autres conciles tenus 

auparavant, et qui ont ete approuves par les Souve- 

rains Pontifes nos predecesseurs3. » 

Les suites du concile de Bale confirment done nos 

conclusions touchant l’autorite oecumenique des 

seize premieres sessions. 

Renferme dans cette limite, le concile de Bale est 

1 Labbe, Cone., t. XII, p. 663, et t. XIII, p. 1347. 

2 Voir sabulle a l’universite de Cologne. Labbe, t. XIII, p. 1407. 
3 Cum his, et generalis concilii auctoritatem et potestatem com- 

plectimur, quemadmodum et aevo nostro Constantiae, dum ibi fue- 

rit svnodus universalis, declaratum definilumque est. Veneramur 

enim Constantiae concilium et cuncla quae praecesserunt, a Romanis 

Pontificibus, predecessoribus nostris approbata. Labbe, Cone., 
t. XIII, p. 1415. 

VII. Gravite 
des 

consequences 
et im¬ 

portance do* 
lemons. 

TOME I. 30 
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encore d’un interet souverain pour I’objet special de 

nos etudes. Nous recherchons les vrais rapports du 

concile general avec le Pape. II nous asemble qu’ils 

s’etaient manifestes d’une maniere tres-claire et tres- 

certaine dans les quatrieme et cinquieme sessions 

du concile de Constance. Conformes a la pratique 

des conciles generaux comme a la doctrine des plus 

grands Papes et au droit public de l’Eglise, ces de¬ 

crets contiennent une loi constitutionnelle qui regie 

authentiquement les rapports du concile general 

avec le Souverain Pontife. Ces decrets n’attribuent 

point au concile general, separe du Pape, la sou- 

verainete spirituelle. Respectant profondement toutes 

les prerogatives divines de la papaute, ils n’accor- 

dent pas meme au concile general une superiorite 

absolue et illimitee sur le Pape. Mais comme ils 

placent, avec toute la tradition des siecles anle- 

rieurs, la souverainete spirituelle dans le Pape et les 

eveques, dans le corps episcopal ayant le Pape a sa 

tete, dans le concile general qui les represente; ils 

aftirment que le concile general, possedant l’autorite 

souveraine, est libre dans ses deliberations et ses 

votes, et que le Pape ne peut pas et ne doit pas 

se separer de la grande majority conciliaire. De la 

l’obligation pour lui de prononcer les decisions selon 

le vote de cette majority, et de s’y conformer lui- 

meme. Tel nous a paru le vrai sens des decrets de 

Constance, approuves par le pape Martin V. 

Sous le regne d’un Pape inconteste, et dans un 

temps d’union ecclesiastique, le concile de Bale nous 
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prdsente une nouvelle promulgation cle la loi de Con¬ 

stance. Elle y a ete renouvelee qnatre fois de la ma¬ 

nure la plus expresse et la plus solennelle. Non-seu- 

lementelle a ete renouvelee, mais elleaetdappliquee; 

et appliquee avec l’assentiment de l’opinion la plus 

gen<$rale dans I’Eglise. Nous avons suivi les peripe¬ 

ties diverses de cette application. Averti par les 

malheurs qui le menacaient, le pape Eugene a fail 

coder a une sagesse superieure, quoique tardive, ses 

resistances et ses oppositions au concile. Et en pro- 

clamant 1’cecumenicite, la saintete du concile de Bale; 

en Ini accordant son adhesion de devotion et de faveur, 

il a donnd une nouvelle approbation aux decrets de 

Constance, renouveles a Bale, et a la loi constitu- 

tionnelle sur laquelle le concile appuyait ses de¬ 

marches. 

Cette loi, qui touche aux malieres de la foi et qui 

interesse au plus haut point le bien general de l’E- 

glise, pouvait-elle recevoir une sanction plus solen¬ 

nelle? 

Tant qu’il fut legitime, le concile de Bale n’exa- 

g6ra aucun de ses droits. Mais quand il fut aban- 

donne du Pape et de la majorite des 6veques; quand 

les passions reformatrices, nobles et genereuses dans 

leur principe, eurent fermente au sein d’une reu¬ 

nion d^pourvue de veritable autorite, alors l’assem- 

blee de Bale donna au monde un triste spectacle. 

Toutefois ses erreurs lui offrirent aussi une grande 

legon, en lui montrant que l’exageration des droits 

meme les plus saints est aussi dangereuse, aussi 

30. 
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1. Reaction et 
grandeur 

du concile de 
Florence. 

funeste que la meconnaissance, l’oubli ou le mepris 

de ce§ droits. 

Une protestation contre les exces des Balois 

devait se produire. El le se fit a Florence. L’etude de 

ce grand concile sera l’objet dn chapitre suivant. 

CHAPITRE XI. 

CONCILE DE FLORENCE. 

SOMMAIRE. — I. Reaction necessaire ct grandeur du concile de Flo¬ 

rence. — II. Veritable esprit des conferences avec les Grecs. — 

III. Decret celebre surla primaute du Saint-Siege. — IV. Deux inter¬ 

pretations de ce decret. — Y. Position de la question. — VI. Accord 

du concile de Florence avec les conciles anterieurs. — A ll. Reserve 

e.vprimee dans le decret. — VIII. Reserves sous - entendues. — 

IX. Les droits des conciles generaux ont-ils ete reserves aussi ? — 

X. Dispositions des esprits a Florence. Les Grecs. — XI. Les Latins. 

— XII. Examen du decret —- XIII. Vrai sens donne par l’histoire. — 

XIV. Sens grammatical. — XV. Conclusion. 

La papaute devait etre vengee des humiliations 

que les schismatiques de Bale voulaient lui faire 

subir. Une reaction favorable aux droits du Siege 

Apostolique etait necessaire; mais dans l’Eglise gou- 

vernee par l’Esprit de Dieu, toute reaction, quelles 

que soient les passions humaines qui peuvent s’y 

meler, ne depasse jamais les bornes legitimes. La 

papaute se vengea des Balois en offrant au monde 

un des plus grands et des plus beaux spectacles 

qui lui aient ete jamais presentes. Tandis que l’as- 

semblee de Bale consommait un scliisme deplorable, 
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Eugene IV, mieux inspire que lorsqu’il voulait dis- 

soudre sans motif suffisant un eoncile general#, s’ef- 

forgait, d abord a Ferrare, ensuite a Florence, de 

reunir toute l’Eglise orientale a l’Eglise romaine 1. 

Dans les negotiations qui precederent Funion, et 

dans la consommation de cet acte a jamais glorieux 

pour son regne, ce Pontife developpa des qualites de 

sagesse et de bonte qui doivent effacer des torts an- 

tdrieurs, des torts qui etaient autant ceux de son 

temps et de sa cour que les siens propres. Eugene se 

rnontra magnifique envers les Grecs, et poussa aux li- 

mites extremes la condescendance chretienne. II n’y 

a pas detentions dedicates, de nobles soins, de te- 

moignages eclatants de respect et de fraternelle charitd 

qui ne leur furent prodigues. Regus a Venise, a Fer¬ 

rare, a Florence, au milieu des pompes d’un luxe 

vraiment royal, le patriarche, les eveques, l’Empe- 

reur, occuperent dans le concile le rang que leur assi- 

gnaient les anciens canons. La plus complete liberte 

de discussion regna dans les conferences, toujours 

dominees par un admirable esprit de conciliation. 

Tous les points de doctrine sur lesquels les deux 

Eglises ditferaient furent traites et discutes de part et 

d’autre avec beaucoup de science, d’habilete et meme 

avec eloquence , quoique cette eloquence fut un peu 

trop prolixe. L’Eglise rnontra, dans ces memorables 

circonstances, tout ce qu’elle peut deployer de 

science et de cbarite pour retablir la paix et l’unite 

1 Labbe, Cone., t. XIII; Cone. Florentinum. 
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11. Veritable 
esprit 

des conferen¬ 
ces avec 

les Grecs. 

dans la famille chretienne. Grand exemple donne 

aux siecles futurs! Oui, quand on voudra ou quand 

on pourra travailler serieusement a la reunion des 

communions chr^tiennes separees pour le mallieur 

du monde, ce sera le concile de Florence qu’on 

prendra pour modele! Puisse la misericorde divine 

preparer et amener ce beau jour, et rendre ses 

resultats plus durables que ceux de Florence 1 

Ce serait cependant une grave erreur de croire 

que les Peres de Florence, par amour de la paix 

ecclesiastique, ont consenti a mettre en doute les 

decisions des conciles generaux anterieurs, et en 

particulier celles du second concile de Lyon, qui 

avait defini d’avance plusieurs des points discutes 

de nouveau a Florence. Ces discussions, qui reveti- 

rent les formes les plus acceptables par les Grecs, 

n’etaient au fond que des explications etdes demons¬ 

trations de la foi latine, et n’avaient d’autre but 

que de persuader les dissidents. Eugene IY, qui 

avait reproche aux Peres de Bale d’avoir invite au 

concile les hussites, parce que, disait-il, on pouvait 

inferer de cet appel que les decisions anterieures du 

concile de Constance contre ces heretiques etaient 

nulles, Eugene IV ne pouvait tomber dans cette 

faute a l’egard des Grecs. 

La foi de l’Egdse n'a done point ete mise en ques¬ 

tion a Florence, et Timmutabilite absolue des decrets 

conciliaires en matiere de foi n’y a point ete, n’y a 

pu etre un seul instant meconnue. Les theologiens 

qui, pour attenuer les consequences de l’examen 



CONCILE DE ELORENCE. 471 

des decretales des Papes par les conciles generaux, 

invoquent l’exemple du concile de Florence, sou- 

mettant, disent-ils, a un nouvel examen les deci¬ 

sions de celui de Lyon, nous paraissent confondre 

des choses essentiellement, differentes. Nous avons 

prouve que l’examen des jugements pontificaux par 

les conciles generaux, et en particulier par les 

troisieme, quatrieme, cinquieme et sixieme, a 

toujours ete jnridictionnel ou libre, a ce point qu’il 

a abouti plusieurs fois au rejet par les conciles des 

sentences pontificales. Quand on aura prouv6 qu’Eu- 

gene IV et les Peres de Florence, par des actes offi- 

ciels et solennels, ont mis serieusement en doute et 

en question les decisions du concile de Lyon, et se 

sont attribues le droit de les reformer, alors nous 

pourrons reconnaitre la parity qu’invoquent des 

theologiens embarrasses de l’examen conciliaire des 

constitutions pontificales. Jusqu’a la production de 

ces preuves, nous dirons que les discussions de 

Florence n’ont ete que des justifications d’une foi 

certaine et immuable. 

On cite, il est vrai, quelques paroles prononcees 

par le pape Eugene IV hors du concile et dans un 

entretien particulier avec deux metropolitains et 

quelques ecclesiastiques grecs, par lesquelles le 

Pontife aurait paru admettre un moment la possibi¬ 

lity d’une decision nouvelle contraire a cel le de 

LyonQuel que soit leur sens reel, ces paroles ap- 

1 Cove. Florent., sessio xxv, p, 387, 390. 
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lil. D6cret 
celebro sur la 

primaute 
du 

Saint-Siege. 

partiennent a une conversation privee, et par conse¬ 

quent ne possedent aucune autorite conciliaire. Elies 

ne peuvent done prevaloir snr les lois les plus cer- 

taines que nous avons rapportees, et qui ne permet- 

tent. pas de remettre en question les decisions dog- 

matiques des conciles g^neraiix 1. 

Pour nous, le grand interet dn concile de Florence 

se concentre tout entier dans le celebre decret tou- 

chant la nature et l’etendue de la puissance pon- 

tificale. 

« Nous definissons que le Siege Apostolique et le 

Pontife romain possedent la primautd dans le monde 

entier; que le Pontife romain est le successeur du 

bienheureux Pierre, prince des Apotres; qu’il est le 

vrai Vicaire de Jesus-Christ, le Chef de toute l’Eglise, 

le Pere et le Docteur de tous les chretiens; qu’il a 

recu de Notre-Seigneur Jesus-Christ, en la personne 

du bienheureux Pierre, la pleine puissance de pai- 

tre, de regir et de gouverner l’Eglise universelle, 

selon qu’il est contenu et dans les actes des conciles 

cecumeniques et dans les sacres canons. En outre, 

nous renouvelons l’ordre des autres patriarcats tel 

qu’il est contenu dans les canons, de maniere que 

le patriarche de Constantinople ait le second rang 

apres le tres-saint Pontife de Rome , celui d’Alexan- 

drie le troisieme, celui d’Antioche le quatrieme, 

celui de Jerusalem le cinquieme, et que tous leurs 

privileges et droits restent inviolables2. » 

1 Voir en parliculier liv. ii, chap. vi. 

2 Item, diffinimus sanctam apostolicam Sedem et Romanum Pon- 
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Telle est cette definition, que tout catholique ve¬ 

nire profondement et accepte d’esprit et de coeur 

comine une regie de sa foi. Oui, pour tous les ca- 

tholiques, le Pape possede de droit divin la primaute 

spirituelle d,ans le monde; il est le vrai Yicaire du 

Christ, le Chef de toute l’Cglise, le Pere et le Doc- 

teur de tous les chretiens, et il a la plenitude de 

la puissance juridictionnelle et gouvernementale. 

tificem, in universum orbem tenere primatum, et ipsum Pontificem 

Romanum successorem esse beati Petri principis Apostolorum, et 

verum Christi vicarium, totiusque Ecclesiae caput, et omnium 
christianorum patrem ac doctorem existere; et ipso in beato Petro 

pascendi, regendi ac gubernandi universalem Ecclesiam a Domino 

nostro Jesu Christo ptenam potestatem traditam esse; quemadmo- 

dum etiam in gestis oecumenicorum conciliorum et in sacris canoni- 

bus continetur. Renovantes insuper ordinem traditum in canonibus 
caeterorum venerabilium patriarcharum; ut patriarcha Constantino- 

politanus secundus sit post sanctissimum Romanum Pontificem, ter- 

tius vero Alexandrinus, quarlus autem Aritiochenus, et quintus Ilie- 

rosolymitanus, salvis videlicet privilegiis omnibus, et juribus eorum. 

vEti 6pt£op.£v ty]v aytav cnioaToXix^v xaOlSpav, xai tov 'Pcouai'xdv 

ap^iepsa eI? 7iaaav tv)v oixoou.£vv]v to 7ipcoTEiov xaTsysiv, auTOV ts 

tov 'Pwuaixov apy.i£p£a Siadoyov Eivai too paxaptou IlETpoo too 

xoputpaiou TWV CCTIOGTo'XcOV, Xat aXv)9vj TOTIOTV]pV)TV]V TOO XpiGTOO, xai 

~aav]? Tvj<; IxxXtjgia; xscpaXvjv, xai, vravTiov tcov XpiGTtavwv rraTEpa 

te xai SioaoxaXov oirapysiv, xai aoTw Iv tw pcaxapcw UsTpw too 

TroipiaivEiv, xai SuOdvstv xai xo^spvav tvjv xa8oXtxv]v IxxXyatav otco 

too Ivopioo vjpuov Tyjgou XptGTOo TiXr'pv) l£ouaiav TraoaoEOo'oOat, xa0' 

ov TpoTrov xai Iv toi? TrpaxTtxoI? tcov ocxoocasvixwv aovoocov, xai Iv 

to!? lepot? xavoGi StaXaucSavETat. ’AvaveoovTS? etc xai tyiv Iv toi? 

xavoGt 7rapao£0oa£Vy]v Ta?cv tcov Xocttcov <js6aapUwv 7iaTpiapycov • 

cogte tov tv)? K wvGTavTivooTroXEw? iraTpiapyv]V SsOTEpOV Eivai [XSTX 

tov ayuoTaTov 7ia7iav tvj? T'cdp.y?, TptTOv os tov Tvj? ’AXsljavSpfa?, 

TETapTOV OS TOV TV)? ’AvTtO^Eia?, Xai 7ISp. TITOV TOV TWV TspOOoXdjJUOV, 

gco^oijce'vwv SvjXadv) xai tcov vipovocatcov aTiavTwv xai tcov oixatcuv 

aoTwv. Cone. Florent., p. 515 ad 518. 



474 LA PAPAUTfi ET L’EPISCOPAT. 

iv. Deux Toutefois, les consequences de ces divins privi- 
interpreta- 1 

tions leges ne sont pas presentees de la meme ma- 
du decret de A 

Fiorenre. mere par tous les theologiens cathohques, et nous 

retrouvons ici l’opposition des deux grandes ecoles 

dont nous suivons avec attention les debats seculaires. 
v 

L’ecole que nous avons appelee l’ecole italienne voit 

dans la definition de Florence l’infaillibilite separee 

et absolue, la monarchie pure, indivisible, illimitee 

du Pontife romain. L’autre 6cole ne separe pas l’in- 

faillibilite du Pontife romain de celle de l’Eglise, et 

refuse de voir dans cette plenitude de puissance attri¬ 

bute au Pape par le coneile de Florence la monar¬ 

chic pure, indivisible, absolue. Des l’ouverture de 

nos etudes historiques, nous avons ecarte la ques¬ 

tion de l’infaillibilite pontificale, pour ne l’aborder 

qu’au moment opportun. Nous la reservons encore,, 

et, fidele a notre plan, nous ne voulons envisager 

ici que la question de la souverainete. 

La monarchic pure, indivisible, absolue, illimi¬ 

tee, est-elle une suite necessaire de la plenitude de 

la puissance apostolique dont le Saint-Siege est investi 

par l’ordre divin ? En d’autres termes, la superiority 

absolue et illimitee du Pape sur le concile est-elle 

afiirmee dans le decret de Florence ? Telle est la seule 

question que nous ayons a trader en ce moment. 

v IJ°sitioi» Nous crovons avoir solidement etabli, par nos lon- 
de la J 7 r 

question, gues etudes des actes principaux des conciles gene- 

raux, que le Pape est leur chef et leur principal 

mobile. Mais nous crovons aussi avoir demontre 

que les conciles generaux, essentiellement fibres 
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dans leurs deliberations et leurs votes, n’ont connu 

d’autre regie absolue de leurs jugements que l’Ecri- 

ture, la tradition, la foi de PEglise. II est ega- 

lement certain que les conciles generaux ont juge 

et meme con damn 6 plusieurs Papes, et qu’ils ont 

voulu rendre obligatoires pour les Papes eux-memes 

certaines de leurs lois. 

Ces droits des conciles generaux ont ete tres-net- 

tement exprimes dans une loi conslitutionnelle du con- 

cile de Constance, loi qui participe a Pautorite gene- 

rale de ce grand et saint concile. Cette loi a ete 

renouvelee plusieurs fois dans ces sessions de Bale, 

dont la bulle Dudum sacrum a reconnu Poecumenicite. 

La loi constitutionnelle de Constance se trouve 

done appuyee sur Pautorite de deux conciles gene¬ 

raux et de deux Papes. Or cette loi, expression de la 

pratique constante des conciles generaux, consacre 

d’une maniere authentique et officielle ces droits con- 

ciliaires qui temperent la monarchie pontificale; et 

a moins de devenir articles de foi, ces droits des 

conciles generaux ne pouvaient pas etre proclames 

avec plus d’autorite. 

Apres quinze siecles de dur6e et de developpe- 

ments reguliers et logiques, PEglise a done affirme 

elle-meme le caractere essentiellement et efficace- 

ment tempere de la monarchie pontilicale. 

Mais s’il faut admettre Pinterpretation que Pecole 

italienne nous presente du ctdebre decret de Plo- 

rence; s’il faut deduire de ce decret la monarchie 

pure, indivisible, absolue, irresponsable du Pontife 
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romain; s’il faut admettre la superiority absolue et 

illimitee du Pape sur le concile general, il est neces- 

saire aussi d’avouer que la constitution de l’Eglise a 

ete changee en Pan de grace 1439, et qu’elle s’est 

transformee de monarchic temperee en monarchic 

absolue. II est necessaire aussi de dire que cette 

revolution s’est operee sous un Pape qui, cinq ans 

avant qu’elle s’accomplit, avait, par sa bulle Dudum 

sacrum, reconnu solennellement le caractere tem- 

pere de sa monarchic, et fait acte de deference et 

meme de soumission au concile general. 

On dit que le decret de Florence a aboli ceux de 

Bale et de Constance. Mais les decrets des conciles 

generaux concernant les matieres de la foi peuvent- 

ils etre abolis ? Mais en abolissant la loi de Constance 

et de Bale, le decret de Florence n’aurait-il pas aboli 

aussi la pratique et les actes de tous les conciles 

generaux ? 

II serait done vrai qu’en cinq ans une monarchic 

de quinze siecles, une monarchic divine et par con¬ 

sequent immuable aurait subi une transformation 

profonde, radicale, et change de nature! 

Les graves et respectables theologiens qui veulent 

trouver la superiority absolue et illimitee du Pape 

sur le concile dans le decret de Florence, ont-ils 

sutFisamment reflechi aux consequences inevitables 

de leur systeme? Comment ne s’apercoivent-ils pas 

qu’elles vont a miner l’Eglise catholique? 

Pour nous, nous ne craignons pas d’afFirmer a 

priori qu’un changement essentiel dans la constitu- 
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tion de l’Eglise etant impossible, le decret de Flo¬ 

rence doit s’accorder avec ceux de Bale et de Con¬ 

stance, et avec la pratique et les actes des conciles 

generaux anterieurs. Nous croirions faire un crime 

en mettant en opposition le concile de Florence avec 

tous ceux qui Font precede. Notre devoir, an con- 

traire, est de montrer que tous les conciles gene- 

raux, regis par le meme esprit , sont en parfaite 

liarmonie. Cette tache ne sera pas difficile a remplir. 

Le decret de Florence affirme (jue le Pontife ro- 

main, vrai Yicaire de Jesus-Christ, Pere et Pocteur 

de tons les chretiens, possede la primaute dans le 

monde et la pleine puissance de paitre, de regir et 

de gouverner l’Eglise universelle. Apres ces grandes 

paroles, en viennent d’autres qui confinnent lesrangs 

assignes par les canons aux autres patriarches, et 

declarent le maintien de leurs droits et privileges : 

Salvis privilegiis omnibus et juribus eorum. 

Le decret de Florence contient done une reserve 

formelle en faveur du rang, des privileges et des 

droits des anciens patriarches. 

Cette reserve tres-considerable detruit-elle la ple¬ 

nitude de la puissance apostolique ? Non, elle doit 

se concilier avec elle. Le Pape possedera la plenitude 

de la puissance apostolique, quoiqu’il soit oblige de 

conserver les rangs, de respecter les droits et les 

privileges des patriarches. La plenitude de la puis¬ 

sance apostolique, aux termes memes du decret de 

Florence, n’est done pas illimitee, puisque cette 

puissance ne peut pas abolir les droits patriarcaux. 

VI. Accord du 
concile 

de Florence 
avec 

les conciles 
anterieurs. 

VII. Reserve 
expri- 

mee dans le 
decret. 
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VIII. Reser¬ 
ves 

sous-enten- 
dues. 

IX. Les droits 
des 

conciles g6ne- 
raux 

ont-ils ete 
reserves 

aussi. 

X. Disposi¬ 
tions 

des Grecs. 

Voila done une reserve formellement exprimee 

dans le d£cret de Florence. Mais d’autres reserves y 

sont necessairement sous-entendues. Le droit divin 

est au-dessus du droit patriarcal, et si le second esl 

reserve, le premier Test a plus forte raison. La puis¬ 

sance apostolique, dans sa plenitude, ne peut rien 

ni contre la foi, ni contre la morale, ni contre les 

institutions du Sauveur. Ces limites n^cessaires, bien 

loin de detruire la plenitude de la puissance aposto¬ 

lique, en sont les conditions. 

Parmi ces droits divins, dont la reserve est neces¬ 

sairement sous-entendue dans le decret de Florence , 

faut-il comprendre les droits de l’episcopat et des 

conciles generaux tels que nous les trouvons dans 

Phistoire, tels qu’ils ont ete exprimes par la loi de 

Constance? 

Toute la question est la. Le concile de Florence, 

en affirmant la plenitude de la puissance pontificale, 

a-t-il voulu maintenir les droits des conciles gene¬ 

raux, comme il a formellement maintenu les droits 

des patriarclies, comme il a necessairement main¬ 

tenu tous les droits divins? 

Pour repondre a cette question , nous devons 

chercher les vraies intentions du concile, qui nous 

seront clairement manifestoes par les dispositions de 

ses membres et par la teneur meme de son decret. 

Parlons d’abord des Grecs. Les eveques grecs et 

1’Empereur se sont-ils months disposes a reconnai- 

tre au Pape une puissance absolue , illimitee, une 

pure monarchic? Le plus savant et le plus illustre 
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des Grecs presents a Florence, Bessarion, fit a ce 

sujet, des la neuvieme session, une declaration tres- 

explicite : « Nous connaissons, dit-il, les droits et 

les privileges de l’Eglise roinaine; mais nous savons 

aussi que ces droits ont des homes... Quelle que soit 

la puissance de l’Eglise roinaine , elle est moindre que 

celle clu concile general et de l’Eglise universelle 1. » 

Dans la vingt-cinquieme session^ Bessarion adressa 

a ses compatriotes un discours dogmatique ou il 

posa pour principe fondamental que, dans le cas 

d’une necessity'pressante ou d’une heresie, l’Eglise 

de Dieu doit s’assembler afm de decider d’un com- 

mun accord les doutes qui se sont prodnits, « car, 

ajoutait-il, selon les preceptes de la loi divine et des 

saints Peres, tout doit etre fait en commun, et c’esl 

par le consentement commun que tout doit etre 

termine2. » 

Rien n’est plus formel que ces temoignages, et il 

1 Scimus quidem quse sint jura et praerogativae Romanae Eccle- 

siae; nihilominus scimus etiam praerogativae ejus quos terminos 

habeant... quantacumque polleat facilitate Romana Eeclesia, minus 

tamen synodo CEcumenico et universali Eeclesia. Cone. Florent., 

p. 151. 
2 Quoties vero necessitas ingruat, et sialiqua oritur haeresis quod 

imbecillitute humani ingenii saepenumero inter mortales evenit, 

debere Ecclesiam Dei unum in locum congregatam de rebus dubiis 
judicare; ac secundum praecepta divinae legis et sanctorum Patrum 
quos jam ut sacrarum litterarum doctores approbavit, communi 

omnium consensu sententiam ferre, et per hunc modum fidem 

Christianam augere, obviam eundo haeresibus, procul ab Eeclesia 

Dei eas fugando. Ubique tamen asseverant iidem majores nostri, 
communiter liaec agi debere; et quae communia sunt, communi 

consensu oportere terminari. Cone. Florent., p. 394. 
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est evident que, selon la doctrine du theologien 

grec, la souverainete spirituelle ne reside pas dans 

le Pape seul, mais dans le Pape et le corps Episcopal. 

L’empereur grec se raonlra fidele a cette doctrine 

quand il se declara pret a obeir au concile general, 

parce qu’il etait convaincu, disait-il, que l’Eglise ne 

peut errer « lorsque, assemblee en concile, elle 

decide d’un coramun accord les dogmes de la foi» 

II placail done la derniere aulorite dans l’Eglise 

universelle. 

Mais les vrais sentiments des Grecs touchant la 

puissance pontificale se firent jour encore d’une 

maniere plus eclatante dans les conferences sur la 

primaute du Pape et dans les discussions qui s’ele- 

verent au sujet de la redaction du decret. 

Plusieurs des eveques grecs n’etaient pas d’abord 

dans des doctrines exactes sur la divine autorite du 

Pontife romain, et ne lui attribuaient qu’une pri¬ 

maute d’honneur. II fut necessaire d’etablir contre 

eux l’origine divine de la juridiction pontificale. 

L’orateur du concile, qui etait un religieux domini- 

cain, n’eut pas de peine a justifier cette divine juri¬ 

diction , et par l’Ecriture, et par les lettres des Papes 

adressees aux conciles generaux. Toutefois, dans 

cette discussion, il s’abstient d’attribuer au Pape une 

puissance absolue et illimitee : 

« La primaute du Pape, disait-il, ne comporte 

1 Sanctum Ecclesiam in sacris dogmatibus nullo modo posse er- 

rare, communi ac svnodica consideratione utentem. Cone. Florenl 

p. 482. 
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pas seulement l’hoimeur, mais encore le droit a une 

certaine obeissance'. » 

La nature et l’etendue de cette autorite sont en- 

suite expliquees dans des termes qui peuvent etre 

a dm is par tous les theologiens catlioliques, et sans 

qu’il resulte de ces explications aucune affirmation 

nette et precise en faveur cl’une puissance sans li- 

mites. Et lorsque Bessarion denianda si l’autoritd du 

Pape etait semblable a celle d’un metropolitan! dans 

sa province et d’un patriarche dans son patriarcat, 

l’orateur latin se contenta de repondre que la puis¬ 

sance papale n’etait pas semblable a celle des metro- 

politains et des patriarches, bornee a un territoire, 

« parce que le successeur de Pierre a une vraie supe¬ 

riority immediate sur tous1 2 ». 

Cette courte analyse de la discussion sur la pri- 

maute du Pape est tiree des actes latins du concile 

de Florence, recueillis par Horace Justinien, biblio- 

thecaire du Vatican. Mais les actes authentiques, 

que nous avons en grec et en latin, nous presentent 

des faits plus significatifs encore. Dans la vingt-cin- 

quieme session, il y eut des debats sur la convoca¬ 

tion des conciles generaux et sur les appels au Saint- 

Siege. 

Les Grecs s’opposaient a ce que le Pape put con- 

voquer un concile general sans leur empereur et leur 

1 Msec pr®eminentia non solum denotat reverentiam, sed potes- 

tatem quamdam cujusdam obedientiae. Cone. Florentp. 1148. 

2 Successor Petri habet immediatam potestatem superioris in 

omnes. Cone. Florent., p. 1152. 

TOME I. 31 
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patriarche, et demandaient que, dans le cas des 

appels au Saint-Siege, le Pape envoyat des commis- 

saires pour juger Vaffaire sur les lieux1. 

A ces demandes des Grecs, le Pape repondit de 

maniere a leur laisser supposer qu’il reclamait sur 

ces deux points une puissance arbitraire. II etait 

resolu , disait-il, de maintenir tous les privileges de 

son siege et specialement les appels en cour de 

Rome, puisqu’en sa qualite de pasteur supreme 

c’etait alui de regir 1 Eglise universelle. II reclamait 

aussi le droit de c61ebrer les conciles oecumeniques 

toutes les fois qu’il serait necessaire, et paraissait 

exiger des patriarches une obeissance aveugle a sa 

volonte2. 

Les actes disent que l’Empereur ayant entendu 

ce discours, desespera de conclure le traite d’union, 

et ne repondit autre chose sinon : « Preparons notre 

depart3 ». 

Par cette attitude, les Grecs prouverent qu’ils 

etaient'bien eloignes d’admettre que l’Eglise put etre 

gouvernee arbitrairement. Comme la rupture etait 

imminente, les prelats grecs firent tout ce qu’il etait 

possible pour la prevenir, et proposerent une decla¬ 

ration capable de concilier tousles droits. On recon- 

nut done qu’il appartenait au Pape de gouverner 

I’Eglise de Dieu, « sauf les droits et privileges des 

patriarches d’Orient 4 ». 

1 Cone. Florent , p. o02, .">03. 

- Ibidem, p. 503. 

3 Ibidem. 

4 Ibidem, p. 503. 
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An moyen de cette importante reserve, i! etait 

clairement determine que l’Eglise ne pouvait etre 

gouvernee ni par une puissance illimit6e ni par une 

puissance arbitraire. 

De nouvelles difficultes s’eleverent quand il fallut 

rediger le decret d’union. II etait dit dans un pre¬ 

mier projet presente par les Latins, que le Pape pos- 

sedait ses privileges « suivant ce qui est determine 

dans la sainteEcriture et dans les ecrits des saints' ». - 

Quoi! s’ecria l’Empereur, le Pape acquiert-il un 

privilege parce qu’un saint lui aura ecrit une Ieltre 

de compliments? II declara done au Pape qu’il fallait 

corriger ces paroles on se separer. Pour arriver a 

une entente, les Latins renoncerent a faire mention 

des ecrits des saints dans la declaration des droits 
du Pape1 2. 

Apres ces contestations et ces eclaircissements, le 

decret fut redige et adopte dans les termes que nous 

avons deja rapportes. 
t 

La doctrine des Grecs sur l’autorite des conciles 

generaux, leur resistance aux projets latins, qu’ils 

ne comprirent pas toujours bien, demontrent jus- 

qu’a l’evidence qu’ils n’ont jamais voulu recon- 

1 Ut liabeat ilia juxta determinationem sacrae Scripturae et dicta 
Sanctorum. Cone. Florent., p. 506. 

2 An si quis sanctorum in epistola honorat Papam, excipiet hoc 

pro privilegio? Propter hoc, significavit Papae ut hoc corrigeret, 
aut de reditu ejus cogitaret. Quod audiens Papa turbatus est... At 

vero Imperator cogebataliquid apponi, dicebat enim ut adderetur : 

Juxta tenorem canonum, et non secundum dicta sanctorum... Cone. 
Florentp. 507. 

31. 
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Disposi¬ 

tions 

Latins. 

naitre an Pape une puissance absolue et illimitee; 

qu’ils n’ont confesse qu’une puissance reglee par les 

saints canons. Les efforts qu’ils firent pour sauve- 

garder les privileges de leurs patriarches reposaient 

sur ces principes. Penetres de ces doctrines, pou- 

vaient-ils admettre, meme un seul instant, la pensee 

d’abandonner les droits des conciles generaux, bien 

plus importants a leurs yeux que les privileges de 

leurs patriarches ? 

Quand nous clisons que la pensee d’abandonner 

les droits des conciles generaux n'a pu se presen¬ 

ter a l’esprit des Grecs, ne faut-il pas tenir le meme 

langage a I’egard du pape Eugene et des Latins? 

Le Pape qui presidait le concile de Florence n’e- 

tait-il pas le meme pontife qui, pour se conformer 

aux prescriptions du concile de Constance, avait 

convoque celui de Bale? N’etait-il pas le meme 

ponlife qui avait solennellement approuve les seize 

premieres sessions de Bale, et donne ainsi une nou- 

velle confirmation a la loi de Constance qui regie les 

rapports des conciles avec les Papes? N’etait-il pas 

le meme pontife qui avait du revenir sur des actes ar- 

bitraires, retirer des bulles injurieuses au concile, el 

lui donner une satisfaction complete? 

Tous ces fails etaient recents : ils .etaient de la 

veille. Ils avaient eu dans le monde un retentisse- 

ment immense. La cbretiente etait encore agitee, 

emue, et plusieurs de ses parties etaient encore hesi- 

tantes entre l’assemblee de Bale et cclle de Florence. 

A cette epoque, l’opinion de la superiorite du 
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Pape en concile sur le Pape seal, et celle des droits 

du concile sur le Pape, quand le Pape se separait du 

concile, etait tellement accreditee, que les partisans 

les plus outres de la puissance pontificale etaient 

obliges de la confesser. Ne trouvons-nous pas cette 

opinion jusque dans la bulle Deus novit desavouee 

par Eugene IV, et attribute a un de ses plus zeles 

confidents, le cardinal de Turrecremata? 

L auteur de cette bulle, quel qu’il soil, tres-imbu 

des maximes de la monarchic absolue du Pape, et 

qui lui accorde la puissance d’abolir, comine il lui 

plait, tous les jugements et statuts de ses predeces- 

seurs et de tout, concile, est cependant force d’avouer 

que cette puissance ne s’etend ni aux dogmes de 

la foi, ni aux mesures qui interessent le Men general 

de I’Eglise; a car, dans ces cas, dit-il, il faudrait plu- 

tot obeir au concile qu’au Pape» 

Telles etaient les doctrines professees dans la cour 

meme d’Eugene IV. Et on voudrait que, dans ces 

dispositions generates des esprits, au milieu de cette 

emotion encore palpitante d’un monde qui avait pris 

parti pour le concile legitime de Bale, le Pape, ou- 

bliant les hommages qu’il avait rendus a ce concile, 

oubliant ses actes et ses engagements, eut cherche 

a faire proclamer par les Peres de Florence la monar¬ 

chic pure, indivisible, absolue, illimiteedu Pontifero- 

main! Oui, s’il eut voulu faire abolir a Florence ce qu’il 

avait lui-meme autoris6 et consacre a Bale, il serait 

1 Quia tunc concilii sententia esset potius attendenda. Labbe, 
Cone., t. XII, p. 537. 
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XII. Examen 
du decret. 

tombe dans une miserable contradiction, el en trom- 

pant le monde, il se serait deshonore lui-meme. 

Telle est cependant la fletrissure a laquelle l’esprit 

de systeme ne craint pas d’exposer la memoire d’un 

Pontife venerable malgre ses fautes ! 

Si l’Eglise n’etait qu’une societe purement hu- 

maine et son gouvernement un simple jeu de la force 

ou de l’interet, on pourrait y defaire le lendemain 

ce qu’on y aurait fait la veille. Mais l’Eglise de Dien 

ne doit pas connaitre ces scandaleux revirements des 

passions humaines. Le concile de Florence ne peut 

pas et.re, n’est pas en opposition avec celui de Bale, 

taut que ce dernier fut legitime. Pour se convaincre 

de leur accord, apres avoir sonde les dispositions 

generates des esprits, il sulFit de peser les termes 

memes du celebre decret. 

An point de vue qui nous occupe, le decret de 

Florence se resume en ces paroles : « Le Pontife ro- 

main a regu du Seigneur Jesus-Christ, en la personne 

du bienheureux Pierre, la pleine puissance de pai- 

tre, de regir , de gouverner l’Eglise universelle, 

selon qu’il est contenu et dans les actes des conciles 

eeneraux et dans les sacres canons 1. » 

Ces dernieres paroles, « selon qu’il est contenu et 

dans les actes des conciles generaux et dans les sacres 

canons », signifient-elles que nous trouvons dans les 

actes des conciles generaux et dans les sacres canons 

la monarchic pure, indivisible, absolue, illimitee du 

1 Revoir !e texte, supra, p. 472 cl 473. 
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Pontife romain et sa superiority absolue et illimitee 

sur le concile general? Oil bien veulent-elles dire 

que la plenitude de la puissance apostolique doit 

etre prise selon 1’etendue que lui donnent les actes 

des conciles generaux et les sacres canons ? 

Si on embrasse la premiere interpretation, on se 

trouve ramene a une question purement et uni- 

quement historique; et on est oblige d’affirmer que 

les actes des conciles generaux et les sacres canons 

etablissent la monarchie pure, indivisible, absolue, 

illimitee du Pape. Mais en face des faits et de l’his- 

toire ecclesiastique, cette affirmation est-elle possi¬ 

ble ? Oui, les actes des conciles generaux et les sacres 

canons demontrent la plenitude de la puissance apo¬ 

stolique. Des actes des conciles generaux et des 

sacres canons, on deduit avec certitude, comme 

nous avons voulu le faire, les privileges divins du 

Siege Apostolique : sa primaute, sa juridietion uni- 

verselle, ses droits dans les conciles generaux. Mais 

pretendre que de ces memes actes, de ces memes 

canons, on pent, inferer la monarchie pure, indivi¬ 

sible, absolue, illimitee du Pontife romain, sa supe¬ 

riority absolue et illimitee sur les conciles generaux, 

c’est oublier ou meconnaitre l’histoire. Sera-ce a 

Nic^e, a Epliese, a Chalcedoine, au cinquieme, au 

sixieme, au septieme ou huitieme concile, qu’on 

trouvera cet empire absolu? Comment expiiquera- 

t-on, dans ce systeme, la condamnation de Yigile et 

celle d’Honorius? Parviendra-t-on a faire oublier le 

concile de Vienne et le proces de Boniface VIII? 

XIII. Le vrai 
sens 

est donne par 
l’histoire. 
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XIV. Sens 
grammatical. 

Espere-t-on qu’un espritattentif et impartial se con- • 

tentera des subtilites par lesquelles on veut affaiblir 

Pautorite des conciles de Pise, de Constance et cle 

BalePComment ecartera-t-on et Martin Y et Eugene IV 

lui-ineme? Que fera-t-on enfin du canon Si Papa, res- 

pecte parties Papes les plus absolus du moyen age, 

les Alexandre III, les Innocent III, les Innocent IV? 

On voit dans quel dedale de difficultes et de con¬ 

tradictions on se trouve precipite par la premiere 

interpretation. Nous le repetons, elle ne peut se 

soutenir devant Phistoire; et quand le concile de 

Florence en appelait a son temoignage, quand il 

presentait les actes des conciles generaux et les sacres 

canons comme le fondement solide de la plenitude 

de la puissance apostolique, il enseignait en meme 

temps que cette plenitude devait etre entendue con- 

formement aux actes des conciles generaux et aux 

sacres canons. 

La grammaire vient en aide a Interpretation his- 

torique, et le sens grammatical du texte celebre que 

nous commentons est entierement conforme a son 

sens historique. On sait que le texte grec du concile 

de Florence fait autorite comme le texte latin. Pour 

avoir le vrai sens de la phrase latine oil git la diffi- 

culte : quemadmodum etiam in gestis cecumenicorum 

conciliorum et in sacris canonibus continetur, il est 

naturel de la rapprocher du texte grec. Or le texte 

grec : xaQ’ ov toottov y.cx.1 ev ~olc, Tipav.rt/ou tojv or/.ovgzyr/MV 

cuvoocoy, y.al h ~oi<; iepdiq v.xvoai dioc).xuoocve~xi, est exacte- 

ment rendu par la phrase latine : « Secundum quod, 
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vel secundum eum modum qui et in geslis cecumenico- 

rum conciliorum et in sacris canonibus continetur : 

De la maniere ou de la facon qui est contenue et 

dans les actes des conciles generaux et dans les 

sacres canons 1. » 

1 Nous avons cru que, dans une question aussi importante, il 

etait utile de connaitre l’opinion des hommes les plus compe- 
tents, et en meme temps les plus degages de tout interet theologi- 

que. Nous avons done pose a trois de nos plus habiles hellenistes 
la question de savoir si le sens du xa(F §v xponov */ai h etait 

mieux rendu par le secundum quod et in, ou secundum eum mo¬ 

dum qui et in, que par le quemadmodum etiam in. 

Yoici ce que nous a fait l’honneur de nous repondre le savant 

traducteur de la Metaphysique d’Aristote, M. P... : « D’apres le 
sens propre du mot xpoTro?, et par celui du mot xa£ a cette place, 

1’expression a une signification plus precise que ut etiam, quemad¬ 

modum etiam, et equivaut, non pas a une simple conjonclion, 
mais a : de la facon meme dont. Le quemadmodum latin n'a en 

grec que la valeur de w<nrep, xaQa, xaOarrcp. » 
Un autre savant, attache au departement des manuscrits de la 

Bibliotheque imperiale, M. C. W..., a bien voulu nous transmettre 

la note suivante : 
« La traduction latine secundum quod ou secundum eum modum 

qui et in, rend parfaitement la force du grec. 11 est a remarquer 

toutefois que le concile de Florence lui-meme semble avoir regarde 
le quemadmodum comme une version sutfisante des mots xaO ov 

Tponov. En effet l’acte original de ce concile, conserve a la Biblio¬ 

theque imperiale de Paris (Mss grecs, ancien fonds, n°430) et re- 

vetu des signatures du pape Eugene IV et de 1 empereur de Con¬ 
stantinople Jean Paleologue, ainsi que des eveques grecs et lalins 

composant l’assemblee, est redige dans les deux langues. Le texte 

grec et le texte latin v sont places en regard l’un de Fautre. Or 
voici la transcription litterale des deux phrases en question, telles 

qu’elles sont donndes par cet acte : 

... Quemadmodum etiam in ... xa6 ov xpoTtov xat ev xot? 

gestis conciliorum icumenicorum irpaxTixoi? xCiv olxouixevixwv cu- 

et in sacris canonibus conti- vootov, xai xot? ieooi; xavoat ota- 

netur... # ),aaSav3xai... » 
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XV. Conclu¬ 
sion. 

Des lors, il ne reste plus 1’ombre d’une difficulte ; 

le sens historique se trouve pleinement confirm^ par 

le sens grammatical, et le concile de Florence s’ac- 

corde entierement avec tous ’les conciles genera ux 

qui Font precede. 

Le Pape possede la plenitude de la puissance 
• r 

apostolique, parce qu’il est le chef de FEglise; parce 

que sa juridiction ne connait aucune limite ni de 

temps, ni de lieux, ni de personnes; parce que ses 

decrets s’adressent a tous; parce qu’il conserve ses 

droits dans le concile general; parce qu’il est le juge 

M. C. W... a remarque, eL le lecteur attenlif remarquera avec 

lui, que, dans la seconde partie de la phrase grecque du celebre 
manuscrit, la preposition lv est omise. Le manuscrit de la Biblio- 

theque imperiale est celui meme qui fut envoye a Philippe le Bon, 

due de Bourgogne, et qui passa plus tard de la bibliotheque de 

Colbert dans celle du ltoi. Mais ce manuscrit n’est pas le seal qui 

reste du concile de Florence. Les savants et illustres editeurs de 

ce concile au dix-septieme siecle les comparerent, et ils adopterent 

la version qui maintient la preposition h dans les deux membres 

de la phrase. Leur autorite, nous parait decisive. Mais que Ton 

conserve ou que Ton supprime Lev dans la seconde partie de la 

phrase, le sens reste le meme. Void ce que nous ecrit a ce sujet 

un troisieme savant, eleve tres-distingue de I’ecole d’Athe- 
nes, M. T... : 

« 11 v a dans le texte a determiner le sens, 1° de xaO’ ov tpo-rrov, 

2° du premier xaL 

ii 1° xaO’ Sv Tpo'rrov. La traduction litterale est secundum quern 

modum, ad quem modum. Le mot quemadmodum de la traduction 

otlicielle peut et doit etre compris de la fagon que. 

» 2" Le sens du premier xa( est subordonne au maintien ou a la 

suppression de la preposition ev dans la seconde partie de la 

phrase. Si on maintient sv, il faut traduire le premier xou comme 

correspondent au aeuxieme, et mettre deux fois et. Si on supprime 
sv, il n’y a plus de correlation entre les deux xat, ct le premier se 

traduit par etiam; de sorte que le sens reste : de la facon m£me 

que... » 
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naturel des causes majeures. Mais cette plenitude de 

puissance se concilie parfaitement avec les droits des 

conciles generaux telsqu’ils se sontproduitsdansleurs 

actes, et avec les prescriptions des saints canons. 

D’ailleurs, le concile de Florence, en definissant 

les droits du Siege Apostolique, n’a-t-il pas fait acte 

supreme de souverainete spirituelle? L’exercice de 

la puissance en est-il 1’abdication? Le concile de 

Florence s’est done mis an niveau de tous les autres. 

A Florence, comme dans les autres conciles gene- 

raux, comme dans toute l’histoire ecclesiastique, la 

constitution de l’Eglise s’est done montree identique 

a elle-meme. 

CHAPITRE XII. 

CONCILE DE LATRAN. 

SOMMAIRE. — I. Profond besoiu des conciles universellement senti au 

quinzieme siecle. — II. Motifs de cclui de Latran. — III. Question de 

son (Ecumenicite. — IV. La bulle Pastor ceternus. — V. Son accord 

avec la loi de Constance et la pratique des conciles generaux. — 

VI. Utiles eclaircissements. 

Si nous ecrivions l’histoire de l’Eglise, nous au- j 

l ions a raconter les suites de ces grands mouvements 

des conciles de Pise, de Constance, de Bale et de 

Florence. La reforme ebaucliee a Constance, com¬ 

promise a Bale, oubliee a Florence, n’eut pas assez 

de puissance pour corriger les abus; et les scan dales 

du quinzieme siecle ramenerent les mauvais jours 

. Besoin des 
conciles 

m quinzieme 
sifecle. 
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du dixieme et du onzieme. L’heure des revolutions 

funestes et sanglantes allait bientot sonner, et une 

sinistre demonstration des dangers redoutables que 

cree rajournement des reformes necessaires allait 

etre donnee au monde. 

Dans cette situation violente, le besoin des con- 

ciles generaux se faisait toujours sentir. Leur perio¬ 

dicity, decrytee a Constance et a Bale, avec le 

consentement expres des Souverains Pontifes, fut 

reclamee soit par les eveques, soit par les rois. Ainsi, 

en 1 477, Louis XI lui-meme ecrivit au Pape pour lui 

reprocher sa negligence a l’egard des conciles, et lui 

rappeler le decret de Constance qui ordonnait leur 

celebration decennale l. En I 478 et 1479, les assem¬ 

blies generates du clerge frangais, a Orleans et a 

Lyon, demanderent Lexecution du decret de Con¬ 

stance , coinrne un des grands moyens de la prospe¬ 

rity de l’Eglise2. Les etats generaux de 1484 se 

montrerent animes des memes sentiments3 4. Personne 

n’ignore que la menace d’un concile general troubla 

plusieurs fois 1’indigne paix laissee au plus pervers 

des homines, monte, par de coupables intrigues, 

sur le siege de saint Pierre 

La necessity d’un concile general etait si profon- 

dement et si universellement sentie, que, dans le 

conclave oil fut elu Jules II, cliaque cardinal avait 

1 Hist, de VEglise gallicane, t. XVII, p. ICO. 
a Ibidem, p. 46 4, 169. 

3 Ibidem, p. 205. 

4 Ibidem, p. 252. 
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souscrit l’engagement de celebrer un concile oecume- 

nique deux ans apres son election, s’il devenait 

pape 

Ce fut Finexecution de cette promesse qui devint 

un des motifs de la convocation du faux concile de 

Pise, faite par quelques cardinaux a Finstigation de 

Louis XII et de l’empereur Maximilien 2. 

Pour dejouer les desseins des cardinaux de Pise et 

des souverains qui les soutenaient, Jules II, se rap- 

pelant enfin les promesses de Julien de la Rovere, 

convoqua en 151 I, dans Feglise de Latran, un con¬ 

cile qu’il ne put clore lui-meme, mais qui fut termine 

par son successeur, Leon X. La condamnation du 

conciliabule de Pise, des procedures contrela France, 

I’abolition de la pragmatique sanction de Bourges, 

Fapprobation du concordat de Frangois Ior avec 

Leon X, furent les actes principaux de cette assem¬ 

ble. File fit aussi quelques sages reglements disci- 

plinaires. 

La plus grave question qui se presente ici est celle 

de savoir si ce concile de Latran a ete veritablement 

cecumenique. La convocation fut tres-reguliere, et 

Fapprobation du Saint-Siege ne lui a pas fait clefaut. 

Mais quoique l’Empereur, apres sa reconciliation 

avec le Pape, eut envoye au concile un ambassa- 

deur, Mathieu Lang, eveque de Gurk; quoique 

Louis XII, apres avoir aussi abandonne Fassemble 

de Pise, eut aussi dirige vers Rome une deputation 

1 Hist, de I’Eglise gallicane, t. XVII, p. 375. 

- Ibidem, p. 381 et suiv. 
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d’eveques, cependant !e concile de Latran ne fut 

compose presque que d’eveques italiens, et en nom- 

bre peu considerable. 

Aussi de nombreux theologiens catholiques ont- 

ils nie cette cecumenicite. La lisle de leurs noms serait 

longue. Bellarmin lui-meme n’ose pas affirmer d’une 

maniere absolue celte cecumenicite. Quoiqu’il en 

adopte 1’opinion, il ne blame pas cependant severe- 

ment ceux qui en doutentl. 
A la suite, de Bellarmin, et a son exemple, Muzza- 

relli ne eondamne pas non plus les theologiens qui 

refusent de reconnaitre cette cecumenicite, parce 

qu’il leur parait difficile d’admettre qu’un petit 

nombre d’eveques, presque tous Italiens, aient pu 

representer suffisaminent l’Eglise universelle2. 

Be pareils aveux, de pareilles concessions de la 

part de theologiens aussi graves, ne* sont possibles 

que dans le cas d’une oecumenicite douteuse. La sin¬ 

cerity et la loyaute theologiques ne permettent done 

pas de ranger le cinquieme concile de Latran au rang 

des conciles d’une autorite incontestable. Mais apres 

les grands conciles, apres les constitutions pontifi- 

cales acceptees par 1’Eglise, nous ne voyons rien de 

plus respectable que le concile cinquieme de Latran, 

1 Nonnulli dubitant an fuerit vere generate. De Cone., lib. n, 

cap. xvii et xiii. 

2 Post haec, si nihilorainus renuant illud concilium appellare 
concilium oecumenicum, vim non inferam; imo, inter cecumenica 

concilia, quorum examen suscepi non recensebo... De auct. Rom. 

Pont., t. II, p. 444. 
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etses enseignements doivent etre etudies avec une 

religieuse attention. 

Un sent chef de ces enseignements interesse l’objet 

de nos recherches. La bulle Pastor ceternus, promul- 

guee dans le concile de Latran, et avec son approba¬ 

tion, pour Pabolition de la pragmatique sanction de 

Bouiges, porte ces paroles : « Le sen 1 Pontife romain, 

comme ayant autorite sur tous les conciles, a le plein 

droit et la puissance de les convoquer, transferer et 

dissoudre; et ce droit est evidemment etabli sur les 

temoignages des saintes Ecritures, les paroles des 

saints Peres et des Pontifes romaiits, les saints canons 

et Laveu meme des conciles 1. » 

De graves theologiens veulent voir dans ces pa¬ 

roles une definition expresse et positive de la supe- 

rioiite absolue et illimit^e du Pape sur le concile 

general, et de la monarchie pure et indivisible du 

Pontife romain. Cette nouvelle decision aurait aboli 

les decrets des conciles de Constance et de Btile. 

Ainsi, pour ces theologiens, un concile respectable 

sans doute, mais d’une oecumenicite contestable, 

prevaudrait a lui seul sur des conciles dont I’irr^fra- 

gable autorite est solidement demontree; sur des 

1 Cum etiam solum Pontificem Romanum, pro lemporc existrn- 
tem, tanquam auctoritatem super omnia concilia habentem, tam 

conciliorum indiccndorum, transferendorum, dissolvendorum ple¬ 
num jus et potestatem habere, nedum ex sacrae Scripturae testi— 
monio, dictis sanctorum Patrum, ac aliorum Romanorum Pontifi- 

cum etiam prsedecessorum nostrorum, sacrorum canonum decretis, 

sed propria etiam eorumdem conciliorum confessione manifesta 
constat. Labbe, Conet. XIV, p. 311. 

IV. Kulle 
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V. Accord de 
la bulle 

Pastor avec la 
loi de 

Constance et 
la pra¬ 

tique des 
conciles gene- 

raux. 

conciles qui n’ont fait autre chose que reduire en loi 

la pratique universelle des conciles generaux ante- 

rieurs, et transformer en constitution synodale un 

canon recu par toute 1’Eglise et par les Souverains 

Pontifes eux-memes ’. Un concile douteux prevau- 

clrait done non-seulement sur ceux de Bale et de Con¬ 

stance, mais sur tous les conciles anterieurs. Nous 

ne craignons pas de dire qu’il y aurait la le plus 

etrange phenomene que put presenter l’histoire 

ecclesiastique. 

Nous plaignons les theologiens qui ne craignent 

pas de commettre ainsi entre. eux les conciles gene¬ 

raux, e’est-a-dire les plus grandes autorites cpii 

existent dans l’Eglise catholique1 2. 

Pour nous, nous ne trouvons aucune difficulty a 

concilier les paroles de la bulle Pastor ceternus, et 

avec la loi constitutionnelle de Constance et de Bale, 

et avec la pratique universelle des conciles generaux. 

Expression de cette pratique, la loi de Constance 

veut que le Pape ne puisse pas se separer de la majo¬ 

rity conciliaire dans les choses qui interessent la foi, 

{’extinction des schismes et la reforme de l’Eglise. 

Cette loi veut aussi que le Pape puisse etre juge par le 

concile dans certains cas determines. En quoi, nous le 

repetons, la bulle Pastor ceternus contredit-elle cette 

loi ? Est-ce parce qu’elle aflirme que le Pontife romain 

a autorite sur tons les conciles? Tous les conciles 

1 Voir supra, liv. in, chap. vi. 

2 Nihil majus in Ecclesia concilio generali legitimo et approbato. 

Bellarmin. 
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generaux, et ceux de Constance el de Bale com me 

les autres, ont reconnu et proclame qne le chef de 

l’Eglise conserve dans le concile sa primarily, sa 

preeminence, ses divins privileges. II convoque, il 

preside, il suspend, il transfhre, il dissout le con¬ 

cile. Et, en ce sens, il a veritablement autorite 

sur les conciles. Mais cette autorite n’est point abso- 

lue ni illimitee, et ne rend pas le Pape mailre du 

concile. Mais cette autorite ne peut pas absorber on 

supprimer les droits du concile; ces droits clairement 

exprimes dans la loi de Constance, et qui sont aussi 

divins que ceux du chef lui-meme. 

On ne prouvera jamais que la superiority sur les 

conciles, enseignee dans la bulle Pastor ivternus, soit 

la superiority absolue, illimitee, la monarchie pure 

et indivisible. Dans ce cas seul, qui heureusement 

est impossible, il y aurait opposition reelle entre la 

bulle Pastor celernus et la loi de Constance. 

Nous pensons meme que la bulle de Leon X ne 

veut point nier que, dans certains cas extraordi- 

naires et exceptionnels, conune , par exemple, dans 

le grand schisme, le concile ne puisse etre legit ime- 

ment convoque sans le Pape. Nous pensons aussi 

que les paroles de la bulle peuvent se concilier avec 

le decret de la onzieme session du concile de Bale; 

et que, dans les temps ordinaires, un Pape sage ne 

suspendra pas et ne dissoudra pas un concile general 

sans le consenternent du concile lui-meme. 

Nous croyons ces explications suffisantes pour 

demontrer que le cinquieme concile de Latran ne 
n TOME I. 
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VI. Utiles 
eclair- 
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pent pas prevaloir sur tous les autres; et que, quelle 

que soit Pautorite qu’on lui attribue, il est d’accord 

avec eux. 

Placons encore ici quelques eclaircissements qui 

peuvent etre utiles. De grands theologiens ont voulu 

prouver que, meme dans Phypothese de l’oecumeni- 

cite du concile de Latran, les paroles de la bulle 

Pastor cpternvSy paroles qu’il est facile d’interpre- 

ter conformement a tous les precedents, comme 

nous venons de le faire, ne presentent pas les 

conditions des definitions conciliaires. En efi’et , 

disent-ils, peut-on regarder comme expressemenl 

definie une proposition sur laquelle il n’y a eu 

dans Ie concile aucune discussion, aucun examen, 

aucune deliberation? Peut-il y avoir definition lors- 

qu’on n’a pas demande les sulfrages des Peres, lors- 

qu’il n’y a pas eu un d6cret special, mais une simple 

affirmation incidente dans une bulle qui avait un 

objet tout autre? Ils remarquent que l’approbation 

du concile tombe plutot sur l’abrogation de la prag- 

matique que sur les arguments de L6on X. Ils ajou- 

tent enfin que les paroles que nous avons commen- 

tees n’ont point etc ecrites par forme de decision, 

mais par forme de narration; et qu'on ne pent par 

consequent leur donner plus de poids qu’aux de- 

crels precis et faits a dessein dans le concile de 

Constance 

Nous n’avons point a examiner ici les preuves his- 

1 Bossuet, Defens. Declar., lib. vi, cap. win; Tourxely, De 

Ecdesia, t. II, p. 307, 308. 
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foiiques sur lesquelles la bulle cherche a appuyer sa 

doctrine, ^oici en quels tenues ces preuves sont 

appreciees par le sage Tournely : « Pour confirmer 

sa these, la bulle avance des erreurs historiques ou 

des fa its qui ne prouvent rien. Une simple lecture 

de la bulle sulfit pour se convaincre de la verite de 
cet(e assertion » 

CHAPITRE XIII 

LE CONCILE DE TRENTE. 

SOMMAIRE. — I. Necessity du concile de Trente. — II. Liberte du 

concile. — III. Doctrine de la monarchic temperee et le cardinal de 

Lorraine. — IV. Doctrine de la monarchie absolue et le j^suite Lay- 

nez. — V. Hommages rendus au souverain pontilicat. 

La question des rapports du concile general avec L 

le Pape, tant debattue dans l’epoque que nous ve- dlJ 

nons de parcourir, ne fut pas 1’objet special d’une 

decision du concile de Trente. Nous pourrions, a la 

rigueur, terminer ici notre revue historique des con- 

ciles gdneraux. Cependant l’histoire de ce grand 

concile de Trente nous fournit encore quelques don- 

nees importantes que nous ne devons pas negliger. 

II est certain d’abord qu’au milieu de cette deca¬ 

dence des moeurs et de la discipline ecclesiastique 

1 Multa quippe in hujusce rei confirinatione adducit aut falsa, aut 

ad rem non pertinentia, sicut legenti constare facile potent. Da 

Ecclesia, t. II, p. 307, 308. 

Necessity 
concile do 
Trente. 

32. 
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qui signala la fin du quinzieme siecle et le com¬ 

mencement du seizieme; il est certain qu’au sein des 

terribles orages souleves par les passions et les doc¬ 

trines de la fausse reforme, qui puisait sa plus 

grande force dans l’absence ou le retard de la vraie, 

il s’eleva de toutes parts, il sortit de la conscience 

universelle en detresse l’appel au concile general, 

comme au seul remede capable de guerir les maux 

de l’Eglise et de la society. 

Personne n’ignore avec quelle insistance le con¬ 

cile fut reclame par la France, l’Allemagne, l’Eu- 

rope entiere, par les souverains et les peuples, par 

les clerges et les fideles des nations diverses. Les 

protestants eux-monies le demanderent plusieurs 

fois. 11 est permis de penser que si le concile, au 

lieu d’etre retarde d’un tiers de siecle, avait ete ou 

pu etre reuni au commencement de ces sanglantes 

divisions, et avant que les esprits et les coeurs se 

fassent si profondement aigris et ulceres, de grandes 

douleurs et de grands malheurs eussent etc epargnes 

au monde et a l’Eglise. Nous deplorerons toujours 

que ceux qui tenaient en main les destinees des 

peuples, aient cru devoir chercher d’abord dans la 

politique et dans la force les moyens de rame- 

ner les dissidents. S’ils avaient employe leur acti¬ 

vity et leur zele a ecarter les obstacles a la prompte 

reunion d’un concile pacifique, peut-etre aurait-on 

prevenu le schisme funeste qui brisa 1’unite chr6- 

tienne et divisa le monde religieux en deux camps 

ennemis! 
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Les Souverains Pontifes, meme apres la bulle cle 

Leon X contre Luther1, reconnurent et proclame- 

rent cette necessity du concile general. « II ne reste 

plus, ce semble, disait Clement YII dans une lettre a 

Francois Ier, que Funique remede du concile general, 

qui, dans pared cas, a ete pratique par nos prede- 

eesseurs 2. » 

Dans la bulle d’indiction, Paul III declara que sa 

premiere pensee et son plus grand desir, depuis .son 

elevation sur la chaire de saint Pierre, avait ete la 

convocation du concile general, parce qu’il y voyait 

le remede le plus ellicace et le plus opportun aux 

perils de la religion 3. 

Coniine dans tous les conciles, la liberte des deli- n. Libert* 
des 

berations et des votes fut entiere a Trente. Cette deliberations 
a Trente.. 

liberte, mee par les protestants, a trouve un defen- 

seur habile dans l’historien du concile de Trente, 

Pallavicin. II serait trop long de rapporter ici les 

temoignages et les preuves qu’il donne de cette 

liberte. Le lecteur les trouvera facilement dans l’ou- 

vrage lui-meme de Pallavicin4. 

Une longue dissertation sur cette matiere se trouve 

resumee dans cette proposition qui exprime un fait 

public et constant : « On laissa a chacun la faculte 

pleine et entiere de suivre tel sentiment que sa con- 

1 Labbe, Cone., t. XIV, p. 390, anno 4 520. 

2 Memoires pour le concile de Trente, ann.4533, p. 3. 
3 In summis Christian® reipublic® periculis remedium optimum 

et opportunissimum oecumenica concilia et episcoporum generates 

conventus... Labbe, Cone., t. XIV; Cone. Tridentp. 726. 

4 Voir en particular t. Ill, liv. xxiv, cliap. xiv. 
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ill. Doctrine 
de la 

monarchic 
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de Lorraine. 

science Ini suggererait; et ces dispositions des diffe- 

rentes sessions furent r^digees a la plurality des 

voix 1. » 

La defense des droits des conciles generaux et de 

l’episcopat, tels qu’ils avaient ete decretes a Con¬ 

stance, se produisit a Trente avec nne entiere liberty 

et une telle insistance qu’on y renonca, d’apres l’in- 

vitation du pape Pie IV, a renouveler le d6cret de 

Florence sur la primaute du Saint-Siege, parce que 

ce decret repugnait a un certain nombre de Peres, 

qui n’en penetraient pas bien le vrai sens2. 

Pallavicin atteste plusieurs fois ces manifestations 

eclatantes en faveur des doctrines de la monarchie 

temperee an sein du concile de Trente3. 

Mais a ce sujet rien n’est plus celebre que la lettre 

ecrite par le cardinal de Lorraine a son agent en 

cour de Rome, pour etre raise sous les yeux du Pape. 

« Reste a cette heure, dit le cardinal, le dernier 

des titres que Ton veut mettre pour noire saint Pere 

le Pape pris du concile de Florence; et ne puis nier 

que je suis Francais, nourri en l’Uniyersite de Paris, 

en laquelle on tient l’autorite du concile par-dessus 

le Pape; et sont censures comme ber6tiques ceux qui 

tiennent le contraire; qu’en France on tient le con¬ 

cile de Constance pour general en toutes ses parties; 

que Ton suit celui de Bale; et tient-on celui de Flo- 

1 Hist, du concile de Trente, t. Ill, p. 710, ed. de Migne. 

2 HisL du concile de Trente, t. Ill, p. 714. 

3 Voir en particulier t. Ill, p. 62, 63, 118, 119, 123, 300, 354, 
306, 307, 309, 313, 314, 320, 558. 
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rence pour non legitime ni general; et pour ce, Ton 

fera plulot mourir les Francais que d’aller au con- 

traire. Les theologiens crieront jusqu’au ciel. Les 

privileges clu royaume sont tons fondes et appuyes 

sur cette verite; et pour ce, telle dispute, si elle se 

propose, ne servira qu’a la separation du royaume, 

qui sera son entiere desolation. Car de penser que 

nul prelat s’y accorde, c’est une folie. Les ambassa- 

deurs protesteront, et voila un beau schisme com¬ 

mence 1. » 

On peut voir par cede lettre avec quelle vigueur, 

et meme quelquefois avec quelle exageralion les 

opinions de nos peres etaient presentees et soute- 

nues a Trente; et cependant elles y furent res- 

pectees. 

Le lecteur s’etonnera peut-etre d’entendre ran¬ 

ger parmi les conciles illegitimes celui de Florence. 

A cette epoque, Fopinion de son oecumenicite n’etait 

pas encore universellement admise, et quelques-ims 

le regardaient a tort comme contraire a celui de 

Constance. Le Saint-Siege, en temporisant, donnait 

un admirable exemple de moderation. Conforme- 

ment a ce sage esprit de conduite, Pie IV avait 

declare plusieurs fois son desir qu’on s’abstint de 

porter des decisions sur les matieres controversies 

entre les catholiques. 

La doctrine de la monarchie pure et absolue du 

Pontife romain fut aussi proposee dans les debats de 

1 Memories pour le concile de Trente, p. 5uC. 
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V Hommages 
rendus 

au souverain 
ponlifkat. 

Trente. Elle est toute la pensee du celebre discours 

que le general des Jesuites, Laynez, prononca dans 

nne congregation generale, el dont Pallavicin nous a 

conserve l’analyse Blais on sail aussi que ce dis- 

eours ne fut pas approuve de tous, et qu’il excita de 

vives reclamations de la part de l’eveque de Paris, 

Eustache du Bellay. 

Quoique le concile de Trente n’ait porte aucun 

decret particulier touchanl la primaute du Pape, ii 

saisit toutes les occasions de rendre au Siege Aposto- 

lique les plus solennels hommages. Toujours il lui 

temoigna la fidelite la plus inviolable, parlant de sa 

divine autorite dans les termes generalement consa- 

cres par les conciles et les Peres, et reservant tou¬ 

jours ses privileges. Ainsi il voulut otTrir au Ponti- 

cat supreme, si violemment outrage dans ces jours 

troubles, cette compensation de la piete filiale 2. 

< Hist, du concile de Trente, liv. xvm, ch. w; liv. xxi, cli. vr. 

2 Cone. Tridentsessio ultima, De reformat ione, cap. xxi, 

p. 917. 
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GHAPITRE XIV. 

L’autorite de l’eglise dispersee. 

SOMMAIRE. — I. Les conciles generaux ne sont pas toujours neces- 

saires. — II. Autorit^ du Souverain Pontile dans l’etat dc dispersion 

de l’Eglise. — III. Autorite des eveques. — IN'. Maniere dont se 

forment l’accord et le consentement commun des premiers pasteurs. — 

V. Exemples celebres. — VI. Adhesion tacite des eveques aux deci¬ 

sions des Papes. — VII. Dans quels cas les conciles generaux out etc 

necessaires. — VIII. Les eveques sont-ils vrais juges de la foi dans 

l’etat de dispersion de l’Eglise comme dans les conciles gendraux? — 

IX. Etendue des droits episcopaux dans les conciles generaux et leur 

restriction dans l’etat de dispersion. — X. Le premier de ces droits. 

— XI. Preuves de ce droit. — XII. Ce droit reconnu pa; les Papes. 

■— XIII. Exemples modernes de l’exercice de ce droit. — XIV. Con¬ 

clusion de ce chapitre. — XX . Autres droits et necessity de nouvelles 

explications. 

Avant de deduire des faits exposes dans ce livre 

leurs consequences legitimes, nous axons a etudier 

I’autorite de l’Eglise en dehors du concile general 

on quand l’Eglise se trouve a l’itat de dispersion. 

Quelques rapides indications que nous avons presen¬ 

tees a ce sujet doivent recevoir dans ce chapitre leur 

developpement necessaire. 

Ce serait line grave erreur de penser qu’aucune 

question de foi ou de discipline ne peut etre tenni- 

nee que par un concile general. Ges saintes assem¬ 

blies ont ete jusqu’a notre ipoque intermittentes et 

meme rares. L’Eglise cependant a besoin, comme 

toute societe, d’etre toujours gouvernee et d’avoir a 

sa tete un pouvoir toujours vivant, present, agissant. 

Nous croyons avoir etabli d’une maniere solide, dans 

J. Los conciles 
generaux 

ne sont pas 
toujours nt — 

eessaires. 
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II Autorite du 
Souverain 
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dispersion de 
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le chapitre cinquieme de noire premier livre, la n6- 

cessite et l’existence de ce pouvoir1. 

En vertu de la primaute et de Puniversalit6 de 

leur juridiction, les Souverains Pontifes, des la plus 

haute antiquite, ont assume la sollicitude de toutes 

les Eglises. Pour remplir leur divine mission, ils ont 

pris souvent Pinitiative de la decision d’une foule de 

questions touchant le dogme, la morale, la disci¬ 

pline, le culte, les causes personnelles. L’histoire 

ecclesiastique est remplie des exemples de cette ini¬ 

tiative. Rappelons les principaux, qui sont presque 

tous contenus dans les recits que nous avons deja 

presentds au lecteur. Le pape saint Victor condamne 

le premier, dans la celebration de la fete de Paques, 

une diversity d’usages qui favorisait une erreur dan- 

gereuse. Le pape saint Etienne resiste le premier a 

l’envahissement d’une coutume nouvelle qui eom- 

promettait Pefficacitd.du bapteme chretien. Le pape 

saint Denis juge seul les plaintes portees a son tri¬ 

bunal contre la doctrine d’un autre Denys, eveque 

d’Alexandria. Le pape Miltiade condamne le schisme 

des donatistes. Lorsque Parianisme vent seduire le 

monde, les Pontifes romains savent preserver de ses 

atteintes la foi de POccident, et aident POrient a se 

debarrasser de Perreur. Le pape saint Damase le 

premier demele et proscrit dans Macedonius la der- 

niere transformation de Parianisme. Ce sont surtout 

les papes Innocent, Zosime, Boniface, Celestin, comme 

Pattestent saint Augustin et saint Prosper, qui triom- 

1 Yoir ce chapitre, supra, p. 90. 
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phent de Pelage et de ses sectateurs. Les priscillia- 

nites ne trouverent pas d’adversaires plus redoutables 

c[ue les Pontifes rornains. Saint Cyrille reserve an 

pape saint Celestin la cause de Nestorius. Celle 

d’Eutyches est deferee a saint Leon. Toutes les 

grandes controverses qui s’elevent plus tard sont 

egalement portees au tribunal du Pontife romain; et 

toutes les grandes heresies condamnees par les con- 

ciles generaux l’avaient ete d’abord par des Papes. 

De cet ensemble de faits, qu’il serait facile de 

rendre plus nombreux, il resulte que les Pontifes 

romains, pour remplir les devoirs de leur charge 

supreme, conserver la foi et edifier FEglise, ont 

souvent prevenu les jugements des autres eveques, 

et porte leurs sentences les premiers et seuls. 

Cet exercice de la premiere puissance ecclesiasti- 

que a ete souvent provoque par Fantique usage de 

consulter le Siege Apostolique dans les cas obscurs 

et douteux, et cet usage lui-meme reposait sur la 

preeminence de ce Siege. Des l’annee 416, le pape 

saint Innocent ecrivit a Felix, eveque de Nocera : 

« II est nature! que votre charite se conforme aux 

institutions de nos peres, et qu’elle nous refere, 

comme au chef de Fepiscopat, tous les doutes qui 

peuvent s’(51ever, afin que le Saint-Siege, ainsi con- 

suite, puisse resoudre ces doutes et prononcer une 

sentence certaine ’. » 

1 Mirari non possumus dilectionem tuarn sequi instituta majo- 
rum, omniaque quae possunt aliquam recipere dubitationem, ad 

nos, quasi ad caput, alque ad apicem episcopatus, referre; ut con- 

sulta videlicet Sedes Apostolica ex ipsis rebus dubiis, certum aliquid 

faciendum pronuntiet. Labbe, Cone., t. II, p. 1260. 
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Saint Leon, comme saint Innocent, reclame ce 

beau privilege de l’Eglise romaine, et demande, dans 

une lettre celebre adressee a Anastase, eveque de 

Thessalonique, que toutes les causes qui n’ont pu 

etre terminees par les premiers juges soient polices 

a la connaissance du Saint-Siege1. 

Quelques siecles plus tard, nous retrouvons la 

meme doctrine dans une lettre ecrite a un eveque 

d’Arles par le pape Jean VIII : « Si quelque question 

de foi, dit-il, ou de toute autre nature, s’eleveparmi 

les eveques, et qu’il ne soit point facile de la r£sou- 

dre, qu’elle soit examinee et decidee dans une reu¬ 

nion de douze eveques; et dans le cas oil elle ne 

pourrait etre termin6e par ce tribunal, qu’elle soit 

referee a noire jugement apres une mure discussion2.» 

Ce ne sont pas seulement les causes douteuses et 

difficiles qui doivent etre referees au Saint-Siege. La 

pratique de 1’Eglise, comme la loi eccl6siastique, lui 

attribuait toutes les causes majeures. Citons encore 

le pape saint Innocent : « S’il nait quelque cause 

majeure, dit-il dans une lettre celebre a Yiclrice, 

1 Si forte inter ipsos qui prsesunt, de majoribus, quod absit, 

peccatis, causa nascitur, quae provinciali nequeat examine definiri, 

fraternitatem tuam de lotius negotii qualitate metropolitanus cura- 

bit instruere, ut si coram positis partibus, nec tuo fuerit res so- 

pita judicio, ad nostram cognitionem, quidquid illud est, transfera- 

tur. Leonis Opera, epist. 12 alias 14. 
2 Si qua inquisitio de fide vel fortasse aliarum rerum inter 

episcopos causa emerserit, quae difficilius discerni possit, collectis 

duodecim episcopis ventiletur atque decidatur; sin autem decidi ne- 

quiverit, discussa veritate, ad nostrum judicium referatur. Labbe, 

Cone., t. IX, p. 77. 
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eveque de Rouen, qu’elle soil deferee au Siege 

Apostolique apres le jugement episcopal, selon les 

prescriptions synodales'. » Le meme Pontife felicite 

les eveques d’Afrique du soin qu'ils mettent a con- 

suiter l’Eglise romaine : « Car je pense, dit-il, que 

mes freres et coeveques, surtout dans les discus¬ 

sions sur la foi, ne doivent pas porter leurs causes a 

d’autre tribunal que celui de Pierre, auteur de leur 

dignite et de leur honneur 2. » 

Nous ne croyons pas necessaire de fournir pour 

cliaque siecle les preuves de cette legislation. El le a 

ete invariable dans 1’EgIise. Mais nous ne termine- 

rons pas cette revue rapide sans citer encore un 

monument de cette tradition voisin de notre age. 

Les eveques frangais qui denoncerent au pape Inno¬ 

cent X les cinq fameuses propositions de Jansenius 

commencerentf leur lettre par ces paroles : « C’est 

1’usage solennel de PEglise de deferer au Saint-Siege 

les causes majeures, et la foi indefectible de Pierre 

demande que cet usage soit toujours conserve comme 

un droit sacre. Obeissant a la loi la plus juste, nous 

avons cru devoir ecrire a Yotre Saintete sur une 

affaire tres-grave qui interesse la religion3. » 

1 Si autem majores causse in medium fuerint devolutae, ad Sedem 

Apostolicam, sicut synodus statuit,, post episcopate judicium, refe- 

rantur. Labbe, Cone., t. II, p. 1250. 
2 Praesertim quolies fidei ratio ventilatur, arbitror omnes fratres 

et coepiscopos nostros non nisi ad Petrum, id est, sui nominis et 
honoris auctorem, reierre debere, velut nunc retulit veslra dilectio... 

Ibid., p. 1287. 
3 Majores causas ad Sedem Apostolicam referre solemnis Ecclesiae 

mos est, quern fules Petri numquam deficiens perpetuo retineri pro 
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Par les causes majeures on enlend celles qui inte- 

ressent le bien general cle la religion, et parmi ces 

causes il est clair que celles de la foi tiennent Ie 

premier rang \ 

Si toutes les causes majeures appartiennent au 

Siege apostolique, nous savons egalement, par notre 

histoire des conciles, que ce Siege venerable est aussi 

un tribunal d’appel ouvert a toute l Eglise. 

Le lecteur aura sans doute remarque que, selon 

la doctrine du pape saint Innocent Ier, les causes 

majeures sont ordinairement deferees au Siege Apo¬ 

stolique apres un jugement episcopal : post episco¬ 

pate judicium. C’est qu’en effet les eveques sont 

juges en premiere instance des causes qui interes- 

sent la foi et la religion; et, en cette qualite, soit 

disperses dans leurs Eglises respectives, soit reunis 

en conciles particuliers, souvent ils ont pris Vini¬ 

tiative des jugements ecclesiastiques. 

1! est incontestable d’abord que de nombreuses 

heresies ont ete condamn^es sans conciles par des 

eveques particuliers. Saint Augustin l’atteste d’une 

maniere expresse dans son livre a Boniface : « On ne 

peut pas dire qu’aucune heresie n ait jamais ete con- 

damnee sans la reunion d un synode. En realite, les 

heresies pour la condemnation desquelles il a ete 

necessaire de reunir des conciles ont ete tres-rares. 

i 

jure suo postulat. ALquissiirue liuic. legi obsequentes, de gravissimo 

circa religionem negotio sanctitati tua3 scribendum esse censuimus. 

Memoires du clerge, t. I, p. 222. 
1 Voir, dans les Canonistes, renuraeralion des causes majeures 
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Un nombre incomparablement plus grand a ete pro- 

scrit dans les lieux memes oil elles avaient pris nais- 

sance, et ces condamnations locales ont et6 le signal 

de leur reprobation universelle1 2 3. » 

Eusebe nous fournit la preuve de l’assertion de 

saint Augustin, et, dans son Histoire ecclesiastique, il 

rapporte la condamnation de nombreuses heresies 

par les eveques particuliers, sans qu’il eut ete neces- 

saire de reunir des conciles contre elles. Ce fut le 

cas de la plupart des sectes gnostiques et de leurs 

fondateurs : Menandre, Ebion, Cerinthe, Nicolas, 

Saturnin , Basilide , Carpocratc, Cerdon , Marcion, 

Valentin, etc.Nous ne voyons pas qu’aucun con- 

cile ait ete reuni contre ces faux docteurs. Leurs 

systemes etaient discutds et refutes par des homines 

(ideles a la tradition apostolique, et les heresiarques 

etaient separes de la communion des lideles par 

I’autorite des eveques. 

D’apres le temoignage du meme historien, ce fut 

contre les montanistes que se reunirent les premiers 

conciles qui s’occuperent de la proscription des 

heresies1. Nous avons deja remarque (jue, dans les 

1 Quasi nulla hseresis aliquando nisi synodi congregatione dam- 

nata sit : cum potius rarissimae inveniantur, propter quas damnan- 
das necessitas lalis extiteret : multoque sint alque incomparabiliter 

plures, quae ubi extiterunt, illic improbari damnarique meruerunt, 

atque inde per cmteras terras devitand* innotescere potuerunt. 

Augustini Opera, t. X, contra duas epist. Pelag. lib. iv ad Boni- 
facium, cap. ult. 

2 Eusebius, Hist, eccl., lib. m, cap. xxvi, xxvii, xxvm, 

xxix; lib. iv, cap. vii, xi, xxix. 
3 Ibidem, lib. v, cap. xvi. 
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controverses sur la celebration de la fete tie Paques 

et le bapteme ties heretiques, les conciles furent tres- 

nombreux; et ties cette epoque recul^e, ce fut prin- 

cipalement dans les synodes provinciaux que se 

traiterent les causes tie la foi. 

Avant tie se separer, ces conciles portaient a la 

connaissance des eveques absents les sentences qu’ils 

avaient rendues, les regies qu’ils avaient adoptees, 

et leur demandaient de les confirmer par leur con- 

sentement. A ces communications synodales, les eve- 

(jues repondaient par des adhesions expresses, ou 

se contentaient d’une approbation tacite. Nous avons 

des exemples celebres de ces communications syno¬ 

dales et de ces confirmations que se donnaient reci- 

proquement les diverses Eglises. Dans la cause 

d’Arius, Alexandre, son eveque, apres avoir con- 

damne la doctrine du pretre intidele, fit part de cette 

decision a tons les eveques. Theodoret nous a con¬ 

serve la lettre que feveque d’Alexandrie ecrivit a 

celui de Constantinople pour solliciter son adhe¬ 

sion, en favertissant que tous les eveques des con- 

trees voisines avaient tleja souscrit a la condamna- 

tion d’Arius1. 

L’Eglise romaine et le pape Corneille avaient tenu 

la meme conduite dans Vaffaire du schisme de Novat. 

Ee saint Papeavait d’abord reuni un concile a Rome, 

et ecrit ensuite aux eveques pour les inviter a 

approuver la sentence qui avait ete porlee2. 

1 Theodoretus, Histor., lib. i, cap. ii, hi. 

- Cum Romm congregata esset synodus in qua sexaginta quidem 



L'EGLISE DISPERSEE. 

Ainsi se forment les iugements de PEslise dis- ,v- Jusemcnt 
. ° de l’Eglise 

persee. En vertu de sa primaute et de sa juridiction dispersee. 

universelle, le Pontife romain, soit seul, soit avec 

son synode, prend {’initiative des decisions qui Ini 

paraissent necessaires ou utiles au bien de la societe 

chretienne. D’autres fois il se borne a repondre aux 

consultations, qui lui sont adressees par les eveques, 

ou a j tiger les causes majeures deferees a son tri¬ 

bunal supreme et les appels qu’on y interjette. De 

leur cote, les eveques, disperses dans leurs dioceses, 

examinent et decident, soit seuls, soit unis a leurs 

comproviuciaux, les questions qui naissent autour 

d’eux. Jaloux avec raison de donner a leurs sen¬ 

tences une plus grande autorite, ils sollicitent 1’adhe- 

sion de leurs collegues; et Papprobation la plus prti- 

cieuse et la plus utile pour eux sera sans doute celle 

de leur chef, clu chef supreme de PEglise, du Pontife 

romain, auquel il est de leur devoir strict de rap- 

porter toutes les causes majeures. Par ces commu¬ 

nications, ces echanges, ces confirmations, se forme, 

meme sans concile general, ce consentement commun 

des premiers pasteurs, qui a toujours ete, qui sera 

toujours la regie absolue de la foi, hors du concile 

comme dans le concile. 

episcopi, presbyteri vero et diaconi multo plures convenerunt, 

cumque in provinces antistites quid agendum esset seorsum con- 

sultassent, hujusmodi decretum cunctis promulgatum est... Extant 

adhuc epistolae Cornelii Romanorum episcopi ad Fabium Anliochen- 
sis Ecclesiaepraesulem missae, in quibus et Romani synodi gesta, et 

omnium per Italian! et Africam aliasque locorum illorum provin- 

cias sententiae declarantur. Eusebius, Hist. eccl., lib. vi, cap. xuu. 

33 TOUE I. 
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En etiet, si l’accord des premiers pasteurs est la 

grande regie de la foi dans les conciles generaux, cet 

accord sera egalement necessaire, dans la dispersion 

de l’Eglise, pour sanctionner la vraie foi. Cette n6- 

cessite est fondee sur l’immutabilite de la constitu¬ 

tion de l’Eglise et des droits qu’elle consacre; et, dans 

la formation de ce grand faisceau d’autorite, la part 

principale appartiendra necessairement au Pontife 

romain, hors du concile comme dans le concile. 

De grands troubles ont ete apaises, de grandes 

heresies ont ete vaincues par ces jugements et ce 

consentement de l’Eglise disperse. Nous citerons 

les plus celebres de ces heresies qui se tiennent a 

une distance infinie l’une de l’autre, le pelagianisme 

et le jansenisme. 

L’heresie pelagienne faisait beaucoup de bruit, 

mais avait pen de partisans. « Toutes les oreilles ca- 

tholiques, dit saint Augustin, repoussaient ces nou- 

veautes profanes1. » A cause de leur petit nombre, 

le saint docteur les compare aux maximianites, qui 

n’etaient qu’une parcelle detachee de la secte des 

donatistes2. Julien lui-meme, ne pouvant se dissimu- 

ler le petit nombre de ses adherents, prit le parti 

d’en tirer vanite. « La multitude des aveugles ne sert 

de rien, disait-il. On doit honorer le petit nombre 

que la raison, la science et la liberte distinguent du 

1 Lib. iv ad Bonifacium, cap. xn, n. 32; lib. m contra Julia- 

num, cap. i et x. 

2 Lib. hi contra Julianum, cap. i, n. 5. 
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commim1. » La vraie foi cependant etait prechee 

clans Punivers, et il n’y avait ([lie quatre ou cinq 

eveques qui, dans un coin du monde, parlaient et 

agissaient en faveur de la doctrine cle Pelage. 

Elle fut condamnde par divers conciles, ceux de 

Diospolis el de Jerusalem en 415, celui de Mileve 

en 416, ceux de Carthage en 412 et 416. Les actes 

de ces derniers conciles furent envoyes au Siege 

Apostolique, et, apres un examen attentif, Romecon- 

damna la doctrine pelagienne. Quand ce jugement 

apostolique fut connu en Afrique, saint Augustin 

prononga les celebres paroles tant de fois repetees : 

« Les actes des deux conciles concernant cette affaire 

ont ete envoyes au Siege Apostolique. Les reponses 

sont arrivees. La cause est finie. Puisse l’erreur trou- 

ver aussi sa fin2!» La cause dtait finie, parce qu’il 

y avait accord de toutes les Eglises adherant aux 

sentences portees par divers conciles et confirmees 

par le Saint-Siege. 

La meme unanimite morale se produisit dans Laf- 

faire du jans^nisme. Cette heresie fit nailre de grands 

troubles dans I’Eglise de France. Et cependant les 

eveques qui firent une opposition obstinee aux bulles 

et auxbrefs d’Alexandre VII et de Clement XI etaient 

une minority presque imperceptible par le nombre. 

1 Lib. ii contra Julianum, cap. x, n. 35 el 36. 

2 Jam enim hac de causa duo concilia missa sunt ad Sedem Apo- 
slolicam. Inde eliam rescripta venerunt. Causa finita est. Utinam 

aliquando finiatur et error! Augustini Opera, t. V, sermo 13, 

De verbis Apostoli, cap. x, n. 10. 

33. 
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VI. Adhesion 
tacite 

des eveques 
aux 

decisions du 
Papo. 

L’immense majority, l’unanimite morale des Eveques 

francais resta toujours unie d’esprit et de coeur au 

Siege Apostolique. La meme adhesion aux decisions 

emanees de la Ghaire supreme se manifesto dans 

I’Eglise universelle, et le jansenisme fut irrevoca- 

blement condamne par cet accord de l’episcopat et 

de la papaute, par ee consentement. des premiers 

paste urs. 

C’est ici le lieu de noter avec soin que, pour la 

formation de cet accord et d’un jugement del’Eglise 

dispersee, il n'est pas necessaire que l’adhesion des 

eveques aux decisions des Souverains Pontifes se 

produise toujours d’une maniere expresse et solen- 

nelle. Dans toutes les questions de la foi, et quand 

les eveques sont obliges, en vertu de leur charge 

pastorale, de se prononcer, une adhesion tacite de 

leur part aux decrets du Souverain Pontife est entie- 

rement suffisante pour donner a ces decrets la valeur 

et 1’autorite d’un jugement de I’Eglise dispersee. 

En effet, a cause de l’assistance promise par Jesus- 

Christ a son Eglise, il est impossible cl’admettre que 

la grande majorite des eveques n’elevat pas des re¬ 

clamations et des protestations si, ce que Dieu 

ecarte a jamais, une erreur contre la foi etait renfer- 

mee dans un jugement pontifical. « On approuve 

l’erreur a laquelle on ne resiste pas, et la veritd 

qui n’est pas defendue se trouve opprimee, » clit 

un saint Pape *. « L’Eglise de Dieu, ajoute saint 

1 Error quippe cui non resistitur, approbatur; ct voritas, cum 

non defendatur, opprimitur. Corpus juris can., dist. 83, cap. Error. 
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Augustin, ne peut rien approuver, ni rien taire, ni 

rien faire contre la foi ou les bonnes moeurs 1 2. » 

Si on clierche la raison pour laquelle le silence des 

eveques, dans les causes de la foi, equivaut a leur 

approbation, on le trouvera dans l’unite meme de 

l’Eglise. Ce lien sacre de la communion ecclesiastique 

qui unit le chef aux membres, les membres au chef, 

les eveques au Pape, le Pape aux eveques, rend tous 

les membres de ce grand corps solidaires. Ils ne son! 

veritablement qu’un en Jesus-Christ, in nobis mum 

sint; et, par consequent, ils sont censes professer et 

professent en realite la meme foi, la meme doctrine. 

Le savant Tournely remarque que ce principe de 

fautorite du consentement tacite des eveques a ete 

admis par tous les theologiens de quelque valeur, 

et qu’il n’a ete attaque, dans le dernier siecle, que 

par les opposants a la bulle Unigenitus". 

Le meme theologien expose ensuite les caracteres 

que doit presenter le silence des eveques pour deve- 

nir une adhesion aux definitions apostoliques. Nous 

prions le lecteur de recourir au texte meme du sage 

theologien 3. 
L’histoire des conciles generaux que nous venons 

d’etudier nous a appris que, dans les cas ou cet ac¬ 

cord des eveques avec leur chef, et ce consente¬ 

ment commun des premiers pasteurs, ne se sont pas 

1 Ecclesia Dei, ea quae sunt contra fidem, vel bonam vitam, non 

approbat, nec tacet, nec facit. Epist. 55, al. 118. 

2 Tournely, De Eccles., 1.1, p. 340. 

3 Ibidem, p. 342, 343. 

VII. Dans 
quel cas les 

conciles 
generaux ont- 

ils ete 
necessaires? 
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VIII. Les eve- 
ques vrais 

juges de la foi 
dans 1’ etat 

<le dispersion 
de l'Eglise. 

d’abord facilement etablis et manifestos, et lorsque 

de grands troubles ont agite l’Eglise et cree des pe¬ 

rils redoutables pour les ames, la sagesse des Souve- 

rains Pontifes et des eveques a eu recours aux con- 

ciles generaux comrae au vrai et au principal moyen 

de terminer les controverses, et de retablir dans les 

esprits droits et sinceres la paix et l’unite. 

Ainsi saint Augustin rapporte au concile de Nicee 

la condamnation definitive de l’erreur des rebapti- 

seurs. Ainsi, apres les sentences de saint Celestin 

contre Nestorius, de saint Leon contre Eutyches, 

des conciles generaux sont reunis pour apaiser les 

malheureuses divisions qui eclatent dans l’Eglise. 

L’histoire des autres conciles nous a presente des 

faits analogues 

Les principes generaux que nous venons de poser 

touchant les jugements de l’Eglise dispersee nous 

paraissent d’une incontestable verite. Toutefois, il 

est necessaire d’aborder directement une grave et 

delicate question qui nait de tout ce qui precede, et 

qui est deja implicitement resolue, mais qui a besoin 

cependant de nouveaux eclaircissements. 

Dans l’etat de dispersion de l’Eglise , les eveques, 

nous l’avons vu, sont incontestablement juges en 

premiere instance des questions religieuses qui nais- 

sent autour d’eux, et ils peuvent les decider soit 

seuls, soit avec leurs collegues, en soumettant en- 

suite leurs decisions au jugement du Souverain Pon- 

1 Voir supra liv. u, passim. 
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tife. Mais lorsque le Souverain Pontife, saisi par des 

consultations et des appels, ou de sa propre et per- 

sonnelle initiative, promulgueses sentences, les eve- 

ques, dans ces eirconstances, conservent-i!s leur qua- 

lite de juges de la foi, ou en sont-ils depouilles? 

S’il est quelque chose de clair dans 1’histoire des 

conciles generaux, c’esl que les deques y ont reel- 

lement. participe a la souverainete, et qu’ils y ont ete 

de vrais juges, de vrais legislateurs, avec lo Sou¬ 

verain Pontife. II est egalement certain qu’ils y ont 

examine et jug6 des questions et des causes deja 

decidees par les Pontifes romains; et cette juridiction 

s’est etendue jusqu’au rejet de certaines constitutions, 

de certaines lettres dogmatiques des Papes, jus- 

qu’a la condamnation, dans certains cas, de leurs 

personnes. Tons ces fails ont ete etablis dans notre 

histoire des conciles; et nous avons vu que tontes 

les attenuations cPune critique interess^e les laissent 

subsister dans leur realite et leur significalion. 

11 est certain aussi que ces droits des eveques et 

des conciles generaux leur appartiennent par I’insti- 

tution divine; et il est impossible d’en trouver 1’ori- 

gine dans des concessions gracieuses des Souverains 

Pontifes. Divins dans leur principe, ces droits 

reslent a jamais sacres et inviolables. 

Personne cependant n’imaginera que les eveques 

dans l’etat de dispersion, que les eveques pris indi- 

viduellement, puissent exercertous les droits qui ont 

appartenu et qui appartiennent aux conciles g6n^- 

raux. En tant qu’eveques particuliers, ils sont subor- 

IX.Etendueet 
restriction 

<le ces droits 
episcopaux. 
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donnes au Pape, et lui doivent l’obeissance canoni- 

que. Individuellement on reunis en conciles particu¬ 

lars, ils n’ont aucun pouvoir pour condamner les 

actes ou la personne du Souverain Pontife. L’attri- 

bution d’une pareille puissance aux eveques disper¬ 

ses serait la mine de tout ordre ecclesiastique, et le 

regne de l’anarchie dans l’Eglise. 

Mais si tous les attributs de cette souverainete, a 

laquelle ils participent dans les conciles generaux, 

ne peuvent leur appartenir en dehors de ces con¬ 

ciles, les eveques doivent conserver, et ils conser- 

vent en effet, les droits inherents a leur caractere et 

qui peuvent trouver une application legitime et ne- 

cessaire dans la dispersion de l’Eglise; et c’est par 

l’exercice de ces droits qu’ils concourent, meme dans 

I’etat de dispersion-, au gouvernement general de 

PEglise. 

x. re premier Nous croyons pouvoir dire que le premier de ces 

ces droits, droits est celui de n’adherer aux decisions du Sou- 

verain Pontife qu’apres examen et avec connaissance 

de cause. Get examen, qui doit etre contenu dans les 

bornes du plus profond respect, de la plus entiere mo- 

destie et d’un veritable esprit de subordination, con- 

siste, de la partdes eveques, a comparer les decisions 

nouvelles des Souverains Pontifes avec la tradition de 

leurs Eglises et avec les enseignements de la foi. 

Ce droit d’examen ainsi entendu nous parait une 

consequence necessaire du droit incontestable de 

l’examen conciliaire. 

Dans les conciles generaux, les eveques exami- 
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nent librement et juridiquement les constitutions 

pontificates; leur droit est alle jusqu’a reformer 

celles qu’ils ont jugees erronees ou dangereuses; et 

on voudrait que, dans l’etat de dispersion, its fussent 

obliges a rendre aux decrets emanes des Papes seuls 

une obeissance aveugle, absolue, illimitee! S’il en 

etait ainsi, it n’y aurait aucune logique dans ta con¬ 

stitution de l’Eglise. La raison, en efiet, ne permet 

pas d’admettre que les eveques, membres du sou- 

verain par l’institution divine, puissent devenir des 

instruments passifs et aveugles d’une puissance 

absolue et irresponsable. 

La logique est lieureusement confirmee paries faits. 

Rappelons d’abord que, dans les celebres contro- XI. Preuves 

verses sur la fete de Paques et le bapteme des here- 'k h0lt 

tiques, de grands et saints eveques userent large- 

ment, el meme abuserent quelquefois de ce droit 

d’examen episcopal des sentences pontificates. Mais 

l’abus ne detruitpasle droit. Toutefois, nous ne vou- 

lons le fonder ici que sur des exemplesirreprochables. 

Nous disons que ce droit de sage examen, qui 

nous parait decouler de la dignite episcopate, a etc 
t a 

pratique par les eveques dans des circonstances so- 

lennelles et decisives, et reconnu par les Souverains 

Pontifes. 

Nous avons etabli par des textes formels que les 

eveques du concilede Constantinople, quiestdevenu 

le second concile general, avaient librement examine la 

doctrine deMacedonius, quoiqu’elle eut ete deja con- 

damnee par le pape saint Damase. Nous avons prouve 
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XII. Ge droit 
a 6te 

reconnu par 
les Papes. 

que les dv&ques reunis encore a Constantinople par 

lepatriarche Anatolius, n’avaient adhere qu’apresexa- 

men a la lettre cle saint Leon sur le mystere de l’ln- 

carnation, a cette lettre qui fut ensuite accepts d’une 

raaniere si solennelle par le concile de Chalc6doine. 

Les annales de FEglise ne nous fourniraient-elles 

que ces deux fails, ils sufliraient, ce nous semble, a 

prouver que les eveques, non-seulement dans le con¬ 

cile general, mais hors de ce concile et dans Fetal de 

dispersion de FEglise, n’ont point cru manquer au 

respect et a l’obeissance qu’ils doivent a leur chef 

en examinant ses decrets et en n’y adherant qu’apres 

examen. 

Loin de regarder ce droit comme une usurpation 

et un attentat a leur suprematie, les plus grands et 

les plus saints Papes Pont reconnu, et meme en ont 

provoque Fexercice. Quand saint Leon envoya aux 

eveques des Gaules cette meme lettre sur l’lncarna- 

tion qui fut examinee par les eveques d’Anatolius, 

que se proposait-il, sinon d’avoir le sentiment des 

eveques gaulois? La reponse de ces eveques ne peut 

laisser aucun doute a cet egard. « Plusieurs d’entre 

nous, disent-ils, ont reconnu dans votre lettre leur 

ancienne foi, ce qui les a penetres de la joie la plus 

vive. Ils se sont applaudis de ce que leurs peres leur 

ont laisse par tradition des sentiments si conformes a 

ceux qui sont exposes dans la lettre de Votre Sain- 

tete. Plusieurs, que vos sages avis ont rendus plus 

vigilants, regoivent avec reconnaissance vos salutaires 

instructions, et se rejouissent d’avoir trouve l’occa- 
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Sion de dire librement ce qu’ils pensent, et de parler 

avec atdant plus de confiance qu’ils y sont, autorises 

par le suffrage du Saint-Siege » 

La lei11e que les 6veques d Italie ecrivirent a saint 

Leou, en reponse a la communication qu’il leur avait 

faite aussi de son epitre, decele d’une maniere plus 

nette encore I’examen episcopal : « Voire letlre a 

FJavien, disent-ils, nous a paru n’etre qu’une simple 

exposition des mysteres de ia'foi, soutenue sur les 

preuves lumineuses tirees des Prophetes, des Evan- 

gddb et des ecrits des Apotres. Elle est tout a fait 

conforme a la doctrine que saint Ambroise, inspire 

par le Saint-Esprit, a enseignee dans ses livres sur 

1 Incarnation, et a toute la tradition de nos peres. 

L est pourquoi nous jugeons d’un commun accord 

que ceux qui ont des sentiments impies sur le mys- 

tere de l’lncarnation doivent etre punis par votre 

autorite d une maniere proportionnee a renormite de 

leur faute 1 2. » 

1 Multi itaque in ea gaudentes pariter et exsultantes, recognove- 
runt fidei sure sensum, et ita se semper ex traditione paterna te- 

nuisse, ut apostolatus exposuit, jure laetantur. Nonnulli sollicitiores 

facti, beatitudinis vestroe admonitione percepta, modis omnibus se 
gratulantur instructos, datamque sibi occasionem gaudent, qua 

libere ac fiducialiter, suffragante etiam Apostolicse Sedis auctori- 

tate, eloquanlur, et asserat unusquisque quod credit. Labbe, Cone., 
t. III. p. 1329. 

2 Claruit earn plenam fidei simplicitate fulgere, Prophetarum 

etiam assertionibus, evangelicis auctoritatibus et apostolicae doc- 
trinae testimoniis, nitore quodam lucis ac veritatis splendore ra- 

diare, omnibusque sensibus, convenire, quos beatus Ambrosius, 

de incarnationis Dominicae mysterio, suis libris Spiritu sancto exci- 
tatus inseruit. Et quia omnia majorum tidei, nobis antiquitus tra- 
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Apres ces paroles, il ne peut y avoir aucun doute 

sur la maniere dont ces anciens eveques, disperses 

dans leurs Eglises, recevaient les decrets emanes de 

I’initiative du Pontife romain. S’ils donnaient leur 

consentement a ces decrets, c’etait apres un examen 

serieux de la question. Sides eveques des Gaules et 

de la province de Milan souscrivirent a la lettre de 

saint Leon, ce fut parce qu’ils en jugerent la doc¬ 

trine conforme aux Sentiments coinmuns de la foi; 

et cette conviction les decida a unir leurs suffrages 

an jugement du Saint-Siege. 

Les successeurs de saint Leon suivirent religieuse- 

ment la tradition de leur siege. Le saint pape et 

martyr Martin Ier, quoiqu’il eut condamne l’heresie 

monothelite dans un concile de Latran, ne refusa pas 

cependant aux eveques le droit de prononcer avec 

lui leur jugement sur cette meme question, decidee 

par lui et par son concile. Bien loin de meconnaitre 

ce droit, il en sollicite l’exercice, et, dans une lettre 

aAmandus, eveque de Troyes, il dit: « Confirmez 

par votre assentiment ce que nous venons de statuer 

pour la foi orthodoxe et la destruction de l’heresie 

nouvelle*. » 

ditoe, tota puritate conveniunt, domine sancte et beatissirae Pater, 

placuit omnibus, quorum subscriptio subter annexa nomina pote- 

rit declarare, ut eos qui impie de incarnalionis Dominic* Sacra¬ 

mento sentiunt, quamvis intellectus sui pravitate, a catholica fidei 

veritate recedentes, seipsos dignos abjectione fecerint, suo etiam 

consensu , aucloritatis vestr* pr*cedente sententia , damnatione 

congrua persequendos. Labbe, Cone., t. Ill, p. 1334. 

1 Confirmantes atque consentientes iisqu* pro orthodoxa fide et 
destructione hmreticorum vesani* nuper exort* a nobis slatuta 

sunt.'Labbe, Cone., t. VI, p. 385. 
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Le pape Adrien I" avail donne sa sentence contre 

Elipand de Tolede et Felix d’Urgel, qui renouve- 

laient line sorte de nestorianisme. Cependant Char¬ 

lemagne n hesita pas a convocjuer nn synode pour 

faire confirmer le jugement du Pape. Le grand em- 

pereur ecrivit ensuite a ces deux eveques que, s’ils 

n’acceptaient pas la correction de l’autorite aposto- 

lique et de Funanimite synodale, ils seraient regardes 

cornrne hereliques 1 2. 

Resumons tous ces temoignages par ces paroles si 

precises et si fortes du pape Gelase It, dans une 

lettre ecrite aux eveques des Gardes contre un anti- 

pape : cr Volontiers nous acquiesgons au jugement de 

nos freres..., puisqu’ils sont etablis par Dieu juges 

dans son Eglise, et que cette cause ne pent etre 

traitee sans eux L » 

Les droits de l’episcopatne peuvent passe perdre 

dans l’Eglise de Jesus-Christ. L’histoire religieuse 

du dix-septieme siecle nous presente une appli¬ 

cation eclatante des anciennes maximes conserva- 

trices de la dignite episcopale et de la constitution de 

l’Eglise. 

Les eveques francais regurent avec le plus profond 

respect et la deference la plus filiale la constitution 

1 Post hanc vero correptionem, sive admonilionem apostolicae 

auctoritatis el synodalis unanimitatis, si non resipiscitis ah errore 

vestro, scitote omnino vos pro htereticis haberi. Labbe, Cone., 

t. VII, p. 1052. 
2 Libenter acquiescimus... fratrum nostrorum judicio, qui a Deo 

sunt judices constiluti in Ecclesia, et sine quibus hsec causa trac- 

tari non potest. Labbe, Cone., t. X. p. 817. 

XIII. E.vem— 
pics 

moderncs do 
1’exercice 

du droit epi¬ 
scopal. 
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celebre d’Innocent X contre les cinq propositions de 

Jansenius; cede d’Innocent XII contre le livre des 

Maximes des saints; celle de Clement XI contre le 

Cas de conscience. Toulefois, sans s’ecarter nn seul 

moment de lenrs devoirs envers le Saint-Siege, ils 

examinerent les questions en litige, et porterent leur 

jugement sur elles. Ils ne se donnerent pas comme 

de simples executeurs des sentences pontificales, 

mais comnie de vrais juges. En agissant ainsi, ils ne 

pr^tenclirent pas se constituer les arbitres des decrets 

pontificaux. Ils ne voulurent pas s’elever au-dessus 

des Souverains Pontifes. Ils ne firent qu’user des 

droits inherents a la dignite episcopate, comme 

l’avaient fait lenrs predecesseurs sous saint Leon, 

sous saint Martin, sous Adrien Ter, avec l’assentiment 

de ces grands Papes. 

Exposons en peu de mots ces fails importants. 

Le 31 mai 1633, le pape Innocent X publia la 

bulle qui qualifiait et proscrivait les cinq fameuses 

propositions extraites du livre de Jansenius. Envoyee 

en France, la bulle fut regue dans une assemblee de 

prelats reunis an Louvre sous la presidence du cardi¬ 

nal Mazarin. La relation des actes de cette assem¬ 

blee, publiee par le clerge en 1653, et signee par 

quarante eveques et un pared nombre d’ecclesias- 

ticjues du second ordre, constate en ces termes 

Pexamen de la bulle : « Quant a la matiere traitee 

dans la Constitution, elle etait si connue de tous les 

membres de l’assemblee, depuis douze ans qu’elle 

avait etc agitee en France, que l’on n’eut point de 
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peine a reconnaitre que la decision du Pape conlir- 

niait l’ancienne foi de l'Eglise, enseignee par les 

Concles et par les Peres, et renouvelee dans le 

concile de Trente... II Cut done arriw, par Pavis 

unanime de tous les assistants, que les ('deques as¬ 

semble acceptaient la bulle, et acquiescaient aux 

choses decidees avec toute sorte de respect et de sou- 
mission 1, » 

, Ces Paroles s°nt la preuve d’une deliberation dans 
1 acceptation de la bulle. La Iettre que les deques 

ecrivirent au Pape pour lui rendre compte de leur 

reunion contient des paroles bien sou vent citees, et 

que nous devons transcrire ici, parce qu’elles sont 

un honnnage 4clatant a la divine autorite du Siege 

Apostolique, et confirmed en meme temps la neces- 

Slte du concours episcopal aux decisions du Saint- 

Siege : « Les jugements rendus par les Papes, 

disent les prelats de l’assemblee du Louvre, pour 

adernur la regie de la foi sur la consultation des 

eveques, soit que ces jugements renferment l’avis 

des eveques, soit qu’ils Pomettent, sont appuyes, 

dans toute l’Eglise, sur Pautorite divine et souve- 

raine a laquelle tous les chretiens sont obliges par 

un devoir de conscience de soumettre leur raison. 

La preuve s’en tire non-seulement de la promesse 

que Jesus-Christ a faite a saint Pierre, mais encore 

des actes des premiers Pontifes et des anathemes 

que Damase avait lulmines contre Apollinaire et 

1 Collection des proces-verbaux des assembles generales du clerqe 
de France, t. IV, Pieces justific., p. 31. 
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Macedonius, quoiqu’ils n’eussent point ete condam- 

nes par aucun concile oecumenique 1. » 

Nos eveques rappellent avec raison que la deci¬ 

sion d’un concile general n’est pas toujours neces- 

saire pour terminer les questions dogmatiques, mais 

que l’autorite du Pape suffit avec le concours des 

eveques; et leur conduite dans cette circonstance 

solennelle fut le meilleur commentaire des paroles 

que nous venons de rapporter. Des contestations 

s’etant elevees ensuite sur la portee de la bulle pon- 

tificale, les eveques francais, dans trois assemblies 

eonsecutives, agissant toujours en qualite de juges, 

determinerent et fixerent le vrai sens de la consti¬ 

tution apostolique, et meriterent par leur zele et 

leurs travaux les eloges d’Innocent X2. 

En 1699, lorsque parut le bref d’Innocent XII 

portant condamnation du livre de VExplication des 

Maximes des saints, les assemblies metropolitaines 

furent convoquees en France, et il fut convenu 

qu’elles procederaient par voie de jugement a l’accep- 

tation de la sentence pontificale. Yoici de quelle ma- 

1 Non solum ex Chrisli Domini nostri pollicitatione Petro facta, 

sed etiam ex actis priorum Pontificum, et ex anathematismis adversus 

Apollinarium et Macedonium, nondum ab ulla cecumenica synodo 

damnatos, a Damaso paulo anteajactis, judicia pro sancienda regula 

fidei, a Summis Pontificibus lata, super episcoporum consultatione 
(sive suam in actis relalionis sententiam ponant, sive omittant prout 

illis collibuerit) divina oeque ac summa per universam Ecclesiam 

auctoritate niti, cui christiani omnes ex officio ipsius quoque men¬ 

tis obsequium praestare teneantur. Relate p. 36; d’Argentre, Coll, 
judt. Ill, pars 2, p. 276. 

2 D’Argentre, Coll, jud., t. Ill, p. 279. 
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niere le chancelier d’Aguesseau s’exprime sur l’exa- 

men qui flit fait, dansces assemblies provinciales, du 

href pontifical : « II s’excita une louable emula¬ 

tion entre les differentes provinces ecclesiastiques. 

Chacun voulut avoir l’honneur d’avoir mieux sou- 

tenu le pouvoir attache au caractere episcopal, de 

juger on availl le Pape, on avec le Pape, ou apres 

le Pape, et le droit dans lequel sont les eveques de 

ne recevoir les constitutions des Papes qu’avec 

examen et par forme de jugement. Ce qu’il y eut de 

plus remarquable dans ce temoignage solennel que 

l’Eglise gallicane rendit a sa doctrine, c’est qu’il fut 

place dans un temps oil nous n’avions aucun demele 

avec la cour de Rome, et oil le roi vivait dans une 

parfaite intelligence avec le Pape, dont il ne crai- 

gnait rien et n’avait rien a craindre; en sorte que 

ce fut a la verite seule et non a la necessite des con- 

jonctures qu’on fut redevable d’une declaration des 

sentiments du clerge si authentique et si unanime 1. » 

En 1706, il futaussi procede, par voie de jugement;, 

a l’acceptation de la bulle Vineam Domini, donnee 

par Clement XI pour la condamnation du fameux 

Cas de conscience. Enfin, les traces de la meme me- 

tliode se retrouvent dans les formalites qui prece- 

derentl’acceptation solennelle de la bulle Unigenitus, 

en 171 4. 

Dans toutes ces circonstances solennelles, le clerge 

frangais, sans encourir aucune condamnation de la 

part du Siege Apostolique, affirma et exerca le droit 

1 Memoires du chancelier d’Aguessau, t. XIII. 

TOME i. 34 
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XIV. Conclu¬ 
sion de 

re chapitre. 

des eveques disperses de juger avec lePape et merae 

apres le Pape les questions de foi. Ce droit episcopal 

fut defendu par Fenelon dans sa lettre de 1707 au 

cardinal Gabrielli 1; et si 1’explication qu’il donne du 

jugement episcopal est sujette a contestation, il n en 

maintient pas moins le principe. 

Si nous sommes parvenu a exposer clairement 

cette matiere si grave des jugements de l’Eglise dis- 

persee; s’il nous a ete donne de constater solide- 

ment le droit des eveques d’etre juges de la foi avant 

le Pape, et de rester encore juges de la foi aprts 

lui, il en rtsultera, pour tout lecteur attentif, que 

l’Eglise est constitute d’apres des principes iden- 

tiques, immuables, et lorsqu’elle est reunie en con- 

cile general, et lorsqu’elle est dispersee dans le 

monde. La cite divine de Pharmonie et de l’unite 

pourrait-elle etre gouvernee par des principes con- 

traires et variables ? 

Il est done certain que, dans les conciles comine 

hors des conciles, dans l’etat de reunion et de dis¬ 

persion , l’Eglise est une monarchie efticacement 

temperee d’.aristocratie. Il est done certain que la 

souverainete spirituelle est toujours essentielle - 

ment composee de deux elements, la papaute et 

l’episcopat. 

De ces faits authentiques, il sort avec evidence 

cette consequence que, dans touslesetats de 1 Eglise, 

le concours de deux elements du pouvoir spirituel 

est necessaire pour constituer la regie absolue de la 

1 Voir cette lettre dans les OE^vres de Fenelon. 
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croyance et imposer aux fkleles l’acte de la foi 
divine. 

Les droits d’un sage et respectueux examen des 

constitutions emanees de l’initiative du Pape, ne 

sont pas les seuls droits generaux que 1’episcopat 

puisse exercer dans la dispersion de 1’Eglise. II en est 

d autres fondes sur le code ecclesiastique, le canon 

Si Papa etla doctrine dInnocent IV, que nous avons 

fait connaitre1. Ces droits redoutables ont ete appli¬ 

ques lors de la reunion du concile de Pise. Que Dieu 

ecarte a jamais de son Lglise de pareils malheurs 

ou des malheurs analogues! 

La matiere si grave et si delicate que nous venons 

de traiter dans ce chapitre , et, en particulier, tout ce 

qui se rapporte a Pexamen episcopal des constitu¬ 

tions pontificales, demanderaient des explications 

qui auraient pour but de montrer comment cet exa¬ 

men se concilie avec le respect et Pobeissance dus an 

Pape par les eveques. II faudrait aussi etablir que 

1 exeicice de ce droit ne fait courir aucun danger a 

i unite catholique. Les explications ne pen vent pas 

etre donnees en ce moment. II est nbcessaire aupa- 

ravant de discuter, et dans son principe et dans ses 

consequences, la theorie de la monarchie pontificale 

pure, indivisible, absolue, illimitee. Nous remplirons 

cette tache dans le quatrieme livre de cet ouvrage; 

et dans le cinquieme nous presenterons nos derniers 
eclaircissements. 

XV. Autres 
droits 

et necessity 
de nouveaux 

eclair- 
cissements. 

J Supra, liv. in, chap, i et n. 
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I. Resume 
de ce 

ui precede. 

CHAPITRE XV. 

RESUME ET CONCLUSION. 

SOMMA1RE. — I. Resume de tout ce qui precede. — II. Divin carac- 

tere de la constitution de l’Eglise. — III. Comparaison de cette con¬ 

stitution avec les meilleures formes des gouvernements humains. — 

IV. Xecessite de nouveaux developpements. 

Dans le premier livre de ce volume, nous avons 

expose les principes generaux de la constitution de, 

1’Eglise, et nous avons reconnu qu’en vertu de l’in- 

stitution divine la souverairiete spirituelle reside dans 

le corps des premiers pasteurs, c’est-a-dire dans le 

Pape et dans les eveques. II restait a determiner la 

vraie nature des rapports entre ces deux elements 

de la souverainete spirituelle; et cette question, si 

importante en elle-meme, et d’un interet majeur a la 

veille de la reunion d’un concile general, devait etre 

l’objet special de nos premieres dtudes. 

Les principes divins de la constitution de 1’Eglise 

sont dans les Livres saints; et c’est surtout dans 

l'Evangile que nous pouvons lire la charte divine 

que Dieu a donnee a la societe. religieuse et surnatu- 

relle. Quand on veut embrasser dans l’ensemble de 

ses forces et dans sa vie intime cette divine institu¬ 

tion, il ne faut point apporter a cette tRude des sys- 

temes preconcus et arbitraires. 11 faut se mettre en 
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presence des textes sacres et s’efforcer d’en penetrer 

le vrai sens. Mais Vinterpretation individuelle n’est 

pas ici un guide sur. Pour arriver au vrai sens des 

divines Ecritures, il ne faut jamais les separer de la 

tradition ecclesiastique et de la vie generate de 

1 Eglise. C’est a la tradition de l’Eglise, c’est a 

1’Eglise elle-meme qu’il appartient de nous donner 

le commentaire fidele et authentique de la charte 

qui la gouverne; et elle nous livre ce commentaire 

officiel par les ac.tes memes de son gouvernement. 

Les opinions des ecrivains les plus venerables, les 

theories des theologiens les plus eminents, ne peu- 

vent jamais obtenir le degre d’autorite qui s’attache 

aux actes officiels de l’Eglise expliquant elle-meme 

sa propre constitution. 

Nous avons done pense que ce serait surtout dans 

les actes des conciles generaux qu’il nous serait 

donne d’apercevoir et de saisir les vrais rapports qui 

ont existe, et qui doivent toujours exister, entre la 

papaute et l’6piscopat. 

Une vaste carriere s’est alors ouverte devant nous : 

seize siecles a parcourir, vingt-deux conciles gene¬ 

raux a etudier, non pas, il est vrai, dans la totalite 

tie leur histoire, mais dans tous les faits oil peuvent 

se reveler les rapports des elements constitutifs de 

leur autorite. 

L’Orient a ete le siege des huil premieres assises 

de la societe religieuse. Ces huit conciles orientaux 

nous ont offert un interet immense, non-seulement 

par la grandeur des debats et des principaux acteurs, 
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rnais surtout par le naturel, et, pour ainsi dire, jjar 

la naivete qui ont preside a la manifestation des 

rapports entre la papaute et l’episcopat. Afors, quoi- 

que les droits reciproques de la papaute et de l’epi- 

scopat, fussent suffisamment determines et connus, on 

ne possedait pas encore ces theories et ces systemes 

scientifiques qui, dans le but louable d’eclaircir les 

choses, s’exposent quelquefois a les obscurcir, et 

exercent souvent une influence ou la pensee de 

1’homme se mele trop a l’oeuvre divine. Pendant 

la premiere epoque des conciles generaux, {’in¬ 

fluence scientifique sur les rapports de la papaute 

avec l’episcopat nous parait jouer un role restreint; 

ces rapports naissent surtout de la force de l in- 

stitution divine et de la tradition evangelique. Grace 

a Dieu, cette meme force se maintiendra toujours 

dans la suite des siecles cliretiens pour conserver 

l’inviolable unite de la constitution de 1’Eglise; et 

rien d’essentiel ne sera emprunte aux systemes hu- 

mains, qui tenteront plus d’une fois de lui imprimer 

leur direction exclusive. 

L’histoire de ces huit premiers conciles, si solen- 

nelle et si decisive, nous a donn6 une conclusion qui 

nous a paru entierement certaine. Nous avons con¬ 

state que la souverainete spirituelle s’y est montree 

toujours composee de deux elements essentiels ayant 

chacun ses droits et ses devoirs, la papaute et 

l’episcopat, et que la monarchic papale a toujours 

£te essentiellement temp^ree par I’aristocratie epi- 

scopale. 
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Les actes des conciles terms eii Occident ont-ils 

confn me cette conclusion generate.’ La reponse n’est 

pas douteuse pour tout horome cjui aura suivi avec 

attention la route que nous venons de parcourir. 

Oui, les faits que nous avons rapportes sont la suite 

logique et la continuation reguliere de ceux qu il 

nous a ete donn<§ de constater dans la premiere p<§- 

riode conciliaire. Ces faits nouveaux jettent meme 

une plus grande lumiere sur la vraie nature de la 

constitution de I’Eglise; les rapports de la papaut6 

et de 1 episcopat se precisent et deviennent des lois 

ecclesiastiques. Le genie occidental se montre ici 

avec son vrai caractere de nettete, de precision, de 

regularisation. 

Certes, personne, ce nous semble, ne peut contes- 

ter que les conciles de Latran, de Lyon, de Vienne, 

n’aient veritablement exerce la souverainete spiri- 

tuelle avec les Pontifes qui les ont convoques et pre¬ 

sides. L’approbalion donnee par ces conciles aux 

d6crets port^s par les Papes, est une preuve irrecu¬ 

sable que ces conciles s’attribuaient la qualite et 

I autorite de juges de la foi au meme litre que les 

huit premiers. 

S’il pouvait rester le moindre doute sur la parti¬ 

cipation reelle de ces conciles a la souverainete spi- 

rituelle, il serait leve par la legislation du moyen 

age. Le droit canonique lui-meme soumet le Pape, 

comrne Pape, au jugement de l’Eglise, dans le cas 

d’heresie. Nous avons vu que les plus grands Pon¬ 

tifes de cet age se croyaient responsables envers 
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1’Eglise, et mettaient de sages limites a l’obeissance 

qui est due a son chef supreme. La glose celebre 

du canon Si Papa nous a appris comment ce canon 

etait interprete dans les ecoles, et I’etendue qu’on 

lui donnait. 

La tradition conciliaire, la legislation du moyen 

&ge, les doctrines pontificates, preparerent les decrets 

qui, a Constance et a Bale, ont determine d’une ma- 

niere nette et precise les rapports de la papaute et 

de Pepiscopat. 

Cette solennelle question naquit du grand 

schisme, nous l’avons vu. Elle fut soulevee a Pise, 

decidee a Constance et a Bale; et les decrets qui 

renferment cette decision se sont pr6sentes a nous 

avec la sanction des Papes qui gouvernaient alors 

PEglise. Nous croyons avoir repondu a toutes les 

ditlicultes que Lecole extreme propose pour atfaiblir 

rautoril6 de ces decrets, de cette loi que nous avons 

appelee constitutionnelle. 

Mais ce qui nous a le plus frappe dans ces decrets, 

c’est 1’admirable sagesse qu’ils manifestent. Si les 

decrets de Constance rendent impossible la superio¬ 

rity' absolue el illimitee du Pape sur le concile gene¬ 

ral, its n’attribuent pas non plus une superiority ab¬ 

solue et illimitee au concile surle Pape. Le pontificat 

supreme reste dans toute sa majesty, conserve tous 

ses privileges, et possede meme sur le concile cer¬ 

tains droits determinys. Le concile aussi reste invio¬ 

lable dans sa dignite, dans son autorite, et possede 

certains droits dytermines sur le Pape lui-meme. 
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Ainsi, lorsque les temps ont amene ces developpe- 

ments necessaires, la sagesse cle l’Eglise, guidee 

par PEsprit de Dieu, a consacre par une loi positive 

les vrais rapports qui ont toujours exisle entre les 

deux elements de la souverainete spirituelle. L’an- 

tique ponderation qui s’etait produite dans des fails 

d’une duree de quinze siecles s’est transformee en 

une loi ecclesiastique, et le caractere mixte et com¬ 

post de la souverainete spirituelle est devenu visible a 

tons les yeux. Le Pape n’est pas en tout superieurau 

concile; le concile n’est pas en tout superieur an 

Pape. Ni le Pape, ni le concile, pris isolement, ne 

possedent la souverainete absolue. Elle reside dans 
i 

leur ensemble, dans leur concours, dans leur ac¬ 

cord. L’unite est leur loi supreme comme leur force 

invincible. 

Selon les occurrences et les besoins variables des 

temps, nous avons vu l’element papal ou I’element 

episcopal exercer une influence preponderante; mais 

toujours, par une vertu secrete, ces deux elements 

sont ramenes a cette unite, qui est le sceau de Dieu 

sur son Eglise. 

Reagissant contre de coupables exces, le concile 

de Florence a rendu a la papaute le plus bel hom- 

mage qu’elle ait jamais recu; et cette definition 

glorieuse est en parfait accord avec les decrets de 

Constance et la tradition conciliaire. Dans cet ac¬ 

cord, nous avons admir6 un des plus beaux triom- 

phes de Tunite et de l’invariabilite de la doctrine 

catholique. 
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Cette meme unite ecclesiastique brille dans l’etat 

de dispersion de l’Eglise, comme lorsqu’elle est 

reunie en concile. La me me constitution de la sou- 

verainete, les memes principes, les memes lois, les 

memes droits, quoique s’exercant sous des formes 

et dans des conditions differentes, se retrouvent 

dans l’etat de dispersion comme dans l’etat conci- 

liaire; et tout se correspond dans cet harmonieux 

ensemble de 1’Eglise catliolique. 

Son caractere propre est de posseder l’autonte la 

plus forte et en meme temps la plus moderee. 

A la tele de cette Eglise se trouve un chef unique, 

etendant sur elle la plenitude de la juridiction spiri- 

tuelle. Tous les pouvoirs necessaires a l’accomplisse- 

ment d7une divine mission, tous les pouvoirs d’en- 

seignement, tous les pouvoirs legislates, judiciaires, 

administratifs, lui appartiennent en vertu de l’ordre 

divin, des paroles et des promesses du fondateur de 

la religion. II est le premier mobile des graudes 

affaires, et il y a toujours la principale part. Au- 

cune juridiction dans l’Eglise qui ne soit subor- 

donnee a cette supreme juridiction; et, en ce sens, 

cette juridiction est le centre d’ou emane tout pou- 

voir externe, comme elle est egalement le centre ou 

tout doit etre ramene, oil tout doit aboutir1. 

Ce centre divin est immobile et indestructible; et 

si le Pape ineurt, si, dans certains cas rares, il peut 

etre juge et depose par le concile general, la pa- 

1 Voir t. Il, liv. iv, chap. ier. 
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paute se perpetue toujours par le concile lui-meme, 

et sa duree est eternelle. 

Et cependant ce pouvoir si grand, si fort, si re- 

doutable, se trouve divinement pondere; et, par 

cette ponderation, rentre dans les conditions de 

la nature humaine cjui n’est jamais capable d une 

puissance illimitee. 

Ce Pontife supreme de l’Eglise voit a cote de lui, 

quoique subordonnes a lui, ses freres les autres 

eveques, qui, comme lui, sont destitution divine, 

et qui entrent en partage avec lui du gouvernement 

de l’Eglise universelle. Si les eveques doivenl au 

Pape I’obeiss&nce canonique, le Pontife souverain est 

oblige, par la force invincible de I’institution et de la 

tradition ecclesiastiques, de reconnaitre dans les eve¬ 

ques de vrais juges de la foi, de vrais legislateurs 

qui ont le droit de concourir, sous son autorite, aux 

actes supremes de la souverainete spirituelle. II ne 

doit pas |eur imposer une obeissance aveugle et pu- 

rement passive aux decrets qui emanent de son 

autorit6 seule; il ne peut, tant que ces eveques 

conservent le droit episcopal, les depouiller de leur 

qualite de juges de la foi. Hors du concile general, 

l’acceptation par les eveques des decrets pontificaux 

est necessaire pour donner a c.es decrets cette force 

souverainement obligatoire qui separe de PEglise les 

refractaires comme heretiques formels. Dans le con¬ 

cile general, les Eveques forment essentiellement une 

assemblee deliberante et libre; et, sans violer cette 
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liberte des deliberations et des votes, le Pape ne peut 

refuser de sanctionner les decisions concernant la foi 

et la reforme de l’Eglise, prises par l’unaniimt<§ mo¬ 

rale on la grande majorite des eveques. Si le Pape, 

ce que Dieu ne permetlra jamais, il faut l’esperer, 

se separait obstinement et definitivement de cette 

grande majorite conciliaire, il se separerait de 

l’Eglise, et des lors il cesserait d’etre Pape. 

Telles sont les lois generates qui nous paraissent 

deriver d’une liistoire de seize sidcles et des actes de 

vingt-deux conciles generaux. Le caractere efficace- 

ment tempere de la monarchic pontificale en ressort 

avec une evidence qu’il est impossible de mecon- 

naitre. Repetons encore que cette monarchie est 

essentiellement aristocratique et deliberative; et que 

la souverainete spirituelle etant ainsi essentiellement 

composee du Pape et des eveques, il ne peut y avoir 

d’acte de cette souverainete absolument certain et 

obligatoire sous les peines portees contre.les here- 

tiques, qu’avec le concours des deux elements qui la 

composent. 

Cette monarchie aristocratique se rapproche du 

regime democratique en ce que toutes les dignites 

ecclesiastiques sont accessibles a tous; et qu’on 

y est arrive longtemps, qu’on pourrait v arriver 

encore, par la voie de l’election, comme nous l’avons 

montre dans notre premier livre. 

Nous croyons done qu’il est tres-vrai de dire que 

le gouvernement de l’Eglise est a la fois le plus con- 
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centre et le plus libre, le plus fort et leplus contenu; 

et le trait de la sagesse divine srv manifeste surtout 

en ce que, dans ce regime, 1’absolu n’appartient 

a aucune individuality humaine. Nous plaindrions 

les theologiens qui ne sauraient pas lire ce grand 

caractere divin dans la constitution de l’Eglise, 

et n’y reconnaitraient pas la main divine disposant 

tout avec nornbre, poids et rnesure. 

Par son caractere essentiellement mixte et pon- 

dere, la constitution de l’Eglise se rapproche evi- 

demment des meilleures formes des gouvernements 

humains. On peut facilement la comparer a la mo- 

narchie constitutionnelle et representative. 

Toutefois celte comparaison ne doit pas etre trop 

pressee, car s’il y a des ressemblances, il y a aussi 

des differences, et la constitution de I’Eglise est 

vraiment sui generis. Le Pape est un monarque elec- 

tif qui possede la plenitude de la puissance aposto- 

lique, et qui cependant, dans certains cas extremes, 

peut etre r£gulierement et legalement jug6 sans que 

la papaute regoive la moindre atteinte. Rien de pa- 

reil dans la monarchie constitutionnelle; elle pro- 

clame une inviolability qui n’a d’autre correctif que 

la revolution. 

Les eveques sont de vrais princes; leur adhesion 

expresse ou tacite est necessaire pour etablir la loi 

souveraine; et cependant ils doivent au Pape l’obeis- 

sance canonique; et lors meme qu'ils le jugent, dans 

des cas extremes, ils reservent tous leurs hommages 

111. ComiJi;- 

raison 
de la eonsti-, 

lution 
de l’Eglise 

avec 
les meilleures 

formes 
des gouver¬ 

nements 
humains. 
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IV. Necessite 
de nou- 

veaux deve- 

Joppements. 

et toute leur tidolite a I’autorite pontificate. Tous 

ces grands elements de la souverainete spirituelle 

sonl durables el invincibles, parce qu’ils sont sou- 

tenus par le bras de Dieu meme. 

En terminant le dernier chapitre, nous disions 

que des developpements et des eclaircissements 

etaient necessaires pour mettre dans tout leur jour 

les principes que nous y avions etablis. Nous devons 

renouveler ici cette declaration, en lui donnant une 

plus grande etendue. Nous croyons solides et diffi- 

ciles a ebranler les doctrines exposees et justi- 

fiees dans tout ce premier volume. Lours conse¬ 

quences sont considerables et fecondes. Deja le 

lecteur, sans doute, en apercoit plusieurs. Nous 

avons voulu sonder dans sa base historique la theorie 

de la monarchie pure, indivisible, absolue, illi- 

mitee du Pontife romain. Cette base nous a paru 

fragile, et de nos etudes est ressorti le vrai 

caractcre, le caractere auguste de cette monar¬ 

chie , de cette monarchie divine parce qu’elle est 

temperee. 

Et cependant une grande et illustre ecole pre¬ 

sente cette monarchie pure et absolue comme la 

veritable institution du divin fondateur de l’Eglise! 

Notre devoir est de soumettre a un examen respec- 

tueux, mais severe, cette theorie de la monarchie 

pure et absolue, et de la discuter dans son point de 

depart , son principe, ses consequences et ses der- 

nieres transformations. 
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Alois, nous osons l’esperer de ce secours divin 

que nous ne cessons d’implorer dans 1’ceuvre difficile 

et cependant necessaire que nous accomplissons, 

alors les principes poses dans ce premier volume 

briHeront d’un nouvel eclat, et la grandeur des 

consequences s’imposera d’elle-meme a tous les 
esprits libres et attentifs. 

FIN DU PREMIER VOLUME. 
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ERRATA 
DU TOME PREMIER. 

Page xviii, lig. 12, au lieu de ce concile, lisez le concile. 

— 54, note, au lieu de chap, iv, lisez xiv. 

154, lig. 18, au lieu de Victor, lisez Etienne. 

— 277, — 11, au lieu de sentences, lisez sentiments, 
— 393, — 15, cffacez le dit. 

— 404, — 13, au lieu de JeanXIII, lisez Jean XXIII. 

— 406, — 5, au lieu de session, lisez sessions. 

— 417, — 2, au lieu de siecle, lisez siecles. 

— 421, — 25, au lieude session, lisez sessions. 

— 459, — 18, au lieu de seize, lisez quinze. 

— 472, — 12, au lieu de dans, lisez sur. 

— 473, — 5, meme remarque. 

— 477, — 12, meme remarque. 
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